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CHAPITRE 1- PRESENTATION DE LA RECHERCHE 

Nous présentons ici notre objet de recherche : la séparation entre l'individu et l'organisation. 

Nous en donnons une définition puis un positionnement plus large qui nous permet d' en 

montrer les enjeux. Nous examinons ensuite les pratiques d'entreprises ainsi que les modèles 

de gestion existants. Puis, nous nous interrogeons sur leurs capacités à satisfaire les enjeux 

décrits plus avant. Pratiques et modèles recèlent de nombreuses insuffisances dont le constat 

nous amène à fixer l'objectif de notre recherche ainsi que les moyens d'y parvenir. 

1.1- Définition de l'objet de recherche 

Notre recherche porte sur la séparation entre l'individu et l'organisation. Par séparation nous 

entendons la sortie d'un individu d'une organisation. Il peut s'agir de retraite, préretraite, 

démission, licenciement ou décès. 

Ces sorties ont pour caractéristiques communes : 

- de marquer une rupture dans la trajectoire professionnelle de l'individu 

ou dans la continuité des activités de l'organisation ; 

- d'être plus ou moins brutales etlou problématiques pour l'une ou l'autre 

des parties (ou pour les deux) ; 

- de mettre un terme à une relation antérieure. 

Pour définir ces sorties, nous utilisons le concept de séparation. Nous en 

empruntons la définition à Michel   an us' : 

"La séparation est une fin, au moins une rupture, une discontinuité, une césure 

dans un état qui préexistait, que nous l'appelions relation, investissement, lien 

OU attachement. " 

Michel Hanus, p. 32, 1994 ; la psychanalyse est le seul champ (avec le droit et la physique) qui 

utilise jusqu'ici ce concept. 



Dans ses contours, la séparation présente trois caractéristiques. 

- Elle est individuelle. Nous étudions les sorties entre un individu et une organisation. 

Nous laissons de côté, compte tenu de la complexité sociologique et économique du sujet, les 

"séparations collectives" (licenciements). Cette distinction entre séparation individuelle et 

collective peut paraître arbitraire mais elle n'est pas naïve. Nous posons d'emblée les 
1 interactions entre les deux formes. 

- C'est une macro-séparation. La séparation peut intervenir entre un individu et une 

fonction, entre un individu et un groupe, entre un individu et une organisation. C'est de cette 

dernière dont nous traitons ici. Nous n'analysons pas les micro-séparations, c'est-à-dire les 

changement de poste à l'intérieur de la même organisation. Cette distinction n'occulte pas les 

liens étroits qui existent parfois entre micro- et macro-séparations. Dans les faits, l'une peut se 

substituer à l'autre et vice versa. 2 

- Elle est définitive. Les séparations temporaires (les congés individuels de formation, 

les congés sabbatiques, de maternité, parentaux ...) ne sont pas étudiées. De par leur nature, 

elles n'ont pas le même impact que la séparation définitive. Là encore, il peut y avoir des 

interactions : des séparations temporaires peuvent se transformer en séparations définitives. 

Reprenons ces éléments dans le schéma ci-après : 

séparation individuelle 

, 

1.1- Caractéristiques de la séparation étudiée 

1 Ainsi, à titre d'exemple, nous intégrons les départs en préretraite dans notre cadre d'étude et 

délaissons les licenciements pour motif économique. Pourtant, il existe des interactions et 

similitudes, voire une subsidiarité, entre ces deux formes de séparation. 

Nous évoquons plus loin l'outplacement : il est un des aspects de l'aide au reclassement qui peut 

aussi prendre la forme de l'inplacement. Nous n'intégrons pas l'inplacement sans pour autant 

occulter la subsidiarité de ces deux formules. 



Ces caractéristiques de la séparation montrent un premier niveau de 
complexité. Si nous posons la séparation étudiée comme une séparation définitive entre 

individu et organisation, nous prenons en compte les interactions possibles avec des séparations 

collectives, temporaires et/c;u à l'intérieur de l'organisation. 

L'objet de recherche ainsi défini, présentons les intérêts que recouvre son 
étude. Pour ce faire, regardons son positionnement par rapport à des niveaux d'analyse et des 

questionnements plus larges. 

1.2- Positionnement et enjeux de la séparation 

Le concept de séparation entre l'individu et l'organisation s'intègre dans trois 
champs de questionnement : la GRH, les trajectoires professionnelles et le 
chômage. 

La séparation concerne l'organisation en ce qu'elle agit sur ses ressources humaines. 

Elle questionne la GRH sur les mesures prises pour l'éviter ou la gérer. Elle renvoie à la 
\ gestion individuelle et à la gestion collective des hommes. Elle s'intègre dans une réflexion sur i 
i la gestion de carrière. Par exemple, en est-elle un défaut ou un aboutissement ? De même, 
l 

elle s'intègre dans un questionnement sur la gestion de l'emploi. Par exemple, comment ( 
1 l'analyser afin d'établir des prévisions ou comment la susciter afin de maintenir un flux de I 

ressources humaines ? 1 

La GRH est aussi questionnée par la séparation lorqu'on la considère comme un ensemble de i 
! 

mesures d'accompagnement de l'individu dans son itinéraire au sein de l'organisation. , 
1 Si elle a pour mission d'acquérir, de développer et de conserver les ressources humaines, la 

séparation la met en cause. Est-ce que le recrutement, la formation, la rémunération ont failli à 

leur mission ? En outre, la séparation interroge la GRH sur sa capacité à gérer le construit 

social. Pourquoi la cohésion sociale n'a-t-elle pas été maintenue ? Comment la préserver (ou ; 
rétablir) après une séparation ? Enfin, la séparation relève de la GRH dans sa gestion-même. ; 
Comment procède-t-on concrètement à une séparation ? De quels outils les responsables des \ 

l 
ressources humaines disposent-ils ? l 

La séparation concerne aussi l'individu en ce qu'elle intervient dans sa 

trajectoire professionnelle. Elle peut permettre de saisir son trajet socio-biographique. En 

1 
Il s'agit là de la définition "instrumentale" de la GRH (voir Julienne Brabet, p. 71, 1993 - à noter 

que dans la description du modèle instrumental que donne l'auteur, la gestion de la séparation 

n'apparaît pas). 



outre, elle interroge la notion même de trajectoire. Est-elle développée pour conceptualiser les 

évolutions actuelles de l'emploi ? Est-ce parce que les séparations se multiplient (sous l'impact 

des Situations d'Emploi particulières1) que l'on parle de trajectoire professionnelle ? La 

séparation renvoie aussi à la notion de carrière. En est-elle une évolution ou un accident ? La 

carrière est-elle une succession de séparations ou une construction a posteriori ? Tous les 

salariés peuvent-ils penser et mettre en œuvre leur gestion de carrière ? 

La séparation donne enfin à réfléchir sur les pratiques de reclassement, de reconversion, 

d'orientation, de bilan professionnel. Une réflexion sur ces pratiques ne peut se dispenser 

d'une étude des séparations et de leurs effets sur l'individu. 

Pour finir, la séparation concerne la société. Une analyse du chômage ne peut se 

passer de la mise en perspective qu'est l'étude de la séparation. La séparation intervient 

également dans la compréhension de l'exclusion, des processus de désocialisation et des 

possibilités d'y remédier. De même, une interrogation sur les politiques publiques 
d'emploi, sur leur efficacité et leurs effets pervers, demande à comprendre la séparation dans 

une perspective individuelle et organisationnelle. 

Si notre cadre d'étude est relativement restreint, il peut participer, à des niveaux d'analyse 

différents, à la compréhension de problématiques particulières : 

Société 

Organisation 

trajectoire et carrière professiorznelle ; 

gestion de carrière ; gestion de l'eniploi ; 
nzissions et efficacité de la GRH 

chônuge ; exclusion ; mesures de réinsertion ; 
politiques publiques dénlploi 

1.2- Niveaux d'analyse et problématiques concernés par l'étude de la séparation 

Ce positionnement de la séparation montre un deuxième niveau de complexité. 
Les acteurs qui interviennent dans la séparation sont multiples, leurs marges de manœuvre et 

leurs intérêts peuvent être divergents. 

Après avoir défini la séparation, examinons l'état des connaissances sur le sujet ; nous 

étudierons ensuite leurs apports pratiques. 

Voir 3.1.2.1 et 3.1.2.2 



1.3- Modèles de gestion 

A l'examen de la littérature de gestion consacrée à la séparation, deux constats 

s'imposent : 
- quantitativement, elle est relativement pauvre ; 
- qualitativement, elle aborde certains aspects bien délimités. 

Les ouvrages qui traitent de la séparation entre l'individu et l'organisation sont 

peu nombreux. La littérature de gestion se consacre davantage à l'entrée (recrutement) et au 

parcours de l'individu dans l'organisation (formation, rémunération, gestion de l'emploi, de 

carrière...). Nous avons recensé, sur ces dix dernières années, trois manuels consacrés 

uniquement à la séparation (Paula Michal-Johnson, 1987 ; Claude Vermot-Gaud, 1989 ; Jean- 

Luc Buridans, 1994) et quelques articles (Christiane Beuchet-Magnant, Janvier 1986 ; Cendra 

Vernaz, Octobre 1986 ; Buridans et alii., 1990). 

Les ouvrages généraux de GRH font peu de place à la séparation. Dimitri Weiss 

(1988) lui consacre quelques pages dans la partie sur les mouvements de personnel. Jean-Marie 

Peretti (1990) ne l'aborde pas en tant que telle. Elle apparaît dans l'évolution des effectifs, les 

politiques de l'emploi et la gestion de carrière dans l'entreprise. Le recrutement, qui peut-être 

considéré comme son pendant, occupe un chapitre entier. Dans l'ouvrage de Pierre Louart 

(1991), si elle est citée dans les objectifs de la GRH (p. IO), elle est traitée à la marge. Elle 

apparaît succinctement dans la gestion prévisionnelle des personnels (p. 34) ou dans la gestion 

des trajets professionnels (p. 37). Lakdar Sekiou et alii. (1993) la traite également en quelques 

pages, dans le chapitre consacré à la gestion de carrière. Parmi les auteurs d'ouvrages 

généraux, seuls Laurent Bélanger et alii. (1988) lui accordent un chapitre entier (chapitre 10). 

Françoise Dany et Yves-Frédéric Livian (1995) la traitent dans une partie entière, mais il est à 

noter que leur ouvrage est uniquement consacré aux cadres. Dans ces deux ouvrages, elle n'est 

pas traitée uniquement dans ses interactions avec la gestion de l'emploi ou la gestion de carrière, 

mais en tant que telle. 

Si la littérature de gestion s'attarde peu sur la séparation, les ouvrages et articles 

juridiques sont en revanche nombreux (Marie-France Mialon, 1990 ; Guy Lautier, 

1991 ; Marie-Paule Descamps, 1992 ; Miriam Cohen, 1992). Compte tenu de la densité du 

droit et de la jurisprudence, ils constituent généralement de bons manuels d'aide pour les 

gestionnaires. Ils présentent, illustrés par de nombreux cas, les procédures à suivre, les 

précautions à prendre, les pièges à éviter. 

De nombreux ouvrages et articles qui abordent le thème de la séparation sont destinés aux 

individus partants et non aux gestionnaires. Ce sont des guides qui les aident à gérer leur 



carrière et leur sortie d'entreprise (Claude Daubercies, 1992 ; Sarah Famery, 1992 ; Flore 

Delapalme, 1993 ; Gérald Sturman, 1993 ; Georges de Sainte-Marie et alii., 1994). Dans la 

même veine, nombre de guides expliquent comment conserver son emploi (Enid Goldberg, 

1987 ; B.A. Grosman, 1993) ou en retrouver un. Les manuels présentant les techniques de 

recherche d'emploi se sont multipliés ces dernières années. Finalement, les guides qui 

expliquent comment entrer dans une organisation sont plus nombreux que ceux qui donnent des 

clefs quand il faut en sortir. 

En terme de contenu, les articles et manuels de gestion consacrés à la séparation traitent 

surtout des causes de la séparation et de ses aspects juridiques. 

L'aspect juridique est prédominant. Les exposés sont généralement structurés 
selon les qualifications juridiques de la séparation (1-la démission, 2-le licenciement, 3-le 

départ en retraite.. . voir Dimitri Weiss, p. 308 à 312, 1988 ou Laurent Bélanger et alii, p. 317 à 347, 1988). 11 

existe parfois une confusion entre cause et qualification juridique ("les causes de départ de l'entreprise 

sont multiples. La grille d'information retenue par le bilan social retient les catégories suivantes (décret du 8 

décembre 1977) : démissions ; licenciements pour cause économique (...) ;fi17 de CDD (...)." Jean-Marie 

Peretti, p. 131, 1990). 

Lorsque les causes ne sont pas rattachées à un discours juridique, elles sont situées dans le 

champ économique. Ce type de discours s'attache essentiellement à justifier les suppressions 

de poste ("h nécessité de ne pas être distancé par ces principaux concurrents dans la course a la productivité est 

une des conditions de la survie. Or la croissance de la productivité dans un contexte de faible croissance se traduit 

par des surefectifs a résorber" Jean-Marie Peretti, p. 157, 1990). 

La gestion de la séparation est souvent traitée dans le registre juridique. Les 

auteurs indiquent les documents à préparer ou à consulter, les procédures à suivre, les 

indemnités à calculer.. . A titre d'exemple, les phases de la séparation que propose Dimitri 

Weiss ont un contenu juridique : "1- La préparation pendant laquelle on recherche (...) les preuves (. ..) ; 2- 

La réalisation, phase de mises en œuvre de (...) la procédure formelle en appliquant des règles (...) ; 3- La 

séparation par l'accomplissement des actes formels de rupture du lien juridique (...) ; 4- L'après-départ : (...) 

complément de retraite ; (. . .) contentieux, application de claitse de non-concurrence.. . " (p. 307, 1988). 

Un thème peu abordé est l'entretien de départ. On trouve quelques manuels qui 

fournissent des conseils aux gestionnaires (Paula Michal-Johnson, p. 42 à 44, 61 à 79, 1987). 

Ces conseils sont juridiques, matériels ou émotionnels. Ils indiquent les thèmes à aborder et les 

réactions possibles du salarié partant. Généralement, ils soulignent la tension de cette situation 

et conseillent au gestionnaire d'adopter une certaine distanciation. 

L'amont et l'aval de la séparation sont les points les plus développés par la j 



littérature de gestion. En ce qui concerne l'amont, plusieurs thèmes sont traités : la gestion 
1 

de carrière (Claude Vermot-Gaud, 1991 ; Jean-Marie Peretti, Eté 1993), la gestion ' 
/ prévisionnelle des emplois, les techniques de fidélisation du personnel (Paul-Henri Mousseron, , 

Décembre 1989 ; Olivier Rioux, Décembre 1989). 

Des mesures préventives pour éviter les séparations sont souvent décrites. Pour les 

licenciements, les solutions proposées sont généralement le reclassement interne, la préretraite, 

le temps partiel ou encore la constitution d'un volant de personnel intérimaire ou en CDD. Pour 

éviter les démissions, des listes complètes d'action en GRH sont données ("Une organisation ne 

peut mener des projets à lortg terme avec des auto-stoppeurs. " Lakdar Seiuou et alii., p. 864, 1993). Ainsi, la 

gestion de carrière doit limiter, à un niveau individuel, les risques de séparation. 

La gestion de l'emploi se positionne inversement. Elle a pour objet de favoriser, à un 1 
niveau collectif, les séparations nécessaires ("Une politique djnaniique de I'en~ploi n'est concevable que si 

I 
l 

un flux- régulier de départ pennet une adaptation pernianente (...) des effectifs aux besoins de l'entreprise." Jean- 

Marie Peretti, p. 242, 1990). Dans ce cadre, la séparation est abordée de façon collective 
et statistique. 11 s'agit de calculer un taux de roulement du personnel et de l'intégrer dans des 

prévisions. Le gestionnaire constate alors des écarts entre les besoins et les ressources à terme. 

11 met en place des "stratégies et programmes d'adaptation" dont la séparation fait partie 

(Georges Egg, 1987). Elle est un moyen de régulation des effectifs. 

En ce qui concerne l'aval de la séparation, nombre d'ouvrages et d'articles traitent de 

l'outplacement (François Descheemaekere, 1987 et 1988 ; Jean-Luc Buridans, 1990 et 

1994 ; Christian Ménard, 1991), de l'essaimage (Bruno Sire, Juin 1988 ; Martine Pretet, Mai 

1991), du bilan de compétence (Sandra Michel, 1990 et 1993 ; Michel Joras et Jean-Noël 

Ravier, 1993). Ces écrits soulignent l'impact positif de ces mesures sur les salariés restants et 

sur l'image de l'entreprise. Les consultants sont nombreux parmi les auteurs de ces ouvrages. 

Les répercussions de la séparation sur l'organisation sont aussi abordées : le coût 

financier de la séparation, la perte de compétence (Christiane Beuchet-Magnant, Janvier 1986 ; 

Georges Mathey, Décembre 1989 ; Philippe Loiseau, Août-Septembre 1993.. .) ou encore la 

question du remplacement et de la transition. De façon plus marginale, l'impact sur la 

motivation des salariés restants est soulignée (Jean-Luc Buridans, 1994). 

Quant aux impacts de la séparation sur l'individu, s'ils sont quelque fois 

décrits, ils sont rarement expliqués. Les auteurs évoquent le choc, la colère, le doute, la 

culpabilité que ressent le salarié partant (Laurent Bélanger et alii., p. 327, 1988). La gravité du 1 
licenciement est souvent posée : "le licencienient est souvent vécue comrne une catastrophe par le salarié ' 

concerné : c'est une niesure qui équivaut à la peine capitale pour lui" (Lakdar Sekiou et alii.. p. 83 1, 1993) ; "le 



licerlcienlerlt peut coriduire la persontle contentée t'ers une situation de désespoir, la rertdatlt darls certairrs cas, 

agressive, voire dépressive" (Lakdar Sekiou et alii., p. 831, 1993). 

La gestion des problèmes psychiques n'est intégrée que dans le cas particulier des départs en 

retraite. Les listes de services que l'on peut proposer aux retraités sont fréquentes (Laurent 

Bélanger et alii., p. 324, 1988 ; Dimitri Weiss, p. 31 1, 1988). Pour les autres types de 

séparation, il est conseillé au gestionnaire d'être attentif aux réactions du salarié, d'exercer une 

certaine éthique et d'être conscient de la responsabilité sociale de l'entreprise. Aucun outil 

n'est proposé pour gérer les répercussions psychologiques de la séparation. 

Nous venons de voir que la séparation est relativement peu traitée dans la 
littérature de gestion. Elle apparaît dans les modèles de gestion de carrière (que celle-ci soit 

assumée par l'organisation ou par l'individu) ou de gestion prévisionnelle des emplois. Elle est 

rarement abordée en tant que fonction de la GRH à part entière. En outre, son approche est 

essentiellement juridique. 

L'amont de la séparation est bien traité par les manuels de gestion. Les moyens de créer ou 

d'éviter des séparations sont fréquemment énumérés. De même, l'aval est bien décrit : les 

manuels donnent les mesures correctrices à appliquer dans une organisation après une 

séparation ou indiquent aux individus sortants les techniques de recherche d'emploi. 

Si l'avant et l'après séparation sont développés, le cœur de la séparation est 
1 peu abordé. Le phénomène en lui-même est peu décrit. Que se passe-t-il effectivement 

quand un individu et une organisation se séparent ? Quels outils peuvent aider à gérer la 

séparation ? 

Enfin, la littérature de gestion présente la séparation de manière séquentielle et 
i 

linéaire : il y les causes, l'entretien de départ puis les effets sur l'organisation. La séparation ' 

est-elle aussi mécanique et simple ? 

Nous examinons à présent la pertinence de ces modèles au regard des pratiques. 

1.4- Limites des pratiques et des modèles de gestion de la séparation 

Qu'en est-il de la gestion de la séparation dans les organisations ? Comment les gestionnaires et 

les individus partants ressentent-ils la séparation ? Trouvent-ils sa gestion appropriée ? Nous 

1 
"Le  phénomène es t  ce qtri apparaît ,  émerge dans la réalité sociale, conzme donnée (011 ensemble  de 

données)  relativement isolable." Edgar Morin, p. 209, 1994 



allons tâcher de répondre à ces questions. Ce faisant, nous évaluerons la portée et l'efficacité 

des modèles de gestion1. Nous découvrirons de la sorte les zones de la séparation non 

explorées et les connaissances à introduire dans sa gestion. 

2 Selon deux enquêtes , les gestionnaires de la séparation sont les supérieurs hiérarchiques, les 

DRH ou les dirigeants. La hiérarchie a fréquemment un rôle d'initiateur et de décisionnaire. Les 

responsables du personnel se chargent plus généralement de l'annonce et de la négociation des 

conditions de départ. 

La décision d'une séparation interroge les gestionnaires. La responsabilité morale de 

l'entreprise est questionnée par 47 % d'entre eux en raison de la contribution antérieure 

du salarié, de son ancienneté et de sa situation sociale. Ils sont aussi 20 % à s'interroger 

sur l'avenir du partant, compte tenu de ses performances et de la situation du marché du 

travail. 

En 1988, près de 30 % des gestionnaires qualifient l'entretien de séparation de "moment 

difficile à vivre" (27 % indiquent que le partant n'a pas compris, à l'issue de cet entretien, 

que la décision de séparation était inéluctable). En 1994, ce pourcentage passe à 41 % 

(et dans 18 % des cas le partant n'a pas saisi I'inéluctabilité de la séparation). 

L'annonce de la séparation est difficile pour deux raisons principales : l'incertitude quant aux 

réactions du salarié (évoquée par 47 % des gestionnaires) et l'insuffisance des raisons 

de la séparation (soulignée par près de 30 %). 

Retenons enfin, qu'en 1994, pour 40 % des gestionnaires, la séparation ne 1 " 
i ' 
i l .  

constitue pas un "acte naturel et normal de gestion". 4 

Annoncer la séparation est une épreuve. Les relations créées par le passé compliquent 

l'annonce. Le face à face avec le salarié est difficile, ses réactions inquiètent. En résumé, la 

dimension relationnelle de la séparation est problématique. 

En revanche, les aspects juridiques ou purement techniques de la séparation ne 
créent pas de difficultés particulières : 

- les incidences techniques et économiques posent question dans moins de 15 % des cas ; 

- les difficultés juridiques, réglementaires ou administratives ne sont évoquées que par 

' Les liens qui unissent modèles et pratiques ne sont pas unidirectionnels : "La GRH est à la fois lin 

corps de «connaissances» et rine activité exercée par des menzbres de l'entreprise, l ' t in e t  l'alitre se 

strttctllrant historiqliement e n  étroite interdépendance." Franck Bournois et Julienne Brabet in 

Julienne Brabet, p. 16,1993 

Ces constats sont formulés à partir des deux enquêtes présentées en Annexe 1. 



2,7 % des gestionnaires. 

En ce qui concerne les salariés partants, nous retranscrivons quelques discours que 
1 nous avons recueillis . Ils décrivent les vécus et les perceptions de la séparation. 

"J'ai ressenti de l'amertume, du désarroi à l'annonce de mon départ. J'ai perdu mes repères. J'ai très mal accepté 

cette situation et sa brutalité. J'ai essayé d'accuser le coup et de masquer la situation à mes collaborateurs. Avec 

le temps, l'amertume n'est pas partie. J'ai gardé une sorte de haine de l'entreprise en moi ! Je me suis réjouie de 1 
ses difficultés ! En fait, les salariés sont des pions. Dans mon prochain travail, je penserai plus à moi. Je serai i 

i 

moins la tête dans le guidon et puis, je sacrifierai nzoins facilement que je ne l'ai fait ina vie personnelle. " 

"Le PDG, lors d'un entretien, m'a informé qu'il envisageait de me licencier pour faute grave. Je l'ai menacé de 

déposer plainte aux Prud'hommes. Nous nous somme alors mis d'accord pour le licenciement économique. En 

fait, la raison réelle de mon départ était que j'étais en désaccord grave avec un de mes supérieurs. On a invoqué la 

suppression de l'activité dont j'avais la charge. Ça s'est mal passé. J'ai effectué mon préavis clte: moi après avoir 

passé une semaine de brimades inacceptables ! " 

"J'ai été licencié pour insuffisance professionnelle. En fait, il y avait un conflit de personnes. Ils ont ressorti des 

dossiers juridiques scabreux pour pouvoir me licencier. Mon supérieur m'a convoqué dans son bureau. Il a court- 

circuité la procédure légale de licenciement. J'ai dû négocier ines indemnités de licenciement pour un motif que je 

contestais. J'étais indigné, mais je suis resté discret par crainte des représailles. J'ai très mal vécu tout ça. J'ai 

ressenti de l'abattement et une déception amère ... C'était un malaise indescriptible ! Après s'être dépensé 

inutilement pour l'entreprise ! J'essaie actuellenzent de me reconstruire. Ça a été une expérience destructrice ! " 

i 

"Ça a été une grande déception. J'étais très investie dans l'entreprise. J'aùnzire toujours mon anciert PDG.. . Tout 

s'écroulait ! Morz mari, lui, était content parce que j'étais enfin à la maison. Ce n'est pas la réaction que 
I 

j'atterzdais. Quand j'ai conwzencé à rechercher un emploi, je suis restée dans la recherche de ce que j'avais connu. 1 
Bien sûr je n'ai pas retrouvé ! . . . En fait, il faudrait partir sans se retourner, sans y repenser." 

"J'ai eu un pincement au cœur. En fait c'était une rupture sentimentale non voulue ! On ne passe pas vingt ans 

dans la même entreprise sans s y attacher. Elle devient familière ! Tous ces petits trucs d'une vie quotidienne que 

l'on n'a jamais remarqués tant ils étaient devenus habituels ... Petits trucs qui conznzertcent vrair7tent à exister 

simplement parce qu'ils disparaissent, parce qu'on vous les vole ! Et puis le charzgement de mode de vie, la 

remise en quesriorl de soi ... tour ça, c'est éprouvant ! Heureusement que ma famille m'a soutenu et 

encouragé ... En fait, mon enlployeur était incompétent. Il n'a pas su se comporter en bon père de fanzille. " 

"Ça a été une pilule bien amère ... Quand j'ai été licencié, j'ai ressenti un désœuvrenlent total ... Ma femnle a 

divorcé ... Je me sens marginal ... J'ai besoin de m'abrutir dans le travail ... Le DRH était et reste un arriviste 

- - - 

l Ces discours sont extraits de nos entretiens "exploratoirest' (voir chapitre 2). 



iizcapable. UIZ peu plus d'lzunlarrité dans les rappoo tz 'aurait pas été désagréable." 
7 

Ces discours montrent la difficulté qu'il peut y avoir à se séparer d'avec organisation. Les 
' 

séparations ont un retentissement sur l'intériorité des individus. Beaucoup ressentent de la 

déception, de la colère, de l'amertume, de la tristesse. Ils tendent aussi à critiquer la gestion de 

la séparation. Il la perçoivent comme "brutale", "se passant mal", manquant "d'humanité". 

A ce stade, nous pouvons faire quatre constats : 

1- Les modèles de gestion ne présentent pas la séparation comme une fonction de la 
GRH. Parallèlement, les gestionnaires de la séparation sont 40 % à ne pas la considérer 

comme un acte normal et naturel de la GRH. Ces deux faits s'auto-alimentent probablement. 

2- Les aspects juridiques de la séparation sont largement traités par la littérature. Pour les 

gestionnaires, ils ne sont pas problématiques. En revanche, les responsables ont parfois des 

difficultés à mener l'entretien compte tenu de l'insuffisance des raisons de la séparation. De leur 

côté, les salariés partants peuvent être en désaccord avec la qualification juridique de leur sortie 

et manifester des sentiments d'animosité, de déception ou de colère à l'égard de l'organisation. 

3- Les modèles de gestion apportent des outils pour éviter les séparations ou pour en corriger 

les effets sur le fonctionnement de l'organisation. Ils fournissent peu d'outils pour gérer 

l'acte même de séparation. Parallèlement, 41 % des gestionnaires considèrent l'entretien 

comme "un moment difficile à vivre". Et les salariés trouvent parfois la gestion de la séparation 

comme brutale et manquant d'humanité. 

4- Les modèles de gestion décrivent peu les répercussions psychologiques de la 

séparation. Les gestionnaires ressentent de l'inquiétude, voire de la peur, face aux réactions des 

salariés. Ils s'interrogent également sur l'avenir des salariés. Les relations antérieures qu'ils ont 

eues avec les partants compliquent aussi la gestion de la séparation. Quant aux individus 

partants, la séparation a des répercussions sur leur intériorité. Leur propos sont empreints 

d'affectivité. 

Nous reprenons ces constats dans le schéma ci-après. Il montre les caractéristiques marquantes 

de la gestion de la séparation dans ses formes actuelles. Elle présente des 

dimensions dominantes et des limites qui agissent entre elles. 



Séparation # Séparation # acte 
-naturel et normal fonction GRH 

Modèles de gestion 

dimension juridique - décideur : peu de 
développée4 ) difficulté/droit 3 

- opérationnel : perception des 
raisons comme infondées 

techniques amont et avalc peu de difficultés / 
traitée - réorganisation 

dimension psychologique inquiétudes / entretien 
peu intégrée (absence- peu outils / séparation 

d'outil) 

mal vivre 1 gestion désaccord avec les 

répercussions / intériorité raisons ou la 
qualification juridique 

1.3- Constats sur la compréhension et la gestion de la séparation 

Nous construisons quatre propositions à partir de ces constats. 

1- La non-prise en compte de la séparation comme fonction de GRH a des 

répercussions sur sa connaissance et sa gestion. Et réciproquement. La séparation est 

développée par les auteurs surtout sous l'angle juridique. Il y a peu de techniques qu'ils 

puissent observer et modéliser. Les responsables d'entreprise manient bien le droit. Mais ils 

rencontrent des difficultés dans la gestion de la séparation pour laquelle ils disposent de peu 

d'outils. 

2- Les dimensions juridiques, techniques et psychologiques de la séparation 

sont déconnectées. L'avant et i'après séparation sont abordés, par les auteurs de manuels et 

les gestionnaires, dans une optique technicienne. Il s'agit de mettre en œuvre les outils de 

gestion capables de prévenir une séparation, de la provoquer ou d'en réparer les effets sur 

l'organisation. Le cœur de la séparation est abordé surtout juridiquement. Le psychologique est , 
1 

absent des discours et des pratiques. Mais les ressentis rappellent son importance. Son ' 
'l manque de prise en compte est problématique. La gestion de la séparation 

devient rapidement conflictuelle et cette conflictualité ne peut s'exprimer que 
1 

sur le terrain juridique. 



Amont Séparation Aval I 
prévention ou provocation des causes 1 traitement juridique 1 réparation des effets sur l'organisation 

I I 
I I 

techniques de gestion qualification des causes ; techniques de gestion 
(gestion de carrière ; GPE ; fonctions respect des procédures (réorganisation ; recrutement ; . . . ) 

classiques de la GRH) gestion des contentieux 

dimension psychologique peu ____) tensions qui s'expriment 
intégrée et non gérée dans le chanlp juridique 

1.4- Gestion de la séparation : une approche causale, technicienne et juridique 

3- La séparation est abordée de manière linéaire et causale. Des causes la 

provoquent et elle a des effets. Les interactions et interpénétrations possibles entre ces 

phénomènes ne sont pas évoquées. A titre d'exemple, les interactions et rétroactions entre 

processus de décision, qualification juridique, entretiens de séparation, vécu du gestionnaire et 

capacité de retrouver un emploi pour le partant sont rarement traitées. 

De même, les effets de la séparation "hors organisation" sont peu pris en compte. Ses 

incidences sur la trajectoire professionnelle des individus ou sur leur identité et leur intégration 

sociale sont rarement décrites. 

4- La séparation est analysée et traitée de manière partielle. Les manuels de 

gestion abordent le point de vue organisationnel ou sociétal ou individuel. Ces trois niveaux 
1 d'analyse sont peu intégrés . 

Or les enjeux de la séparation sont tout à la fois individuels (trajectoire professionnelle), 

organisationnels (efficacité de sa gestion par rapport au fonctionnement de l'organisation) et 

sociétaux (chômage et exclusion). En outre, ils peuvent diverger. Ne pas les traiter 

conjointement c'est s'exposer à des pratiques efficaces pour certains acteurs mais générant des 

effets pervers pour d'autres. C'est aussi créer de l'incompréhension entre les acteurs. 

Le constat que nous venons de dresser nous conduit à formuler les objectifs de notre recherche. 

l Ou s'ils le sont, leurs divergences ne sont pas soulignées : "le modèle instrumentni» poshile ln 

convergence des enjeux et solimet implicitenzent les enjettx individtiels et  sociétaux à I'ettjezi 

économiqtie de l'entreprise." (Julienne Brabet, p. 79, 1993). Dans ce cadre, répondre à des enjeux 

économiques, y compris en procédant à des licenciements, c'est répondre à des enjeux sociaux (voir 

Julienne Brabet, p. 84,1993). 



1.5- Objectifs de la recherche 

Les gestionnaires se sentent souvent démunis devant une séparation. Les individus vivent 

parfois mal leur sortie d'entreprise. Quant à la société, elle tente d'endiguer les maux que sont le 

chômage et l'exclusion. Parallèlement, la séparation est appréhendée et gérée de façon partielle 

et linéaire. 

Autrement dit, les connaissances relatives à la séparation sont insatisfaisantes en 

ce sens qu'elles ne permettent ni de comprendre totalement les multiples 
réalités de la séparation ni d'agir efficacement sur elles : 

"Si la complexité lui échappe [l'acteur] a tendance à la réduire dans des visions égocentriques, il produit alors des 

effets pervers par des actions visant le court terme et nlal contextualisées. Ou au contraire, il abandonne sa 

destinée aux autres, rlotamnlent à des pseudo-spécialistes qui prennent le pouvoir et l'aliènent. Faute d'emprise 

mininlale sur le réel, il réactive une angoisse existentielle (perte de repères ou de sens) et se réfugie (...) dans des 

logiques de peurs, de phobies, de colères."l 

La question centrale autour de laquelle s'articule notre recherche est la suivante : 

Comment apporter une connaissance globale et complexe de la 

séparation qui en permette une gestion plus appropriée sans pour 

autant devenir trop compliquée ? 

Cela entraîne deux objectifs : 

- introduire de la complexitéL dans la lecture de la séparation ; 

- proposer des outils plus appropriés à la gestion de la séparation. 

Reprenons ces deux points. 

1 
Pierre Louart, p. 171, in Julienne Brabet, 1993 

A propos du paradigme de complexité, voir Edgar Morin, 1990. En ce qui concerne l'application du 

concept de complexité au champ de la GRH, voir Julienne Brabet et Franck Bournois, Julienne Brabet 

-le modèle de "gestion des contradictionsu- et Pierre Louart, in Julienne Brabet, 1993. 



1.5.1- Introduire de la conlplexité : une approche s\.stétnique et processuelle de la séparation 

Une connaissance plus globale exige de travailler sur le système de séparation, 
dans son entier. 
Les approches actuelles de la séparation sont partielles. Elles proposent des angles de vues 

particuliers (juridique ou technique par exemples) et recensent des facteurs de la séparation. Ces 

démonstrations causales ne peuvent épuiser le sujet. Les facteurs, leurs modalités ainsi que 

leurs interactions et rétroactions sont excessivement nombreux : "Décomposer tout le systètlze de 

causalité qui détermine un phénomène peut setnbler irréalisable et (...) on préfère une approche plus 

globale, qui prenne le système lui-même comme objet, dans son e n ~ e n t b l r . " ~  

La démarche systémique évite les simplifications des analyses linéaires et causalistes. Elle 

renonce au principe de "séparabilité". Selon ce dernier, l'analyse d'un phénomène demande de 

le décomposer en éléments simples. 

La systémique (et la cybernétique) étudie les propriétés des systèmes, à savoir : 

- les interactions ; chaque élément d'un système possède une certaine autonomie mais 

interagit aussi avec les autres éléments ; 

- les propriétés émergentes ; "tour système peut être considéré à la fois comme quelque chose 

de xplusii et de .moins* que la nsoniiizeii de ses parties'2 ; le système ("la totalité") dispose de 
3 propriétés émergentes qui naissent de l'organisation des éléments et qui peuvent, en 

retour, agir sur eux ; 

- les rétroactions ; les éléments rétro-agissent les uns sur les autres ; les boucles de 

rétroaction, qu'elles soient amplificatrices ou régulatrices, confèrent au système une 

certaine autonomie ; 

- l'autonomie du système ne doit pas masquer sa dépendance avec l'environnement. Il 

est influencé par l'environnement et agit sur lui ; il peut aussi être lu comme un sous- 
4 système . 

Benjamin Matalon, "les sciences humaines dans le champ scientifique", p. 722, in Rodolphe 

Ghiglione et Jean-François Richard, 1993 

Edgar Morin, p. 94,1994 

"La notion d'émergence exprime l'apparition des propriétés nouuelles qui apparaissent da fait de 

1 'agrégation d'éléments au sein d 'tln ensemble", Achille Weinberg, février 1995. 

Voir Edgar Morin, p. 101 à 105, 1994. A titre d'exemple, nous avons souligné les interactions entre 

micro- et macro-séparations, entre séparations définitive et temporaire, individuelle et collective. 

La séparation que nous étudions peut être considérée comme un sous-système de l'ensemble des 

séparations. 



Les trois éléments principaux du système de séparation sont juridico-institutionnel, technico- 

économique et psycho-social. Le système peut se schématiser de la sorte : 

institutionnels 

interactions et 

1.5- L a  séparat ion  e n  t a n t  q u e  système 

Notre premier objectif est d'étudier le système de séparation et ses interactions 
et non pas les éléments pris isolément. Leur connaissance, apportée par d'autres disciplines, 

nous est cependant indispensable : "La pensée cotnplexe ne retnplace pas la séparabilité par l'inséparabilité, 
1 

elle appelle a une dialogique qui utilise le séparable mais l'insère dans l'inséparable. ,2 

3 L'introduction de la complexité nous conduit aussi à analyser le processus de séparation . 
La prise en compte de la temporalité montre que le système évolue. A partir d'une réalité de 

séparation se produit une autre réalité, qui présente une continuité ou une rupture par rapport à 

l'état antérieur. Les éléments du système et leurs interactions interviennent dans ces évolutions : 

ils régulent ou amplifient certains phénomènes. Saisir les déroulements de la séparation est 

notre deuxième objectif. 

L'analyse de la séparation, systémique et processuelle, a une finalité pratique. C'est une 

"connaissance tournée vers l'actionfP. Nous exposons à présent cet objectif de notre recherche. 

' "Le principe dialogiqiie irnit deiix principes ou notions antagonistes, qui  apparemment devraient se 

repousser l ' i ine l 'autre, mais qui  sont indissociables et indispensables pour comprendre tine même 

réalité. " Edgar Morin, février 1995 

Edgar Morin, février 1995 

"Se séparerqt est, grammaticalement, "inaccornpli" ,  à la différence d'être séparé. Cela signifie que 

la séparation est un devenir, un processus et non un état 

Pierre Lassègue, p. 496,1982 



1.5.2- "Traduire" la recherche : proposer des outils de gestiorz de la séparation 

L'objectif de notre recherche est de proposer un savoir utile', c'est-à-dire qui aboutisse à la 

production d'outils appropriés. Nous entendons par-là des outils qui tiennent compte 

simultanément des enjeux de l'individu, de l'organisation et de la société. 

Nous construirons des grilles d'analyse de la séparation à partir desquelles les 

gestionnaires puissent élucider les situations et bâtir leurs propres outils. Ces  
2 outils, adaptés aux situations de séparation, sont provisoires . 

De telles grilles doivent permettre "l'appropriation-production d'une connaissance par les 

acteursf1' à partir de laquelle ils puissent agir. 

Il leur faut prendre en compte les diverses réalités qui composent la séparation. Le gestionnaire 

pourra lire les multiples logiques d'acteur à l'œuvre dans une séparation et les interactions 

dynamiques entre les éléments du système. Dès lors, il pourra intervenir sur la séparation : 'Ze 

savoir et la recherche (...) s'appuient sur l'ensemble des sciences humaines et, intégrant le paradigtne de 

conzplexité, visent à fournir un cadre de lecture, de négociation, d'expériinentation aux acteurs -et non des 

solutions immédiates. ,,4 

Nous allons maintenant montrer la pertinence de notre recherche, c'est-à-dire l'intérêt d'une 

meilleure connaissance de la séparation et de l'intégration de cette connaissance dans les 

procédures de gestion. 

' "Il ne fatit pas refiiser le détotir productif par la recherche fondamentale, mais il ne faut pas se 

perdre en chemin, s'égarer dans ce détour et oublier qtie le btrt riltirne est la pratique, l'application." 

Pierre Lassègue, p. 496,1982. 

Il s'agit de proposer des "dispositifs négociables dans rin univers complexe et conflictuel (et non 

pas) des otitils tiniversellement efficaces dans u n  contexte consensuel" (Franck Bournois, Yves- 

Frédéric Livian et Jean Thomas, p. 231, in Julienne Brabet, 1993). 

' Julienne Brabet, p. 119, 1993 ; "l'action s'appuie siir lrélricidation toujoiirs partielle des modes de 

fonctionnements complexes, szir la prise en compte des contradictions et des conflits. Elle se tradrrit 

par des orientations provisoires, volontaristes, générales et négociées, laissant zrne large marge de 

manœuvre allx actetirs dans leur espace." (p. 97, 1993) 

Julienne Brabet, p. 76,1993 (à propos des connaissances produites dans le Ïnodèle de la gestion des 

contradictions"). 



1.6- Pertinences de la recherche 

Nous avons défini et positionné la séparation. Nous avons ensuite indiqué les limites des 

modèles et des pratiques. A partir de celles-ci, nous avons élaboré les objectifs de notre 

recherche : introduire de la complexité dans la compréhension de la séparation et en proposer 

des grilles de lecture. Montrons maintenant que ces objectifs ont une pertinence scientifique et 

opérationnelle. 

1.6.1 - Pertinence scientifique 

Les phénomènes aux "frontières" des organisations sont peu abordés par les 

recherches "classiques" en GRH. Pourtant, ils peuvent être riches en enseignement : 

"[une] recherche [en GRH] peut recueillir et traiter de I'information extérieure a l'entreprise et néannzoins 

pertinente pour elle (...). Ce q p e  de travaux fréquents en sciences humaines et sociales a été considéré jusq~i'a 

présent comme hors du champ de la gestion stricto sensu, mais les frontières tendent à être remises en question. 

(...) L'interrogation hors du contexte de l'entreprise peut même être une option 

méthodologique délibérée ; on est bien là dans une problématique en lisière du champ de la 

gestion, mais gui nécessite d'être d é ~ e l o p p é e . " ~  

Le peu de travaux sur la séparation peut s'expliquer par son caractère "marginal". L'individu 

qui sort de l'organisation n'est plus un "objet" de la GRH. La séparation ne fait pas partie de 

son champ "normé". D'autre part, ses origines organisationnelles l'excluent des études 

sociologiques, psychologiques OU macro-économiques : "Il peut arriver (...) qu'une question, quelie 
,,2 que soit son irnportance objective, soit rejetée par tous les groupes, et qu'elle demeure irttacte et non étudiée . 

Il en résulte une situation paradoxale. La séparation est très présente dans la réalité des 

entreprises et des salariés (chaque salarié est appelé à vivre au moins la séparation qu'est la 

retraite) et relativement absente des recherches en G R H ~  : '71 y a encore beaucoup de pratiques 

courantes, tenues pour acquises, pour lesquelles on n'a pas vrainzent d'infornzations systématiques concernant les 
,,4 personnes qui les vivent. . 

l Franck Bournois, Yves-Frédéric Livian et Jean Thomas, p. 218, in Julienne Brabet, 1993 

Pierre Lassègue, p. 498,1982 

La recherche en GRH est définie par le GRHEP comme "discipline des sciences sociales visant à 

créer et mobiliser des savoirs variés titiles azix actetlrs et nécessaires polir appréhender, comprendre, 

négocier et tenter de résotidre les problèmes liés à la régulation dtl travail humain dans les  

organisations." (in Julienne Brabet, p. 325,1993) Nous nous interrogeons sur l'intérêt d'y adjoindre les 

savoirs relatifs aux répercussions des actes de GRH au-delà de l'organisation. 

Jacques Chevrier, "la spécification de la problématique", p. 68, in Benoît Gauthier, 1993 



La séparation est un de ces événements habituels et cependant peu documenté. Pourtant, les 

sciences humaines disposent de théories et de modèles qui peuvent servir à sa compréhension. 

Un des intérêts de notre recherche est de faire le lien entre le connu (les modèles 
sociologiques, psychologiques ou économiques) et le moins connu (la 
séparation)'. 

Son second intérêt est de contribuer à un élargissement du champ des 
recherches en GRH. Elle pourrait participer d'un courant d'étude s'attachant aux 

implications de la GRH dans un cadre extra-organisationnel. Ces études tenteraient de répondre 

à la question : que produit la GRH à l'échelle de la société ou de l'individu hors de 

l'organisation ? 

1.6.2- Pertinences opérationnelles 

Nous avons montré que les enjeux de la séparation sont à la fois individuels et 

organisationnels. Les pertinences opérationnelles de notre recherche présentent les mêmes 

caractéristiques. 

Aspects individuels 

L'analyse des séparations peut aider à comprendre la trajectoire 
professionnelle de l'individu. En effet, sa carrière est jalonnée (ou s'achève) par des 

séparations. Il est encouragé, dans les discours, à gérer lui-même sa carrière. Ces mêmes 

discours prônent des carrières qui ne soient plus "mono-entreprise". De fait, les Situations 

d'Emplois Particulières (CDD, intérim,. . .) se répandent et les séparations avec elles. Cet 

accroissement des séparations nous semble devoir s'accompagner d'un développement de leurs 

outils de gestion. 

Notre recherche fait le point sur les implications individuelles de la séparation. Elle examine sa 

charge émotionnelle et ses répercussions sur l'intériorité. En ce sens, elle peut aider les 

individus à mieux la vivre. Nous donnons à cet effet des conseils concrets. 

En outre, nous tâchons de saisir les circonstances dans lesquelles la séparation est 
constructive ou crée le moins de dommages pour l'individu. Nous repérons les cas où elle 

est davantage : 

Cette connaissance peut contribuer à faire de la séparation une fonction à part entière de la GRH. 

Cette "fonctionnalisation" peut influencer son enseignement. La séparation est en effet souvent 

absente des formations en GRH. 



- une étape dans le développement de l'individu qu'une rupture ; 

- une source d'apprentissage qu'un renfermement sur soi-même ; 

- une phase de la construction de l'identité qu'une atteinte à cette identité. 

D'un point de vue sociétal, la séparation se rattache aux problématiques de 
chômage et d'exclusion. A cet égard, nous souscrivons aux propos de Franck Bournois : 

"Nous vivons une période de crise ; notre société peut évoluer vers la riomalisation autoritaire et I'exclusiori ou, 

au contraire, vers plus d'autononzie et de solidarité. Les chercheurs doivent contribuer à la clarificatiotl des 

enjeux, à l'explicitation des modèles, à l'analyse des pratiques ... ,,1 

Les recherches sur le chômage, les problèmes d'emploi et l'exclusion sont nombreuses. Mais, 

dans leur grande majorité, elles ne prennent pas en compte la séparation qui a précédé la phase 

de chômage. On analyse "l'état de séparé" sans aborder ce qu'il peut contenir de 

séquelles ou de stigmates liés à la séparation. Peut-on comprendre les mécanismes 

d'exclusion, l'incapacité à réintégrer le système productif sans prendre en compte les effets - 

cognitifs, conatifs et affectifs de la séparation ? Notre recherche montre ces effets et appelle à 

leur prise en considération. La compréhension de la séparation aide à saisir les difficultés des 

individus à reconstruire une relation avec une organisation. L'intérêt de notre recherche est, à ce 

stade, de donner des pistes pour surmonter ces difficultés. Ces propositions d'action sont 

adressées aux individus partants et aux responsables de cellules de reconversion, de cabinet 

d'outplacement, de centre de bilan professionnel ou d'agences publiques pour l'emploi. 

Aspects organisationnels 

Du point de vue organisationnel, l'intérêt opérationnel peut paraître moins 

évident; Nous avons évoqué le positionnement de notre recherche à la frontière du champ des 

recherches "classiques" en GRH. En ce qui concerne sa pertinence pratique, la même question 

se pose. Un des paradoxes de la gestion de la séparation est de s'occuper d'individus qui sont 

en voie de ne plus faire partie du personnel. Cela peut être considéré comme une intervention 

hors de l'organisation. Quel intérêt peuvent trouver les gestionnaires à disposer 
d'outils plus appropriés de gestion de la séparation ? 

Pour Pierre Louart, la pertinence des techniques et actions en GRH est tridimensionnelle : "En 

GRH, la pertinence peur être analysée selon trois points de vue (. . .) : 

- du  point de vue des règles (aspects juridico-institutionnels), la pertinence est une positiorl 

1 .  
in Julienne Brabet, p. 326,1993 



d'équilibre entre confornlisme (.. .) et saisie d'opportunités (. . .) ; 

- du point de vue des fonctionnement pratiques (aspects opérationnels et gestionnaires), 

elle se situe dans l'efficacité relative des objectifs (...) ainsi que dans la qualité des techniques ou procédures 

niises en œuvre pour j parvenir ; 

- du point de vue des personnes (aspects psycho-sociaux), la pertinence corresportd à ur7 

compronlis pratique entre les valeurs ou les cultures de l'organisation et ce qu'on sait nécessaire à l'être huntain 

(. . .). Elle se traduit par des utilités individuelles (. . .), des possibilités d'expression collective (. . .), un n~iiiiinunz 

d'équité entre les personnes."' 

Gérer plus subtilement la séparation peut avoir un intérêt juridique et immédiat. En 

comprenant mieux les situations de séparation, le gestionnaire peut prévenir les conflits et 

négocier des solutions qui satisfassent des intérêts divergents. Le nombre de contentieux et de 

recours en justice peut être réduit. Le coût économique des séparations peut s'en trouver 

diminué. En outre, éviter les actions en justice peut préserver l'image extérieure de l'entreprise. 

La deuxième pertinence concerne les "fonctionnements pratiques". Les modèles 

opérationnels gagnent en efficacité lorsqu'ils intègrent la complexité du réel : "L'analjse des 

situations peut donner lieu à une nieilleures compréhension du vécu des acteurs dans ces situations et de là, 
,2 contribuer à l'aniélioration des situations ou des interventions . 

La gestion de la séparation peut éviter certains dysfonctionnements. A titre d'exemples : 

- la séparation peut signifier pour l'organisation une perte de compétences. Une 

gestion plus fine de la séparation permet un transfert de compétences entre partant et 

remplaçant ; 

- le recrutement d'un salarié qui a vécu difficilement une séparation antérieure peut 

aboutir à des complications. En connaissant les effets de la séparation sur la 

reconstruction d'une relation, le gestionnaire peut aider le nouvel embauché à 

s'intégrer ; 

- les salariés peuvent mal vivre le départ de l'un de leur collègue. Des 

dysfonctionnements peuvent traduire une incertitude sur l'avenir, une peur de la perte 

d'emploi, un mécontentement par rapport à la gestion de la séparation. Une gestion 

plus fine est un signal envoyé aux salariés, un élément du "contrat implicite" qui les lie 

à l'organisation. On leur signifie que leurs propres départs de l'entreprise seront gérés 

I Pierre Louart, p. 118 et 119,1994 [2] 

Jacques Chevrier, "la spécification de la problématique", p. 68, in Benoît Gauthier, 1993 



1 en tenant compte de leurs intérêts et en les respectant ; 

- des supérieurs hiérarchiques peuvent répugner à décider d'une séparation compte 

tenu de la situation du marché de l'emploi2. Une meilleure gestion de la séparation 

peut apaiser leurs inquiétudes vis-à-vis de la capacité du salarié à retrouver un emploi ; 

- il peut aussi être intéressant, dans un contexte concurrentiel, de conserver de bonnes 

relations avec un salarié partant. Une séparation qui se déroule relativement bien peut 

favoriser ce maintien de relation. 

La troisième pertinence de la gestion de la séparation est davantage éthique. Elle renvoie au 

respect des valeurs collectives et des besoins individuels : "Du point de vue de la GRH, on peut 

vouloir insister sur la justice, face à tant d'autres raisonnernerlts qui prônent l'eficacité. ,> 

Disposer d'outils de gestion de la séparation peut aider l'entreprise à assumer la 

responsabilité morale qu'elle se donne4. Elle peut considérer, par exemple, que sa 

responsabilité est engagée lorsqu'elle licencie un individu dont l'ancienneté est importante ou 

dont le recrutement a été une erreur de sa part. Elle peut aussi vouloir renoncer à des pratiques 
5 de séparation qui lui apparaissent comme moins acceptées socialement . 

La norme à établir est une construction locale et provisoire. On ne peut établir a priori "une 

éthique de la séparation". Le gestionnaire apprécie sa conduite et oriente ses actes en fonction 

de sa conscience et des réactions de son environnement. Ceci dit, une réflexion éthique ne 

peut se dispenser d'une connaissance. Pour saisir les préjugés, les intérêts ou les 

habitudes qui interviennent dans ses actes, le gestionnaire a besoin de mieux comprendre les 

situations, les individus, les réalités vécues et sa propre expérience. Les éléments théoriques et 

les grilles de lecture de la séparation peuvent servir de cadre de réflexion. 

1 
L'utilité des outils de gestion de la séparation peut se définir alors comme socio-politique. 

Voir à cet égard l'Annexe 1 ainsi que l'article de Gérard Haguenoer qui montre que l'encadrement 

accepte de moins en moins l'utilisation de l'emploi comme variable d'ajustement (hiver 1993). 

Pierre Louart, p. 25,1994 [2] 

Cette conception de la responsabilité peut être associée à des considérations plus mercantiles ; le 

coût des séparations ou du "traitement social" du chômage qui pèsent sur elles peuvent conduire les 

entreprises à se sentir "citoyennes". 

Dans la même veine. les discours qui incitent les entreprises. sous couvert de responsabilité sociale. 

à ne plus détruire d'emplois ou à favoriser l'insertion, se multiplient (voir par exemple Antoine 

Martin, hiver 1993 ou le dossier de Liaisons Sociales, janvier 1994). 



Pour synthétiser la pertinence opérationnelle (ou tout au moins la visée) de notre 

recherche, reprenons les propos d'Ehrard Friedberg : "[il s'agit de] stimuler la réflexion sur 

la réalité sociale et [de] renouveler le regard que d'autres, et notamment les intéressés eux- 

mêmes, peuvent porter sur cette réalité, élargissant ainsi leur possibilités et leurs 

capacités à prendre du recul par rapport à leurs pratiques pour éventuellement les 

améliorer. "' 
Exposons enfin les implications de nos objectifs de recherche. L'introduction de complexité 

dans la lecture de la séparation a des incidences sur nos choix méthodologiques et théoriques 

ainsi que sur les définitions que nous retenons des deux "acteurs-titres". 

1.7- Moyens de la recherche 

Introduire de la complexité dans la compréhension de la séparation signifie : 

- enrichir les définitions de l'individu et de l'organisation ; 

- articuler entre eux des savoirs spécialisés qui éclairent des aspects particuliers 

de la séparation ; l'approche multi-disciplinaire permet de comprendre des phénomènes 

qui pourraient apparaître paradoxaux dans une approche mono-disciplinaire ; 

- adopter certains principes méthodologiques telle la multiplicité des méthodes. 

1.7.1- Une conception complexe de l'individu et de l'organisation 

Le paradigme de complexité influence les définitions que nous retenons de l'individu 
et de l'organisation. 

L'individu 

I Penser l'individu comme complexe, ce n'est ni lui nier sa liberté, comme peuvent le faire 

la psychanalyse ou les théories utilitaristes en psychologie, ni l'affranchir de la société, comme 

est tenté de le faire l'individualisme méthodologique. L'individu est à la fois acteur et produit de 

son environnement : "L'individu est un acteur de sa biographie : il possède une marge de manœuvre croissante 

lui permettant d'exercer des choix le concernant, mais il est un acteur partiel et un acteur lui-même 

produit. Partiel parce qu'il n'est que l'un des protagorzistes de sa propre vie (...). On est plus ou moins 

acteurs des bifurcations majeures de sa biographie. Produit, il l'est bierz sûr par des acteurs 

multiples, individus et collectifs, mais aussi par la société toute entière, qui crée un contexte oil ce que 1 'on peut 



faire et ce que Ibn  ne peut pas faire est détenniiié .. et déternlirzair t. ' ' ' 
L'individu est complexe. Il est un acteur intentionnel, doué de capacités d'arbitrage et 

stratégique, qui évolue dans des logiques supra-individuelles et des réseaux d'intérêts. "La inarge 

de liberté que la société produit en le produisant fait de l'individu (...) un concentré, singulier et global à la fois, 

de la totalité sociale, (. . .) une «particule é/éinentaire» des organisations. ,Z 

L'analyse de la séparation doit tenir compte des lignes de force qui agissent sur l'individu mais - 
aussi des libertés qu'il exerce et des influences qu'il produit. Par conséquent, nous \ 

plaçons l'acteur au cœur de notre travail. Notre titre marque cette volonté. "Se 
- 

séparer d'une organisation" signifie que l'individu est sujet et acteur ( " s e  
3 séparer" est un verbe pronominal que nous utilisons à la voix active ). 

En outre, les discours de l'individu sont pris en considération. Les significations qu'il 

construit sont des «faits» ayant la même force explicative que les réalités qu'ils 

«représentent». Nous verrons ultérieurement les incidences de cette conception de l'individu 

sur nos choix méthodologiques. 

L'organisation 

Nous définissons l'organisation4 comme un système humain et social (c'est-à-dire 

constitué de sous-systèmes qui inter- et rétro-agissent) dans lequel les dimensions 

économique,  historique, politique, affective, culturelle et symbolique se 
5 mêlent . 11 en résulte qu' "un objet complexe comme l'organisation ne peut être appréhendé à partir d'un 

cadre nzono-théorique. Il nécessite au contraire la construction d'un modèle complexe à partir de 

plusieurs disciplines. ,,6 

l Jacques Lévy, février 1995. La sociologie compréhensive tout comme la psychologie clinique 

s'accordent sur cette "bi-dimensionnalité" de l'individu. 

Jacques Lévy, février 1995 

A l'inverse, la voix passive "sont séparés" signifierait l'impuissance des acteurs de la séparation 

(passif, du grec "pati" qui veut dire subir). De plus, c'est un pronominal "réciproque" : l'organisation 

est aussi acteur. 

"Le terme organisation désigne à la fois trn état et irne dynamique. L'état renvoie à irn objet social 

(. . .). La dynamiqtre renvoie ailx processus par lesqzrels les individus ajzrstent letrrs comportenzents et 

coordonnent lerrrs conduites dans la poiirstrite d 'une action collectizie." Ehrard Friedberg, juillet 1993 

(à propos de ces interactions entre l'individu et l'organisation, voir Erhard Friedberg, octobre 1981). 

Voir Gareth Morgan, 1989 et Jean-Francois Chanlat, 1990 

Nicole Aubert et Vincent de Gaujelac cités par Julienne Brabet, p. 130,1993 



Les liens entre individu et organisation sont eux-mêmes complexes. Les individus sont à la fois 

objet et sujet de l'action collective. La psychologie, la psychanalyse et la sociologie ont montré 

que les individus, groupes et organisations s'interstructurent. 

Enfin, l'organisation est, comme l'individu, en interaction forte avec la société : ''A travers les 

organisations et au-delà de leurs frontières, des cltanzps d'influence, de fornzes et de durées variables, se 

rencontrent et s'affrontent. Ils pénètrent les entreprises (. . .) introduisant des rapports de pouvoir et des idéologies 

qui proviennent des modes de régulation de la ~ociété.~" 

La complexité de la séparation réside dans ces interactions entre individu, 
organisation et société. Nous présentons ci-après les choix théoriques que nous effectuons 

pour rendre compte de ces interactions. 

1.7.2- hnplications théoriques de la conzplexité 

Nous adoptons une approche pluri-disciplinaire. Elle permet de rendre compte de la complexité 

de la séparation pour trois raisons. 

1- Elle permet de multiplier les angles de vue et de mettre en lumière des aspects variés 
2 -et oubliés pour reprendre les termes de Jean-François Chanlat - de la séparation. Ces aspects 

sont économiques, sociologiques, psychologiques ou psychanalytiques. Nous avons montré au 

paragraphe 1.4. que les approches de la séparation sont essentiellement économiques et 

juridiques. Les sens psychologique, sociologique ou psychanalytique sont peu décrits. La 
séparation est pourtant polysémique. 

Par exemple, elle correspond : 

- à la perte d'un rôle au sein d'un groupe, à une phase du processus d'exclusion ou à l'action de rejet 

réalisée par le groupe ; ces lectures de la séparation renvoient au champ sociologique ; 

- à un mécanisme de régulation du marché du travail en ce qu'elle participe aux flux de main d'œuvre ; ce 

sens de la séparation est économique ; 

- à la résultante de la conception de la gestion de l'emploi ; cette analyse fait appelle à une étude psycho- 

sociologique des idéologies ; 

- à l'aboutissement d'un processus de décision ; ce sens est issu des analyses organisationnelles ; 

- à un travail de détachement ; le corps de connaissance mobilisé est la psychanalyse ; 

- à un processus de déconstruction de l'identité ; il convient dans ce cas de recourir aux analyses 

psychologiques. 

l Pierre Louart, p. 166, in Julienne Brabet, 1993 



Aucune de ces lectures de la séparation n'annihile les autres'. Elles sont complémentaires : llù 

l'intersection de ces influences [les différentes théories] se construisent des théories i~ztermédiaires et partielles qui 

pennetterzt de rendre conzpte de processus particuliers. ,2 

Le recours à diverses disciplines comporte un risque : 'Nous sonzrnes amenés a construire des rlotiorzs 

qui cherchent à articuler des systèmes théoriques conçus par notre Epistémé comme séparés. Ces tentatives 

d'articulation comportent un risque, celui du placage, risque inhérent a une discipline carrefour. (3 

2- Ces détours théoriques permettent d'articuler quatre niveaux d'analyse : l'individu, 

le groupe, l'organisation et la société. Nous avons montré (1.7.1) l'interstructuration entre ces 

niveaux. Comme le souligne Edgar Morin, il est nécessaire d'articuler "le singulier concret et la 

totalité où il s'intègre. '' A titre d'exemples : 

- les réticences de certains hiérarchiques à procéder à des séparations ne peuvent se comprendre sans une 
5 

analyse du marché de l'emploi et des opinions qui se développent dans la société ; 

- les impacts de la séparation sur l'identité de la personne ne peuvent être saisis sans une lecture du sens 

du travail dans notre société ; 

- ces mêmes impacts renvoient à une analyse des pratiques d'entreprise en matière de séparation ; 

- les retentissements émotionnels que vit l'individu renvoient à l'analyse de ses appartenances sociales. 

3- Ces détours théoriques permettent d'utiliser des mécanismes, des notions et des 
concepts construits par ailleurs. Nous "importons" les concepts d'exclusion, de deuil ou 

d'employabilité. L'association de ces concepts permet "d'attaquer des problèmes à l'égard desquels 

aucune discipline ne donne un ensenzblr de clefs su f fantesr6  alors que "la catégorisation disciplinaire découpe 

un atlgEe de vue, un secteur dans le phénomène et, pour ainsi dire, le désintègre. ,,7 

l Les diverses approches théoriques ne sont pas incompatibles ; elles tendent plutôt à souligner les 

contradictions, les incohérences apparentes, les ambivalences qui existent dans les phénomènes 

sociaux (voir Jean Maisonneuve, in Jean-Claude Filloux et Jean Maisonneuve, p. 157-158,1993). 

* Nicole Aubert et Vincent de Gaujelac cités par Julienne Brabet, p. 130,1993 

M. Plara, à propos de la psychologie clinique, cité in Jean-Claude Filloux et Jean Maisonneuve, 

p. 313, 1993. 

Edgar Morin, p. 215, 1994 ; cette nécessité oriente nos choix théoriques vers la multi-disciplinarité 

mais aussi le choix des techniques de recueil de données (voir le chapitre 2). 

Nous posons la société comme un système produisant des idéologies, des croyances, des nonnes, des 

représentations. 

J. Lautman, mai-juin 1990 
7 

Edgar Morin, p. 210,1994 



1.7.2- linplications ~néthodologiques de la coniplexité 

Selon le paradigme de complexité, il est improbable de maîtriser tous les facteurs susceptibles 

d'affecter la séparation : "à lfidée d'une causalité simple s'ajoute celle d'une causalité complexe centrée sur 

l'interdépendance et 12iterstnict~iration d?nainiques, qui interdit souvent lïsole~ner>t de variables. "I . 

Notre méthodologie vise à saisir la séparation globalement et non à vérifier des 

causalités préétablies. Il n'empêche qu'à l'issue de notre travail, nous pourrons suggérer 

quelques pistes pour des recherches hypothético-déductives. 

Les situations de séparation sont infiniment diverses et variées compte tenu : 

- de la complexité de l'individu et de l'organisation ; 

- des interactions intra-système et entre le système et son environnement, 

- et des interaction intra-processus et entre le processus et les relations individu- 

organisation qui lui sont antérieures et ultérieures. 

Elles sont difficilement reproductibles, isolables et comparables. Il ne s'agit pas, par 

conséquent, de dégager des lois générales qui gouvernent la séparation. Il s'agit plutôt de 

repérer des spécificités individuelles ou organisationnelles et de rendre compte des multiples 

réalités observables. Notre objectif est plus la compréhension que la 
généralisation. 

Afin de montrer la diversité des situations de séparation nous multiplions les 
observations ainsi que les méthodes de recueil de données. Cette approche mutli- 

méthodes répond à l'approche rnulti-théorique2. 

Pour autant, nous ne renonçons pas à proposer un cadre général de lecture de la 

séparation. Il est possible de dépasser la diversité des situations de séparation et de trouver 

des régularités. Notre objectif est d'articuler le global et le particulier. 

Nous reviendrons sur le détail de nos méthodes au chapitre 2. Retenons, pour conclure, 

qu'introduire de la complexité dans la compréhension de la séparation passe par des "détours 

théoriques" et une approche multi-méthodes. Mais l'essentiel n'est peut-être pas là. Comme le 

souligne Friedberg, "la dificulté est qu'il faut apprendre à penser les interdépendatzcesjloues, les structures 

provisoires etfluctuantes, l'absence de linlites claires et univoques. ,3 

Julienne Brabet et Franck Bournois, p. 28, in Julienne Brabet, 1993. 

"Il fau t  se s o ~ i r r n i r  que les phénomènes sociaz~x ne se réd~i i sen t  q u e  rarement à ce qii 'on peut t irer 

d ' t ~ n e  enquête  seule : d'aiitres approclzes complémentaires sont s o t ~ v e n t  indispensables." Rodolophe 

Ghiglione et Benjamin Matalon, p. 10, 1985 ; voir aussi Julienne Brabet, p. 131,1993. 

p. 316,1993 



1.8- Plan de travail 

Pour clore ce chapitre, nous présentons le plan de notre travail. Nous nous attacherons à décrire 

la séparation en tant que système et processus avant d'en déduire des possibilités d'action. 

Compte tenu de nos objectifs et des caractéristiques supposées de la séparation, nous 

structurons notre travail comme suit : 

- étude de la séparation comme système (partie 1) ; 

- approche de la séparation comme processus (partie II) ; 

- recherche des possibilités d'intervention sur la séparation (partie III). 

Présentons succinctement le contenu et les objectifs de ces trois parties. 

1.8.1- La sépara fi011 conlnle système 

Le système de la séparation comporte trois dimensions principales (juridico-institutionnelle, 

technico-économique et psychosociale) en interaction 

Les dimensions juridiques et économiques sont généralement plus faciles à intégrer, dans les 

discours et dans l'action, que la dimension psychosociale. Il s'opère alors des 

déconnexions entre cette dernière et le cadre juridico-opératoire. La réintroduction 

du psycho-social dans le système de séparation est une des possibilités d'intervention sur la 

séparation. 

1.8.2- La séparation comnle processus 

La séparation doit s'étudier dans une perspective temporelle. Nous la posons comme un 
processus dont les phases sont : 

- la genèse ou le temps d'émergence des "causes" ; 

- le déclenchement ou la "décision et l'action" ; 

- le déroulement où des effets apparaissent et s'auto-génèrent. 

Les deux premières phases du processus font généralement l'objet d'une gestion. En revanche, 

il apparaît que la dernière phase soit moins sujette à des efforts de maîtrise. Elle 
est parfois escamotée donc mal vécue. 
Nous analysons aussi les interactions entre le processus de séparation et les relations individu- 

organisation qui le précèdent ou lui succèdent. 



1.8.3- Propositiorls d'irtterventions sur la séparariort 

Les individus construisent des représentations du système et du processus de séparation. Dès 

lors, il peut exister des décalages de représentations entre les individus sur ce qui 
est à dénouer au cours de la séparation, 

Un premier type d'intervention consiste à étudier et articuler les représentations de l'ensemble 

des acteurs de la séparation (partant, collègues, gestionnaire). Cela permet une prise en compte 

de l'ensemble des liens à dénouer et par conséquent une séparation acceptable. 

Si cette intervention préventive n'est pas réalisée, des actions réparatrices doivent être 

accomplies. Elles concernent l'individu partant et les salariés restants. 

Conclusion 

Synthélisons les éléments que nous venons de présenter. 

1- Nous étudions la séparation entre l'individu et l'organisation. Elle exprime la fin d'une 
relation antérieure. Il s'agit d'une macro-séparation, individuelle et définitive. 

2- Les connaissances actuelles de la séparation sont partielles et partiales. Elles abordent 

surtout la dimension juridique. La gestion de l'acte même de séparation et sa dimension psycho- 

sociale sont peu développées. Les points de vue individuel, organisationnel et sociétal sont 

rarement intégrés. 

3- Les vécus de séparation apparaissent fréquemment comme insatisfaisants. Les 

gestionnaires rencontrent des difficultés dans sa gestion. Les individus peuvent la vivre mal. 

4- L'objectif de notre travail est de contribuer : 
- à la construction d'une connaissance plus complexe de la séparation ; 

- à l'élaboration d'outils de gestion plus appropriés. 

5- L'intérêt scientifique est de proposer un élargissement du champ de recherche de la 

GRH, en particulier à ce qui se passe aux frontières de l'organisation. C'est aussi de faire le 

lien entre des théories, des concepts connus et un phénomène peu abordé par les recherches. 



6- Les intérêts pratiques sont triples. En ce qui concerne l'individu, cette recherche peut 

aider à une meilleure compréhension des trajectoires professionnelles. Elle peut aussi contribuer 

à rendre moins traumatiques les vécus de séparation. 

D'un point de vue sociétal, elle propose une mise en perspective des situations de chômage et 

d'exclusion. Il s'agit d'intégrer dans leur analyse, la séparation et les séquelles qu'elle peut 

laisser chez l'individu. Cela peut élargir les possibles d'action en matière de réemploi. 

Pour l'organisation, une gestion plus appropriée de la séparation peut permettre d'en réduire les 

coûts (juridiques par exemple) ou d'en limiter les dysfonctionnements (effets sur les salariés 

restants, perte de compétences). Nos grilles de lecture peuvent aider les responsables à gérer 

plus facilement les séparations tout en étant stimulés par une réflexion sur leurs pratiques. 

7- La construction d'une connaissance plus globale demande : 

- de poser l'individu et l'organisation comme complexes ; 

- de passer par des "détours théoriques" qui permettent une lecture de la 

séparation à plusieurs niveaux (individu, groupe, organisation, société) et selon plusieurs 

angles de vue (psychologie, sociologie, psychanalyse). Ces détours permettent 

"l'importation" de concepts utiles ; 

- d'utiliser une approche multi-méthodes en multipliant les observations. 

7- Notre travail se structure en trois parties : analyse du système (partie 1) puis du processus de 

séparation (partie II) et étude des possibilités d'intervention ("dynarnisation" de la séparation, 

partie III). 



CHAPITRE 2- METHODOLOGIE DE RECHERCHE 

Exposons les principes et outils méthodologiques de la thèse. 

L'enjeu de notre recherche est d'apporter une connaissance plus globale de la séparation. Elle \ 
I 

doit ouvrir à une gestion appropriée, qui tienne compte des réalités multiples sans pour autant 

devenir trop compliquée 

1 Examinons en les implications méthodologiques, puis nous présenterons les techniques que 

nous avons jugées opportunes d'utiliser. 

2.1- Principes méthodologiques 

La question à laquelle nous répondons est : quelles sont les options méthodologiques que nous 

devons adopter pour pouvoir rendre compte de la complexité de la séparation ? 

Nous avons situé cette complexité à deux niveaux2 : 

- la séparation est un système dont les dimensions juridique, technico-économique et psycho-sociale 

interagissent ; ce système possède des "propriétés émergentes" ; il est en interaction avec son 

environnement et évolue dans le temps ; 

- l'individu, le groupe, l'organisation et la société sont des instances intervenant dans le système de 

séparation ; ces instances sont elles-mêmes des systèmes complexes. 

Nous avons déjà évoqué quelques-uns de nos choix méthodologique? Reprenons ces éléments dans le détail. 

l " U n e  méthode désigne lin plan concerté de démarches destinées à atteindre zrn certain objectif ; celn 

suppose donc  l 'usage combiné  de plzlsieurs techniqzres (...). Les techniqzles désignent  des  procédés 

codifiés et transmissibles e n  zitle de résziltats déterminés" (Jean Maisonneuve, p. 130 et 131, in Jean- 

Claude Filloux et Jean Maisonneuve, 1993). 

Voir 1.5.1 et 1.7.1 

Voir 1.7.3 



Pr inc i~e  1- Une a~proche  ex~ioratoire 

Notre méthodologie doit permettre de saisir la séparation globalement. Cette dernière ayant été 

peu étudiée, nous ne vérifions pas des hypothèses ni ne construisons des généralisations1. Les techniques que 

nous choisissons ont une visée compréhensive et non démonstrative. Nous adoptons une démarche 
2 

exploratoire, avec l'objectif de construire progressivement une compréhension globale . 

Cette volonté nous amène à rechercher de situations "extrêmes". Ce sont des cas qui ne s'inscrivent pas 

dans une loi générale, que nous voudrions a priori démontrer, mais dans une spécificité de la séparation. Nous 

procédons à une "observation directe de l'événementiel ou accidentel, du cas extrênze ou pathologique (. . .). Ce qui 

était rejeté comme insignifiant, impondérable ou statistiquement minoritaire, ce qui perturbe la structure ou le 

v s t ème ,  tout cela (...) est extrêmement signifiant comme révélateur, déclencheur, enzynze, ferment, virus, 

accélérateur, modificateur (. . .). Une théorie peut être élaborée, non seulei?zent à partir de régularités statistiques, 

inais à partir de pké~zomèrtes et situatiotzs extrênzes, paroxystiques, <cpathologiques», qui jouent un rôle 

révélateur. ,d 

Plutôt que de tenter de dégager une homogénéité des situations de séparation, nous voulons en montrer 

l'hétérogénéité. Nous procédons à un "balayage" le plus large possible : il s'agit de "tenter de cerner le 
,,4 phéizomètze, plutôt que de vouloir l'épuiser . 

Ce critère de "spécificité des situations et des vécus de séparation" est appliqué à la 

sélection des données. Quant à la volonté de réaliser un balayage large des situations de 

séparation, elle nous pousse à recueillir de nombreux cas. 

1 
Comme le soulignent Rodolphe Ghiglione et Benjamin Matalon, la généralisation renvoie aux 

difficultés de l'agrégation, c'est-à-dire de la construction de typologie, et soulève la question de la 

causalité (voir p. 7, 1985). 

Certains auteurs opposent ces deux types de recherche : "Deirx modes d'accès air réel s'opposent : irne 

démarche objective, systématique et démonstrative, qtii vise à l'administration de la preuve. (...) 

une démarche p l t~s  subjective, qui correspond à u n  regard global et intuitif sur la réalité, proche dzi 

diagnostic" (Achille Weinberg, Janvier 1994). Nous les concevons davantage comme 

complémentaires et séquentielles. Notre recherche peut être affinée par des recherches 

"hypothético-déductives" (voir les pistes de recherche que nous proposons en conclusion de ce 

travail). 

Edgar Morin, p. 212 et 75,1994 
4 

Jacques Girin, 1981 



Pr inc i~e  2- Une a ~ p r o c h e  multi-méthodes 

L'approche multi-méthodes permet de rendre compte des interactions dont la séparation est 

le siège et de restituer les différents niveaux d'analyse (individuel, groupal, organisationnel ou 

sociétal) : "Les phénortièries sociaux ne se réduisent que rarement à ce qu'on peur tirer d'une enquête seule : 

d'autres approches. compléntentaires, sont souvent  indispensable^.^'^ 

En outre, elle étaye notre approche multi-disciplinaire2. Enfin, l'utilisation de plusieurs techniques 

permet de pallier leurs inconvénients intrinsèques en jouant de leur complémentarité. 

Principe 3- Une approche multi-acteurs 

Les acteurs de la séparation sont l'individu partant, les décideurs. les responsables de sa mise en œuvre, des 

consultants, les pouvoirs publics, ses collègues, ses proches ... Ils vivent et appréhendent différemment la 

séparation. Ces différences de représentations et de comportements participent de la complexité du problème. 

La signification de la séparation n'est pas réductible a un seul point de vue. Les acteurs ne 

sont pas substituables : leur mode de représentation et d'action sont singuliers. Dans la mesure du possible, il est 

donc important de prendre en compte un maximum d'acteurs. 

A titre d'exemple, la seule restitution des discours des gestionnaires ne suffit pas à élucider la quintessence, la 

pleine signification de la séparation. Comme l'indiquent Franck Bournois, Yves-Frédéric Livian et Jean 

~ h u m a s l ,  se centrer sur les DRH ou les dirigeants apporte une vision monolithique de l'entreprise et des 

pratiques de GRH : "à force de vouloir élaborer et construire des «systèmes» qui réportdent avant tout aux 

préoccupations des directions, on en vient à ignorer (...) les effets produits sur les «bénéficiaires» supposés (...) 

les représentatioizs des salariés, leurs stratégies, leurs attentes sont largement ignorées, conzme s'ils n'étaient 

jamais acteurs mais seulement objet. ,,4 

En outre, lorsque l'on interroge les responsables "on se situe au niveau d'un discours souvent légitimant, parjfois 

en contradicrion flagrante avec les pratiquer réelles des enrreprises''. Ce sont ces contradictions que nous avons 
6 voulu mettre à jour . Pour ce faire, nous examinons les ressentis et représentations de l'ensemble des acteurs de 

l Rodolphe Ghiglione e t  Benjamin Matalon, p .  10, 1985 
-> 

Voir 1.7.2 

Voir p. 214 à 217,1994 

p. 216,1994 

Franck Bournois e t  Julienne Brabet, p. 37, in Julienne Brabet, 1994 

Nous pouvons aller p lus  loin en souscrivant aux propos de Noon : "si le MRH est réellement rine 



la séparation, tout en nous focalisant sur les "destinataires" des pratiques de séparation. 

En conséquence, deux réserves peuvent être émises d'emblée par rapport à notre recherche : 

- le niveau individuel est prédominant ; les niveaux groupaux, organisationnels et sociétaux sont certes 

abordés, mais plus comme des contextes1 ; or "les phénontèizes sociaux ne peuvent pas être réduits à ce 
12 . qu'on peut tirer de ce qu'en disent les irzdividus , 

- l'ensemble des réponses étudiées ne peut restituer la variété des logiques individuelles ; il convient alors 

de préciser que notre but n'est pas de rendre compte de l'ensemble de ces logiques mais de montrer leur 

variété en pointant les divergences d'intérêts, de représentations et de ressentis. 

Ce deuxième principe nous amène à interviewer essentiellement des individus sortants. De même, nous retenons 

surtout des cas de personnes relatant leur expérience. 

Principe 4- Une approche aui tend a saisir la "subiectivité" 

Notre méthodologie "tend à saisir la signification que le sujet donne à ses attitudes, réactions, coniportements, 

ainsi qu'à ceux d'autrui et de son environnement, la façon dont il investit de sens ses expériences et son monde 

vécu ". 
3 

Ce choix est guidé par deux constats : 
4 - il est impossible d'accéder à la "réalité objective", tant pour des raisons méthodologiques 

qu'épistémologiques. On ne peut ni faire l'expérience de la "réalité objective", ni la modéliser : "La 

connaissance ne saurait (. . .) refléter une réalité ontologique objective : elle concerne l'organisation de nos 

représeiztarions ditn monde constitué par nos expériences. Ne postulant plus la réalité de la réalité, rnais 

seulement la représentabilité de nos expériences, nous ne pourrons plus définir la vérité par la perfection 

de la superposition de ce réel et du nzodèle de ce réel. En revanclze, nous saurons reconnaître l'adéquatiorz 

réponse idéologique et u n  système de valeurs particulier, alors nous devons examiner le sens et la 

moralité d u  MRH autant qtie la validité de la théorie." (repris p a r  Julienne Brabet, p.  129, 1994) 

l Rodolphe Ghiglione e t  Benjamin Mata lon  soulignent le r isque d e  ce  choix : "une enqnête peut 

apporter des résziltats, mais on n ' y  retrot~verait qtie ce qu'on y avait mis ati départ : des réponses 

individuelles (. . .) ce choix, à première vue  ptirenzent technique, petit, (. . .) se révéler idéologique : 

sotis le simple aspect d'lin choix de méthode, on peut être amener à privilégier tln niveau d'analyse 

individuel, omettant ainsi de reconnaître que les aactezlrs sociaux» peuvent être atitres que des 

i~zdividtis." (p.  8, 1985) 

* Rodolphe Ghiglione e t  Benjamin Matalon, p .  10,1985 

Edmond  Marc, in Achille Weinberg, Janvier 1994 

Voir les implications méthodologiques liées à l'objet "séparationr' (principe 6) ,  



des modèks de notre expérience du motzde avec cette expérience. ''l La recherche en GRH est un "cotistririt 
2 . social sur un construit social , 

- la séparation est constituée de conduites, de représentations et d'émotions. Les représentations sont des 

systèmes d'interprétation (ou d'élaboration) de la réalité qui régissent les relations aux autres et orientent 

les comportements. Leur prise en compte aide à compréhension des situations : elle permet de saisir la 

significations des conduites, des réactions ou des émotions. 

Nous nous intéressons aux discours et aux représentations des acteurs : "ce sont les poitzts de 

vue subjectifs qui sont sollicités et recherchés par le chercheur. C'est à ce prix seuletnent qu'il pourra reconstruire 

et comprendre de l'intérieur la logique propre des situations telle qu'elle est perçue et vécue par les intéressés eux- 
,J ttlêrnes, avec toutes les données implicites que ceux-ci intègrent dans leurs conduites . 

Pour repérer le vécu des acteurs et les significations particulières qu'ils accordent aux faits, nous utilisons 

l'entretien semi-directif : "Ce vo?age dans l'intériorité des acteurs et cette priorité accordée à la découverte 

ne peuvent que difficilement s'accommoder de techtliques quantitatii~es et standardisées (...), il repose pour 

l'essentiel sur des méthodes cliniques et qualitatives dans lesquelles l'entretien semi-structuré détient une place 

privilégiée. ,,4 

D'autre part, afin de montrer les possibilités d'intervention sur la séparation, nous rattachons les représentations 

des acteurs à des contextes de gestion. Nous tentons de dresser un parallèle entre l'intériorité 

(représentations et émotions) des individus et l'extériorité (contexte de gestion) : 

scenarios de la séparation 
(intériorité) 

repérage intériorités, ressentis, 
images, compréhension du processus 
de séparation, coloration positive ou 

négative de la séparation ... 

I l contexte de la séparation 
(extériorité) 

temps, coûts, durée de reprise d'un 
emploi, conséquences sur le trajet 

individuels, effets sur le climat 

Ce rapprochement des contextes et des intériorités se fait à partir de nos entretiens semi-directifs : ils ont été bâtis 

de façon à recueillir ces deux types d'information. 

Jean-Louis Lemoigne, p. 106, in Alain-Charles Martinet, 1990 

Julienne Brabet e t  Franck Bournois, p. 33, in Julienne Brabet, 1993 ; voir aussi  P a u l  Watzlawick 

(1988) e t  Gérard Fourez (1992) 

Erhard  Friedberg, p. 296,1993 
4 

op. cité, p.  300 



Pr inc i~e  5-  Une a ~ ~ r o c h e  évolutive 
1 

Nos techniques d'investigation, tout comme nos constructions théoriques, se sont 

modifiées et adaptées au cours de la recherche. Nous avons construit notre modèle de lecture de 

séparation dans un mouvement itératif : "une recherche doit être une interfécortdation réciproque entre la pensée et 
i le réel, et non la vérification d'une pensée a prion ' . 

Nous résumons chronologiquement notre cheminement méthodologique : 

- nous avons mené 10 entretiens ouverts sur la "sortie d'entreprise" ; le concept de  séparation 

n'avaient pas encore été retenu ; ces entretiens ont mis en évidence sa dimension psychologique ; 

- parallèlement nous avons disposé de résultats de questionnaires administrés auprès de 

gestionnaires ; ils montraient les difficultés des responsables à gérer la séparation ; 

- examinant alors la littérature de gestion sur la séparation, nous avons élaboré notre objectif: apporter 

une connaissance plus complexe de la séparation ; 

- pour rendre compte de cette complexité, nous avons recherché des cas nombreux et variés ; 

- à partir de cette multitude de cas et de l'avancement de nos recherches théoriques, nous avons structuré 

notre compréhension de la séparation ; les artefacts de système et de processus ont été construits ; 

- à partir de cette structuration, nous avons bâti une grille d'entretien ; ces entretiens devaient nous 

permettre d'étayer nos connaissances du système et du processus de séparation ; 

- enfin, nous avons également conservé certaines données, recueillies au cours de notre recherche, qui 

pouvaient éclairer des aspects précis de la séparation. 

Princ i~e  6- Une a ~ ~ r o c h e  ada~tée  à l'objet de recherche 

Notre objet de recherche, la séparation, a influencé notre méthodologie en lui apportant notamment des limites : 

1- comme l'indique Michel Hanus, "il n'estpas possible de provoquer des séparations expérimentales chez 

llêtre humain" ; constatation méthodologique -et éthique- qui exprime la difficulté de recueillir des 

informations décontextualisées. 

Plus largement, il est pratiquement impossible de suivre la séparation sur toute sa durée. 

Comme nous le montrerons, le processus de séparation est en germe dans la relation naissante entre 

l'individu et l'organisation et se prolonge bien après la sortie physique de l'organisation. De fait, à moins 
4 de suivre toute la trajectoire d'un individu dans une organisation et hors de l'organisation , nous n'avons 

l L'adjectif évolutif signifie à la fois qui peut  évoluer o u  produire l'évolution. 
2 

Edgar  Morin, p.  227,1990 

Ce type d e  monographie  n ' a  pu être réalisé p o u r  d e  simples contraintes d e  temps. 



pu que reconstruire a posteriori des séparations, à partir de discours d'individus et en rassemblant des 

informations sur une multitude de séparations observées à des moments différents de leur déroulement. 

Enfin, si les éléments techniques (pratiques de gestion) et juridiques des séparations sont tangibles, leur 

dimension psychosociologique n'est pas directement saisissable. Les discours des individus constituent le 

matériau le plus adapté. 

2- Plus les vécus des individus ont été difficiles, plus la séparation a eu des effets 

traumatisants, plus la retenue ou l'émotivité tend à marquer leur propos. La séparation 

est un sujet très impliquant. En parler, évoquer ses impacts sur la vie professionnelle et privée demande 

l'instauration d'un climat de confiance et de respect. 

3- Il est difficile d'aborder ce sujet en entreprise ; c'est un sujet "sensible" : on ne parle pas, 

ou à demi-ton des licenciements que l'on a menés, des démissions qui ont surpris ou des décès qui ont 

touché. Il y a quelque chose de tabou dans l'évocation des séparations. Le chercheur peut se heurter, par- 

delà les discours génériques, à des conduite d'évitements et de rejet, comme si le silence sur la séparation 

protégeait l'organisation de  ses conséquences sur les ressentis personnels ou les fonctions de 

l'organisation. Une des grande illusion du psychisme est de se protéger par le pseudo-oubli ou le silence 

alors qu'il faut réélaborer les matériaux de souffrance pour la réintégrer en soi. 

Une des difficultés de  notre travail a donc été de concilier d'une part proximité, ouverture, voire empathie, avec 

les personnes écoutées et d'autre part réserve et distance, alors que bien souvent la recherche d'un soutien affectif 

était aussi une des motivations des individus à témoigner. 

Ces considérations nous ont conduit à utiliser comme matériaux de recherche à la fois des observations directes et 

des informations documentaires. 

2.2- Techniques utilisées 

Les principes qui ont guidé l'élaboration de notre méthodologie évoqués, nous détaillons les techniques utilisées. 

Elles s'attachent principalement à examiner les dimensions du système et les phases du processus de séparation et 

à identifier les ressentis, émotions, représentations des individus. En outre, en palliant mutuellement les limites 

des unes et des autres, elles se complètent et explorent des "zones" différentes de la séparation. 

Les cas d'origine documentaire et les entretiens que nous avons menés constituent les deux 

techniques centrales de notre travail ; nous avons eu recours à d'autres outils pour compléter nos 

investigations (autobiographie, résultats d'enquêtes,. . .). 



2.2.1 - Les cas 
1 

t ., rg r& 

"Si l'on accepte que l'un des objectifs de la recherche en GRH est la meilleure cornpréhension des évérleri~ents et 

des processus coricentant les salariés (...), l'étude de cas peut apparaître cornrne l'une des démarches de recherche 
m 

gui penne? de mieux approcher la coniplexité. '' 
A L  

Nous utilisons des cas pour montrer la complexité de la séparation. A ce stade, il ne s'agit pas d'expliquer 

mais de faire apparaître, d'explorer. 

.. . - * 

Le recours à de nombreux cas nous permet de mettre en évidence la multitude des situations et la 
.-\ 

variété des aspects de la séparation. Ce caractère exploratoire est nécessaire, rappelons-le, dans la mesure 
3 I 

où la séparation n'est pas l'objet d'un modèle ni d'une théorie bien établis . Notre recherche est empirico- 
.:t ' C  

inductive. En outre, ces cas répondent à notre souci d'insister sur un niveau d'analyse peu pris en compte dans les - 
& 

présentations actuelles de la séparation : l'individu. Que signifie la séparation pour tel ou tel individu ? ... - 
4 

Concrètement, tout notre travail est ponctué de cas . Ces cas, généralement de dix-quinze lignes, présentent (de 

façon complémentaire ou spécifique) : 

- une situation de séparation ; 

- les ressentis d'un individu dans une s~tuation de séparation ; 

- les pratiques d'une entreprise en la matière ; 
t- . 

- les discours de gestionnaires. 

Chaque cas est utilisé : 

- pour illustrer un aspect théorique ; 

- pour nuancer, voire comger, telle ou telle interprétation ou démonstration de recherche. 

Le recours à un grand nombre de cas (160) nous apporte : .- . 
- une grande diversité des situations de séparation (donc une multitude de contextes) ; 

- une hétérogénéité dans les représentations, émotions et comportements des individus ; 

- la mise en lumière d'aspects marginaux de la séparation ; 

- une accumulation d'informations permettant d'identifier les phases du processus, les dimensions du 

système et leurs interactions. 

l Nous présentons un synoptique des cas utdisés e n  h e x e  9 

Franck Bournois, Yves-Frédéric Livian e t  Jean Thomas, p .  232 e t  233, in Julienne Brabet, 1993 

Dans ce cas, notre recherche s'orienterait vers la validation d e  cette théorie dans  des  situations 

particulières o u  su r  des terrains précis. 

Ils sont  numérotés (ex. 6-VIII): le chiffre arabe renvoie a u  chapitre d a n s  lequel ils sont utilisés ; le 
- t  - .  

chiffre romain est leur rang d'apparit ion dans  le  chapitre. 



L'utilisation de multiples cas permet "au chercheur d'accroître non seulenlent sa contpréhension mais aussi sa 

capacité à suggérer des solutiotts valides aux problètizes coiiiplexe~.'~' 

Les cas sont extraits, dans leur grande majorité, de revues2. Elles ont une approche pratique et 

présentent des faits sans apporter d'analyse théorique. Quant aux commentaires journalistiques, lorsqu'ils 

existaient, nous ne les avons pas conservés. 

Cette origine documentaire pallie la difficulté de recueillir de l'information en matière de séparation. Nous avons 

souligné les réticences que l'on peut rencontrer dans les organisations et les limites à l'expression des individus 

concernés. En outre, un tel apport "extérieurt' évite les biais liés à la relation observateur/observé3. La collecte de 

cas constitue "un recueil de traces". C'est "une des méthodes (. . .) non réactives : puisque le chercheur n'intervient 

qu'après que le phénomène se soit produit, il ne peut évidernnzent pas le perturber. * Le cadre de référence du 

chercheur n'interférant pas, cette technique permet de découvrir des aspects de la séparation non envisagés a 
. 5  

prion. 

Ceci étant, la sélection des cas par ces revues répond à des intentions qui peuvent orienter leur contenu : "les 

processus de production et de conservation des traces peuvent être complexes, et leur lien avec le phénomène 

étudié peut donc être faussé. De plus, certaines traces (. . .) sont elles-mêmes des produits sociaux, dont la validité 

peur être questiontlée1'.6 C'est pour éviter cet écueil que nous avons multiplié les revues dans lesquelles nous 

avons puisé. 

Nous avons sélectionné ces cas en fonction de leur pertinence et de leur "différenciation" (c'est-à-dire leur 

spécificité à mettre à jour un aspect particulier de la séparation). Ceci étant, leur qualité heuristique réside dans "la 

plausibilité, l'intérêt et la pertinence qui leur sont reconnus par les lecteurs utilisateurs. ,,7 

Leur intérêt constitue aussi leur limite. Outre le traitement journalistique qui a pu leur être apporté, ils se 

1 
Franck Bournois, Yves-Frédéric Livian et Jean Thomas, citant Francescato et  Tancredi, p .  235, in 

Julienne Brabet, 1993 
L 

Nous avons utilisé : Capital, Courrier Cadres, Entreprendre, Entreprise et  Carrière, L'Expansion, 

Le Nouvel Economiste, Les Echos Management, Liaisons Sociales, Panorama, Rebondir, Stratégie 

Ressources Humaines. Marginalement, nous avons aussi utilisé des récits proposés dans des ouvrages 

d e  praticiens ou qui nous ont été faits directement. 

Voir ci-après nos propos sur l'entretien. 
4 

Rodolphe Ghiglione et Benjamin Matalon, p.  11,1985 

Voir Frédéric Wacheux, p. 5, Mars 1994 

Rodolphe Ghiglione et Benjamin Matalon, p .  11,1985 

Franck Bournois, Yves-Frédéric Livian et Jean Thomas reprenant Friedberg, p. 234, in Julienne 

Brabet, 1993 



focalisent sur des détails, des points particuliers, des aspects "mineurs" de la séparation. Le risque est d'apporter 

une vision morcelée du problème : ils ne restituent jamais entièrement le système ou le processus de séparation. 
1 

C'est pourquoi nous avons complété notre collecte par des entretiens . 

2.2.2- Les Eiztretiens 
2 

3 
Les entretiens que nous avons menés ont pour finalités : 

- de donner une vision plus large et plus complète de la séparation que ne le font les cas ; 

- de recueillir les représentations (aspect cognitif) et ressentis (aspect affectif) d'individus ayant vécu une 

séparation, au travers des constructions verbales qu'ils font sur leur expérience ; 

- d'associer les conduites, ressentis et représentations à des contextes. 

Leur objet est d'approfondir la connaissance de la séparation que nous construisons à partir des cas. En outre, 

structurés par les éléments théoriques, les entretiens servent également, dans un mouvement itératif, à les mettre 

en ordre. 

Parmi les différents types d'entretien, nous utilisons l'entretien semi-directif parce que notre 

connaissance est en construction : "L'entretien sei~zi-directif (...) intervient à mi-chemin entre une 

conrzaissance complète et antérieure de la situation par le cherclzeur, ce qui re~ivoie à l'entretien directif ou au 

questionnaire (. . .) et une absence de conrzaissa?zce qui renvoie à l'entretien non-direct$ (. . .) On peut expliciter la 

différence existant entre l'entretien libre et l'entretien serni-directif en disant que, dans le prenzier cas, le cherclzeur 

n'a aucun cadre de référence antérieur ou l'oublie volontaireinent ; dans le second cas, le chercheur a un cadre 

de référence antérieur, mais ne l'utilise que si le sujet oublie une partie de celui-ci. 

L'entretien semi-directif est donc approprié pour approfondir zin donzaiize donné. ,,4 

L'entretien est un outil puissant de collecte de représentations, de significations, de ressentis, à 

condition qu'il soit fait d'écoute, d'attention, d'ouverture. Il est nécessaire d'adopter une "disposition accueillante, 

qui incline à faire siens les problèmes de l'enquêté, l'aptitude à le prendre et à la conzprendre tel qu'il est, dans sa 
,5 nécessité singulière . 

1 
L'autobiographie présente aussi une vision plus globale d e  la séparation (Annexe 3). 

Voir la restitution et l'analyse des entretiens en Annexe 4. 

T'entre t ien  de rechercize iiise à travers la constrsction d u  discours la connaissance objectiriaizte 

d'tin problème, fut-il subjectif : c'est tine des opérations de l'élaboration d 'un  savoir conzn~tinicable et 

discutable." (Marie Rose Moro -citant A. Blanchet, 1987-, p. 432, in Rodolphe Ghiglione e t  Jean- 

François Richard, 1993). 

Rodolphe Ghiglione et  Benjamin Matalon, p. 79, 1985 

Pierre Bourdieu, p .  914,1993 



Cet accueil est fait de compréhension. Or cette celle-ci naît aussi de la recherche théorique. En ce sens théories et 

entretiens s'enrichissent mutuellement : "C'est seulei>ierit lorsqu'elle s'appuie sur iine connaissance préalable des 

réalité que la recherche peut faire surgir les réalités quklie er~terrd enregistrerrf1 . 

Présentons la démarche suivie pour réaliser nos 22 entretiens. 

Avant de bâtir notre grille d'entretien, nous avons mené 10 entretiens ouverts2. Comme le précise Julienne 

Brabet : "on ne saurait dans le cas d'une enquête portant sur des représentations coi~struire un instrur?aer~r 

permettant de standardiser a priori (...) ou a posteriori (...) le contenu des réponses sans avoir exploré de 

manière intuitive une partie, la plus inlportar~te possible, du chairip de ces représentatior~s". 
3 

Nous voulions saisir l'expression spontanée des individus sur la séparation. 

La consigne était "J'aimerais que vous nze racontiez le dépan de votre entreprise". Le terme "départ" a été préféré à 

celui de séparation. Nous n'avions pas encore retenu explicitement ce concept. En outre, ce terme n'est pas 

suffisamment significatif pour les interviewés. Cette consigne était relativement impliquante. Nous demandions 

aux interviewés de parler d'eux et de revenir sur des événements plus ou moins douloureux. Ces difficultés 

d'expression nous ont conduite à structurer les entretiens semi-directifs des thèmes les moins impliquants vers les 

plus impliquants. 

Deux questions nous animaient : quels termes utilisent les individus pour décrire la séparation et quels sont les 

points sur lesquels ils insistent ? Il s'agissait de comprendre comment leurs représentations de la séparation 

s'organisent. Pour ce faire, nous avons tenté de ne pas intervenir dans ces premiers entretiens. 

Les individus interrogés distinguaient spontanément et clairement le juridique, le technique et 

le psychologique. La qualification juridique de la séparation est souvent le premier aspect énoncé. Suivent 

ensuite les actes du supérieur hiérarchique ou du chef du personnel (lettre avec accusé de réception, entretien de 

départ) et les réactions et ressentis de la personne elle-même et de son entourage professionnel et familial. Ce 

point nous a permis de construire l'artefact de système. 

Il est rapidement apparu que les personnes décrivaient un "avant", un "pendant" et un "après". 

L'"avantM comportait l'énoncé des causes et du contexte de la séparation ; le "pendant" s'attardait sur l'entretien ou 

Pierre Bourdieu, p .  916,1993 

Quelques extraits sont retranscrits a u  paragraphe 1.4 

Julienne Brabet, p.77,1988 



tout autre acte de gestion intervenant entre le prise de décision et la sortie effective du salarié. L'"aprèsH décrivait 

les réactions personnels et celles des proches ou la recherche d'emploi. Ce constat a abouti à la 

construction de l'artefact de processus. 

Nous reprenons des extraits de ces entretiens : 

"J'étais directeur de production. Il y a eu des restructurations dans les usines dont j'étais responsable. Mon poste a 

été supprimé ... Le directeur industriel du groupe est venu nze voir. C'était un vendredi matin. Moi, je nz :~  

attendais, il n )  a que la date que je ne connaissais pas. Le directeur i71 'u donné des noms de personnes à contacter, 

ça devait être des fournisseurs du groupe, pour retrouver ut7 ernploi ... Il sernblait avoir quelques regrets, il m'a 

même dit qu'il était en désaccord avec les mesures prises ... En fait, or1 voit que quatzd il a de gros erljelix 

finar~ciers, le respect de 1 Individu et du travail accompli ne pèsent rien. Il n'y a pas de sentiment.. . Ce n'était pus 

inon preilzier liceizciement, j'ui mieux supporté le choc ... Ça ne sert à rien de se croire à l'ubri parce qu'on a 

toujours fait son travail ... Maintenant, je vais faire plus attentiori à l'équilibre entre ma vie professionnelle et ma 

vie privée, parce que quand un chef d'entreprise a décidé de se séparer d'un cadre.. . " 

'Y'ai été licenciée pour motif économique. J'uvais des fonctions cornrnerciales. En fait, c'est la directrice du centre 

qui a pris la décision. Ses activités et les miennes devaient être réunies ... Au lieu de travailler sur le terrain, elle 

s'est contentée de prendre mon fichier pendant nzes congés ! Elle a eu beau jeu ensuite de critiquer nwn soi-disant 

inanque de résultats ... en plus elle n'a concrétisée aucune des "touches" que j'avais faites ... BreJ elle en a parlé 

au président. C'est son mari ... Il m'a convoquée. Il m a  dit qu'il avait l'intention de me licencier et il m'a donnée 

tous les détails de lu procédure, il m'a même assurée qu'il respecterait la légalité ! C'est vrai, et7 ce qui concerne le 

puretnent formel, il s'est correcteinetlt conlporté. Il a été très courtois. Sa femnze, la directrice, elle a arrêté de ille 

saluer ! En attendat~t inon départ, j'ai arrêté de travailler, j'ai fait des lettres de niotivarion, j'ai lu de la 

documentation ... un peu par bravade ! Le président m'a fait un jour une renlarque et j'ai réagi très vivement, 

ensuite j'ai eu la paix ... Je suis partie sept semaines après. J'avais déjà vécu ça un an et demi avant, et la, tout 

s'était écroulé autour de moi. Là, j'ai ressenti beaucoup d'abattenzent. Je trouvais ça injuste. Mais j'étais moins 

désamzée que la première fois. Je rne suis jetée à fond dans la recherche d'emploi." 

"J'étais attachée conznzerciale dans une etltreprise de service en hygiène. J'ui été licenciée parce que je n'atteignais 

pas inon chiffre d'affaires. C'est vrai que je ne reinplissais pas nzes objectifs de vente, mais les trois quarts des 

con7merciaux ne les atteignaient pas non plus. Les objectifs étaient trop élevés et ils n'étaient pas revus en 

fonction des zones géographiques. Et7 fait, c'est à cause d'un conflit avec ma directrice d'agence que j'ui été 

licenciée. Elle a détournée une amire  qui devait rne revenir. Après que j'ai fait appel à la directrice commerciale, 

elle m'a convoquée pour un entretien oflcieux. Après j'ai reçu la lettre de convocation à l'entretien puis ma lettre 



de licencienient. La directrice est devertue mielleuse car elle savait qu'elle avait des torts et elle ne i'oulait pas que 

je fasse de vagrres. Je n'ai pas fait d 'Izistoires parce que je voulais partir. J'étais dénlotivée. L'ainbiance de trailail 

était pesante. J'ai été soulagée de partir. En fait, j'ai été déçue que nlon travail ne soit pas reconrru par la directrice 

cotiitiierciale. La directrice d'agence filtrait ... Je n'étais pas assez endurcie, j'aurais dû me battre pour faire 

reconriaître tnon travail." 

"Il y a eu un dépôt de bilan fin octobre 93. Coinme j'étais gérant, j'ai travaillé alors sur  tri projet de reprise. Ce 

projet a été rejeté par les repreneurs, les anciens propriétaires de l'entreprise, qui souhaitaient linziter l'effectif à 8- 

10 personnes, avec un gérant qu'ils inlposaient. J'ai eu une convention de cotiversion. La reprise a eu lieu en Mai 

94, je suis parti le 15 Juin ... Le lendemain jh i  pris conscience que j'avais été licencié, que les choses ne seraient 

plus jamais conznie avant et qu'il allait falloir prendre de nouvelles habitudes. .. Heureusement que nia famille a 

été là dans les premiers jours. Ça a été un échec. C'était nlon quatrième plan de licenciement. Je n'ai encore une 

fois pas su ou pas pu conserver mon emploi. .. Je n'ai pas pu tnener le plan de reprise, et ça, c'est un gaspillage 

hunlain et économique. Le pouvoir appartient surtout aux actionnaires. Si lkntreprise connaît des dificultés et si 

les actionnaires refusent de la soutenir, la direction n'a aucun tizo?.en d'agir ... J'aurai dû aussi anticiper. Dès les 

preniiers signes, j'aurais dû avoir un entretien avec la direction et demander un bilan de carrière, un plan de 

fon7latiorl ou un départ négocié." 

Ces entretiens ouverts nous ont permis de mettre en évidence les dimensions prédominantes du système de 

séparation (juridique, technico-économique et psycho-sociale) et les phases du processus (émergence, 

déclenchement et déroulement). A partir de ces éléments, nous avons construit la grille d'entretien. 

Grille d'entretien 

La grille d'entretien a été élaborée à partir de l'avancement théorique de notre recherche et des dix entretiens 

préliminaires. 

Elle comporte des thèmes qui se rapportent à la fois : 

- au système (dimensions juridique, technico-économique et psycho-sociale) ; 

- et au processus (phases d'émergence, de déclenchement et de déroulement). 

Nous la présentons ci-après ; les items en gras reprennent les thèmes abordés ; en italique, nous mentionnons les 

informations que nous souhaitions obtenir et qui ont pu servir de questions de relance, si elles n'étaient pas 

abordées spontanément par l'interviewé. 



2.1- Grille d'entretien 

Préambule : DOKNEES GENERALES 
fonne juridique de la sortie de 1 Piitreprise ;fonction dans l'entreprise ; ancienneté au inonlerit du départ ; secteur 
dactiiité de IDtitreprise ; nornbre de salariés de l'entreprise 

1- REPRESENTATIONS DES DIMENSIONS JURIDIQUE ET TECHNIQUE 

AINSI QUE DE L'EMERGENCE ET DU DECLENCHEMENT DE LA SEPARATION 

1.1- La   ri se de décision 
- la prise de décision 
- les motif(s) invoqué(s) (et réels) 

i .2-  La gestion de la séparation 
- l'annonce du départ 
- les mesures mises en euvre et le responsable de ces mesures 
- le temps écoulé entre l'annonce du départ et la sortie 

2- DIMENSION PSYCHO-SOCIALE ET DEROULEMENT DE LA SÉPARATION 

2.1- Les re~résentations des réactions des coi lè~ues et supérieurs hiérarchiaues 
- réactions des collègues 
- réactions des supérieurs hiérarchiques 
- maintien de relation avec des personnes de l'entreprise 

2.2- Les conduites et ressentis de l'interviewé 
- ressentis à l'annonce du départ 
- réactio?zs et comportements à lannonce du départ 
- ressentis et réactions le prernierjour où le salarié n'est pas retourné dans l'entreprise 
- évolution dans le temps de ces réactions et ressentis 
- rôle joué par les proches dans cene phase 
- état d'esprit au monlent de la recherche d'un nouvel enzploi ou d'une forinarion 
- inodijïcation des opinions sur l'entreprise, le responsable du personnel, le supérieur hiérarclzique 
- décision de »lod$er l'iinplication dans la prochaine entreprise ou les relations de travail 

2.3- Représentation de la sé~arat ion  
- que pensez-vous avoir appris de cette expérience de sortie de l'entreprise ? 

- si vous aviez à conseiller un ami devant quitter la même entreprise, que lui diriez-vous ? 1 

- si vous deviez revivre demain une sortie que changeriez-vous daru votre façon d'agir et de réagir ? 
- avec le recul, trouvez-vous cette expérience de sortie plutôt positive ou négative ? pourquoi ? 

Données complémentaires : âge; sexe ; forniatiotz ; nombre d'expériences professionnelles ; date de la sortie. 

l Nous utilisions fréquemment cette question. Son caractère projectif permet de détourner le système 

de défense de l'interviewé. Quant à la question suivante, elle permet que l'interviewé s'exprime sur 

la situation telle qu'il la persoit et telle qu'il souhaiterait qu'elle soit. 
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L'échantillonnage 

La population qui nous intéresse est celle des salariés s'étant séparés (ou ayant été "séparés") d'une 
1 

ou plusieurs organisations quelque soient les formes juridiques de ces séparations . 

Notre critère de choix des personnes interviewées n'a pas été la représentativité moyenne. Nous avons 

sélectionné des personnes a priori ou des entretiens a posteriori en fonction de la 

"signifieafion m a x i m a f f 2  de leur discours. Nous avons retenu les cas qui nous apparaissaient 

"extrêmes", les personnes qui nous semblaient vivre le plus intensément la séparation, les discours les plus 

chargés émotionnellement. 

La variété des personnes et des situations de séparation a aussi été un de nos critères de sélection : il répond à 

notre objectif de rendre compte le plus globalement possible de la séparation. Cette sélection s'est opérée sur des 

possibilités qui s'offraient à nous au hasard ou selon les circonstances. Ceci explique en partie le rejet d'une 

dizaine d'entretiens. La sélection a été faite ex post. 

Nous n'avons pas fixé non plus le nombre d'entretiens que nous avons retenus in fine. Au fur et à mesure de leur 

réalisation, nous avons recensé les éléments qu'ils nous apportaient. Lorsque des redondances ont commencé à 

apparaître, lorsque les éléments soulignés dans les entretiens étaient déjà intégré dans notre travail, "lorsque leur 

utilité [décroissait] vi~iblement"~ nous avons cessé notre collecte. En définitive, nous avons conservé 22 

entretiens. 

Déroulement des entretiens 

Les entretiens se sont déroulés entre Septembre 1993 et Juillet 1995. Leur étalement dans le temps est lié au 

traitement que nous réalisions parallèlement. Nous les avons menés dans les locaux de I'IAE de Lille, répondant 

ainsi au besoin de "neutralité" du lieu d'administration. 

Lors des entretiens, les thèmes n'ont pas forcément été abordés dans l'ordre dans lesquels nous les présentons. Si 

les interviewés n'abordaient pas spontanément un des thèmes, nous posions une question relative à ce thème. 

Nous intervenions également pour relancer le discours de l'interviewé, par des reformulations, des synthèses 

partielles ou des interrogations. 

Compte tenu des caractéristiques de la séparation, un travail de mise en confiance a été nécessaire pour faire 

tomber les défenses et les résistances. Nous avons utilisé les techniques classiques de l'entretien : marques 

d'intérêt pour le discours de l'interviewé, encouragements à poursuivre par des reformulations en "écho", 

positions non-verbales signifiant la compréhension, etc ... Mais c'est, le plus souvent, une attitude de sympathie 

Hormis  "la rupture  p o u r  force majeure e n  la personne d u  salarié8' qu i  correspond généralement a u  

décès d u  salarié (voir Annexe A). 

Voir Edgar  Morin, p. 219,1994 

Rodolphe Ghiglione e t  Benjamin Matalon, p. 51,1985 



ou de compréhension qui a débloqué la parole. La confiance établie. nous constations une importante avidité des 

interviewés à décrire leur expérience et leur vécu. L'entretien revêtait alors un caractère libératoire, soulignant un 
1 

fort besoin d'expression . 

A ce stade, trois questions interrogent la technique de I'entretien : la question du langage, 

celle des interactions enquêteur-enquêté et celle des influences de l'entretien sur la 

séparation. 

2 
1- Regardons tout d'abord la question du langage : "Un acte de conztizunicatiotl (...) transforri~e la 

conscience en parole. Cette étape est nincorztoumable» mais mod$e le phénomène que l'on prétend saisir. ,3 

Comme le soulignent Rodolphe Ghiglione et Benjamin Matalon : "Consciemment ou non, (l'individu) ne nous 

dit que ce qu'il peut et veut nous diref'. En outre, les entretiens ne sont qu'une construction de sens a posteriori : 

ils sont une façon "de refaire son histoire et de la raconter selon sa propre perspective (l'observation par l'individu 

de ce qu'il est devenu) (...) les souvenirs peuvent étre chargés après coup d'un sens dont furent 

dépourvus les événements auxquels ils se réfèrentrf5 .  

Cette construction a posteriori que fait l'individu a pour fonction non seulement la mise en sens mais aussi le 

maintien de l'image de soi : "on peut expliquer le corilportenlent de li'ntenlieivépar la volonté de «saui,er la face» 

(Gofftnan, 1955) devant ce qu'il (perçoit) comme dangereux pour sa perception et son image de soi. (...) le 

chômeur peut invoquer une infinité de raisons pour expliquer, comprendre et supporter sa 

si tuation. lf6 Cette dernière proposition s'applique tout particulièrement à notre travail : pour des raisons 

d'accessibilité au terrain, les personnes interviewées sont dans leur grande majorité des chômeurs. 

2- La deuxième question est celle des interactions entre l'interviewer et l'interviewé. "L'etztretien est 

(...) utle rencontre interpersotztzelle se déroitlanr dans un cadre et dans une situation sociale donnés. (...) la 

situation d'inteniew [est] un processus social et l'intervieiv (. . .) ut1 produit social. ,,7 

1 
"Ce besoin est-il renforcé par l'individualisation croissante, qui à la fois isole chactln et lui donne 

envie de révéler son être (qzl'il croit ou veut croire) atltheiztiqtle ? " Edgar Morin, p. 248, 1994. 
2 

Voir aussi Jacques-Marie Jakobi, "le recueil de  l'information verbale", p. 335 à 339, in Rodolphe 

Ghiglione et  Jean-François Richard, 1993 

Edmond Marc in Achille Weinberg, janvier 1994 
4 

p. 6,1977 

Paul Grell et Anne Wery, p. 45,1993 
6 

John Hayes et  Peter Nutman, p. 86,1983 

Rodolphe Ghiglione et Benjamin Matalon, p. 58 et 61, 1985. Les auteurs recensent également 

l'ensemble des facteurs qui influent sur l'entretien : les facteurs liés à la situation, à l'interviewé, à 

l'enquêteur et  a u  langage (p. 63 à 72). 



1 
11 se produit lors de l'entretien des phénomènes psycho-affectifs qui peuvent perturber ou modifier l'information . 

Le chercheur projette ce qu'il est dans cette relation. "Et1 tant qu'objet d'étude, la réalité de l'adtninistration est 

socialenlent construire. Cette construction est inise en éi~idence par les valeurs que les clzercheurs projettent sur le 

réel (. . .), par leurs «intérêts,, qui les incitent à n'étudier que certaines facettes de la réalité de l'adn~inistration (. . .), 

par les cadres théoriques qui orientent la construction des données et leurs interprétations (...) et par le langage 

qui a son tour conditionne la saisie et l'interprétation du réel. ,2 

En outre, même si les entretiens ont l'intérêt de ne 'pas enfenner les personnes interrogées dans le cadre restreint 

de réponsespréétablies.3. il se produit bien une canalisation et une structuration du discours de 

l'interviewé. Si nous avons tenté d'être le plus neutre possible, il est plausible que nous ayons influencé nos 

interlocuteurs par notre cadre de références et nos attentes. Cette influence s'accentue lorsque les interviewés 

essayent d'être et de satisfaire nos attentes implicites. Enfin, la structuration est d'autant plus forte 

que nous avons opté pour l'entretien semi-directif qui, par ses thèmes, prédispose aux catégorisations. 

Pour pallier les biais cognitifs ou affectifs que nous pouvions produire, nous avons tout d'abord tenté d'intervenir 

-verbalement ou non-verbalement- le moins possible. Ensuite, nous nous sommes interrogée sur nos 

présupposés qui pouvaient nous conduire à insister sur tel aspect, à taire telle dimension, ou sur les incitations 

implicites que nous pouvions exercer. Un autre moyen de contrôle de nos influences était de soumettre nos 

résultats à notre communauté scientifique d'appartenance. Nous avons ainsi rendu compte régulièrement de nos 

observations au sein de notre laboratoire. Enfin, pour limiter les influences de notre subjectivité, nous avons 

multiplié les matériaux et les techniques de recueil des données (utilisant notamment des sources documentaires). 

3- La troisième question est celle des influences de l'entretien sur la séparation. 11 interfère dans le 

processus de séparation. En effet, provoquer une mise en parole de la séparation c'est initier (ou 
5 

accélérer, faciliter) un travail de deuil (processus dont nous démontrons la centralité dans la 

séparation) bref, une construction de sens. Ainsi l'étude peut-elle créer, générer son objet. 

Pierre Bourdieu évoque cet effet de l'entretien dans les termes suivants : "certains enquêtés, surtout parmi les plus 

dénzunis, semblent saisir cette situation conzme une occasion exceptionnelle qui leur est offerte de témoigner, de 

se faire entendre (...), de s'expliquer, au sens le plus contplet du remle, c'est-à-dire de construire leur propre point 
,,6 de vue sur eux-mêmes et sur le nzonde . 

1 
Edgar Morin, p. 231,1994 

Richard Déry, 1992 

Julienne Brabet, reprenant Bon et Gregory, p .  80,1988 

Voir Rodolphe Ghiglione e t  Benjamin Matalon, p .  145 à 151, 1985. Les auteurs  montrent  q u e  les 

interviewés peuvent tenter d e  maintenir d e  bons  rapports avec l'enquêteur o u  d e  donner  une image d e  

soi favorable ou conforme e t  normale. 

Voir 8.1.1 

Pierre Bourdieu, p.  915,1993 



Ceci dit. des considérations éthiques nous font penser que, si ce travail a pu amorcer ou aider des processus de 

deuil, libérer d'un poids, provoquer un "soulagenierzt", sa fonction sociale ne peut que s'en trouver renforcée. si ce 

n'est créée'. C'est le "principe d'utilité commune aux enquêteur et aux enquêtés, [la] déontologie de 
,2 I'éclzange . 

Le traitement des entretiens 

Le traitement des entretiens est le point faible de la méthode : "La question ouverte, la réponse spontanée 

permettent (...) la fabulation, la sensitivité véridique, une richesse de signification : (...) le risque maxinlal 
, ,3 d'erreur se situe du côté de l'enquêteur, de son aptitude à déchgrer le nlessage de l'interviewe. 

L'enquêteur interfère tout d'abord dans la retranscription des enregistrements. Bourdieu utilise à son propos le 

terme de "traductionfb. Dans le cas présent. notons que : 

- les éléments de communication non-verbale n'ont pas été repris ; 

- les rythmes, hésitations, silences apparaissent par des ". . ." pauvres en sens ; 

- le souci de lisibilité nous a conduite à épurer les discours de leurs digressions. 

Le second temps est celui de ifinterprétation. La méthode retenue est celle de l'analyse de contenu5. Pour 

les entretiens ouverts, nous n'avions pas de grille d'analyse et nous avons examiné les discours dans leurs 

similitudes et leurs différences de contenu. Pour les entretiens semi-directifs, l'analyse repose sur le cadre de 

lecture bâti. Elle consiste à examiner la séparation comme un système et un processus. 

Nous avons défini des thèmes et des sous-thèmes à partir de l'avancement théorique de nos travaux et des données 

que nous avions déjà recueillies (cas et pré-enquête). Nous avons ensuite restructuré les entretiens en 

l La méthodologie est alors plus proche des enjeux, utilités et limites de  la recherche-action. 
L 

Edgar Morin, p .  222, 1994. L'auteur souligne la complémentarité de  l'investigation et  d e  l'aide 

apportée aux groupes humains dans les interventions maïeutiques (p. 214). 

Edgar Morin, p. 235,1994 
4 

p. 920,1993 

Rodolphe Ghiglione et Benjamin Matalon en reprennent plusieurs définitions qui soulignent les 

écueils théoriques et  les débats sur les fondements : "L'analyse de contenli est : 

- tln ensemble disparate de techniqlies titilisées potrr traiter des nzatériatlx lingziistiqltes ; (. . .) 

- trn instrtintent analytiqtie sans ambition sinon sans fondements théoriqties (...) ; 

- résozlt empiriqtlenzent le problème de 1 'artictilation de la  langue à la sittiation, mais.. . elle 

résotit ce problème par l'intermédiaire d'une sittiation théoriqtie réellement intenable en tant 

qti'elle ne possède pas le concept de sa pratique." 

Ils e n  concluent que la validité d e  l'analyse d e  contenu est extrinsèque à sa pratique et réside dans les 

objectifs auxquels elle répond (p. 156, 1985). 



fonction de ces thèmes et sous-thèmes. La troisième étape a consisté à épurer les textes. Nous avons 

identifié les propositions synonymes et redondantes. Lorsque le cas se présentait, nous n'en conservions qu'une. 

1 
La dernière étape a été celle de l'analyse. Nous avons procédé en quatre temps : 

- identifier les contenus thématiques (à titre d'exemple, par rapport au sous-thème "réactions des proches" 

plusieurs modalités étaient possibles : soutien, désapprobation. indifférence) ; 

- relever les traits communs et différences entre les personnes interviewées par rapport aux thèmes ; 

- constituer des sous-ensembles d'individus à partir de ces différences et traits communs ; 

- associer ces sous-ensembles aux caractéristiques et au contexte de la séparation. 

Au terme de ce travail, nous proposons une vision du système et du processus de séparation. Cette connaissance 

construite à partir des entretiens étaye nos développements théoriques. Elle présente aussi des limites. Elle 

demande littéralement de transformer les textes en lisant des intentions et en faisant des interprétations ; la 

subjectivité du chercheur s'y exprime encore. 

En conclusion, notons que les entretiens sont riches en informations mais biaisés : "le problème essentiel est 

celui de la validité de l'interview, c'est-à-dire de sott adéquation par rapport à la réalité que l'on a essayé de 

connaître. lf2 En outre, ils ne sont pas suffisants pour saisir la complexité de la séparation : "les phénontèties 

sociaux ne peuvent être réduits à ce qu'on peut tirer de ce que disent les individus : d'autres inforniutions sont 

nécessaires et peuvent être recueillies par (...) Ifarialyse de trace ou de docunteiits diversfr3. Les cas documentaires 

permettent d'éluder le problème de l'interaction interviewélinterviewer mais ne rendent pas compte de l'ensemble 

de la séparation. C'est pourquoi nous avons recours, marginalement, à d'autres outils. 

2.2.3- Autres niatériaux utilisés 

a)- Une autobiomaphie 
4 

L'autobiographie que nous utilisons a l'intérêt de présenter le déroulement complet de la 

séparation. En outre, comme les cas d'origine documentaire, elle permet d'éviter le biais des 

interactions interviewélinterviewer : "Les seules méthodes qui éclzappent à ces difficultés [interaction 

observateurlobservé] sont celles qui ne porterit pas directement sur les individus eux-mêmes et sur leurs 

comportements, nzais sur les «traces» de ceux-ci : écrits et docunletlts «spontanés». ,J 

l Voir Rodolphe Ghiglione et  Benjamin Matalon, p. 185 à 193 e t  199 à 202,1985 

Edgar  Morin, p. 235, 1994 ; voir sa  description des  limites d e  l'entretien, p.  231 à 249. 

Rodolphe Ghiglione e t  Benjamin Matalon, p.  10, 1985 

Autobiographie présentée en Annexe 3 

Rodolphe Ghiglione e t  Benjamin Matalon,  p.  14,1985 



L'écriture laisse l'acteur libre de la formulation des faits et de leur interprétation. Cela évite au chercheur de 

projeter massivement sur les interviewés1. De plus, les possibilités et capacités d'expression de ltautobiographe 

sont plus développées que celles des individus que nous interrogeons. Il décrit plus clairement les implications 
2 

affectives de la séparation . 

Notons cependant que l'utilisation de cette autobiographie réintroduit la "subjectivité" du chercheur. Si les 

commentaires tendent à s'effacer derrière le discours, il n'en demeure pas moins que nous intervenons : 

- dans le choix même de l'autobiographie ; 

- dans la sélection de ses passages (nous ne la retranscrivons pas entièrement) ; 

- dans les parallèles que nous effectuons entre l'autobiographie et certains éléments théoriques. 
3 .  

Ainsi, on ne saurait non plus évoquer la neutralité . Si nous n'interférons pas dans le contenu du discours, son 

utilisation est en revanche empreinte de nos présupposés, de nos références et de nos intentions. 

Un des intérêts de l'autobiographie, par rapport aux entretiens, est de constituer un discours construit et 

réfléchi. La chronologie est respectée, les faits sont exposés de façon précise et le récit, suffisamment structuré, 

distingue les faits des explications et des ressentis. 

En revanche, nous n'avons pu ni orienter le discours sur certaines pistes apparues au cours de la recherche ni 

demander des approfondissements sur certains points. D'autre part, l'autobiographie peut apparaître comme une 

construction a posteriori, une "trace" des événements : "le récit déterre des événements, il en relativise d'autres, et 
,,4 surtout i/ noue des liens, et par là éclaire l'événement sous un nouveau jour . 

Mais cette critique n'a plus lieu d'être si l'on considère que c'est justement cette construction qu'il convient de 

prendre en compte dans les significations et les représentations qu'elle traduit : "La vie et sot1 histoire sont 

irldissociables de leur récit. Les honzmes, en quelque sorte, ne cesserlt de raconter leur vie et l'histoire de leur vie, 

et par là de la constituer. Or n y  aurait-il pas dans la façon dotlt ils la racontent, dans leurs expressiotls 

spontanées, un trésor de notions qu'une approche biographique ne pourrait absolument pas ignorer ? (...) noil 
,r5 seulenlent c'est ce que le sujet fait de l'évét~ement qui conzpte, mais c'est lui qui fait l'événenzent . 

Nous appliquons au récit une lecture thématique. Les thèmes émergents sont : 

- la représentation de l'organisation et de ses dirigeants ; 

- le climat de séparation dans l'organisation ; 

- le rôle des proches ; 

- les émotions et leur évolution. 

Voir Julienne Brabet, p.  80,1988 

Voir 5.2.1 

Voir Jean Cuisenier, p .  99 à 101, in Jean-Claude Filloux e t  Jean Maisonneuve, 1993 

Michel Legrand, p. 133,1993 

op.  cité, p. 124 e t  150 



Ces éléments permettent d'approfondir la connaissance du système et du processus de séparation. Reste que nous 

travaillons sur une seule autobiographie ; ceci nous conduit à faire deux remarques : 

- un seul récit est insuffisant pour jeter les bases d'une modélisation, d'une construction théorique, mais il 

peut suggérer des idées, ouvrir des pistes (comme ce fut le cas ici) ; 

- mais son croisement avec les entretiens et les cas ainsi que sa confrontation avec les éléments théoriques 

développés montrent sa pertinence et sa représentativité. 

1 
b)- Synthèse des résultats d'enquêtes quantitatives 

Nous utilisons la synthèse des résultats d'une enquête menée par un cabinet de consultants en 1988 et reconduite 

en 1994. Elle donne une description des pratiques et des ressentis des gestionnaires de la séparation. 

Cette enquête fonctionne comme stimulateur de notre questionnement2. Erhard Friedberg note 

cette possibilité d'utilisation des techniques quantitatives dans des recherches inductives "conztne des instrilnlents 

heuristiques permettant de formuler des questions. ,3 

L'avantage d'une telle synthèse est de reprendre les mêmes questions à six ans d'intervalle et ainsi de pointer les 

évolutions des actes et des ressentis des gestionnaires. Son autre intérêt est qu'elle porte sur les gestionnaires de 

la séparation alors que les cas et les entretiens s'intéressent majoritairement aux "séparés". 

Ceci dit, elle présente des limites : 

- la construction et l'administration du questionnaire, l'échantillon, le traitement des données nous ont 

complètement échappés ; certes ceci évite toute projection du chercheur mais donne à repérer et à gérer les 

cadres de référence des consultants.. . 

- un questionnaire fermé n'est pas a priori l'outil le plus adapté au repérage de représentations :"se 

polariser sur un degré de satisfaction, c'est soui.er7r gonznler le fair que l'expression d'ut1 tnêtne degré de 
,,4 satisfactiotl n'a pas nécessairemenr la même signification pour les différents groupes ou individus , 

Néanmoins, nous avons considéré l'enquête moins comme apport de mesures ayant du sens en elles-mêmes que 

comme une indication sur les perceptions des individus :"Otl 11'0btier1t pas ilne rnesure directe d'une quantité 

d'énergie psjchique orientée vers un objet, mais un indice pernlettanr de reconstruire la configuratiotz globale du 
,5 vécu-représentation-signification d'un sujet . 

Les résultats de ces enquêtes et les questions qu'ils ont suscitées sont retranscrits en Annexe 1. 

Voir 1.4 

p. 300,1993 

Julienne Brabet, p. 83,1988 

op. cité, p. 83 et 84 



ç)- Autres matériaux 

Certains matériaux ont été utilisés de façon très ponctuelle pour illustrer des aspects particuliers de la séparation. 

Nous présentons, en Annexe 7, le cas "Tilapia". Il est extrait du compte rendu d'une intervention 
1 

menée par Pierre Louart, Christel Beaucourt et nous-même. Ce cas montre : 

- des décalages entre les logiques d'action des individus (une logique gestionnaire et une logique politique 

s'affrontent) ; 

- des décalages de perceptions sur la relation ; 

- le processus de renforcement de ces déséquilibres. 

Il constitue un exemple de genèse du processus de séparation tout en montrant les dimensions 

du système. On distingue en effet : 

- la dimension juridico-institutionnelle : le dossier, préparé par le directeur, traduit sa volonté d'être 

inattaquable juridiquement ; 

- la dimension technico-économique : l'envie de redressement organisationnel se heurte au manque de 

compétence du contrôleur de gestion ; 

- la dimension psycho-sociale : la contradiction entre les logiques d'acteur, les processus de renforcement 

des comportements, le poids des relations inter-personnelles sont autant d'éléments qui contribuent à la 

séparation. 

Nous utilisons encore : 

- Le discours d'un DRH sur la séparation (Annexe 2). Cet entretien libre met l'accent sur les 

ressentis d'un DRH qui a géré un grand nombre de séparations et sur les pistes qu'il propose pour les éviter. Ce 

discours intervient dans le paragraphe 8.2.2, sur les rétroactions du processus de séparation, et dans le paragraphe 

10.2.1, sur les solutions limitant les répercussions de la séparation dans les fonctionnements organisationnels. 

- Des résultats d'enquêtes quantitatives sur la mobilité des cadres (caractéristiques des cadres mobiles, 

intention de partir, préparation de la séparation ... ) et sur la perception du chômage (Annexes 5 et 6). 

Ils nous permettent d'illustrer plusieurs points : les angoisses qui se développent par rapport au chômage (7.1.1.2 

et 6.2.2.2), les facteurs qui influencent la séparation (7.2.2 et 9.1.1.1 .c), les effets de la séparation sur l'individu 

(6.2.1) et les circonstances qui font de la séparation une expérience positive pour l'individu (6.2.2.5 et 10.2.2). 

' Voir 7.1.3.3. C e  cas n o u s  permet  aussi  d e  construire not re  démonstration d u  chapitre 9 o ù  n o u s  

montrons  le poids  des  logiques d'acteur dans  la séparation. 



- L'analyse des départs volontaires dans une banque (Annexe 8). Elle montre que les individus donnent 

un sens personnel à la séparation qu'ils ont vécue. Celle-ci n'est pas une rupture mais une phase dans une 

continuité biographique. Cette étude est utilisée au chapitre 9 où nous mettons l'accent sur les logiques d'acteur. 

Ponctuellement, nous nous en servons pour montrer les incidences des primes de départ (4.2.3 et 1 1.1.1). 

On le voit, les matériaux mis en œuvre sont hétéroclites. Cette diversité nous permet d'illustrer un 

grand nombre d'aspects de la séparation, et par là, de faire voir sa complexité. En outre, elle limite les risques 

inhérents à chaque type de données ou de techniques pris isolément. 

Conclusion 

L'analyse des matériaux a été concomitante à la recherche théorique. C'est par un mouvement de 

va-et-vient entre les deux que nous avons construit un cadre de lecture de la séparation. 

Ce mouvement itératif s'est aussi produit entre les diverses techniques. Des cas faisaient 

apparaître de nouveaux thèmes que nous intégrions dans nos entretiens ; les entretiens soulignaient la 

prépondérance de tel ou tel aspect que nous approfondissions en cherchant des données plus précises.. . Ainsi les 

différents recueils se recoupent, se complètent et se précisent mutuellement. En résumé, "wze iizterprétation rle 

peut être que probable et provisoire : toujours, de nouveaux détails peuvent modifier l'image de l'ensemble 

coninie l'image de l'ensemble pennet d'intégrer de noaveaur 

Dans le tableau ci-après, nous reprenons les techniques utilisées en revenant sur leurs intérêts et limites : 

Danie l  Lagache cité p a r  Franqoise Brelet-Foulard, p .  296, i n  Jean-Claude Fil loux e t  Jean 

Maisonneuve, 1993. 

Mais il y a une  certaine saturation d e  l'interprétation, c'est-à-dire qu 'après  u n  t emps  (celui o ù  nous  

n o u s  sommes  arrêtée), l'utilité marginale d e  l'information devient globalement faible. 



2.2- Techniques utilisées 

56 

Techniaues 
centrales 

Techniaues 
dVaDDoint - - 

Intérêts 

- multiplication des situations, 
hétérogénéité des individus, 

- variabilité des 
environnements 

- mise en évidence d'aspects 
marginaux 

de la séparation 

- séparation abordée dans son 
entier 

- spontanéité 
- réponses précises 

- variété des perceptions et des 
expériences 

- approche en profondeur 
- vision complète du processus 

- description du vécu, de 
l'intériorité 

- discours construit et réfléchi 

- stimulation du questionnement 
- évolution dans le temps 

- approche extensive 
- matériau centré sur les 

gestionnaires 

- illustration de points 
précis de la recherche ; 

- multiplication et 
recoupement des sources 

d'information 

recueil de cas 
(Annexe 9) 

entretiens 
semi-directifs 
(Annexe 4) 

autobiographie 
(Annexe 3) 

résultats 
d'enquêtes 
(Annexe 1) 

autres matériaux 
(Annexes 
2,5,6,7,8) 

Limites 

- morcellement de la 
représentation du 

processus et du système 
de séparation 

- interactions 
inteviewélchercheur 

- séléction des faits 
- pas de question 

possible 
- cas unique 

- non maîtrise de 
(échantillon, 

questionnaire, 
traitement.. .) 

- manque de 
représentativité ; 

- manque de maîtrise 
méthodologique 



PREMIERE PARTIE 

Le système de séparation 



INTRODUCTION 

L'objet de cette première partie est d'étudier le système de séparation, ses 
dimensions et leurs interactions. 

Nous posons la séparation comme système : "Ut1 système est un tout dynamique, qui possède en 

tant que tel des propriétés et des conzportenzents déternziilés. Il est composé de parties, reliées entre elles, de sorte 

qu'aucune partie n'est indépendante des autres et que le comportement du tout est influencé par l'action d'ensemble 

de toutes les parties."' 

Les parties du système possèdent trois propriétés : 

"- les propriétés (...) de chaque élément de l'etlsenzble ont un effet sur les propriétés (...) de 

l'ensemble ; 

- aucun élétnent n'a un effet indépendant sur l'ensemble et chacun est affecté par au moins 

un autre élétnetlt ; 

- chaque sous-groupe d'éléinents de l'ensemble possède les deux premières propriétés". 
2 

L'étude d'un système demande d'analyser ses parties mais aussi de l'envisager de façon 

globale : "L'approche systémique complète évidemment, plus qu'elle ne remplace, la cotzception analjtique 

antérieure. Elle constitue une réponse à la nécessité d'appréhender des totalités en tant que telles et, pour ce faire, 

d'entretenir une dialectique permanente de passage du tout à la partie et vice versa ou de 

tenter de concilier réductionnisrne et globalisme. ,,3 

Nous articulons le global et le particulier dans les chapitres qui suivent. Nous examinons les 

éléments du système, leurs interactions et les interactions du système de séparation avec son 

environnement. 

Ces chapitres sont structurés comme suit : 

l Gilbert J. B. Probst et Hans Ulrich, p. 32, 1989. A noter que "ri le tout est plus que la somme des 

parties", le tout peut aussi être moins que la somme des parties dans la mesure où des qualités des 

parties peuvent être inhibées par l'organisation de l'ensemble. (voir Joël de Rosnay, 1975) 

Alain Desreumaux, p. 94,1992 reprenant Ackoff (1974) 

Alain Desreumaux, p. 95,1992 



Chapitre 3- La dimension juridico-institutionnelle : 

3.1- le cadre juridique de la séparation et ses évolutions 

3.2- les interventions des acteurs dans ce cadre 

La dimension juridico-institutionnelle est l'ensemble des règles législatives, conventionnelles, 

jurisprudentielles qui régissent la séparation et la relation. Nous décrivons ce cadre normatif. 

Ensuite, nous examinons le jeux des acteurs à l'intérieur de ce cadre. 

Chapitre 4- La dimension technico-économique : 

4.1- les fondements de la gestion de la séparation 

4.2- les logiques opératoires 

Les "logiques opératoires" sont les pratiques de gestion de la séparation. Elles sont étayées par 

des fondements idéologiques. Nous montrons que ces fondements sont construits dans 

l'organisation ou importés de son environnement. 

La séparation est fréquemment décrite dans ses aspects technico-économique et 

juridico-institutionnel'. Au dernier chapitre de cette partie, nous montrons 

qu'elle comprend aussi une dimension psycho-sociale. 

Chapitre 5- La dimension psycho-sociale 
l 

5.1- Les phénomènes psycho-sociaux émergents 

5.2- Les déconnexions entre le juridico-opérationnel et le l 

psycho-social 

La dimension psycho-sociale est composée des phénomènes psychologiques et sociologiques 

qui émergent lors d'une séparation. Après les avoir décrits, nous nous penchons sur leurs 

interactions avec le cadre juridique et le cadre opératoire. 

Nous montrons que la dimension psycho-sociale est peu ancrée dans l'action. La question est 

alors celle des effets de cette déconnexion entre les trois dimensions de la séparation. 

L'analyse du système de séparation nous conduit aux premières conclusions opératoires de ce 

travail. 

Voir 1.3 
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CHAPITRE 3- LA DIMENSION JURIDICO-INSTITUTIONNELLE 

La dimension juridico-institutionnelle est la plus vulgarisée et la mieux prise en compte dans la 

gestion de la séparation1. Les entreprises considèrent souvent comme essentiel d'avoir "raison 

juridiquement". Le juridique renvoie en effet à des enjeux économiques, commerciaux et socio- 

politiques. Il prend une place importante dans la gestion de la séparation. 

Nous exposons les règles qui régissent la séparation et la relation individu-organisation. Nous 

montrons leurs limites et leurs évolutions. Puis, nous étudions les "contournements" possibles 

de ces règles. 

En effet, il existe un cadre juridique qui, globalement, tend à protégerL le salarié. Mais les 

interprétations et les lacunes du droit offrent à l'entreprise des marges de manœuvre. 

Ces jeux à l'intérieur du cadre juridique ont des répercussions sur l'individu et sur le collectif 

de travail. Les vécus de séparation peuvent s'en trouver modifiés. La connaissance du droit 

devient dès lors un facteur important de la séparation. Il détermine les capacités d'action. 

Ce constat est établi à partir des cas, des entretiens et de la revue de littérature que nous avons 

menés (voir 1.3,1.4 et Annexe 1). 
L 

Voir Jacques Bartélémy (avocat et membre du conceil économique et social), janvier 1995 



3.1- LE CADRE .TURIDIOUE DE LA SEPARATION 

Nous examinons les règles qui régissent la séparation et la relation entre l'individu et l'organisation. 

3.1.1- Les règles relatives à la séparation 

Le droit du travail présente des ambiguïtés. En outre, il est parfois en décalage par rapport - 
à la "réalité" des entreprises. Ceci étant, il évolue pour résoudre ces contradictions y-- .--. 
internes ou pour s'adapter aux évolutions technico-économiques. 

% 

F- 

- > 

- 
1. --- 

La jurisprudence révèle les ambiguïtés du droit. La première "zone d'incertitude" est la i 

distinction entre "initiative" et "imputabilité"' . L'initiative de la séparation influence la procédure. ' -. i 
L'imputabilité détermine les indemnités et préavis. Ce sont donc deux notions juridiques importantes pour le 1 2 

l 
déroulement de la séparation. Dans un licenciement, l'employeur a l'initiative et l'imputabilité de la séparation. \ 
Dans une démission, c'est le salarié qui est responsable et qui décide. La distinction est moins évidente dans 

d'autres cas : la démission "équivoque", certaines situations de retraite, la rupture pour cas de force majeure, les 
2 .  "départs volontaires", . . . Les exemples ci-après constituent des illustrations de ces ambiguïtés . 

CAS 3-1 

Un salarié est accusé de vols commis dans sa société. Il fait l'objet d'une perquisition de police à son domicile. 

Bien que celle-ci n'ait rien donné, il est convoqué pour un entretien préalable de licenciement. Son maintien dans 

l'entreprise es? convenu urnafgré ses fautes*. Cependant, il cesse le travail quelques jours plus tard. La 

Chambre sociale approuve la Cour d'Appel d'avoir estimé que amalgré les apaisements qui lui ont été donnés, le 

salari8 était fond% à apprhcier qu'il ne pouvait plus poursuivre des relations normales avec son employeur, ce 

dont N résultait que s'il avait pris I'initiative de la rupture, I'imputabilité de celle-ci incombait à I'employeur~. 

1 L'initiative détermine qui prend la décision de séparation ; l'imputabilité désigne qui en est 

responsable. 

Voir aussi les cas que nous présentons à l'Annexe A. 





1 métier en quittant la mine et à conserver les moins jeunes afin de poursuivre l'extraction avec un personnel 

pouvant, à la fermeture des dernières exploitations, bénéficier d'une mesure d!!ge. 

La retraite de base des mineurs (. . .) est v e d e  à 55 ans si l'interessd justifie au moins de 15 ans d'ancienneté. 

Un salarié qui n'a pas cette ancienneté de service ne perçoit aucune pension de la Caisse des Mines. (.. .) 

Actuellement, la difficulté majeure est de convaincre les mineurs de quitter la mine avant d'atteindre 15 ans 

d'ancienneté. C'est en 1978 que pour la premidre fois nous avons poç6 le probleme, il nbst pas totalement résolu 

mais cependant en voie de i'être : 

- dans un premier temps, nous avons pu obtenir qu'un mineur puisse rester affi/ié au régime des mines chez un 

autm employeur ; la solution n'est pas totalement satisfaisante, c'est un frein d l'embauche, le nouvel employeur 

hésitant devant les complicaüons administratives d'une telle solution, 

I - depuis 1978, nous réclamons que la retraite soit calculée au prorata du temps pas& pour supprimer le seuil de 

15 ans. Un décret est actuellement en préparation. * 

Le cadre juridique et ses interprétations pèsent sur le déroulement de la séparation. Ils en 1 
'x 

déterminent la durée (facteur, nous le verrons plus loin, essentiel) et les conditions matérielles. Ils influencent 
1 

aussi le regard porté par les autres sur le salarié, le regard qu'il porte sur lui-même et l'appréhension des futures 

relations professionnelles. 

Les décalages vis-à-vis des réalités organisationnelles naissent de la structure du droit. L e s  
L 

règles catégorisent les causes de la séparation . Elles ne rendent compte ni de son processus ni de sa complexité. 

Or le discours juridique influence les pratiques organisationnelles3. Dès lors, la séparation est appréhendée dans 

les organisations de façon réductrice : elle a une cause unique ; elle est conçue comme négative (elle est la 
4 punition d'une faute). De plus, les procédures juridiques conduisent à la déshumanisation de sa gestion . Les 

implications sont nombreuses et non conscientisées. Les gestionnaires et les salariés sortants ressentent des 
5 

difficultés à vivre la séparation . 

Le droit imprègne les pratiques organisationnelles. II évolue aussi sous leurs effets. Elles le 

légitiment ou le poussent à s'adapter : 

1 
Les préretetraités disent souvent attendre la retraite pour passer du statut de chômeur à celui de 

retraité, moins difficile à assumer socialement. 

* Nous présentons en Annexe A de ce travail un résumé du droit du travail en matière de séparation. 

Voir 1.3 et 1.4 

Voir Annexe 4 

Voir 1.3, 1.4 et Annexe 4 



dimension juridique 
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d'aa'aptation du droit 
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d'institution- du discours "nouvelles" pratiques, du 

nalisation jeu qu'introduisent les 
des règles entreprises dans le cadre 

juridico-institutionnel) 

dimension opératoire 
de la séparation 

L 

3.1- Les interactions entre le juridique et l'opérationnel 

Les cadres juridique et opératoire se construisent et se renforcent mutuellement. L'intégration de considérations 

psycho-sociales peut apparaître comme inutile, voire comme source de perturbation dans un mécanisme fermé. 

1 
Les politiques de l'emploi influencent aussi l'évolution du droit en matière de séparation. L'Etat 

peut intervenir de diverses façon pour résoudre le problème du chômage. Schématiquement, il peut : 

- crée directement des emplois ; 

- inciter les entreprises à renoncer à des licenciements (ou les retarder) ; 
2 - aider les entreprises à créer des emplois (suppression de l'autorisation administrative de licenciement , 

déréglementation de l'utilisation des CDD, aménagement du temps de travail, abaissement du coût du 

travail) ; 

- réduire l'offre de travail (aide au retour pour les immigrés, préretraite, réduction du temps de travail) ; 

- intervenir structurellement sur l'appareil productif (restauration de la compétitivité des entreprises). 

Ces politiques s'accompagnent d'un traitement social du chômage. Elles influencent la 

séparation3, son cadre juridique, son utilisation par les entreprises et son vécu par les salariés. 

L'examen des règles qui régissent la séparation ne suffit pas à comprendre son cadre juridique. Le droit relatif à la 

relation entreprise-salarié influence aussi le système de séparation. Nous allons l'examiner. 

Voir Eric Szij in Jean-Yves Capul, p. 43 à 55, mai-juin 1990. A noter que les politiques d'emploi sont 

aussi marquées par les analyses du chômage (chômage keynésien ou classique ; voir Dominique 

Plihon, p. 20 à 25, in Jean Yves Capul, op. cité). 

Le 3 Juillet 1986 pour le licenciement de moins de 10 salariés et le 10 Décembre 1986 suppression 

totale et mise en place le 20 Octobre 1986 de l'accord entre partenaires sociaux en la matière. 

Voir à cet égard Anne-Lise Aucouturier, 1993 qui étudie l'efficacité de plusieurs mesures 

gouvernementales (Contrat de Qualification, CRE, CES ...) en termes de retour à l'emploi (sous 

diverses formes). Voir aussi Dominique Gambier et Michel Vernières, 1991. 



3.1.2- Les règles relatives à la relation individu-organisation 

Pour comprendre la séparation, il est nécessaire d'étudier le cadre juridique de la relation. II est marqué par la 

multiplication des "SEP"' (situations d'emploi particulières). Nous examinons les contextes de 

développement de ces nouvelles formes d'emploi. Nous verrons ensuite que les SEP modifient les normes 

d'emploi et de travail affectant par là la séparation. 

3.1.2.1 - Les contextes de développement des Situations dlEinploi Particulières 

a)- L'environnement économique 

Une double tendance marque l'environnement économique : une pénurie de main-d'œuvre qualifiée qui affecte 
2 3 

essentiellement les entreprises moyennes (de 100 à 500 personnes) et un taux de chômage élevé . Une reprise de 

la croissance économique maintiendrait cette tendance. La demande des entreprises en main d'œuvre qualifiée 

laisserait sur le bord de la route les "rebuts" du système de formation qui gonfleraient les 

cohortes de chômeurs. D'autre part, le taux de rotation des populations qualifiées, davantage 

l Les chiffres ci-après témoignent de ce développement, même si CDD et intérim connaissent un recul 

suivant en cela les emplois typiques : 
Janvier 90 Mars 91 Mars 92 Mars 93 

Intérimaires 232 215 211 171 
CDD 593 550 576 524 
Apprentis 223 189 181 180 
Stagiaires 276 277 321 399 

(Effectifs en milliers -Courrier Cadre, no 1030,24 septembre 1993) 

Nous renvoyons également à l'article de Jean-François Amadieu et Jacques Rojot, qui joignent à une 

étude quantitative une analyse quantitative en termes de  pays, de secteurs, de taille d'entreprise 

(décembre 1992-janvier 1993) ; voir aussi les chiffres fournis pour la période 1982-1989 par Simon 

Wuhl, "chômage d'exclt~sion et politiqtce d'insertion ", p. 159, in Gilles Ferréol, 1992. 

Olivier Rioux, octobre 1989. Le vieillissement de la population accentue le recul du pourcentage de 

la population active et de la main d'œuvre qualifiée. L'accès au travail de  la population féminine 

ne fait que retarder la pénurie d'actifs en France et seule l'immigration, selon les prévisions de 

certains démographes, pourra pallier ces insuffisances. 
5 

A cet égard deux modèles théoriques proposent des analyses antagonistes : le modèle néoclassique 

insistant sur le poids des comportements des agents (chômeurs, syndicats ... ) et le modèle 

d'inspiration marxiste dans lequel le collectif prime sur l'individu et où le marché n'est pas un lieu 

d'ajustement mais de  rapports de  force (Voir Simon Wuhl, "chômage d'exclzcsion et politique 

d'insertion ", p. 159, in Gilles Ferréol, 1992). 



sollicitées et mobiles, augmenterait. Le développement des outils de fidélisation -ou de débauchage 

d'une autre entreprise- des salariés qualifiés pourrait être, dans ce contexte, une priorité des services de GRH. 

Cette situation pourrait conduire à une normalisation de l'acte de séparation et à un 

renoncement à l'emploi à vie et à plein temps. Lors d'une carrière, les phases de travail, de formation, 

d'inactivité, de reconversion alterneraient. 

Mais la nouvelle répartition du travail et des emplois porte encore les stigmates de l'ancien mode 

d'appréhension de l'emploi. Alors qu'elle devrait s'inscrire dans une double logique de développement du temps 

libre et de lutte contre le chômage, elle participe d'un mouvement de précarisation et de perte de protection 

sociale. 

A titre d'exemple, les employeurs envisagent "l'aménagement du temps de travail" essentiellement comme un 

outil de régulation économique. Ainsi si 2,8 millions d'actifs travaillent à temps partiel, ce sont dans 84% des 

cas des femmes. De plus, il s'agit souvent de temps partiel imposé et non choisi. Socialement le temps 

partiel agit comme un facteur discriminatoire1. La norme sociale préfère que les femmes travaillent à 

temps partiel, quitte à effectuer des heures supplémentaires, et que les hommes travaillent à temps plein, au 

risque de vivre des périodes de chômage technique2. La logique d'emploi et de rupture d'emploi est 

différente pour les hommes et les femmes (le temps partiel est pour la population féminine une mesure 

à caractère structurel tandis que le chômage partiel n'est lui "qu'une mesure conjoncturelle"). Le cas ci-après 

illustre ce partage "sexué" de l'emploi : 

Voir Dominique Schnaper qui montre que les statuts sociaux sont étroitement liés aux statuts que 

définit la législation sociale (1989). 

Le chômage partiel est opposé aux SEP : "Le chôniage partiel se démarqiie radicalement de tolites 

les formules  «dilalisantes» d iv i sant  la ma in  d'œirvre e n  catégories privilégiées d ' l i n  côté, 

infériorisées de 1 'atltre, formilles parmi lesqiielles (. . .) des formes atypiqiles d 'emploi .  (. . .) Le 

chômage partiel se range résolirnient d u  côté d ' une  répartition plils éqziitable di1 chôniage sinon di1 

travail ". (Mathieu Béraud et François Michon, août-septembre 1993) 

Extrait de Margaret Maruani, 1989 



Le temps partiel recrée de la sorte des clivages socio-professionnels entre hommes et femmes, entre jeunes et 

plus âgés, entre individus peu qualifiés et individus qualifiés, sans que l'on sache avec précision s'il 

permet la création d'emploi ou s'il ne génère que des poches de sous-emploi et de 
1 

précarité, c'est-à-dire de séparations à répétition . 

b)- L'environnement technologique 
2 

Depuis les années 70, les "nouvelles technologies" se développent, dans un contexte de concurrence basée sur la 

différenciation et la qualité accrues des produits. L'ingénierie productive recherche l'intégration des séquences de 

production et la flexibilité organisationnelle (à travers la flexibilité de gamme, de produits, de volume). Le 

travail devient de plus en plus indirect, les relations avec les fournisseurs, clients et sous-traitants déterminantes. 

Ces évolutions rendraient caduques à la fois la division entre conception et exécution du travail et la division 

fonctionnelle. 

Les nouveaux modes d'organisation du travail seraient basés sur la compétence et l'implication des salariés. Deux 

solutions sont possibles : 

- la solution "libérale et duale" : l'innovation technologique prime sur l'innovation sociale. Dans ce scénario, 

l'implication nécessaire est recherchée chez les techniciens supérieurs ; les autres catégories de salariés (de 

I'entreprise ou de la sous-traitance) sont faiblement intégrées. Cette dualisation qui naît dans 

l'entreprise se propage à toute la société (ses effets sont plus ou moins atténués par l'action 

redistributrice de I'Etat, sous la pression de syndicats partisans d'un revenu minimum sans travail et qui, de la 

sorte, légitiment malgré eux cette logique duale) ; 

- la solution "coopérative et de démocratie salariale" : l'innovation organisationnelle prime sur l'innovation 

technologique ; des parte~ariats sont conclus avec la sous-traitance ; les ressources humaines sont des 

investissements ; l'implication des salariés est recherchée par la stabilisation des collectifs.. . L'apprentissage 

occupe une place essentielle dans la GRH. Il peut se faire de deux façons : ou l'entreprise déploie des efforts en 

matière de développement de salariés qu'elle tente de stabiliser, ou les personnels acquièrent leurs compétences 

hors de l'entreprise. Dans ce dernier cas, la séparation est à nouveau au cœur du système. 

Par-delà ces conjectures, il est possible d'identifier les implications des évolutions technologiques sur la 

séparation : 

- les contenus des emplois sont de plus en plus complexes et les comportements doivent 

évoluer vers plus d'implication ; la formation continue, la polyvalence, la mobilité sont nécessaires ; la 

multiplication des expériences et donc des séparations (ou des mouvements internes) est une solution ; 

- se pose la question de l'avenir de certaines catégories de salariés : ainsi en est-il des ouvriers, les tâches 

d'exécution pure disparaissant, ou encore des techniciens (BTS et DUT) recrutés massivement ces dernières 

Voir Michel Gaspard, mars-avril 1980 
L 

D'après Benjamin Coriat, 30 août 1989 



années et dont le grand nombre va bloquer la progression vers des fonctions de cadre1 ; ces deux 

catégories pourraient connaître un taux de séparation de plus en plus important ; 

- les nouvelles technologies de l'information pourraient permettre de stocker l'expérience des 

salariés par-delà leur appartenance à l'entreprise, enlevant de la sorte un des 

obstacles organisationnels à la séparation. 

Les évolutions technologiques peuvent engendrer ou faciliter les séparations. 

c)- L'environnement social 

Il se caractérise par des mouvements propices au développement des Situations d'Emploi Particulières : 

- l'exode rural et l'immigration ont provoqué un accroissement du salariat et par conséquent un 

développement de l'hétérogénéité de la population salariale ; en outre, l'urbanisation a modifié les modes 

de consommation et de production en suscitant le développement du tertiaire ; 

- la tertiairisation est liée au développement des services publics (collectivités territoriales) et au 

mouvement d'externalisation des activités ; elle participe à la féminisation et à la précarisation du 

salariat ; 

- la féminisation de l'emploi est en interaction avec la précarisation : les femmes sont beaucoup plus en 
2 

Situation d'Emploi Particulière . 

d)- Les accomDagnements iuridiaues des évolutions environnementales 

Les évolutions que nous venons de décrire provoquent des modifications du droit relatif à la relation individu- 

organisation. Ces modifications créent uri effritement du travail à temps plein et des contrats à durée 

indéterminée. 

L'environnement juridique de la séparation a été construit essentiellement depuis la fin de la seconde guerre 
5 mondiale . Dans une première phase que l'on peut situer de 1945 à 1975, l'emploi typique a été construit 

l Voir Gérard Donnadieu et  Patrick Gilbert, janvier 1992 
rn 

Ceci est particulièrement 

Janv. 90 Mars 91 Mars 92 Mars 93 

Proportion d'actifs occupés à temps partiel (%) - Courrier Cadre, n01030, 24 septembre 1993 
5 Il est possible d e  dater la naissance d e  la séparation "juridique" a u  18 juillet 1901, date de  

l'apparition d u  contrat d e  travail sous sa  forme moderne. Jusqu'en 1791, le compagnon n e  peut quitter 

son maître sous peine d'amende ou d'emprisonnement. La liberté d u  travail nait en  1791 : "il sera 

libre à toute personne de faire tel négoce oti d'exercer telle profession, art oti métier qtl'elle trouvera 



en référence à la rupture d'emploi. 

Norme et règles Norme et règles 
de mpture de contrat d'emploi 

4 

Les règles juridiques relatives à la rupture de contrat ont permis d'élaborer le concept d'emploi typique. Ces 
1 

règles sont : 

- la loi de 1928 instaurant le préavis précédant la rupture de contrat ; 

- la loi de 1958 qui introduit une distinction entre démission et licenciement : le droit de rupture n'est 

plus réciproque, le licenciement devient un acte juridique ; l'assurance-chômage est créée en date du 3 1 

Décembre 1958 ; 

- l'ordonnance du 13 Juillet 1967 qui légalise la proportionnalité entre l'indemnité de licenciement et 

l'ancienneté ; 

- la loi de 1973 qui instaure la "cause réelle et sérieuse" de licenciement ; 

- la loi de 1975 qui crée le contrôle du licenciement pour motif économique. 

Ce mouvement a continué après 1975 : 

- la loi de 1983 instaure l'autorisation administrative de licenciement (supprimée en 1986) ; 

- la loi de 1989 (2 Août) instaure la priorité de réembauche des licenciés économiques pendant un an ; 

- la même loi de 1989 (2 Août) généralise l'obligation d'un plan social (limiter le nombre de 

licenciements et faciliter le reclassement) dans les entreprises d'au moins 50 salariés ; 

- la loi du 27 Janvier 1993 oblige (quand plus de 10 salariés sont licenciés dans une entreprise de plus de 
2 50 salariés) l'intégration d'un plan de reclassement dans le plan social. 

Ces lois sous-entendent le droit du salarié à la durabilité de l'emploi. La stabilité y est un élément 

central de l'emploi (par exemple, la loi du 16 Juillet 1982, art. L.122.1 définit le contrat à durée indéterminée 

comme contrat de travail commun). Elle correspond à la permanence de l'activité de l'entreprise. 

La seconde phase démarre dans les années 75. Les nouvelles formes d'emplois (CDD, intérim, contrat 

d'apprentissage ...) sont réglementées. Pour autant ces emplois ne deviennent pas "normaux". Ils 

demeurent des "situations d'emplois particulières", des "emplois atypiques", définis par rapport à I'emploi 

typique. La législation reconnaît ces emplois et la demande de flexibilité des entreprises, sans se résoudre à 

bon" et ce n'est que dans le code napoléonien qu'apparait l'interdiction de l'engagement à vie. 

Voir Lamy Social, p. 993 à 1111, éditions 1994 

Celui-ci doit comporter. outre des conventions de conversion, des actions de reclassement interne o u  

externe à l'entreprise, des créations d'activités nouvelles, des actions de formation ou de conversion 

et des mesures de réduction ou d'aménagement du temps de travail. 



abandonner stabilité et sécurité. 

La troisième phase, dans laquelle le juridique n'est pas encore entré, est celle de la légitimation d'une 

pluralité de normes d'emploi, voire celle de la remise en cause de la notion d'emploi dans 

son acception actuelle. De 1945 à 1975, l'emploi typique s'est construit en référence aux normes de 

rupture. Dans les années à venir, la pluralité des normes d'emploi pourrait être reconnue juridiquement via la 

tolérance pour une pluralité de normes de séparation. 

3.1.2.2- L'évolution des notions d'emploi et de travail 

Cette double évolution est résumée par les propos de Serge Ter Ovanessianl : "La relation d'emploi est un 

contrat par lequel un travailleur vend son temps à un emplojeur. Elle cède progressivement la place à la relation 

de travail par laquelle le travailleur vend sa compétence. Une évolution qui met en cause le lien social rissé 

autour de la production". 

a)- L'évolution de la notion d'emploi 
2 

Dans le contexte que nous venons de décrire, le concept d'emploi évolue et avec lui les relations 

d'emploi et la séparation. Depuis 1945, s'était construite une norme : l'emploi salarié stable. On assiste, 

depuis quelques années, au développement d'une pluralité de normes et de situations d'emploi. 

Nous reprenons cette évolution dans le détail. 

- L'emploi salarié stable se caractérise par la durée indéterminée, l'unicité de l'employeur et le temps plein. 

Dans ce cadre où la stabilité est une norme, la séparation entre l'individu et l'organisation ne 

constitue pas un acte social normal. Synonyme de sécurité, l'emploi salarié stable répond toujours aux 

aspirations des salariés. Même si le salariat connaît un relatif ralentissement actuellement, il demeure un idéal ; 
pour les individus et une référence en matière d'emploi. La question est de savoir si cette tendance est ' 

conjoncturelle ou structurelle, si nous sommes ou non à un point de bifurcation. 1 

- De l'emploi typique aux emplois atypiques : la construction d'une norme d'emploi de 1945 à la fin 

des années 1970-début des années 1980 conduit logiquement à l'apparition d'emplois hors norme. Plus la 

norme s'affirme en tant que telle, plus les SEP sont visibles et plus ou moins bien 

acceptées. Le développement du salariat est conjoint à la multiplication et à la perception des SEP. 

- Des emplois atypiques à la pluralité des normes : les situations d'emploi particulières (SEP) se 

multiplient. Une SEP se caractérise par un écart, par rapport à la norme établie, sur un des trois points suivants : 

automne 1994 

Dominique Gambier et Michel Vernières, p. 88 à 123.1991 



- l'économique (revenu et durée du travail) ; 

- le juridique (la durabilité de la relation d'emploi et l'unicité de l'employeur) ; 

- le social (protection sociale, avantages sociaux et formation continue). 

Les cas sont fréquents où la durée de l'emploi est limitée, où le revenu est peu élevé, où la protection sociale est 

altérée par des phases d'inactivité de plus en plus rapprochées et longues ou par une situation illégale. 

L'étude des SEP ne permet pas de conclure si elles mènent à un emploi stable et durable, à un autre emploi 
1 

atypique, au chômage ou à un retrait d'activité. Il n'y a pas de trajectoire-type . Cependant,  les 

observations tendent à montrer que les S E P  se succèdent. Un individu passe d'un contrat 

d'apprentissage à un CES, à un CDD, à un intérim .... Les séparations se succèdent. Les SEP s'accompagnent 

souvent de précarité. 

Voir Didier Gélot, "qtrelles trajectoires pour les clrômetirs de longtre dtrrée ? trne analyse par panel" 

(p. 157 à 167 in Patricia Bouillaget et Christophe Guitton, 1992). 

Il n'y a pas de "trajectoire-type". En revanche, il est possible de repérer des "facteurs risque" 

(d'entrée dans le chômage de longue durée). Ces facteurs sont l'âge, le sexe, et l'antériorité 

professiomelle : "il apparaît plzrs clairement atrjotrrd'lztii qtre le parcours professionnel antérieur des 

demandeurs d'emploi, jusqu'alors relativement absent de l'analyse du chômage (...) joue un rôle non 

négligeable dans la constitution des itinéraires d'insertion dans l'emploi ou, à l'inverse, 

d'enfermement dans le chômage de longue durée" (p. 164). 

Les chômeurs de longue durée se répartissent de la fason suivante (étude menée en avril 1991-p. 161): 

"- 48 % déclarent avoir travaillé régtrlièrement, ptris avoir connti le chômage total ; les chômeurs 

âgés y sont partictrlièrement représentés ; 

- 21 % déclarent avoir traz~aillé régtilièrement ptris avoir connu des alternances de périodes de 

chômage et de travail ; ce sont essentiellement des adultes de 25 à 49 ans ; 

- 21 % n'ont  pratiqtré qtie I'alternance de périodes de travail et de chômage; les jetines et les femmes 

y sont fortement présents ; 

- 10  % n 'ont  jamais travaillé avant  de connaître le chômage ; il s 'agit encore des femmes et des 

jetines. " 

Voir aussi Louis-André Gérard-Valet et alii, "chômage de longue dtlrée et dtrrée dtr chômage, 

réjlexion atitotrr d 'une  éttrde des trajectoires et mobilités vis-à-vis dti marché dtr travail" (p. 169 à 

180) in Patricia Bouillaget et Christophe Guitton, 1992. Les auteurs recensent d'autres facteurs du 

chômage de longue durée : la nationalité (étrangère s'entend), l'absence de diplôme scolaire, de 

qualification professiomelle, la charge d'enfants (pour les femmes), l'expérience professionnelle. Ils 

reviennent en effet sur l'antériorité des individus : "un  lotrrd passé de chômage, décrit par les durées 

cumtrlées des épisodes passés de chômage, conzpronzet le retotrr vers l'enzploi" (p. 173). Ils posent à cet 

égard une question somme toute pertinente : "Mais l'effet doi t - i l  se comprendre par les 

comportements du travailleur découragé ou par la politique d'embauche des employeurs ? " (p. 174) 



- De la pluralité des normes à la : la précarité est une probabilité élevée de rupture d'emploi. 

Toutes les SEP par lesquelles passe un individu sont autant de séparations à vivre. 

- De la précarité à la multiplication des ruptures : les catégories de population en situation d'emploi 

particulière sont essentiellement les femmes, les jeunes et les bas niveaux de qualification. Les entreprises qui 

les embauchent appartiennent à tous les secteurs (I'accroissement des SEP n'est pas lié à une intensification de 

leur utilisation par les services et le commerce mais à une généralisation de leur emploi). Ce sont surtout des 

PME. Les grandes entreprises, en recourant à I'extemalisation des activités et à la sous-traitance, reportent sur les 

autres entreprises l'utilisation des SEP. 

Le développement des SEP montre que les entreprises ont les moyens d'une sélectivité. Comme pour le travail à 

temps partiel, la mobilité est subie bien plus que choisie. Cela ne peut sans doute pas contribuer à 

une dédramatisation et une banalisation de la séparation. En outre, les phases de chômage sont de 

plus en plus fréquentes et longues. Les SEP, dans leur utilisation actuelle, et le chômage s'alimentent 

réciproquement. Le cas 3-VI illustre les trajectoires individuelles qui en résulte : 

l Une étude de ltINSEE tend à accréditer cette hypothèse : en Janvier 1992. si le licenciement 

demeure la première cause d'entrée dans le chômage pour les hommes (36,5 %) la fin d'un emploi 

précaire arrive en seconde position (35,6 %). La situation est inverse pour les femmes : le 

licenciement représente 28,4 % des causes de chômage et la fin d'un emploi précaire 33,2 % (INSEE, 

26 novembre 1993). 

Cas extrait de Télérama, no 2295,5 janvier 1994 



Dans notre famille, aller voir l'assistante sociale, Ca n'existe pas. J'avais honte, mais j'y suis all6e. J'ai trouvé un 

CES de cuisine dans un centre de réinsertion. Je fréquentais des gens qui n'étaient sûrement pas la fine fleur, 

mais Ici je tombais encore sur un autre monde, le genre de mecs qui sortent de prison. On m'a lâchée /à-dedans, 

j'etais la seule femme. C'etait dur. Style, vous vous retournez et on vous a déjà fait les poches. Ou on vous 
l 

à qui on dirait : =TU as six mois pour te remarier. Débroui/le-tois. C'était si abs 

de mes mauvaises fréquentations, et ça c'était déjà bien. II n'y a pas de 



b)- L'évolution de la notion de travail 
1 

Schématiquement le travail recouvre, au cours de l'histoire, divers sens : la punition et la peine, l'instrument :, 
i 

d'une récompense et du bonheur humain, une vocation et une satisfaction. Ces significations successives ne se 

substituent pas, elles se juxtaposent et se complexifient. 
\ ', 

L'industrialisation ouvre la voie à un travail conçu comme une force impersonnelle. Ce mouvement, qui se \ 
traduit par un lien contractuel, fait de l'emploi l'incarnation du travail. L'emploi devient une finalité en \ 
soi. La notion de travail n'est plus liée qu'à la seule relation contractuelle (phénomène accentué lorsque la , 

', 
situation du marché du travail se dégrade). L'emploi est la forme moderne du statut social. Nous 

résumons ce mécanisme : 

3.2- Les interactions entre statut d'emploi et statut social 2 

statut d'emploi 
type de contrat de travail 

modalité d'accès au marché du travail 
condition d'emploi 

hiérarchise et segmente 

l 
En outre, le travail conditionne le rythme des journées, semaines, années, âges de la vie. Il devient le facteur l 

l 

le nlarché du travail 

déterminant du temps humain. On ne rémunère plus le travail accompli mais le temps consacré à l'organisation. i 
j 

Le marché du travail devient le marché du temps, fondé sur des offres individuelles de temps (développement des i 

statut au travail 
rapports et clivages sociaux dans l'entreprise 

(qualification attribuée et salaire) 

emplois à temps partiels, à durée déterminée). I 

statut social et clivages sociaux 
(classe, âge, sexe, origine ethnique) 

détemine 

ciblage social des politiques publiques d'emploi (jeunes, 
chômeurs de longue durée.. .) 

et des politiques de gestion des sureffectifs par les entreprises 
(salariés plus âgés, travailleurs immigrés, femmes.. .) 

En raison de cette assimilation du travail à l'emploi, l'extension du chômage mène à la construction d'une 

Gabriel Fragnière, novembre 1987 
L 

D'après Margaret Maruani, 1989 



1 
société duale (possesseurs d'emploi durable et chômeurs). Un moyen de résoudre cette dualité serait 

d'assimiler le travail à toute activité humaine ayant une utilité sociale. L'emploi durable n'est plus accessible, 

dans les structures actuelles de production de biens et de services, à l'ensemble de la population active. Or la 

richesse réside dans l'échange d'activités entre des individus et des groupes : ce ne sont ni l'emploi ni le statut qui 
2 

créent de la richesse mais le travail . L'accès au travail de tous dépend de l'extension de sa 

signification à toute activité humaine échangeable. Cette nouvelle signification du travail 

ferait éclater la notion actuelle d'emploi. Elle remettrait aussi en question le concept de 

séparation. 

Conclusion 

L'évolution de la notion d'emploi crée une banalisation de la séparation. Les sorties d'organisation 

ne sont plus des exceptions. A certaines conditions, qui ne sont pas rassemblées, cette banalisation 

pourrait dédramatiser la séparation3. Elle pourrait devenir un acte "normalt' de la GRH dans les 

entreprises et un "temps normal" dans les parcours professionnels individuel?. Dans ce scénario : 

- elle serait une étape d'une trajectoire professionnelle riche en expériences. L'individu mène sa carrière 

avec une grande autonomie, quittant une organisation lorsque les perspectives d'évolution et 

d'apprentissage s'estompent. Il est le salarié "nomade" ; 

- le manque d'emploi contribuerait à rendre la séparation moins dramatique. En raison du chômage, la 

séparation n'est plus une anormalité. Etre séparé ne constitue plus une maladie honteuse dont les 

porteurs coupables devraient être mis au ban de la société ; 

- les chômeurs, après une phase de désocialisation, se resocialiseraient dans une nouvelle masse, qui 

construit d'autres représentations. L'anomie ne serait plus un vide social mais une recomposition du 
5 

lien social . 

Les évolutions économiques, juridiques et sociales aboutiraient à la banalisation et à la dédramatisation de la 

séparation : 

Voir la Théorie d u  "marché dual'' de Doeringer et Piore, in Jean-Yves Capul, mai-juin 1990. 

Le partage d u  travail n e  peut  en  augmenter le volume. Seuls les emplois peuvent être calculés et 

partagés artificiellement. 

Voir à cet égard le  paragraphe 7.1.2.2 ; nous y présentons la théorie de  Seligman e t  son concept 

"d'immunisation par  la prévision contraire" qui réduit les effets psychologiques d e  la séparation. 

Voir Mathieu Béraud et  Franqois Michon qui prônent une autre répartition der périodes d e  travail 

a u  cours de  la vie active (août-septembre 1994). 

Voir Annexe D 



évolutions environnementales + dédramatisation de la séparation 

évolutions de la notion d'emploi t 
-b banalisation de la séparation 

(multiplication des SEP) 

3.3- Effet potentiel des SEP sur  la séparation 

Néanmoins,  ce processus de banalisation est altéré pa r  les difficultés à rompre avec 

l'ancienne conception de l'emploi. Par ailleurs, il n'est pas évident que l'être humain n'ait 

pas besoin d'une sécurité minimale d'appartenance communautaire (et donc de durée d'insertion 

dans un groupe, une institution). Tout cela mérite des débats que nous ne faisons qu'entrouvrir ici. 

Disons simplement qu'il existe un décalage entre le cadre juridico-institutionnel (marqué par la multiplication des 

SEP et des séparations) et le cadre social (dont la logique dominante maintient la norme de l'emploi stable et 

durable). Ce décalage crée des tensions ; il entrave le mouvement de dédramatisation de la séparation et lui 

conserve son étiquette de "problème" : 

maintien de la 
logique 

dominante 
(emploi durable 
et stable comme 

norme et 
constitutif du 
statut social) 

- 

évolutions 
économiques, techniques 

et juridiques 

1 
évolutions 

de la notion d'emploi 
(multiplication des SEP) 

3.4- Effets divergents des SEP et  de la norme sociale sur  la séparation 

non-dédramatisation 
de la séparation 

énzergence 
de tensions i 

banalisation 
de la séparation 

Par ailleurs, le développement des SEP ne va pas sans poser de question pour l'analyse de la séparation. Le 

'hwquis de situa~ionr de rend difficile la construction d'une grille de lecture des relations individu- 

cadre juridico-institutionnel cadre social 

organisation et par conséquent des séparations. 

l Selon l'expression d'Antoine Martin, (président d e  YANPE à l'époque), août-septembre 1993 



3.2- LES JEUX INTRODUITS PAR LES ACTEURS DANS L'UTILISATION 
DU CADRE .IURIDIOUE 

Nous venons de voir que le cadre juridico-institutionnel présente des ambiguïtés ou des décalages par rapport aux 

"réalités" organisationnelles et sociales. Son utilisation est parfois aussi source de tensions. Les acteurs peuvent 
,!1 introduire du jeu dans l'application des règles ; nous examinons ces possibilités de "contoumements . 

3.2.1- L'utilisation des licenciements pour sélectionner le personnel 

Le licenciement économique peut être utilisé pour procéder à des séparations d'une autre nature. En théorie : i *\ 
"Constitue un licencienlent pour nzotif écononzique, le licenciernent effectué par un enzployeur pour un ou 

plusieurs rnotifs non inhérents à la personne du salarié" (art. L. 321.1. du Code du Travail). Juridiquement, 

l'ordre des licenciements est fonction de critères comme : "les charges de fanzille et en particulier celles de parents / 
isolés ; I'ancienneté de service dans ltétablissenzent ou lintreprise ; la situation des salariés qui présentent des 1 
caractéristiques sociales rendant leur réinserrion professionnelle particulièrement d f i c i l e ,  notanzment des 1 

i 
personnes handicapées et des salariés âgés ; les qualités professiontzelles appréciées par catégorie ; le fait que le 

salarié bénéficie déjà d'un avantage de retraite" (art. L. 32 1.1.1 du Code du Travail). l 

Ceci dit, d'autres critères sont acceptés tels la technicito, la qualification professionnelle, 1 
les désaccords, dont l'évaluation est unilatérale. Surtout, l'employeur est libre de fixer 

2 l'ordre des critères. Ceci revient à fixer l'ordre des départs de façon discrétionnaire . 1 

S'il n'est pas toujours possible au gestionnaire d'identifier clairement les postes à supprimer -c'est l'euphémisme 
3 4 

qu'utilisent Louis Mallet et Francine Teyssier- le choix se fait sur les individus . Plusieurs choix existent : 

- licencier les individus qui coûtent cher ou à l'inverse ceux dont le licenciement est le moins cher ; 

- licencier les individus volontaires (par exemple pour la préretraite ; souvent le nombre de 

"préretraitables" définit le nombre de licenciés) ; dans le même ordre d'idées, il peut s'agir de conserver les 

individus qui ont le moins de chance de retrouver un emploi, et ce pour des raisons éthiques ou d'image ; 

Nous présentons plus  avant dans  ce travail les liens entre les pratiques d'entreprise et la 

législation en  matière de flexibilité (voir 4.2.1) ainsi que l'utilisation par les entreprises et  leurs 

incidences sur  les salariés des "mesures d'âge" (voir 6.2.2). 
L Les tribunaux s'interrogent de plus en  plus sur  l'utilisation d u  critère d'aptitude professionnelle 

lorsqu'aucune procédure d'évaluation des salariés n'existe.. . (Sylvain Niel, août-septembre 1994) 
5 

Voir à cet égard le cas que nous présentons, "azltobiograplzie d'une licenciée", en  Annexe 3. 

Voir Louis Mallet et Francine Teyssier, janvier 1993 



- licencier les "moins compétents" (se pose alors la question des critères) ; il est également possible 

d'opter pour le maintien des individus ayant rendu un grand service à l'entreprise ou ayant une place 

importante dans le tissu relationnel ; leur licenciement, jugé illégitime par le collectif de travail, aurait un 

impact négatif sur les restants ; 

- pour des raisons économiques, éthiques et d'équilibre social, le principe du "denlier arrivé, preinierparti" 

est aussi appliqué, comme dans le cas 3-VI1 : 

CAS 3-~11' 

"En fdvrier 7994, nous avons appris qu'il fallait supprimer un poste de cadre, Etant le plus jeune et le pius récent 

dans le service, il dtait évident que ce serait pour moi. Même si on sy attend, même si on essaie de le prendre de 

manidre positive en se disant que ce sera l'occasion de se remettre en question, le chômage reste un choc 

pdnible, un saut angoissant dans l'inconnu". 

Les critères de licenciements peuvent permettre d'opérer une sélection implicite. Le droit 

peut être détourné plus radicalement : 

sup6rieur lui répond de '"s'o(x:uper de ses affaires et de se contenter de faire son travail". Soucieuse de prendre 

l'avantage sur la concurrence, la firme décide de lancer une campagne publicitaire dans laquelle elle déclare 

apporter un soin tout particulier à la fabrication de ses produits, de sorte que ces derniers sont d'un maniernenl 

parfaitement sUr pour les enfants. Madame C., elle même mère d'enfants en bas âge, est scandalisée er 

découvrant ces annonces dans le journal local, car elle sait que tout cela est faux. AprBs en avoir discuté avec 

son mari, elle décide qu'il est de son devoir d'en avertir la presse. Le journal publie un article dénonçant le 

fabricant qui, malgré la connaissance de défaut de fabrication, n'en poursuit pas moins la campagne de 

promotion des ours en peluche. Peu après la parution de l'article, le président de l'entreprise, Monsieur R., 

convoque Madame C. dans son bureau et l'accuse de s'ntre montrée déloyale en allant raconter son histoire à la 

presse. Madame C. déclare pour sa défense qu'eHe a mentionné le problème à son contremaître et qu'elle a été 

bouleversée de constater qu'aucune mesure n'avait été prise afin dy remédier. Monsieur A. est hors de lui. Le 

Extrait de Laurent Weil, 17 juin 1994 

Extrait de B.A. Grosman, p. 123-125,1993 





médias attaquent l'entreprise et accusent le directeur de s'être débarrassé d'un tdmoin gênant en licenciant 

Monsieur A.. la plainte est finalement entendue, le juge reconnaît l'entreprise d'enlèvement d'ordures coupable 

d'infraction B la loi sur la protection de l'environnement et le directeur est condamne à verser des dommages et 

interats a Monsieur A. pour licenciement abusif. Suite à cette affaire, l'entreprise se verra fermera ses portes. 

3.2.2- Les manœuvres autour de la démission 

Des cas de jurisprudence montrent que certains employeurs cherchent à utiliser le cadre juridique pour se 

soustraire aux obligations afférentes au licenciement. Par exemple, ils peuvent pousser à la démission. Mais les 

cas suivants montrent que la jurisprudence n'est pas dupe : 

es menaces de sévices 

Extrait de Liaisons sociales, p. 10 à 28.28 décembre 1989 

Ces tentatives ont échouées, mais on peut s'interroger sur le nombre qui réussisent et qui 

n'aboutissent pas devant les juges. Voir l'Annexe 4 où certains interviewés affirment ne pas avoir 

exercé leur droit par crainte de "représailles". 



L'exemple ci-après illustre a contrario, une utilisation "réussie" de la démission. Une entreprise fait pression sur 

un salarié pour le pousser à démissionner : 

sez rapidement au poste de contrôleur financier 

avoir tourné. Son supérieur ne lui prête plus aucu 

gmentation ne lui a ét6 accordée et ses fonctions 

ne peut plus durer, tout cela lui 

A l'inverse, voici une situation du même genre qui se termine au profit du salarié : 

Extrait de B.A. Grosman, p. 71-72/1993 

Extrait de B.A. Grosman, p. 69-70,1993 



bénéficier des allocations de chômage. H lui suggère donc de se faire licencier plutôt que de démissionner d'elle- 

même. Madame G. pense que ces conseils sont assez étranges car il lui semble que si elle se fait licencier, il lui 

sera d'autant plus dificile de retrouver un emploi. D'un autre côté, elle a le sentiment de travailler dur et ne voit 

pas pourquoi elle devrait quitter une bonne situation pour se retrouver sur le marché du travail sans aucune 

compensation, ni aucune assurance de retrouver un emploi. Elle accepte donc que son avocat l'aide à rédiger 

une lettre à son employeur, dans laquelle elle se plaint de ne pas avoir été notée depuis déjà un certain temps et 

de ne pas comprendre son attitude déplaisante B son égard. La formulation de la lettre est soigneusement 

choisie, Madame G. expose clairement les raisons de son mécontentement, sans toutefois se mettre en état 

d'insubordination. Une semaine plus tard, le directeur général la convoque dans son bureau et l'informe qu'elle 

est licenciée. Elle recevra cinq mois de salaire à titre d'indemnités. L'avocat parvient B faire porter 

l'indemnisation à six mois, ce qui permet à Madame G. de rechercher tranquillement un nouvel emploi, qu'elle 

trouvera d'ailleurs trois mois plus tard. 

Ces deux derniers cas montrent que la connaissance du droit constitue un pouvoir 

important dans le déroulement de la séparation. 

3.2.3- Les manœuvres autour de la modification du contrat de travail 

En droit civil, le principe de force obligatoire des conventions (Art. 1134 du Code Civil) interdit les 

modifications unilatérales d'un contrat. En droit du travail, le pouvoir de direction de l'employeur lui permet 

d'aménager, unilatéralement, les conditions des contrats de travail en fonction de 

"l'évolution des données économiques" ou de "l'intérêt général de l'entreprise". 

L'ambiguïté du droit et ses contournement possibles proviennent de l'interprétation de ces deux notions. 

Comment évaluer l'intérêt d'une réorganisation d'un service, d'une refonte de la grille de rémunération, d'un 

changement d'horaires ? 

Pour résoudre cette ambiguïté, la jurispmdence n'autorise que les modifications "non essentielles". . . définies 

comme n'ayant pas d'influence sur une caractéristique "déterminante" du contrat. La définition étant floue, les 

ambiguïtés sont utilisées par certains employeurs. 

Comme l'indique Michel Moran : "En l'absence de clause expresse du contrat, c'est donc par une recherche de 

l'intention des parties du contrat qu'il appartiendra au juge de déterminer si la modification peut être ou non 

substantielle, recherche qui peut dans certaines situations être quelque peu hasardeuse ou 

«divinatoire» ". 
1 

1 
Michel Moran, p. 64,1992 
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CAS 3 - ~ l l l '  

Par exemple, la Cour de Cassation n'a pas qualifié de modification essentielle du contrat de travail la mutation 

d'une employée de bureau à un poste de caissiére, ce changement n'ayant entrahé -selon elle- ni diminution de 

salaire, ni déclassement, ni aggravation des sujétions professionnelles. 

L'ambiguïté ne s'arrête pas à la définition du caractère "essentiel" d'une modification. Elle concerne 

également la notion de "consentement" du salarié. 

L'absence de protestation ou de refus ne vaut pas consentement et il y a présomption de refus de la modification 

par les juges. Mais l'employeur peut obtenir l'acceptation du salarié par l'envoi d'une notification écrite stipulant 

qu'à l'issu d'un délai et faute de réaction, la modification serait réputée acquise. La connaissance du droit est ici 

aussi fondamentale. Le consentement peut être obtenu par des moyens plus bmtaux (menace de licenciement, 

exigence d'une réponse immédiate, non explicitation des conséquences de la modification, dissimulation 

d'informations.. .). Le droit tente de protéger les salariés de telles pratiques. Mais leur peur ou leur ignorance peut 

les y exposer. 

L'employeur peut ainsi utiliser la modification du contrat de travail pour provoquer une séparation. Il peut 

apporter une modification en sachant que le salarié la refusera. Ce refus équivaut à une démission ou aboutit à un 
2 

licenciement . 

3.2.4- L'utilisation des mesures institutionnelles 

3 Les entreprises peuvent se servir des mesures mises en place par les pouvoirs publics . 

Voir aussi les exemples présentés à l'Annexe A, "dimension juridique de la séparation". 
L Selon que le contrat stipulait ou non la possibilité d e  modifications (voir à l 'Annexe A, le 

paragraphe A.1.6). 

Voir Marie-Claire Villeval, in Jean-Yves Capul, p. 70 à 72, mai-juin 1990. L'individu sortant peut 

aussi bénéficier des  mesures publiques. Un rapport réalisé à l'attention d u  Ministère d u  Travail 

(Voir J. Bertherat e t  D. Thierry, p. 16 à 18, mars-avril 1990) conclut à propos d e  l'essaimage que 

"l'essaimé" a davantage intérêt à être licencié en recourant aux aides de  chômeur-créateur qu'à 

utiliser le loi d e  1984 sur le congé-création. Ce qui nous apparaît important dans l'essaimage est le 

droit a u  retour dans  l'entreprise e n  cas d'échec (voir Martine Pretet, p. 50 à 53, mai 1991). 



1 - Les contrats précaires peuvent être utilisés pour faire face à un besoin temporaire de main d'œuvre, sans 

perspective de siabilisation pour les individus concerné? : ils peuvent aussi servir d'outils de recrutement ou de 

maîtrise de la masse salariale. Dans ces cas, les séparations se succèdent : 

Discours d'une permanente syndicale : "Dans les salons de coiffure, la formation fait fureur. Les employeurs 

trat de qualification pour occuper un vrai poste de travail avec formation sur le 

giaire est remerciée.. . et remplacée dans la foulée par une autre. Et ainsi 

- Les primes au départ évitent les licenciements "secs". Ces mesures rencontrent un certain attrait chez les 

salariés. Elles permettent à l'employeur de réaliser une rupture immédiate du contrat de travail. Elles peuvent 

aussi "remplacer la mise en ouvre de moyens d'accompagnement vers le nouvel ernploirt4. Le risque est que les 

salariés les plus employables partent 5 

- Les structures de reconversion6, souvent extérieures à l'entreprise, permettent "de couper plus 
,7 rapidement les liens avec la communauté d'origine et d'individualiser au maximuni le reclassement . 

- Les actions de formation participent des congés de conversion instaurés par 1'Etat en Août 1985 ; elles 

sont pour la plupart orientées vers l'emploi : stages courts, ateliers de recherche d'emploi, détachements en 

entreprise. C'est encore un moyen pour favoriser des départs. 

- Les entreprises peuvent utiliser l'action de 1'Etat sur la recomposition des structures locales 

(aide aux nouvelles entreprises par des prêts proportionnels au nombre d'emplois créés, aides logistiques) ; cela 

dit, le nombre d'anciens salariés reclassés dans ces structures reste faible (généralement inférieur à 20 % des 

emplois créés). 

Voir Cécile Baron, Marie-Christine Bureau et  Patrick Nivolle, 1993 

Voir à cet égard les prévisions d e  maintien dans  l'emploi que font les employeurs (Carole 

Tuchszirer, 1993) et  l'analyse des réussites d'intégration des salariés en  CRE (P. Paquiet e t  P. 

Porcher-Stouvenel, 1993). 

Delphine Girard et  Perrine Cherchève, 12 janvier 1994 

Marie-Claire Villeval, in Jean-Yves Capul, p. 70, mai-juin 1990 

Voir Annexe 8 

fi Ce sont les "équipe emploi", "cellule d e   reconversion^^, "antennes-emplois". . . Elles sont nées d e  la 

loi d u  27 Janvier 1993 sur  les plans de  reclassement. Ces structures peuvent verser, aux nouveaux 

employeurs, des  primes ou  des promesses d e  commande, subordonnées à une clause d e  stabilité d u  

personnel recruté ; elles peuvent prendre en charge le coût d e  la période d'essai. 

MarieClaire Villeval, p .  71, mai-juin 1990 



Conclusion 

L'utilisation que font les entreprises du droit entraîne quatre types de questions. 

1- Quelles sont les marges d'intervention du législateur dans la sphère privée ? "Dans quelle 

mesure et à quelles conditions la liberté d'erttreprettdre [peut-elle] être l'objet de réglementation (. . .) ? Pour être 

résolues, ces questions supposent que la loi soit apte à saisir la vie fonctionnelle de l'entreprise (...) ; qu'elle 

puisse rendre compte de l'ordre interne et des responsabilités engagées"' ; 

2- Comment maintenir une norme d'évaluation de la légalité quand les situations d'emploi 

particulières se multiplient ? L'inspecteur du travail qui s'exprime ci-après emploie le terme de 

"déréglementation" pour qualifier la situation qu'il perçoit : 

une anoma 

1 
Monique Coomaert, p. 69 et 70, in Renaud Sainsaulieu, 1990 

Delphine Girard et Perrine Cherchève, 12 janvier 1994 



3- Comment 

employeurs, le 

concilier la protection des salariés, l'instauration d'un dialogue entre salariés et 
1 

bon fonctionnement de l'entreprise et le droit des dirigeants à conduire leur entreprise ? 

4- La question de la conciliation d'intérêts divergents semble devenir celle de l'inégalité des acteurs 

devant le droit : "la vraie question aujourd'hui est de savoir si le retournement de la conjoncture et la 

montée du chômage permettent aux salariés de conserver les avantages acquis. Pour moi, la réponse est 

non". Et les auteurs de commenter : "On assiste depuis ces derniers mois à un éclatement de la législation 

du travail, violée ou contournée, souvent avec l'accord tacite des salariés qui redoutent de 

perdre leur emploi". 
2 

Plus globalement, quelle est la perception du droit par les employeurs ? Ceux-ci peuvent le 

concevoir comme outil de protection des salariés ou comme source potentielle de conflit : 

' "Le pendant de la liberté d'entreprendre s'est traduit par la liberté du travail pour les salariés, 

garantie par le contrat de travail, assortie de la sécurité et de la capacité de rtlpttlre d'engagement. 

Cependant la clause de subordination inhérente à ce contrat particulier conduit à forger pour le 

salarié une condition d'être soumis, aliéné. De plus les effets de la propriété et des règles de 

l'entreprise ont  fait dtl salarié u n  étranger à l'entreprise, interdit d'entrée et de sortie sans 

autorisation ". Monique Coomaert, p. 77, in Renaud Sainsaulieu, 1990. 
L Delphine Girard et Perrine Cherchève, 12 janvier 1994 

Francois Descheernaeker, octobre 1989 



Dans l'exemple qui précède, le risque lié à la rupture contractuelle est tempéré par des procédures amiables qui en 

éliminent les nuisances potentielles 

Enfin, la connaissance du droit renforce le pouvoir des acteurs dans le processus de séparation. Le cadre 

juridique est un champ d'expression des rapports de force comme l'illustre le cas 3-XVII : 

s de radio et des revues speCialisBes en France, en Belgique et au 

-non seulement dans les couloirs mais aussi dans la presse 

le groupe et envisage de lancer une OPA. 

atron au sujet des mesures de consolidation concernant son 

magazine et assist 

Extrait de B.A. Grosman, p. 46-47 



CONCLUSION 3 

Nous avons entamé notre travail par l'étude du cadre juridique parce qu'il est au centre des 

préoccupations de l'organisation et de l'individu lorsque la séparation se profile. Dans les propos des 

acteurs, on ne trouve pas le terme de séparation. Ils parlent de démission, de licenciement, de préavis, 

d'indemnités : autant de termes juridiques. 

Le droit conditionne les discours et aussi les pratiques. Ses ambiguïtés créent des 

possibilités d'actions pour les acteurs qui le maîtrisent. Les entreprises n'agissent pas 

qu'en aval de la séparation. Elles influencent, par leur pratiques, les règles relatives à la 

relation de travail. De la sorte, elles se créent de nouvelles marges de manœuvre en amont 

de la séparation. 

Le juridique, par sa production discursive et sa prédominance, institutionnalise les pratiques de séparation. 

Réciproquement, ces dernières légitiment le droit et suscitent la production de nouvelles règles dans les rapports 

de travail. Nous schématisons ci-après ces influences : 

cadre juridique 

multiplication des SEP et des mesures 
et banalisation de la 

approche causale et 

non-dédramatisation 

comme forme de 

3.5- Les influences du cadre juridique 

Le cadre juridique a un grand poids dans la séparation. Les pratiques opératoires et les fondements idéologiques 

l'orientent aussi. Nous allons étudié ce cadre technico-économique. 



CHAPITRE 4- LA DIMENSION TECHNICO-ECONOMIQUE 

"L'etzrreprise idéale est souvent présentée conJine sachant attirer et 

retenir ses collaborateurs. Elle est rarenzerlt décrire cornine capable 

de se séparer de ses salariés dans les meilleures coizdrtio~is 

possibles. ,, 1 

Examinons maintenant la dimension technico-économique du système de séparation. 

Comprendre les pratiques organisationnelles de séparation passe tout d'abord par l'étude de 

leurs fondements idéologiques. Ce sont les représentations dominantes dans l'organisation 

et à Ikxtérieur de celle-ci. Les théories économiques ou les partenaires de l'entreprise 

influencent la gestion de la séparation. Celle-ci est aussi subordonnée aux paradigmes qui sous- 

tendent les sciences de gestion dont la GRH. 

Dans un deuxième temps, nous montrons que la séparation s'inscrit dans des logiques 
opératoires telle que la recherche de flexibilité ou la gestion de l'emploi. 

Pour terminer ce chapitre, nous décrivons les pratiques de séparation orientées par les 

fondements idéologiques et les logiques opératoires décrits plus avant. 

Claude Vermot-Gaud, 1989 



4.1- LES FONDEMENTS D'UNE GESTION DE LA SEPARATION 

Les discours, modes de gestion et vécus de la séparation sont influencés par les représentations dominantes au 

sein et autour de l'organisation. 

4.1.1- Représentations dominantes et métaphores organisationnelles 

Il se construit dans les organisations des représentations de l'individu, du groupe, de l'organisation elle-même, de 
1 

ses buts et des moyens qu'elle doit se donner. Ces idéologies s'expriment selon trois registres : 

- l'individu peut être perçu comme "naturellement bon" ou "déviant et intéressé", capable d'évolution 

ou hautement déterminé ; les relations que l'on établit avec lui résultent de ces représentations ; 

- les finalités de l'entreprise peuvent être conçues comme exclusivement économiques ou teintées 

de préoccupations sociales ; 

- l'environnement peut-être perçu comme hostile ou favorable, contingent ou malléable. 

Reprenons ces éléments : 

représentation de 
rôle social l'environnement 

hostile et 
contingent 

bon et mauvais représentation 
capable 4 et figé de l'individu 

d'évoluer 

favorable et finalité représentation e 
économique llorpanisatio: 

4.1- Registre des représentations 

' "L'idéologie est présente dès qir'il y a actelrrs et action collective, c'est-à-dire conj7it potentiel soit 

sur  les fins soit stir les moyens de cette action. (...) Le détentetlr dii potivoir de choisir va jtistifier ces 

choix. Ce faisant il tiendra tin discotirs idéologiqtie." Roland Reitter et Bernard Ramanantsoa, p. 11, 

1985. 

"(Les) représentations contiennent  des images de l'organisation, des conceptions par rapport à 

l ' homme  et à son fonctionnement au travail, des présomptions siir ce que sont les relations entre 

l'organisation et ses environnenzents. " Pierre Louart, p. 92, 1994 [2] 



Ces représentations peuvent induire différents "comportements de séparation". Par exemples : 

- un gestionnaire qui considère que tout salarié peut évoluer pourra repousser l'idée d'un licenciement pour 

inaptitude ; 

- un gestionnaire s'attachant uniquement à la performance économique de l'entreprise, ou la concevant 

comme source de création d'emplois, aura recours à des séparations plus facilement qu'un gestionnaire qui 

se soucie de la responsabilité sociale "immédiate" de l'entreprise ; 

- la représentation d'un environnement hostile amènera le gestionnaire à ne pas rejeter des individus sur le 

marché de l'emploi ; à l'inverse les séparations peuvent être jugées inévitables dans un environnement 

hostile et déterminant, dans une conjoncture contre laquelle on ne peut rien.. . 

Les visions ne sont pas aussi manichéennes. Elles évoluent dans le temps, en fonction des situations ou du 

développement des individus. En outre, les contextes peuvent peser plus sur les comportements que les croyances 

profondes du gestionnaire. Enfin, l'expression de croyances peut intervenir a posteriori comme rationalisation 

d'une décision et non au moment du choix lui-même. Les deux récits qui suivent constituent des discours 

idéologiques' sur la séparation. Ils expriment des croyances sur l'homme, l'entreprise, ses finalités et 

l'environnement ; ils peuvent aussi être lus comme une construction de sens a posteriori : 

en question, meme si elle avait beaucoup de 

pas, mais aussi par ce qu'elle faisait mai. La 

Cela s'est fait un soir particulierement arrose, où se sentant acculé, 

II n'y eut ni remous social, ni injure personnelle. Cette personne, par la suite, 

-- 

' "Le s  caractéristiques d a  discours idéologiqtie : il a u n  contenii (il parle de choses fondamentales), il 

a t ln  a t ~ t e t ~ r ,  e n  l 'occt~rrence le dirigeant, et il fonctionne selon des règles simples : l 'affirmation, 

l 'excltision, la schématisation e t  l 'occultation. 11 apporte tine façon de voir le monde  ou ,  pltis 

s implement ,  la vie  de l 'entreprise. Il constitlie u n  savoir sinzple que, normalement, chaclin peut 

comprendre" Roland Reitter e t  Bernard Rarnanantsoa, p. 11, 1985 



92 

"Nous avons effectue une restructuration gbographique de notre entreprise. Nous avons rassemblé I'ensembfe 

des activitds des quatre sites sur un seul, & tepicentre des quatre sites et de notre clientèle. Les personnes 

déplacements. Au bout de deux mois, le chef d'a 

Comme on vient de le lire, les croyances organisationnelles sont complexes et pleines de métaphores1 : "les 

organisations exploitent souvent l'analogie pour ses vertus stimulantes sur le plan de la compréhension du 
,2 fonctionnement organisationnel . 

Alain Desreumaux rappelle le rôle de la métaphore dans la construction de la réalité (p. 83, 1992) 

op. cité, p. 85. Nous n'abordons pas la question de la diffusion d'une métaphore dans les entreprises, 

mais comme le note Alain Desreumaux, "la sélection d'une métaphore parmi d'autres ne satlrait se 



Présentons quelques métaphores et montrons qu'elles véhiculent des images (conceptions) 

de la séparation. 

Dans la métaphore mécaniste, les organisations1 sont consues comme des machines. On attend des 

salariés qu'ils se "conduisent" comme des rouages, efficaces et "programmables". Dans un tel schéma, ils 

peuvent être considérés comme des pièces normalisées et interchangeables. La séparation n'est pas 

problématique : les salariés ne coûtent pas chers et sont faciles à former. En outre, elle est entretenue par un 

travail ennuyeux et aliénant que des salariés "déviants" ne supportent plus. 

Dans la métaphore biologique, l'organisation est assimilée à un organisme2. Les descriptions et analyses 

se font en termes de molécules, cellules, organismes, espèces et écologie. Dans cette veine : 

- les organisations ont un cycle de vie : la séparation est la résultante de la mort de l'entreprise ou d'une 

opération ~hirurgicale/~our la maintenir en vie ; 

- les entreprises sont en prise, en tant que système ouvert, avec leur environnement : la responsabilité de 

la séparation ne leur incombe pas entièrement ; 

- les individus, comme les organismes, recherchent la satisfaction de leurs besoins : à défaut, ils peuvent 

quitter l'entreprise ; 

- l'individu et le groupe auquel il appartient sont des systèmes ouverts et complexes : un groupe peut 

exclure un individu pour maintenir son équilibre menacé3 ; un individu peut quitter une entreprise pour la 

même raison ; 

- l'organisation et l'individu connaissent un mouvement de balancier entre intégration et différenciation : 

la séparation participe de ce mouvement et donc de la capacité du système à évoluer. I 

Poussée à son paroxysme, la métaphore biologique conduit aux théories évolutionnistes. Selon Darwin, ! 

"la nature des autres habitants auxquels chacun doit se mesurer est, en général, un élément (...) qui coîiditionrle 

jtlstifier si elle revient à exclure certaines des représentations sur la base desqtlelles les praticiens 

conçoivent eux-mêmes la gestion de leur entreprise. (. . .) Au-delà de la pertinence descriptive d ' u n  

modèle théoriqtle, il reste alors à s'interroger sur les motifs et les circonstances qui  déterminent 

l'efficacité opérationnelle d 'une  représentation donnée" (p. 93, 1992). 

Gareth Morgan souligne que  la conception mécaniste "se reflète dans le mot même d'organisation, 

mot qtli vient dtr grec organon, soit olrtil otl instrtlment", p. 13, 1989. Elle a été théorisée par  Weber, 

Fayol, Mooney, Urwick, Taylor.. . et reprise dans les méthodes de  gestion dites modernes. 

Dans cette représentation, l'organisation est u n  système ouvert e t  complexe (c'est la Théorie 

générale des  systèmes d e  Von Bertalanffy avec l 'introduction des  concepts d'entropie, 

d'homéostasie...). Elle est le lieu d'interactions entre système technique et  système humain. Ses 

théoriciens sont Parsons, Mayo, Maslow, Argyris, Herzberg, McGregor, -à nuancer dans la mesure où 

le schéma stimulus-réponse appartient davantage à la métaphore de  la machine-, les théoriciens 

de  la contingence (Burns et Stalker, Lawrence et Lorsch, Mintzberg). 

Voir 5.1.1 



leur survie"'. Dès lors, si Iton considère l'organisation comme une "continunauté écologiqile'12, la séparation 

peut être assimilée à une "sélection naturelle". Si un individu ne possède pas un avantage unique 

pour obtenir des ressources dans l'environnement, il disparaît. Ou alors il s'adapte jusqu'à ce qu'un "plus fort", en 

partie aidé par le hasard et les "mutations" qu'il provoque, prenne sa place. L'individu doit développer -tester, 

adapter, adopter- des stratégies qui lui permettent de conserver cet "avantage concurrentiel". 

Cette métaphore se retrouve dans des discours "écologiques" sur la séparation : I'entreprise lutte aujourd'hui 

contre la '~ollution sociale" en refusant de "rejeter les hommes sans les recycler". 
3 

Dans la métaphore cybernétique4, l'entreprise est assimilée à un cerveau. Elle est capable d'auto- 

organisation. Cette image de l'organisation introduit la question de la mémoire5 dans l'appréhension de la 

séparation. 1 
Il s'agit d'une "vision de l'organisation selon laquelle les capacités requises par le tour sont contenues dans chaque 

partie, permettant au système d'apprendre et de s'auto-organiser, et de maintenir son fonctionneinent complet ' 

,,6 même quand certaines parties forrctiotttletzt mal ou sont supprimées . 

Le maintien des fonctions est permis par la distribution de la mémoire en plusieurs endroits du cerveau. 

Certaines fonctions (commandement et exécution) ne sont pas aussi localisées qu'on a pu le croire. Le degré de 

"connectivité" est très élevé, et il existe une redondance des fonctions. Cela se traduit dans l'entreprise par 

la proposition suivante : "les membres acquièrent des compétences multiples de sorte que 
117 chacun puisse faire le travail des autres et se substituer à eux si besoin est . 

Dans la métaphore de la culture, les significations partagées, les normes, les rituels, les croyances, le 

langage commun sont au centre du fonctionnement de l'organisation. La séparation peut résulter d'une déviance, 

d'un manque de loyauté. Elle est parfois interdite par la "culture organisationnelle" : 

CAS 4-111 

En témoigne l'exemple de Hewlett-Packard que donne Gareth Morgan (p. 135, 1989) : "Des le début, ies 

dirigeants ont décidé de montrer l'imporfence de I'efhos d'équipe en adoptant une Iigne de conduite qui refuserait 

l'idée de tout simpjement #<engager et renvoyer* les gens. (...) Alors que d'autres entreprises ont dû avoir 

1 Bruce Hendersen, hiver 1990-1991 

2 op. cité 

Antoine Martin, hiver 1993 

Les théoriciens de ce domaine sont Simon, Galbraith, Wiener (pour la cybernétique), Ashby (la 

variété requise qui fait écho à la redondance des fonctions),. . . 
Voir les questions posées par le DRH à propos de la transmission du savoir, Annexe 2 

Gareth Morgan, p. 101,1989 

op. cité, p. 107 



recours à des mises à pied, H-P a consenté tout son personnel, mettant ainsi en relief I'idde que tous les 

membres de I'équipe H-P partageaient le mdme sort et qu'une certaine sécurité d'emploi restait possible en dépit 

d'une conjoncture défavorable". 

Les métaphores sont nombreuses1. Nous en avons évoquées quelques unes pour montrer leur poids sur 

l'appréhension et la gestion de la séparation. 

4.1.2- Influence des sciences économiques et de gestion 

Les représentations dominantes ou les images internes à l'organisation sont alimentées par 

les théories économiques et gestionnaires. Etudions les conceptions et présupposés qu'elles 

véhiculent. 

4.1.2.1- Les théories économiques 

Les théories économiques diffusent des schémas cognitifs qui orientent la compréhension et la gestion de la 

séparation. L'approche néo-classique fait de la séparation un mécanisme de régulation sur le marché du travail, 

c'est-à-dire un phénomène a-problématique. Les analyses en termes de contrat, dans leur description de la relation 

d'emploi, banalisent la séparation. 

L'approche néo-classique pose les hypothèses d'homogénéité du travail (qui permet de l'assimiler à une 

marchandise) et de perfection de l'information. Le marché du travail est régulé par la variable salaire. La 

concurrence parfaite est assurée par la mobilité des travailleurs : "chaque travailleur étant supposé prêt à changer 

dlemployeurpourproj?ter d'un éventuel écarr de rémunérationt2 La séparation est un mécanisme de 

régulation, utile et normal. 

l Citons encore, par exemple, la métaphore de la prison psychanalytique qui reprend les travaux de  

Kets d e  Vries ou d e  Pagès (nous utilisons cette image a u  5 7.1.1.2), ou encore la métaphore politique 

dans  laquelle la séparation peut  être interprétée, vécue e t  gérée comme l'issue d 'une  lutte d e  

pouvoir, l'expression d e  rapports d e  forces, de divergence d'intérêts. .. Les auteurs représentants de  

cette métaphore sont Cyert e t  March, Friedberg, Crozier, Pfeffer, Salancik. 

Charles-Henri dVArcimoles, p.5, 1994 



La rotation de la main d'œuvre est le concept qui permet aux économistes de modéliser la 

séparation. Elle décrit les mouvements de la main d'œuvre entre activité, inactivité et chômage, mouvements 

analysés en terme de flux : 

4.2- Flux et stocks de travailleurs et d'emploisJ 

- 
population inactive 

Dans ce modèle, il existe une "coexistence renouvelée quotidiennement d'un stock de vacances 
3 d'emploi et d'un xstockr de ~ h ô r n e u r s . ' ~ ~  Le chômage est un état transitoire . 

entrées et ré-entrées 
dans l'activité 

Bernard Gazier (d'après Holt, 1969), p. 63, 1991 (à noter que les "retraits d'activité" pour cause de 

A 
retraits d'activité 

décès n'apparaissent pas). 

Bernard Gazier, p. 64,1991 

" d a n s  le cadre des  hypothèses de  la théorie néo-classiqi~e, n e  peiif-il ex i s f e r  qtie d e u x  fornrer de  

chômage : d ' u n e  part,  le chômage volontaire lorsqzte les demandetlrs d 'emploi  n 'acceptent  pas de  
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travailler atl salaire qtii se f i xe  stlr le marché di1 travail  ; d'at l tre  part, tln chômage transi toire  

besoin de main d'œuvre 

demande de biens et services 
? 

emplois 
vacants 

réstll tant des délais d 'adaptat ion d e  l'offre et de  la demande".  Dominique Plihon, p. 20 à 25, in 

Jean-Yves Capul, mai-juin 1990 
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Pour comprendre ces flux d'entrées et de sorties du chômage, les économistes utilisent 

deux indicateurs : 

- la vulnérabilité : probabilité d'être frappé par le chômage1 ; 

- les difficultés (ou opportunités) de reclassement (ou encore "employabilité") c'est-à-dire la probabilité de 

sortir du chômage. 

Les analyses ne sont pas individuelles mais catégorielles (par exemple, vulnérabilité des femmes de moins de 25 

ans). Elles consistent à repérer des facteurs. Les sciences économiques sont ainsi, en matière de 

séparation, les vecteurs d'une vision globalisante et linéaire. 

Deux tendances marquent actuellement la rotation de la main d'œuvre : 

- les flux d'entrée dans le chômage sont constitués d'une part croissante de fin de CDD et d'intérim tandis 

que la part des démissions diminue ; 

- le flux est moins rapide, les chômeurs sont, pour beaucoup d'entre eux, bloqués dans leur situation. 

Les économistes se demandent par conséquent si le chômage crée du chômage, s'il existe "une 

auto-corrélation du chômage, qui par des mécanismes divers, ferait chômer davantage encore ceux qui chôment 
,2 beaucoup . 

Certains économistes avancent l'hypothèse d'un retard, dû au chômage de longue durée, d'un retour de l'expansion 

et donc de l'amélioration de la situation du marché du travail. Mais comme le souligne Bernard Gazier : "cette 

hypothèse n'a pas été pleinement confirmée. Certains auteurs p voient une construction artificielle en l'absence 

d' informations suf f i samment  complètes sur les caractéristiques et les comportements des 

chômeurs en  cause". 
3 

Une autre hypothèse réside dans l'existence d'un cycle du pourcentage de chômeurs de longue durée. Leur 

proportion ne serait pas liée au taux de chômage global : "Lorsque le chômage s'accroît (1), la part des chômeurs 

longue durée initiaux diminue puisque l'aflux des chômeurs apporte des chôrneurs récents. Par la suite, les 

dificultés persistant, le chômage s'accroît encore et le chômage de longue durée avec lui (2 )  puisquhn certain 

nombre de chômeurs ne trouvent pas d'embauche et expérimentent la longue durée. Mais ensuite, une éventuelle 

stabilisation du chômage global se fera avec la poursuite de la croissance du chômage de longue durée (3)  car ce 

sont d'autres chômeurs que les victimes de la longue durée qui seront prioritairement embauchés. On doit même 

prévoir une diminution du chômage global avec encore une augmentation de la part des chômeurs de longue durée 

(4) avant que la baisse simultanée se produise. ,, 4 

Le schéma ci-après illustre cette hypothèse : 

Le raisonnement se faisant ici sur des flux, la probabilité correspond à la vitesse. 

Bernard Gazier, p. 79,1991 

op. cité, p. 79 
4 

op. cité, p. 80 



A% de chômeurs de longue durée dans le chômage total 

4.3- Perpétuation du chômage de longue durée 

Cette hypothèse décrit un mécanisme mais n'explique pas pourquoi des individus s'enfoncent dans le chômage. 

Les "mécanismes divers" qu'évoque Bernard Gazier ne sont pas montrés. La "boîte noire" qu'est 

l'individu qui a vécu une séparation n'est pas ouverte. 

Plus généralement, l'approche néo-classique est remise en cause par les arguments suivants : 

- les flux de main d'œuvre sont entravés par une segmentation du marché du travail (celui-ci est cloisonné 

par des considérations géographiques, économiques, ethniques, sexuelles). La séparation ne peut pas y 

jouer parfaitement son rôle régulateur ; 

- l'imperfection de l'information ne peut assurer des recrutements parfaits : "ce n'est que dans le 

déroulement du contrat de travail que la qualité de la relation nouée à l'issue d'une embauche se manifeste 

pleinement. "' La séparation n'est plus seulement un mode de régulation des flux de main d'aeuvre sur le 

marché mais aussi une voie d'adaptation des individus à l'organisation ; 

- l'imperfection de l'information s'étend au contrôle que peut exercer l'employeur sur le travail de 

l'employé : "L'automatisation exige en effet très souvent la participation active du travailleur (. ..) Cette 

tendance très générale donne du champ aux comportements humains et accroît les éventuelles 

déviations. lê La séparation peut résoudre ces déviations. 

Les carences des théories néo-classiques ont abouti à l'élaboration de nouvelles théories de la relation d'emploi 3 

4 
dans lesquelles la théorie de l'agence et l'asymétrie de l'information ont une place centrale. 

Dans la théorie du "job search", les agents traitent l'incertitude en rassemblant une quantité d'informations non 

pas exhaustive, mais optimale (au regard du rapport entre coût et gain marginaux de l'information). Selon cette 

théorie, les coûts d'information pour un travailleur en recherche d'emploi sont de trois ordres : le coût "matériel", 

l op. cité, p. 203 

Charles-Henri d'Arcimoles, p.6, 1994 

Voir Dominique Plihon, p.  20 à 25, et Michel Lallement, p. 26 à 31, in Jean-Yves Capul,  mai-juin 

1990 ; (nous n e  présentons pas  ici la  théorie des  conventions). 

Voir Gérard  Charreaux et  al., 1987 



le coût d'opportunité et le coût psychologique (lié à la position de demandeur d'emploi). Il se produit une 

égalisation des coûts et gains marginaux de la recherche d'information. Le demandeur d'emploi a au préalable 

défini le gain marginal (le salaire recherché -le "salaire d'acceptationw-) ou le coût marginal (le temps de la 

recherche). 

Dans cette perspective, le chômage ne correspond plus à un dérèglement du marché mais à une activité 

rationnelle de recherche, voire à un investissement : "un chômage présent peut réduire le chômage 

futur en limitant les causes d'insatisfaction et d'instabilité, et en contribuant à la baisse du taux 

de rotation de la main d'euvre. On retrouve ainsi, rationalisée, l'existence d'un taux de chômage inconrpressible, 
,,1 que certains auteurs qualijïeront de «naturel» parce que nécessaire aux mouvements du nmrché du travail . 

Cette théorie est quelque peu mise à mal par le chômage de masse, par les demandeurs "prêts à accepter n'importe 

quoi" et qui ne trouvent rien. La "théorie des signaux" vient en partie combler ce vide. Elle explique 

p o u r q u o i  "la meilleure position pour rechercher un emploi est d'en avoir déjà un". C e t t e  

position permet d'attendre sans véritable coût et d'émettre des signaux positifs à d'éventuels employeurs. Cela 

corrobore un point que nous développons ultérieurement : se séparer d'une organisation est d'autant plus facile 

qu'une relation a été reconstruite par ailleurs. 

2 
La notion de coût de transaction montre aussi que l'entreprise a intérêt à verser des salaires supérieurs (salaire 

3 d'efficience ) au salaire moyen sur le marché du travail4. Le but est de dissuader les salariés de la 

quitter. Le salarié n'a pas intérêt à quitter un emploi relativement mieux rémunéré que la moyenne des autres 

postes auxquels il peut prétendre. 

Parallèlement, il se noue un contrat implicite entre employeurs et salariés : "l'enlployeur protège les salariés 

d'une baisse des salaires liée à une variation conjoncturelle de l'activité et ajuste ces besoins en licenciant les plus 

jeunes travailleurs. Le salarié paie un droit d'entrée (...) et s'oblige à mettre loyalement en euvre sa force de 

travail. l5 Pour les salariés dont le salaire ne correspond pas à leur contribution, la démission est une solution. 
6 Quant aux salariés les plus anciens, ils bénéficient d'une stabilité d'emploi et d'un salaire supérieur à leurs 

apports. Mais les employeurs peuvent "linziter la période de versement de la rentef7 en recourant à la préretraite. 

Ces conclusions théoriques permettaient d'expliquer le rapport salarial. Les conditions actuelles de production 

semblent avoir transformé le mode contractuel. Les nouveaux équilibres sont plus instables et plus difficiles à 

théorisés. 

Bernard Gazier, p.208, op. cité 

Les coûts de transaction aboutissent aussi à des relations d'emploi durables, écartant la séparation. 

Voir 9.1.2 

Ceci tant que la différence entre salaires versés et moyens est inférieure au coût de transaction. 

Jean-Franqois Amadieu, p. 76,1993 

Elle résulte aussi de la législation, du souci de préserver l'image de l'entreprise, le climat de 

travail ou des compétences particulières. 

Jean-Frangois Amadieu, p. 76,1993 



4.1.2.2- Les sciences de gestion et la GRH 

1 
Les paradigmes des sciences de gestion et en particulier de la GRH influencent la séparation. 

Les sciences de gestion sont marquées par la rationalité économique. Celle-ci privilégie " l e  

profit, la rentabilité, la production, et met l'accent sur les problèmes d'optimisation des moyens. De ce fait, elle 

va accorder une place prépondérante au calcul et à la mesure. (. . .) Elle regroupe peu à peu toutes les disciplines 

qui peuvent, d'une manière ou d'une autre, contribuer à augnlenter les revenus et à dirnirluer les coûts des 

entreprises, ou les deux. ,2 

Le projet des sciences de gestion détermine des concepts qui, par la suite, se propagent en s'appuyant sur des 

valeurs et des pratiques sociales. Le terme "ressources humaines", "extrêmement arnbigu" selon les propos de 
3 .  

Frank Bournois et Julienne Brabet , illustre cette adoption de la rationalité économique par la GRH. En ce qui 

concerne la gestion de la séparation, la rationalité économique est également centrale. Par exemple, les conflits 

juridiques montrent la volonté de réduire les coûts. 

Il est important de voir à quel point les modèles sous-jacents influencent la manière de traiter les situations de 
4 

gestion. Le paradigme dominant ressemble à celui de la médecine contemporaine dont le schéma ci-après 

montre le réductionnisme par rapport à l'ensemble des possibilités d'action. Concrètement, on devrait pouvoir 

agir à tous les niveaux, selon les opportunités contextuelles. En pratique, un cadre est privilégié au détriment des 

autres : "la ((médecine scientifique» privilégie la guérison sur l'apprentissage de la vie, le nzicro-organisme sur 

l'insertion dans le monde, le curatif sur le préventif, le diagnostic sur les soins, les médecins sur les autres 
5 professions de santé' . 

Nous reprenons, pour  définir la notion de  paradigme, quelque peu polysémique, les travaux de 

Jacques Girin : le paradigme est à la fois un  "travail scientifiqtie exemplaire" et "ce qtie les membres 

d'tin grotipe scientifiqtre ont en comnztin". En un mot, il sous-tend, en grande partie d e  fason implicite 

(ce qu i  empêche sa  réduction à l'énoncé d e  règles), l'activité scientifique. Néanmoins cette 

reconnaissance d e  l'existence d e  l'implicite dans les fondements des sciences ne  doit pas  conduire à 

"accepter implicitement comme paradigme des évidences et des nzétaphores enzprtintées au sens 

commtin. " décembre 1981 

Alain Chanlat, p. 16, in Alain Chanlat et Maurice Dufour, 1985 

p. 19, in Julienne Brabet, 1993 

Ce  parallèle rejoint celui que proposent Claude ave l i ne  et  Michel Matheu entre la recherche en 

gestion et la médecine moyenâgeuse : "Face à toute cette prodtiction écrite et sa faible adéqtration à 

son objet, il vient à l'esprit tine analogie avec la médecine moyenâgetise. Le corps htimain est poiir 

l 'homme trn objet encore plus familier qtre petrvent l'être les organisations, et potirtant, atr Moyen-Age 

on ignorait à peu près tout de l'anatomie et de la physiologie. (...) Néanmoins, le Moyen-Age noils a 

légtié trne immense littérature nzédicale" (p. 42, 1983) 

Gérard Fourer, p .  93,1992 
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4.4- Cadre de la médecine moderne1 

2 
Nos cas et entretiens montrent que la gestion de la séparation repose sur des interprétations réductrices : 

- le sens attribué à la séparation est bien souvent celui de l'amputation, de l'extraction d'un élément 

perturbateur, d'un corps étranger -ou malade- de l'organisme-entreprise ; 

- les questions humaines sont davantage traitées dans leurs répercussions que préventivement (par 

exemple, par la gestion de carrière) ; 

- la séparation est abordée plus dans l'extériorité -le juridico-opératoire- que dans l'intériorité -le 

psycho-social- ; 

- comme en médecine, l'acte est privilégié sur les soins ; on se sépare de quelqu'un sans 

accompagnement psychologique comme on valorise l'opération chirurgicale, l'acte médical et les 

soins techniques plus que les attentions et le soutien relationnel ; 

- la gestion de la séparation (outplacement, essaimage) concerne surtout la population cadres ; le 

plus souvent, elle est plus curative que préventive : "le fait que (la médecine scientifique) s'est d'abord 

adressée à des patients capables de se soigner et de payer le médecin n'est pas sans lien avec la valorisation 

(de "l'extraction du mal"). Si les soins de santé s'étaient d'abord adressée aux masses, les 

scierzces de la santé auraient donné beaucoup plus d'inlportartce à l'hygiène que la médecine ne l'a fait. 

Sans doute le préventif aurait-il pris le pas sur le ~ u r a t i f . ' ~ .  Qu'en serait-il de la gestion de la 

séparation si la préoccupation centrale avait été l'équilibre psychologique des salariés ? 

Les propos d'un consultant illustrent la logique chirurgicale de la gestion de la séparation : "la réussite d'une 

telle mission suppose une bonne préparation préopératoire, une équipe chirurgicale au talent éprouvé et ce qu'il 

faut d'anesthésie pour surmonter le choc opératoire", 
4 

' Gérard Fourez reprenant le Dr Lamboume (1972), p. 92,1992 
L 

Voir Annexe 8 
5 

Gérard Fourez, p. 92,1992 

Marcel Landrieau, août-septembre 1993 



Nous reprenons le cadre paradigmatique de la gestion de la séparation 
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4.5- Cadre paradigmatique de la séparation comme acte de gestion 

La GRH est aussi marquée par les modèless béhavioriste et positiviste. Dans un souci de 

légitimation, les sciences de gestion ont adopté une approche orthodoxe. La gestion du personnel n'a pas échappé 

à cette tendance. Elle a traité l'humain sur un modèle emprunté aux sciences dures1. empreint de causalisme et 

d'une volonté de reproductibilité des énoncés. Elle a examiné les phénomènes humains sous l'angle stimulus 
2 (actions de GRH) - réponse (répercussion économique) . 

Les progrès social et économique sont considérés comme indissociables et allant de soi . Toute divergence 

d'intérêts entre acteurs est niée. Dans ce cadre, la séparation est minimisée dans ses effets (l'outplacement, 

l'essaimage,. . . sont des réponses sociales à une exigence économique). Elle est présentée comme le pendant 

' ''Le modèle orthodoxe des sciences de l 'administration s'accompagne d ' u n e  at t i tude naturaliste 

selon laquelle les sciences de la nature et les sciences dites «appliquées*, comme la médecine et 

l'ingénierie, seraient les modèles à suivre." Richard Déry, 1992 

C'est le modèle instrumental présenté par Julienne Brabet, p. 69 à 141, 1993. Les perspectives sont 

différentes dans  les autres modèles (arbitrage managerial e t  gestion des  contradictions). Par 

exemple, dans le modèle d e  l'arbitrage managerial "le dilemme (. . .) est d'équilibrer les besoins et 

droits des salariés en  matière de sécurité de l 'emploi et le besoin de l 'entreprise d ' t~ t i l i s e r  les 

départs de personnel comme moyen de réduction des cozîts et de renouvellement" (p. 85). 



"naturel" du recrutement, comme une régulation externe : "en matière de gestion de l'enzploi et des sureffectifi, 

on parle depuis longtenzps de «rationalisation», de «restructuration». Aujourd'hui, à certains moments, 

la réalité de la perte de l'emploi paraît bannie carrément à la fois de notre expérience 

linguistique et de la culture de l'entreprise (...). Ce n'est pas un accident si ces ersatz désincarnés, ces 

euphénzismes pour désigner les licencienzents coïncident avec la promotiorz des effets socialetnent bénéfiques du 

«marché» (...) Cette mystification vise non seulement à adoucir l'expérience du chômage présentée comnze une 

dimension normale des relations de marché, mais aussi à obscurcir le fait que le chômage est un coût social 
1 

normal et nécessaire pour des relations de nuirché «eficaces»". 

Dès lors, il se peut que : 

- la gestion de la séparation soit limitée à la seule application des dispositions légales ; elle n'est 

pas une fonction de la GRH ; les choses se passent comme si elle n'était pas intégrée dans les schémas 

affectifs et cognitifs organisationnels, comme si l'entreprise ne pouvait qu'accroître -ou stabiliser- ses 

effectifs ; 

- que les individus a priori concernés par la gestion de la séparation agissent peu ; la prise de 

décision est diluée, prise au nom d'un intérêt supérieur (économique) ; ce morcellement atténue la 

représentation que chacun peut se faire de sa responsabilité et tend à transformer les acteurs en 

exécutants ; 

- que les services de gestion du personnel soient peu préparés à gérer la séparation et que leurs pratiques 
2 

soient peu appréciées par les salariés . 

En résumé, la gestion de la séparation est marquée par les rationalités économique, 

positiviste et béhavioriste. Les pratiques consistent à rendre l'action fonctionnelle, à 

objectiver les comportements et à réduire les coûts. Les sentiments et les confits sont 

considérés comme des formes pertubatrices à ignorer, minimiser ou regretter. 

4.1.3- L'environnement immédiat de la séparation 

Comme on vient de le voir, les représentations de la séparation sont mêlées d'opinions et de théories. Elles sont 

aussi influencées par les acteurs qui gravitent autour de l'entreprise. 

1 
Julienne Brabet, p. 89,1993 

Voir Annexe 4 



4.1.3.1 - Les attentes sociétales à l'égard de l'organisation 

Renaud Sainsaulieu montre que la place de l'entreprise dans la société est centrale "avec plus de 23 rnilliot~s 
i d'actifs (...) et presque autant d'individus ou de familles touchés par le chômage, l'exclusion ou la préretraite (...) 

,,1 il apparaît à tous que le destin de la société passe par celui de l'entreprise . 

Le poids des exclusions peut expliquer que certaines entreprises tiennent compte des pressions sociales. 

Schématiquement, elles ont commencé par mettre en place des plans sociaux et des actions de reconversion, afin 

de minimiser les conséquences sociales des licenciements. La perte en efficacité de ces mesures les a amenées à 

mettre en œuvre des actions locales en faveur de l'emploi. Une troisième phase, peut-être en cours, se traduirait 

par la limitation des destructions d'emploi (réduction du temps de travail, réflexion sur la modernisation, 

anticipation des évolutions professionnelles et formation). 
2 

3 
Pour Touraine , I'entreprise n'est plus au cœur de la société, si elle l'a jamais été. Les mondes de la production et 

de la consommation sont dissociés : "nous avons, d'une part, une socialisatiorl de la production, d'autre part, une 

privatisation de la consomnlatiorz et des objectifs de vie (...) le systènze et l'acteur se sont dissociés, le monde de 

la raison est devenu pouvoir et lutte, et le nionde du sujet est devenu sujet personnel, et non pas sujet de la 

raison universelle. ,!4 

Ce point de vue est sans doute excessif. Cependant, il montre que le monde des individus n'obéit pas aux mêmes 

intérêts que celui des organisations productrices. Néanmoins des "alliances" sont nécessaires pour éviter des 

fonctionnements par trop conflictuels. 

4.1.3.2- Les perceptions des dirigeants de leur rôle social en matière de séparation 

Les dirigeants ressentent les pressions sociales. Certains les intègrent et tentent d'y répondre. Nous laissons la 

parole à quatre employeurs : 

l p. 15, 1990. Et d'ajouter "Faet-il n ' y  voir qzr'en phénomène de mode lié à la crise de l'emploi 

masquant temporairement les véritables rapports de classes nés d'oppositions sociales totrjoztrs issues ,,., 
de la prodtiction et même aggravés par de notlvelles inégalités d'emploi et de qtialification ? Faut-il 1 

l 
! atl contraire, saisir ce phénomène de la réhabilitation de l'entreprise comnze le signe d'tine évolzltion 

profonde et ctlltzrrelle des relations de travail définissant l'entreprise conzme une sorte de nouvel 

tlnivers consenst~el (. . .) ? " (p. 16, 1990) . y----' 
Voir Antoine Martin (président du conseii d'administration de l'ANPE), hiver 1993 

Alain Touraine, printemps 1993 

4 op. cité 



l'intérêt général, notamment en temps de crise, des questions d'emplois. Nous 

nouvelles sources 

d'assurance-vie de 900 miIIions de francs de primes 

mentç. Pourquoi ? Si nous voulons protéger l'emploi, 

r {es autres vers la sous-traitance. Pour une 

rtuelle, qui, grilce au téiétravail et 4 la sous- 

rimé 40 % des effectifs en trois ans, ce qui a 

Extrait de Courrier Cadres, no 1031, ler octobre 1993 

Interview in Nicolas Beau, Catherine Golliau, Dominique Michel, 25 février 94 



permis une baisse de 20 % par an des coûts de fonctionnement, Après trois exercices en pertes, nous allons 

renouer avec les bénéfices cette année. Surtout, nous avons renouvelé nos Bquipes et recruté des cadres de 

haut niveau. 

- Comment Bvitez-vous les états d'âme ?Les employés sont soumis a une forte pression. Mais sur vingt 

hommes cl&, trois seulement nous ont quitte en troiç ans. Un cadre trouve chez nous, outre le salaire, un axe 

stratégique, /!autonomie et la responsabilisation. 

- Et ceux qui craquent ? Ils sont progressivement marginalisés. Ce n'est pas brutal. Les gens sont 

réguli&rement BvaluBs. [Ils sont notés de 7, la meilleure note, à 5. Il y a trois ans, nous étions en moyenne à 4, 

aujourd'hui, nous sommes à 3. " 

ions dans la futte contre le chBrnage : 

Interview in Nicolas Beau, Catherine Golliau, Dominique Michel, 25 février 94 

Extrait de "L'enjeu humain de l'entreprise", 1988 



 vivre- deux ans sans trop de problèmes et sans travailler, alors que /a culture dans laquelle il a été élevé lui 

nseignaiî que, sans travail, il n'aurait pas de revenu. 

t financier ; pour d'autres, c'est un événement face auquel ils ne peuvent rien, sinon 

r ie mieux possible en attendant (. . .) I'opportunité d'un nouvel emploi correspondant a 

r ? II évite le choc psychologique dû au chômage, mais il doit faire un effon 



Parmi les perceptions les plus courantes de la séparation chez les dirigants, on trouve les formes suivantes : 

- un phénomène inéluctable dans un monde régi par la rationalité économique où le "social" ne peut être 

intégré que sous forme d'aménagements ; 

- le mal absolu, un échec, mais nécessaire quand la survie de l'entreprise en dépend ; les ressources 

humaines doivent s'adapter aux exigences de la production, et non l'inverse ; 

- une mesure de protection de l'emploi en ce sens que la santé économique de l'entreprise, garantie par des 

réductions d'effectif, crée ou sauvegarde à terme des emplois ; 

- parfois un drame individuel mais qui renvoie à la responsabilité de l'individu ; les entreprises ne peuvent 

assumer cette responsabilité ; 

- une seconde chance offerte aux salariés ; 

- un problème technique et juridique. 

4.1.3.3- Les représentations des partenaires de l'entreprise 

Les images précédentes sont influencées par celles des partenaires-clefs de l'organisation (syndicats, consultants, 

etc.). 

a)- Les représentations des svndicats 

Les syndicats peuvent percevoir la séparation comme un lieu d'expression des rapports de force. Ils contestent ou 

bloquent généralement les séparations. Quand elle n'a que des effets de temporisation, cette attitude peut être 

dangereuse pour le personnel car ce dernier agit surtout pour son maintien dans l'entreprise sans entreprendre de 

véritable recherche d'emploi ou d'efforts de reconversion. Nous ne voudrions cependant pas laisser entendre que 

cette attitude est générale. Des formes plus variées d'accord sont aussi observables dans les faits. 

b)- Les représentations des consultants 

L'outplacement prend de l'importance dans le processus de séparation (en ce qui concerne la population cadre 
1 

s'entend) . Les perceptions et le discours des consultants influencent les points de vue sur la question. 

Certains consultants peuvent abonder dans le sens des entreprises qui souhaitent voir les licenciés quitter 

l'entreprise au plus vite : "Plus vite la rupture entre les salariés licenciés et lkntreprise sera effective, plus vite 

les suluriés se tourneront vers Ifextérieur, plus vite ils retrouveront un emploi. l2 Ils participent de 1s sorte 

à la légitimation de pratiques hatives de séparation. De même, le discours ci-après dédouane les 
3 

entreprises de leur responsabilité en matière de séparation : 

Voir l'Annexe 1, "enquête quantitative sur la séparation". 

Loicke Roche, (professeur à IIESC Clermont-Ferrand et  consultant), hiver 1993 

Voir André Annet, Février 1990 et Martine Denoune, octobre 1992 
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ntrepnse serait-elle seule responsable de la préparation des hommes à l'avenir ? En 

professionnelle, nous arme-t-il rdellement pour un bilan, pour determiner où nous 

eut etre un vdntable partenaire dans la g 

son ensemble, ne dispense pas d'enseign 

D'autres discours vont dans le sens d'une compréhension de l'individu "séparé". La mise en évidence par les 
2 

consultants de la dimension psychologique de la séparation peut jouer sur la perception qu'en ont les dirigeants. 

Le discours ci-après souligne les difficultés de la séparation, le besoin de mise en parole et d'écoute. Il souligne 

aussi l'importance de l'expérience personnelle de la séparation qu'ont les consultants : 

Extrait de "L'enjeu humain de l'entreprise", 1988 

Voir Sophie Cceurnelle, février 1990 

Cas extrait de Laurent Weil, no 1035,29 octobre 1993 



seront le déclic de sa deuxieme carrière. 

"TrBs vite, la mdthodologie de I'outplacement nous est apparue trop direclve pour htre appliqude aux dirigeants. 

De plus, offrir au sein du meme cabinet des prestations et un accueil ditferents selon qu'il s'agisse de patrons ou 

de cadres du middle management rendait vite la cohabitation difficile," La conclusion s'impose d'elle-même, les 

trois hommes créent le premier cabinet spécialisé dans la réorientation de carrière des dirigeants. 

"Jamais des ex-PDG, directeurs généiaux, DRH, n'accepteraient de se confier à des consultants qu'ils 

n'estiment pas à leur pointure. Tous trois, anciens DG, nous sommes avec nos candidats entre pairs. Souvent 

la version officielle du départ d'un dirigeant dière de la réalité : obligation de maintenir la motivation des équipes 

et du comité de direction, prberver i'image interne et externe. "Quand ils am'vent cher nous, leurs discours est 

souvent un festival de non-dits. S'ils sont habitues à parler de leur entreprise ou de leurs collaborateurs, ils ne 

savent pas parler d'eux-m&mesU. 

1 Schématiquement, les consultants peuvent être classés en deux groupes : 

- ceux qui considèrent que la réorientation est un service comme un autre "se situant sur un créneau de 

marché porteur, en l'occurrence celui de la séparation, sans chercher à connaître particulièrement le 

contexte qui en est à l'origine, ni prolonger la réflexion au-delà du moment. Il y a une panne, on répare. Et, en 

face d'une situation ainsi banalisée, se mettra en place une réponse également banalisée, axée principalemenr sur 

un impératif de rentabilité immédiate : réparer le niaximunl de pannes dans le minimum de tenzps avec le même 

type de «rustine». Nous qualifierons cette approche «dlinstrumentaliste»" ; 

- ceux qui considèrent "qu'on se trouve en face du dysfonctionnement d'un système dont la séparation 

est le révélateur et l'expression aiguë à un moment donné de l'histoire de l'entreprise. Il n y  a plus alors 

que des situations particulières, à propose desquelles la demande formulée par l'entreprise peut être le point de 

départ d'une réflexion commune (...) sur ses politiques et pratiques de gestion des ressources humaines. (...) 

Nous qualifierons cette approche de «clinicienne». ,A 

Les consultants influencent, par leurs discours et pratiques, les dirigeants. En retour, ces derniers orientent, 

par leurs attentes, les pratiques des intervenants. Nous reprenons trois discours de DRH : 

Voir Maurice Henrard, février 1990 

2 Marcel Soulard, décembre 1988 

Les cas 4-X, 4-XI et  4-XII sont extraits de  Claude Vermot-Gaud, p. 204 a 206,1989 



1 1 1  

inévitable. Doit-on cependant «remercier. purement et simplement le collaborateur concerné ? Agir ainsi n'est 

pas neutre pour l'image de marque de I'entreprise et pour le umorals de ceux qui restent. (. . .) L'outplacement 

permet incontestablement de se separer en s douceur^ d'un collaborateur. D'un coût significatif, I'outplacement 

doit 6tre utilise avec discernement. En effet, la decision de rupture avec un co1Iaborateur est un acte grave qui 

doit 6tre mûrement refiéchi. La facilite relative offerte par I'outplacement ne doit pas masquer le fait qu'une 1 
rupture est un &hec partagé. " 

En conclusion, l'outplacement peut être perçu : 

- soit comme un outil de préservation de l'image de l'entreprise, un moyen de se séparer "en douceur", un 

habillage social. L'entreprise est alors au centre des préoccupations. La séparation est gérée dans ses 

aspects techniques, juridiques et économiques. L'outplacement est une extériorisation de "problème" ; 

- soit comme un moyen de réorienter les salariés et un élément d'une véritable stratégie de turn-over.. . 

Dans ce cas, l'individu est pris en considération et le sens psycho-social de la séparation est davantage 

intégré. ,,/ 



4.2- LES LOGIOUES OPERATOIRES 

Pour regarder comment les représentations induisent les pratiques, nous traitons de deux logiques 

opératoires courantes : celle de la recherche de flexibilité et celle de la gestion de l'emploi. 

4.2.1- La recherche de flexibilité et l'utilisation de la séparation 

Les pratiques des entreprises en matière d'organisation du travail et de gestion de l'emploi sont marquées par la 

recherche de l'adaptation des hommes aux besoins de la production. Panni les dispositifs appliqués, on trouve les 
1 2 

flexibilités interne et externe. La flexibilité externe revêt diverses formes : 

- les mesures d'appoint : ce sont les CDD, les contrats de qualification, les CRE, CES, l'intérim5; 

des discours légitiment ces mesure2 : 

La flexibilité interne peut signifier : flexibilité des structures, des techniques, du temps, des 

compétences et des qualifications (organisation "qualifiante", polyvalence), des rémunérations 

(primes, modalités d'intéressement.. .), ou encore des affectations au sein de la même entreprise (ce 

que nous qualifions de "micro-séparation") (voir Gérard Donnadieu, août-septembre 1994) 

Jean Noharet, mars-avril 1992 

Marc Dépinois, mars-avril 1992, qui parle de gestion en juste à temps de la main d'oeuvre. Une 

mission d'intérim sur cinq déboucherait sur une embauche. Ceci dit les intérimaires difficilement 

employables (analphabètes, jeunes sans expérience, handicapés physiques.. .) ne parviennent pas à 

la réinsertion malgré de multiples expériences. 

Voir aussi l'étude des coûts économiques des différentes formules proposée par Guy Lautier, 1988 

Philippe Beauviala, directeur général d'une entreprise de travail temporaire, 1988 



est vécu par les salaries comme un point de passage normal dans un cursus professionnel (. . .) (et) comme un 

moyen utile de compléter leur formation. On connait les motifs traditionnels de recours au travail temporaire pou! 

une entreprise utilisatrice (.. .) La palette des motivations tend a s'élargir (.. .) : 

- Le besoin de qualifications très pointues. L'évolution technique complique et diversifie les procédés de travail. 

souvent I'intervention ponctuelle de techniciens ou de spécialistes. 

les PME, ont la possibilité d'embaucher, pour ces tâches, des salariés 

e réponse simpie et pratique (. . .). 
orte une assistance juridique à son clienf, notamment lorsqu'il s'agit de 

contrats de travail à caractdre temporaire. (...) Les entreprises de travai 

ble conseils-emploi, partenaires de leurs entreprises-clientes". 

Les salariés sous ce type de contrat sont moins susceptibles de s'identifier à l'entreprise. Ils peuvent être 

perçus comme des personnes transitoires, difficiles ou inutiles à intégrer dans un projet collectif. Dans 

cas, leur séparation pose peu de problème (en tout cas sous l'angle juridique). 

Toujours dans la flexibilité externe, on peut distinguer : 

- les mesures garantissant une relative permanence de l'emploi (le prêt de main d'œuvre 

entre entreprises, les heures supplémentaires, le temps partiel) ; elles limitent les séparations ; 

- les mesures de rupture (le licenciement) : ''les exigences du travail peu ou pas qualifié peuvent être 

fortes et certains travailleurs ne peuvent pas y répondre : notamment des cadences imposées qui se révèlent 

longues ou impossibles à atteindre pour de nombreux travailleurs. La sanction d'une telle 

situation est le départ du salarié incapable de s'adapter (...). Ce processus de 

formation-élimination relie ainsi les exigences des firmes et les trajectoires des 

salariés "l ; 

L - les mesures d'externalisation des activités (la sous-traitance, le travail à domicile, 

l'essaimage.. .). 

La séparation est au emur des situations qu'on vient de citer3. Elle a un intérêt indirect pour 

1 
Bernard Gazier, p. 126,1991 

Il est intéressant d e  souligner que cette source d e  séparation est qualifiée par les économistes 

d'impartition ou de "quasi-intégration". 

Ces articulations vont notamment dépendre de  la législation en vigueur : 

- la flexibilité externe dépend de  la législation sur les contrats d e  travail à courte durée, sur  les 

possibilités d e  rupture d u  contrat d e  travail, les procédures d e  licenciement : "la flexibilité 

quantitative externe est extrême dans les pays oil l 'on peut embatrcher et débaucher librement potlr 

n'importe quelle durée, à temps plein et à temps partiel". (Bernard Brunhes, p .  74) ; 

- l'externalisation est fonction de  la souplesse des contrats commerciaux : "l'externalisation n'est en  



l'entreprise. Les séparations des travailleurs à la périphérie affaiblissent le noyau dur des salariés'. Elles les 

conduisent à accepter les mesures de flexibilisation interne. En témoigne le nombre de cas de non respect de la 

réglementation signalée par l'Inspection du Travail et tus par les salariés (qui craignent de se retrouver à la 

périphérie). La menace de la séparation agit sur les rapports de force à l'intérieur des 

organisations : "Il s'avère que l'une des explications fortes de cette révolution copenzicierzne des styles de 

gestion du travail réside dans la fonction disciplinaire du chômage sur les salariés, en particulier les ouvriers et 

les jeunes sans qualification. Toutes les flexibilités valent nzieux que le chômage. Ainsi, les jeunes qui subissent 

le plus violemment le chômage sont aussi ceux qui acceptent le plus volontiers les CDD, la mobilité 
#2 géographique.. . . 

La plupart de mesures de flxibilité externe tendent à constituer une population de salariés 

au statut précaire3, au coût de remplacement peu élevé, face à une population qualifiée et privilégiée que 

linireprise tente de fidélisek Une fracture sépare non seulement les actifs des inactifs mais aussi la population 

général pas ozr n 'es t  qtre peu contrainte par les dispositions dtr droit drr travail. A ins i ,  la sozrs 

traitance (...) est progressivement devenue u n  moyen de déplacement dtr risqtre et de flexibilité (...). 

Il n 'es t  pas rare dans certains pays, azr Royaume-Uni notamment, que des salariés soient invités à se 

mtrer en  travailleurs indépendants opérants par contrats pour leur ancien employetrr" (Bernard 

Brunhes, p. 74) ; 

- la flexibilité quantitative interne (variation de la durée du travail) est fonction, entre autres 

choses, des négociations collectives sur l'aménagement du temps de travail (encadrées par les lois 

Delebarre -28.02.86- et Séguin -19.06.87-) (In Jean-Yves Capul, mai-juin 1990). 

Voir la structure d'entreprise flexible (du noyau à la périphérie) proposée par Dimitri Weiss, 

p. 538,1988. 

Vladimir Najman, p. 79, in Jean-Yves Capul, mai-juin 1990 

Ces propos rejoignent ceux de Michel Bonetti à propos du chômage qui "contrairement 2 ce qtre le bon 

sens laisse penser n'est pas u n  problènle économiqzre, dzr moins pour les entreprises, azr sens oii elles 

n ' on t  pas à s 'en préocctrper : ce serait pltrtôt ilne atrbaine en  raison de la pression qtr'il permet 

d'exercer sur les revendications salariales, des remises en catrse dtr droit drr travail qu'il autorise atr 

noni de  la c<nécessaire» flexibilité de l'emploi" (in V. de Gaujelac et S. Roy, p. 169, 1993) 

Le débat sur l'efficacité en terme de lutte contre le chômage des mesures de flexibilité de l'emploi 

n'est pas tranché : "le volume de cetlx qui ne  font qtr'trn bref passage par l'emploi avant de retrorrver 

une  sittration de chômage tend à augmenter, dtr fait de l ' important motruement de précarisation des 

emplois. Ceci notrs indique le sens dans leqtrel s'effecttrent les modifications dans le fonctionnement 

dtr marché dti travail, et réctrse les théories selon lesqtrelles trne plrrs forte flexibilité de l 'emploi 

permettrait de ltrtter efficacement contre le chômage de longtre dzrrée" (Didier Gelot, p. 157 et 158, in 

Patricia Bouillaguet et Christophe Guitton, 1992). 

"Le .noyau dur* des salariés les niierrx protégés (.(.. est d'abord progressivement réduit,  ensuite 

directement at taqué,  et enf in remodelé dans le birt de disposer d'rrn collectif renouvelé et 



des actifs. Leur effet est la remise en cause du concept d'emploi1. La question est de savoir ri les 

tentatives d'ajuster le volume d'emploi par des flexibilités internes pourront enrayer le développement de la 

flexibilité externe. Cela revient à s'interroger sur la possibilité d'émergence d'un nouveau contrat social entre 

l'individu et l'organisation. 

Dans l'hypothèse d'un développement de la flexibilité externe, une deuxième question est de savoir si le 
2 

concept de séparation reste opératoire . A partir d'un certain seuil de précarisation des 

relations individu-organisation, de dissolution des liens, la séparation perd de son sens. 

Mais on risque alors de se diriger vers l'anornie. 

4.2.2- Les logiques de gestion de l'emploi : modification, suppression de l'emploi et 

séparation 

CAS 4-x1v3 

Quand ce créatif publicitaire est licencié au lendemain d'une campagne difficile dont il s'est particulièrement bien 

tiré, ie ciei lui tombe sur la tête : "en une minute, je venais d'apprendre que jamais mon poste n'avait dépendu 

vraiment de mon travail" 

La description du cadre opératoire de la séparation passe par une analyse de la gestion de l'emploi. La gestion 

de l'emploi a pour objectif d'adapter les hommes aux besoins de l'entreprise. Il s'agit là 
4 d'un choix fondamental : le salarié est une variable d'ajustement . 

Comme le souligne Régis Ribette : "Une toute autre démarche pourrait être, de prendre en premier les besoins 

des hommes et d'essayer ensuite d ' ~  adapter l'entreprise. C'est le cas par exemple lorsqu'on afiche une politique 

du maintien de l'emploi à qualification constante. L'entreprise doit alors adapter son développement et son 

organisation à cette contrainte première : par recherche de diversification, de nouveaux créneaux économiques, en 

admettant si nécessaire une baisse du L'entretien ci-dessous illustre cette conception : 

adaptable". Bernard Gazier, p. 327, op. cité 
1 

Voir le paragraphe 3.1.2.2 

Voir les chapitres 10 et 11 

Extrait de  Courrier Cadres, no 1041,lO décembre 1993 

A ce propos retenons la question que pose Gérard Haguenoer (Hiver 1993) : l'encadrement adhère-t- 

il encore à cette logique dans laquelle l'emploi est la variable d'ajustement ? 
5 .  
in Dimitri Weiss, p .  204, 1982 
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entreprise doit d'abord faire des bdnéfices, gagner, se modemiser, être performante. C'est sa raison d'être. Mais 

urd'hui que la course à la performance passe de plus en plus par des suppressions massives 

ise devient-elle une machine à fabriquer du charnage ? Nombreuses sont encore les 

remplacer lnomme par la machine et continuent de licencier à mesure qu'elles 

l'organisation ddcoule de la technique. Erreur : l'entreprise qualifiante est celle 

ciion d'organisations du travail qui permettent l'autonomie. (. . .) La Société Z. 

s licencier nombre de ses salariés dont l'emploi devenait inutile du fait de 

Cette vision d'un ajustement de l'entreprise aux hommes n'est pas dominante. La gestion 

de l'emploi a généralement pour objet d'adapter les hommes aux besoins de I'organisation. 

A l'extrême, cela pourrait signifier que l'on se sépare à la fois de ceux qui sont sous- 
L qualifiés mais aussi de ceux qui sont sur-qualifiés par rapport à des exigences de poste 

3 Cette dernière proposition est rarement appliquée. On ne licencie pas un salarié trop compétent pour son poste . 

Extrait de Courrier Cadres, no 1031, ler octobre 1993 

Voir Pierre Jardillier, p. 17, 1986 

Mais celui-ci peut négocier dans l'entreprise un poste pius élevé ou alors démissionner. 



La tendance observée serait même plutôt inverse comme le montrent les pratiques de déclassement1. celles-ci 

génèrent désillusion et frustration chez les jeunes diplômés. Ils pourront quitter l'entreprise à 

l'amorce d'une reprise économique ou dès que leur première expérience leur permettra d'accéder à des 

responsabilités plus élevées dans une autre organisation. 

Etudions à présent les pratiques de gestion de l'emploi2. Sans en faire une analyse détaillée. posons 
3 

quelques constats issus de la littérature de gestion : 

- les définitions de postes et les évaluations du personnel sont des exercices difficiles ; 

- la prévision des besoins en ressources humaines à plus d'un an est délicate à élaborer ; quant à la 

prévision des ressources, elle repose essentiellement sur l'analyse de la pyramide des âges ; 

- la mise en parallèle de profils de postes et de caractéristiques individuelles demeure difficile sur de 

grandes populations, d'autant plus dans une perspective temporelle ; 

- la gestion de l'emploi concerne essentiellement la population cadre, notamment dans ses retombées en 

matière de gestion de carrière et de formation ; 

- les techniques de définition et de classification des postes sont davantage utilisées pour bâtir un système 

de rémunération que pour établir des filières professionnelles. 

"La gestions des emplois manque d ~ n t i c i ~ a t i o n " ~ .  Dès O les prévisions des suppressions 

d'emplois (par disparition d'activités, par modernisation, par réorganisation) et des départs 

de personnels (aléas de la vie personnelle et professionnelle) ne sont pas aisées. 

5 
Philippe Chevalier et Daniel Dure ont un regard plus acéré sur les pratiques d'entreprise : 

- l'annonce de pertes financières est un déclencheur de suppression d'emplois ; "il existe une vraie 

saisonnalité des annonces de plans de suppressions d'etnplois. Elles culminent aux temps forts des 

procédures budgétaires (.. .) les licenciements économiques semblent ainsi plus être liés à des artefacts de 

gestion et à des procédures budgétaires qu'à la nécessité industrielle" ; 

- la volonté de gains de productivité est aussi dénoncée par les auteurs ; ou plus exactement l'utilisation 

de ratios (contestables) : "il existe des «bibles» de ratios contenant le nombre d'emp1o)lés qu'une direction 

fonctionnelle d'un type donné doit avoir par quota de 1000 personnes employées directement en production 

1 Voir Marie-Françoise Aletti (responsable de la division recrutement à la Cegos), printemps 1993 
L En ce qui concerne les pratiques en matière de gestion de carrière nous renvoyons à la communication 

de Roxane Bernard et Thierry Wils (27-28 novembre 1990) 

Voir Louis Mallet (1991). Claude Vermot-Gaud (1991), Dirnitri Weiss (1982). Patrick Gilbert et 

René Thionville (1990), Georges Egg, (1987) et Armand Mella (hiver 1993) 

Fabienne Berton, décembre 1990. Elle précise la nécessité d'effectuer un changement culturel en 

passant d'un système de gestion des emplois fondé sur des ruptures successives à m système de gestion 

en continu. 

septembre 1994 



(...) une entreprise aurait (...) licencié plus d'un millier de cadres afin de diminuer la valeur de ce ratio de 

3 4 % à 3 0 % . " ;  

- l'introduction de nouvelles technologies est aussi facteur de plans sociaux et de la perte des 

compétences ; elle n'est pas toujours justifiée ; 

- enfin les ajustements de l'emploi aux données commerciales sont aussi dénoncés quand, après une 

reprise des ventes, "licenciés et intérimaires se croisent sur le pas de la porte': 

Ceci dit, certaines entreprises constmisent des trajectoires professionnelles. Elles mettent en place une véritable 

gestion des carrières intégrée à la GPE évitant de la sorte un certain nombre de séparations : 

Si elle est motivée par la recherche de gains de productivité et de flexibilité, la gestion de l'emploi, dans sa 

dimension collective, conduit à des licenciements économiques. Dans ses aspects préventifs et groupaux, la 

GPE, se heurte à des difficultés d'opérationalisation. Quant à sa dimension individuelle, elle comprend deux 
2 

volets : la gestion de carrière dont un des objectifs est d'éviter les séparations et la gestion des séparations 

individuelles que nous allons à présent examiner. 

Cas extrait de  Laurent Weil, 3 juillet 1992 

Voir le paragraphe 10.2.1.2 



1 dimension collective 1 dimension individuelle 

logique de 
conservation 

(moyen terme) 

4.6- Dimensions de la gestion de l'emploi 

logique de 
séparation 

(court terme) 

4.2.3- Les logiques de gestion de la séparation 

GPE (difficultés de 
mise en œuvre) 

Il existe une certaine acceptation du cadre opératoire de la séparation. Le salarié, l'entreprise et 
1 

les partenaires sociaux trouvent un intérêt -certes limité et ambigu- dans les pratiques actuelles : "L'attitude la 

plus coiirante des entreprises et plus particulièrement des PME est de rechercher, coûte que coûte la démission du 

salarié afin d'empêcher l'ingérence des partenaires sociaux dans le processus ou éviter un éventuel contentieux 

prud'homal. (. . .) 32 % des entreprises que nous avons interrogées (. . .) incitent leurs salariés au départ par 1 'octroi 1 
2 7) 

de primes transactionnelles. Cela s'accompagne d'une annonce "brutale", rapide, sans solution de rechange, faire 

par la direction générale qui mène la négociation dans le plus grand secret. Le salarié, paniqué et en plein 

désarroi, a peu de temps pour réfléchir à autre chose qu'à la prime -souvent substantielle- qui lui est oferte. Plus 

son niveau culturel est faible, plus il est tenté par le montant des sommes proposées, montant qui lui permet de 

satisfaire des rêves jugés jusqu'alors inaccessibles : une nouvelle salle à manger, une mise de fonds initiale pour 

l'achat d'un appariement, le rachats d'un fonds de commerce (saura-t-il le gérer ?)...Le spectre du chômage le fait 

réfléchir certes, mais.. . la situation de chômeur est plus banale qu'autrefois et 1 'Assedic est là ! ,3 

gestion de carrière 
(destinée aux cadres) 

ajustement de l'emploi aux 
exigences immédiates de la 

production 
(~ lans  sociaux) 

Ce "contrat implicite" et d'autres pratiques du même ordre contribuent à la persistance de modes actuels de 

gestion de la séparation. La littérature ordinaire modélise ces pratiques. Nous donnons ci-après un exemple de ces 

modèles normatifs. 

gestion de la 
séparation 

1 Par exemple, les organisations syndicales peuvent puiser dans les séparations telles qu'elles sont 

parfois pratiquées, une légitimation d e  leur présence, discours et actes. 
L Les décisions des  DRH ne  sont peut être aussi pas machiavéliques que l'entend Claude Vermot- 

Gaud, voir à cet égard le discours d'un DRH sur  les départs volontaires en  Annexe 2 et  l'analyse des 

populations touchées par ces mesures en Annexe 8. 

Claude Vermot-Gaud, p. 61,1989 



4.2.3.1- Ur1 exemple de modèle nomlatif 

1 
Présentons, à titre d'exemple, le modèle de R. Poupard qui distingue quatre phases dans la gestion de la 

séparation. 

1- La préparation correspond à la phase de diagnostic de la séparation. C'est la recherche des causes et des 

preuves. On conseille généralement d'exposer des faits objectifs ou ... "d'objectiver les délits de sale gueule" et 

"d'exposer des motifs concrets". Cela sous-entend que la décision a été prise. Généralement, la hiérarchie en est à 

l'origine. Le DRH s'assure que la séparation est nécessaire et l'avalise. Ou il recherche une possibilité de 

réorientation dans l'entreprise si la séparation est infondée mais son annonce est déjà faite. 
2 

D'autres ouvrages et articles préconisent de : 

- ne pas laisser traîner un problème ; l'attente donne de faux espoirs au salarié et la situation dégénère ; 

- s'assurer d'avoir épuisé toutes les autres solutions (mesures disciplinaires) ; 

- examiner le Code du Travail et la convention collective pour élaborer la procédure ; 

- monter un dossier motivant la décision par des faits et examiner la jurisprudence ; 

- s'assurer le soutien et l'aide technique des responsables hiérarchiques et du DRH; 

- préciser (s'il y a lieu ou non de les fournir) le préavis et les indemnités ; 

- examiner la possibilité d'offrir l'aide d'un service de placement interne ou externe ; 

- transmettre son dossier au salarié et se préparer à un éventuel recours en justice. 

2- La réalisation est la phase de mise en œuvre de la procédure juridique. Le DRH fait un point avec les 

hiérarchiques chargés de l'annonce. Il s'agit de préparer l'entretien. Ce dernier doit permettre de maîtriser les 

malentendus, désillusions, amertumes et sentiments échecs. 

3- La séparation en elle-même est assimilée à l'entretien3. Il doit être suffisamment long pour laisser à 

l'individu le temps d'entendre ce qu'on a à lui dire. Pour éviter que le salarié peine à comprendre le véritable 

objectif de l'entretien, la séparation doit être annoncée dès le début. A ce stade, le DRH examine les possibilités 

de propositions pratiques et financières. Les mesures principalement utilisées sont les indemnités 

transactionnelles et le recours à un cabinet d'outplacement. Lors d'un second entretien au cours duquel il présente 

ces mesures, le DRH s'attache à obtenir une rupture à l'amiable. Il précise la date du départ effectif. 

4- L'après-départ consiste à gérer les messages sur les causes, le déroulement et l'image de la séparation, cela 

en direction de l'interne (climat social) que de l'externe (recrutements futurs). L'après-départ est parfois aussi fait 

de poursuites de liens par des activités proposées aux anciens, ... ou par un contentieux. 

Raymond  Poupard  in  Dimitri Weiss, p. 307-313, 1982. Voir également Buridans, Héber t  et D e  

Porcaro, 1990 ainsi que  le modèle normatif proposé par Florence Berthet (consultant), juillet 1988 

Voir les références cités a u  paragraphe 1.3 

Voir également le modèle que nous reprenons en Annexe C 



Ce modèle met l'accent sur le juridique et le technique. 11 intègre bien peu la dimension psycho-sociale de la 
1 séparation . Et pourtant, un salarié licencié sans ambages est désarçonné, en perte d'identité et d'avenir. 11 peut 

même être un risque potentiel pour ses proches ou la société. Cela est aggravé lorsque le motif de la séparation 

n'est pas l'incompétence ou la faute professionnelle mais l'incompétence relationnelle qui touche la personne 

dans ce qu'elle est et non dans ce qu'elle fait. 

Les ouvrages de gestion fournissent d'autres prescriptions. Par exemple : 
,,2 . . - quand la pyramide des âges est en "champignon , inciter les personnes plus âgées à partir, si leurs 

coûts de remplacement sont faibles et si le marché du travail recèle suffisamment de remplaçants 

potentiels ; 

- trouver des solutions au problème de rendement des personnes dont les résultats sont insuffisants, les 

coûts de remplacement élevé et la disponibilité sur le marche faible ; 

- inciter les personnes dont les résultats sont peu satisfaisants et les coûts de remplacements peu élevés à 

quitter l'entreprise (ces actions sont plus difficiles à mener en période de récession) ; les deux cas ci-après 

constituent des illustrations de ce dernier principe : 

CAS 4 - ~ ~ 1 1 ~  

Lorsqu'il se rend compte qu'il a ét6 exclu de une ou deux rbunions, Monsieur L., le chef de production d'une usine 

textile, fait irruption dans le bureau du directeur adjoint et l'accuse de vouloir saboter son travail au vu et au su 

de tout le monde. Monsieur L. ne contrôle pas ses émotions, il est hypertendu. Le directeur adjoint rapporte 

l'incident au directeur et tous deux s'accordent a dire que la réaction intempestive de Monsieur 1. trahit une 

instabilité de caractère. Ils décident que la meilleure solution est de fixer une indemnité de licenciement que le 

directeur adjoint proposera B Monsieur L. quelques semaines plus tard. 

N u a n ~ o n s  ces propos en indiquant que la normativité peut à l'inverse constituer u n  "acquist' qui 

dégage d u  temps et  d e  l'énergie pour  des préocupations psychologiques. 

Voir Bernard Martory, 1990 et  le paragraphe 10.2.1.1 d e  ce travail. 

B.A. Grosman, p. 27-28,1993 ; voir aussi les cas 6-XII, 6-XII1 et  6-XVI 

B.A. Grosman, p. 33-34,1993 





aspects financiers de la retraite, les régimes de retraite et d'assurance, l'habitation, l'emploi du temps. 

Proposer ces cours bien avant le départ en retraite permet au salarié de modifier par avance et sans à-coups 

son mode de vie ; 

- le "counselling" de carrière ; il s'agit d'aider les salariés à établir leurs objectifs de carrière, à 

clarifier leurs perceptions de la retraite, et à se doter de moyens pour adopter ce nouveau mode de vie ; 

- l e  tutorat ; les salariés sur le départ se voit confier la formation ou le parrainage de  leur jeune 
1 

remplaçant ; ce rôle de mentor peut en outre les aider à partir ; 

- les modifications des horaires ou du poste (temps partiels, mutation à des emplois adaptés, 

réaménagement des tâches ...) permettent de préparer la retraite, de la retarder, d'effectuer un désengagement 

Progressi? ou même de réintégrer der personnes retraitées (les aidant ainsi sur le plan financier et 
3 

humain). Ces aménagements se sont multipliés ces dernières années. Nous en présentons un exemple : 

Voir "discours d'un DRH sur la séparation", Annexe 2 et Paul Boulet, 1992 
Z 

Voir Béatrice Colbrant, 19 novembre 1993, avocat au barreau de Paris qui précise les conditions 

juridiques de la préretraite progressive. 

A ce titre, 1'Etat a tenté d'instaurer la "retraite progressive". Entrée en vigueur le ler juillet 1988 

le principe en est le suivant : l'individu qui a réuni, à au moins 60 ans, les 150 trimestres requis, peut 

exercer une activité à temps partiel, à titre exclusif. Cette mesure n'a pas eu les effets escomptés : 

- elle est financièrement peu intéressante pour l'individu (elle n'ouvre droit à aucune indemnité ; la 

retraite est figée, ne progresse plus ; elle peut être moins avantageuse qu'une retraite cumulée à des 

petits travaux au "noir") ; 

- elle est impossible pour l'ensemble des salariés "mis" en préretraite dès 55 ans ; 

- elle est rigide dans son exigence d'un seul employeur ; le temps partiel serait plus facilement 

réalisable dans un cumul des employeurs ; 

- les aménagements pour ce type d'emploi ne sont pas fréquents dans les entreprises. 

(voir Marie Hautefort, février 1993) 

in Claude Vermot-Gaud, p. 201,1991 



En ce qui concerne la retraite anticipée, les discours et parfois les pratiques évoluent. Les entreprises 

prennent conscience que les mesures d'âge constituent un contre sens économique et social car elles se privent 

d'une part essentielle de leur mémoire et de leur expérience. En outre, les salariés quinquagénaires se 

désinvestissent professionnellement. Certaines entreprises renoncent à l'utilisation de la retraite anticipée en 

reconsidérant les conditions de travail et d'évolution de carrière après 50 ans : 

De tels exemples de gestion des départs en (pré)retraite sont de plus en plus nombreux2. Mais il ne semble pas 

que ces améliorations se diffusent aux autres formes de séparation. Le temps partiel, le départ progressif sont 

rarement proposés aux licenciés. La transmission de leur savoir ne fait guère partie des préoccupations 

organisationnelles. Les pratiques d'entreprise semblent peu efficaces à réduire les tensions psychologiques. 

L'approche de la séparation demeure essentiellement économique et juridique. 

1 Bruno Buré, été 1993 

Voir 11.1.2 et les cas que nous y présentons. 



CONCLUSION 4 

Les entretiens que nous avons menés montrent que la gestion de la séparation se résume 

dans la grande majorité des cas au suivi des procédures juridiques et à un entretien de ;+'q, ', 
,/' 

départ. Les pratiques d'outplacement ou de séparation progressive demeurent marginales ; elles sont réservées à ! dt 

des populations particulières (cadres) ou à des formes de séparation précises (retraite). Peu d'aménagements 1 1  
!? L-' ' 

existent pour gérer les effets psycho-sociologiques. Dans ce chapitre, nous avons souligné les a ; I  s , 

I 
influences qui conduisent à privilégier les dimensions technicistes, économiques et juridiques de la séparation : 

1 !, 8 

- éviter les séparations 

' Représentations dominantes de la 
séparation dans l'organisation : 
la séparation répond à des enjeux 

économiques ; 
c'est essentiellement une opération 

juridique 

Cadre opératoire 

<des s y n d i c a p  - suivi des procédures juridiques 
- entretien de départ comme acte 

principal (et souvent unique) 

Fondements opératoires de la séparation 
- GPE difficilement réalisable 

- gestion de carrière ciblant surtout les cadres 
- recherche de flexibilité multipliant les 

séparations et segmentant les populations de 
salariés 

4.7- Importation de représentations dans le cadre opératoire 



CHAPITRE 5- LA DIMENSION PSYCHO-SOCIALE PLACE ET 
INFLUENCE ... OUBLIEES 

"L'entreprise est un acteur puissant dans le chanip social, pour la 

raison paradoxale qu'elle niélange les faits sociaux, les projets 

économiques et les réalisarions techniques."' 

Nous venons de montrer que les rationalités économique et juridique sont très prégnantes dans 

la séparation. Elles se renforcent mutuellement. 

Il se crée ainsi un cadre cognitif de la séparation essentiellement juridico- 

opératoire. Les salariés sortants la vivent parfois "mal" ; les gestionnaires appréhendent 

difficilement sa dimension psycho-sociale2. Elle est peu prise en compte et ses effets ne sont ni 

contrôlés ni gérés. 

Dans ce chapitre, nous exposons ces déconnexions entre les trois dimensions du 

système. Pour ce faire, nous décrivons d'abord les phénomènes psycho-sociaux à l'œuvre 

dans une séparation. Nous tentons ensuite d'expliquer pourquoi ils ne sont pas assez gérés. 

Enfin, nous décrivons les répercussions de la non-intégration du psycho-social. 

Ce chapitre est structuré comme suit 

5.1- Description de la dimension psycho-sociale : quels sont 

les phénomènes psycho-sociaux qui émergent lors d 'une 

séparation ? 

5.2- Analyse des déconnexions entre les trois dimensions de la 
séparation : pourquoi le psycho-social n'imprègne-t-il pas les 

cadres juridique et opératoire ? Qu'en résulte-t-il ? 

Michel Liu, p. 130, in Renaud Sainsaulieu, 1990 

Voir les résultats de nos entretiens (Annexe 4) et les perceptions des gestionnaires (Annexe 1). 



5.1- LA DIMENSION PSYCHO-SOCIALE 

Nous décrivons la dimension psycho-sociale de la séparation. L'objectif est d'en montrer la 

prégnance. Pour ce faire, nous avons recours à la fois à une approche théorique et à une 

approche plus empirique. 

La psychologie et la sociologie intègrent la séparation entre l'individu et l'organisation 

dans leur champ d'étude. Nous présentons deux synthèses de ces apports. 

Les psychologies différentielle et développementale s'attachent à expliquer les ruptures dans une carrière 

5.1- Apports de la psychologie différentielle à la compréhension de la séparation1 

l'activité professionnelle 
ne satisfait pas les 
besoins inassouvis 

Voir Annexe B 

durant l'enfance ( Roe) 

SEPARATION 

- instabilité née de névroses 
- mécanismes de défense excessifs 

- incongruence entre pattern et secteur 
d'activité 

(modéré par le mouvement d'harmonisation 
entre personnalité et environnement) 

- existence de pattern plus armés à vivre la 
séparation 

- existence d'environnements plus propices à 
la séparation 

(Holland) 

etlou inadaptés 
- premières expériences de la vie 
- perturbation de l'identité et de 

l'identification parentale 
(conceptions psychanalytiques) 

4 



avec la situation de l'individu 

1 
5.2- Apports de la psychologie développementale à la compréhension de la séparation 

Ces deux approches proposent une lecture causale de la séparation. Leur intérêt est de signifier 

que les causes d'un départ ne sont pas uniquement économique ou juridique. Elles montrent que ce dernier est un 
---. - -  - -  ---- --- ------ 

habillage. Leur limite est de - ne - pas proposer une analyse plus globale. Elles ne décrivent ni les phénomènes ------ -- 
émergents ni leurs répercussions sur les actG3. 

_ _ _  _ _ - - -  

La sociologie des organisations propose des analyses causales de la séparation. Elle fournit 
L 

des grilles de lectures en termes de stratégie d'acteur, d'adaptation culturelle, de satisfaction des besoins, ou 

encore de lien social. Ces thèmes peuvent permettre de comprendre les causes de la séparation ou les rapports 

sociaux qui s'y déroulent. Ils sont en revanche moins adaptés à la compréhension des phénomènes qui 

s'ensuivent. Par exemple, ils ne peuvent expliquer pourquoi un individu décide après une séparation de modifier 

son implication dans sa future organisation. 

Ces limites naissent du projet de la sociologie des organisations : la cor,ipréhension des 

phénomènes internes à l'organisation. L'individu "séparé" ne fait plus partie de son 

champ. 

La séparation en tant que telle est peu abordée par la psychologie et la sociologie. Par exemple, cette dernière se 

penche sur les conditions organisationnelles de la séparation ou sur les phénomènes d'exclusion3 dans la sociétk, 

mais n'aborde pas le processus transitoire qu'est la séparation. 

Voir Annexe B 

Voir Philippe Bernoux, 1985 

Lorsque la sociologie se penche sur ltexclusion, elle le fait en tenant compte des trajectoires 

professio~elles des individus mais en intégrant peu les données relatives à leurs parcours dans 

l'organisation et au déroulement de la séparation (voir le paragraphe 8.1.2). 



Cette relative indigence des discours scientifiques peut expliquer en partie le manque de 

prise en compte de ces phénomènes dans les pratiques de gestion. La formation des 

gestionnaires peut être interrogée. Enseigne-t-on plus les rationalités économiques et juridiques que 

psycho-sociales ? 

Ainsi l'avenir des individus 'hors de l'organisation est peu pris en compte dans les pratiques de séparation. 

De même leur passé, avec toute la dimension traumatique qu'il peut contenir, a peu de place dans les 

procédures classiques de recrutement. L'"entre-deux organisations" apparaît comme une boîte noire que peu de 

personnes tiennent à ouvrir.. . 

L'approche théorique et disciplinaire (psychologie et sociologie) apparait insuffisante à 

saisir les phénomènes psycho-sociaux émergents. Nous retenons une approche empirique et 

thématique pour les décrire. 

Nous ne les abordons pas tous ici. Nous reviendrons par ailleurs sur : 

- les attitudes ( Q  6.1.3) ; 

- la perte d'identité sociale (sous-partie 6.2) ; 

- l'implication ( Q  7.1.1) ; 

- les effets psychologiques de la perte d'emploi ($ 7.1.2.2) ; 

- les relations inter-personnelles ( 9  7.1.3) ; 

- les processus d'exclusion ($ 8.1.2) ; 

- les comportements de retrait (8 9.1.1.1) 

- les représentations sociales ( Q  9.1.2). 

Pour illustrer la dimension psycho-sociale de la séparation, nous choisissons deux autres 

points fondamentaux des interactions humaines : le groupe et la communication. Ce choix 

est arbitraire. Sa seule pertinence est de montrer l'importance des phénomènes psycho-sociaux dans la séparation. 

5.1.1- La séparation d'avec le groupe 

La séparation d'avec le groupe peut résulter de la séparation d'avec l'organisation. U n  

licenciement pour faute, un départ en retraite, une démission pour prendre un emploi plus intéressant, mieux 

payé.. . aboutissent à quitter un groupe. Elle peut aussi la créer. Le groupe peut rejeter l'individu ou celui-ci peut 

refuser son adhésion. 

séparation d'avec l'organisation 



5.1.1.1 - La séparation d'avec le groupe cotnrne résultante 

La séparation d'avec une organisation est une construction théorique, une abstraction. Dans les faits, les individus 
1 

ressentent une séparation d'avec un emploi, une institution et un groupe, ce «nous» utilisé par les salariés . 

Le type et l'intensité de la relation préalable conduisent l'individu à ressentir un de ces 

détachements plus intensément que les autres. 

imension technico- 

(représentation prédominante 
de l'organisation) 

objet de la relation puis la séparation 

5.3- Mode de relation dominant et objectivation de la relation à l'organisation 

l Nous nous intéressons ici au groupe restreint -ou primaire- dont les caractéristiques sont : 

"- nombre restreint de membres, tel que chactrn ptiisse avoir une perception individtialisée de 

chaczin des autres, être perçti réciproqtiement par lu i  et que de nombreux échanges inter- 

individuels puissent azmir lieu ; 

- potirst~ite en commtin et de façon active des mêmes buts  (...) répondant à divers intérêts des 

membres (. . .) ; 
- relations affectives pozivant devenir intenses (...) ; 

- forte interdépendance des membres et sentiments de solidarité ; union morale (...) ; 

- différenciation des rôles entre les membres ; 

- constitt~tion de normes, de croyances, de signaux et de rites propres au groupe (...) 

Pour les auteurs, les termes de groupe ou de communauté sont adéquats : "le vocabz~laire est 

particz~lièrement riche en termes qui  entrent dans cette catégorie : (...) comrnunatité." Didier Anzieu 

et Jacques-Yves Martin, p. 36-37, 1990. Voir sur les types de séparation, les § 7.1.1, 7.1.2 et 7.1.3. 



Des propos extraits de l'Annexe 3 montrent comment les individus peuvent ressentir cette séparation d'avec le 

groupe : 

oi je n'en suis plus ? 

Soulignons que la séparation individu-organisation peut aussi induire des séparations d'avec une communauté 

"extra-organisationnelle" : 

Extrait de Roger Mézin, mars-avril 1980 



La séparation d'avec le groupe est la résultante de la construction de liens affectifs et des 1 
processus de socialisation. Ce qui a été construit doit être défait. La rupture avec un emploi 

correspond à la destruction de liens économiques. Celle avec l'institution renvoie à la 

perte de liens juridiques. La rupture avec le groupe est marquée par sa dimension 

affect ive : 

a eu un rôle important 

esures mises en 

Si les individus partants ressentent des difficultés à quitter le groupe, ses membres peuvent aussi regretter le 
3 .  départ d'un de leur collègues. Les interviewés traduisent ces sentiments . 

- "j'en ai reçus qui étaierit déçus que je parte" (Il) ; 

- "ils ne pensaient pas que je prendrais cette décision " (1 14) ; 

- "les autres ont été tristes de ne plus avoir d'alliée" (120) ; 

- "mes collègues étaient écœurées" (121). 

1 Cas extrait de  Sarah Famery, p. 157, 1992 

Extrait d e  Laurent Weil, 13 novembre 1992 

Voir Annexe 4 et le 5 8.2.1 



5.1.1.2- Les phénomènes de groupe à l'origine de la séparatiort 

L'individu peut quitter une organisation parce qu'il veut se séparer d'un groupe, satisfaire ailleurs ses 

attentes, fuir un conflit intra-groupe (cognitif ou affectif) inextricable, ou un conflit de rôles, manifester son 

désaccord avec des décisions, échapper à un style de direction, à l'influence du groupe.. . ou encore, se dérober aux 

angoisses persécutive, dépressive, de morcellement du corps, du désir de fusion symbiotique, préserver sa 

personnalité. 

Nous retrouvons cette dialectique entre désir de fusion avec le groupe et mouvement de préservation de la 

personnalité dans l'histoire de Mademoiselle J. : 

~ngénieur en agriculture et une expérience de deux ans comme 

cour! car elle avait des diicultbs dans la direction de 

er vers des missions en équipe 

re bouger i'éguipe". 

nction de conseiller technique, ce 

nnement agricole la tentait mais elle trouvait cela trop 

int de vue salaire "11 y a eu une ddchirure de ne pas avoir été conseil 

Extrait de Flore Delapalme, p. 50-52, 1993 
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adame F. n'a que 35 ans mais après 8 ans de pr6sence dans l'entreprise, elle est 

menace de ne pas appliquer la nouvelle polit 

' Extrait de B.A. Grosman, p. 70,1993 

Extrait de B.A. Grosman, p. 107-108,1993 



tail. runiversite ne retrouve aucune trace du diplôme. 

ur, qui décide de confronter Monsieur 6. sur ce point. Dans un premiei 

le licenciement, arguant du fait que, bien qu'il ait fourni un curriculum vitae 

ne doit ni son embauche ni ses promotions successives à ses fausse3 

lui déconseille d'engager une action en justice, car les rdférences 

d'évaluation fondamental pour i'obtention d'un poste important dans une 

Extrait de Paula Michal-Johnson, p. 60-61,1987 



"les autres" pour des raisons financidres. Son état d'esprit a forcément changé, elle ne peut plus parler de ses 

activités professionnelles avec franchise, ce qui impose une prudence accrue de la part de ses chefs. La 

situation a atteint un point de non-retour. Comment les autres pourraient-ils de nouveau lui faire confiance ? Le 

message du licenciement marque principalement la déception de l'encadrement, se termine rapidement, alors 

qu'me expettise comptable est demandh pour determiner le montant des sommes détournées ." 

1 Sans nous étendre sur ce processus d'exclusion du groupe, nous le schématisons ci-après : 

structures 
(système d'autorité, 
types de réseaux.. .) cadres de références 

pour l'action ; 

réalité sociale 
(une opinion individuelle 

communication est fondée si elle est 
répandue) 

locomotion du groupe 
(l'atteinte de l'objectif 

repose sur l'uniformité) 

différenciation modification 
des individus des perceptions 
attribution de individuelles 

rôles 
perceptions par i les membres 
des positions de l'individu 

à l'égard du groupe 
refus ou conflit de rôles 

. 
rejet ("déviant") ou 

acceptation 
de l'individu 

b 

5.4- Le rejet par le groupe 

Voir "la dynamique des groupes restreints" (Scherif, Schachter, Baler, Lippitt, White et 

Leavitt), p. 215 à 221, et "déviafion, rejet et commtinication" (Stanley Schachter), p. 241 à 262, in 

André Levy, 1978 



Paradoxalement, la séparation d'avec le groupe, dans sa possibilité incessante de 

survenance, est aussi la condition d'une véritable relation : 

"C'est au monlent où ils auront pris pleinenient conscience de l'irréductibilité de leurs différences, de leur 

impossibilité à communiquer d'une manière totalenzetzt satisfaisante, du caractère contingent de leurs liens (qui 

peuvent être limités et interrompus pour une infinité de cause et de toute façon par la mort), c'est à ce mornelit 

que les membres du groupe font l'expérience d'un lien qui survit à toutes ces expériences négatives et les englobe 

sans les nier. ,,1 

La séparation d'avec le groupe peut être durement ressentie ; les phénomènes de groupe peuvent être à l'origine de 

la séparation. Notons en conclusion qu'un troisième phénomène peut se produire : le groupe 

se reconstitue par-delà la séparation d'avec l'organisation. 

C'est le cas lorsque l'individu continue à voir ses anciens collègues après la séparation dans un cadre extra- 

professionnel. Ces relations amicales semblent jouer un rôle important dans le processus de 

détachement. Fréquemment en effet, ces relations cessent au fur et à mesure que l'individu s'insère dans un 
2 

nouveau groupe . 

C'est la cas également lorsque le partant a une position suffisamment dominante dans le groupe pour entraîner 

avec lui d'autres membres3. Cette influence qui génère ce que nous appelons des "épidémies de séparations" 

est illustrée par les cas suivants : 

pages jaunes" de 

la communication 

s "pages jaunes", 

es pages professionnelles 

rie de &contrefaçon* et =de detournement 

le de I'incapacitd de la Societ0 à garder ses 

aires du monde se ressemblentn. A la SocWe, on affirme "avoir 

mment en Ile-de-FranceH. 

l Max Pagès cité par Didier Anrieu et Jacques-Yves Martin, p .  293,1990 

Voir l'Annexe 4. 

Si le 'ïeadert' peut  emmener l'équipe, il peut aussi emmener les clients ; ainsi les propos d 'un 

"chasseur de  têtes" : "Dans une  banque généraliste, il arrive qtl'tln bon gestionnaire de patrimoine 

emmène la moitié de sa clientèle en deux ans". 

Extrait de Jacques Boutault, 23 janvier-5 février 1992 
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CAS 5-lx1 

En 1982, Monsieur L., directeur général adjoint au bâtiment d'un grand groupe d6missionne, suivi de son 

équipier. Les deux hommes créent une entreprise de bâtiment. En fin d'annee, sur les 50 salariés que compte 

leur entreprise, plus de la moitié sont des anciens du groupe. Les salariés restant dans le groupe ont même 

surnomme Ventreprise de Monsieur L. "l'annexe". 

Quelques mais après sa création, l'entreprise conclut son premier contrat. Une affaire déjà engagée par les 

dirigeants sous leur ancienne casquette mais qui n'avait pas abouti. 

Nous venons de montrer que les phénomènes de groupe, qu'ils résultent de la séparation ou en soient à l'origine, 

y sont éminemment présents. La communication l'imprègne de la même manière. 

5.1.2- Séparation et communication 

Décrire la dimension psychosociale de la séparation, c'est évoquer avant tout les interactions entre individus. 

Parmi ces interactions, la communication est fondamentale : "La façon dont s'effectuent ces échanges conditionne 

les relations (et les séparations.. .) entre les h~rnrnes'~.  Le cas ci-après illustre cette prégnance : 

l Extrait de  Jacques Boutault, 23 janvier-5 février 1992 

Didier Anrieu et Jacques-Yves Martin, p. 188, 1990 

Extrait d e  Paula Michal-Johnson, p. 157-158, 1987 



qui selon lui avaient fait bien pire, ce  en quoi il fut remis à sa place sans détour. Désireux de mettre un terme à la 

rencontre, i'econome ordonna à Monsieur S. de  ne pas regagner son poste en lui signifiant que son solde de tout 

compte serait pr4t dans deux heures au service du personnel. 

La communication est présente dans les prémices de la séparation (énoncé d'avertissements entendus ou non, 

désaccords, malentendus, socialisation non réussie.. .) comme dans son règlement (entretien, construction d'une 

rationalisation avec les proches, explications aux salariés restants.. .). Elle est présente à chaque instant dans le 

dit et le non-dit. Notamment, elle permet de construire un sens à la séparation et de dénouer les liens individu- 
1 

organisation . 

Nous ne nous étendons pas sur ce sujet, trop vaste au demeurant pour être traité complètement ici. Nous 

signalons seulement quelques phénomènes inhérents à la communication et que l'on retrouve 

dans la séparation : 

- La communication peut être comprise comme un moyen de maintien de la cohérence 

psychologique individuelle de l'émetteur : "D'après Festinger, ce qui motive la communication, c'est le 

besoin, universel, de réduire les tensions provoquées par des écarts ressentis comme dissonants ou 

incompatibles entre divers éléments du champs de coitscience'2. Ceci s'applique parfaitement à l'entretien 

de séparation, chargé en tensions. Les gestionnaires expriment des difficultés à annoncer la 

séparation. Ils ressentent une dissonance entre les relations qu'ils ont eu par le passé avec le 
3 

salarié et le message qu'ils ont à communiquer . Pour la réduire, ils peuvent construire une 
4 

rationalisation de la décision (recours à des arguments "supérieurs") ou s'en distancier : " L e  

chef de produit m'a dit ''je n )  suis pour rien, c'est une décision de la direction, j'ai essayé de te défendre". 

11 m'a proposé d'écrire une lettre de recommandation pour chercher du travail." (13) ; "d'autres m'évitaient 

pour éviter de parler de mon licenciement" (121). Ils peuvent aussi se réfugier dans un 

discours juridique ou technique. 

On peut alors formuler l'hypothèse que la prégnance du juridico-opératoire ne résulte 

pas d'un manque de prise en considération du psycho-social mais de difficultés à 

l'exprimer. 

l Voir 8.1.1.1 
L 

André Lévy, p. 149,1978 

Voir Annexe 1, "les freins à la séparation". 

Voir 8.2.2 



-Tout message a une influence sur le récepteur qui aura tendance à développer, pour s'en 

protéger, des résistances : "la réduction des tensions (...) peut s'obtenir soit par un changenient 

d'attitude ou d'opinion de l'individu qui ressent la tension soit par un changement dans la source de la 

tension'". Ceci permet de comprendre les revirements de position vis-à-vis de l'entreprise ou du supérieur 

hiérarchiques...2 Les quelques propos figurant à l'Annexe 3 et repris ici illustrent ces modifications 

d'opinions parfois nécessaires : 

anche, adoptenf dès le lundi (. . .) le plus réactionnaire des 

- La communication est influencée par une multitude de facteurs -voire d'obstacles- (techniques et 
3 opératoires, socioiogiques, psychologiques) . Ces facteurs conduisent à une forme de "communication 

latérale" caractérisée par la rapidité, la netteté, l'ordre. Elle apporte une certaine sécurité 

psychologique à l'émetteur, qui dans le cas de la séparation peut la rechercher. En revanche, le 

"récepteur" peut ressentir une vive insatisfaction, voire une incompréhension. 

La communication latérale est d'autant plus inefficace que l'absence de feed-back, voire de méta- 

communication, empêche une perception adéquate et juste d'autrui, de son cadre de références. On 

comprend mieux pourquoi 18 % des gestionnaires affirment qu'à l'issue de l'entretien, le salarié n'a pas 

'André Lévy, p. 150,1978 

Voir l'Annexe 4. 

Parmi les facteurs, pêle-mêle, la distance physique entre interlocuteurs, le lieu, le  support, les 

statuts sociaux, les expériences antérieures, les attitudes, les personnalités, les motivations, les 

stratégies, l'intonation, les rythmes, les mots, la hiérarchisation, les normes culturelles, les rôles 

sociaux, les représentations réciproques, les capacités d e  codage et d e  décodage ... Voir Francois 

Petit, p.  47 à 102, 1986 



compris l'inéluctabilité de la séparation1. Cette incompréhension perturbe le processus de deuil, central 
2 

dans la séparation . 

- Même si la communication est "réciproque", le retentissement affectif d'une séparation chez 

un individu peut altérer ses capacités cognitives : "au début, j'ai cru qu'il s'agissait d'une plaisanterie, que 

c'était de  l'humour ... noir!  " (117). La nature symbolique de la communication peut aussi être à l'origine 

d'incompréhension& Ces difficultés de compréhension altèrent les capacités de décision et d'action du 

salarié. 

Ces quelques caractéristiques de la communication montrent qu'elle est centrale dans la 

séparation. Elles montrent aussi combien il est difficile de dire la séparation et de la 

parler. 

Or, comme nous le verrons par la suite, la parole, l'écoute, les feed-back sont fondamentaux : 

fondamentaux pour éviter des séparations nées de malentendus ou de non-dits ; 

fondamentaux pour domestiquer l'absence et la perte. 1 
Les exemples que nous venons de développer (le groupe et la communication) prouvent le poids de la dimension 

psycho-sociale dans la séparation. Nous avons déjà évoqué certaines difficultés à la gérer. Nous allons revenir 

plus en détail sur ces déconnexions qui s'opèrent entre les trois dimensions du système. 

1 
Voir Annexe 1 

L 
Voir 8.1.1 

"La charge symbolique des significations des mots i~tilisés ail firr et à mesure induit des associations 

de sens qtii ouvrent des champs de compréhension respectifs des interloctrtettrs et permet à ces champs 

de coïncider de mietrx en mietrx. Il en réstllte les conséquences strivantes : 

- l'attention portée au mot à mot des verbalisations annule le contenlr significatif d u  message ; 

- l 'aptitude à communiquer avec qtlelqu'trn d 'autre est d'atitant plus grande qtre les deux  

personnes atrront pensé dans le même univers symbolique et posséderont les mêmes cadres de 

référence ; 

- la compréhension du  sens d 'une  conzmzrnication se fait à travers u n  filtre et iln halo." 

Didier Anzieu et Jacques-Yves Martin, p. 194,1990 



5.2- LES DECONNEXIONS ENTRE LE PSYCHO-SOCIAL ET LE 
JURIDICO-OPERATOIRE 

"Aussi lorlgternps que la théorie du managernent traitera tous les 

problèmes dans la double dépendance théorique et pratique de la 

ratiortalité économique comme norme suprême de l'entreprise, elle 

restera incapable de rendre compte correctenlent du problèine des 
,,1 relations humaines . 

Nous examinons ici les déconnexions entre les cadres juridico-institutionnel et technico- 

économique d'une part et la dimension psycho-sociale d'autre part. 

Nous en apportons d'abord une illustration. Nous tentons ensuite des les expliquer avant 

de revenir sur leurs incidences. 

5.2.1- La non-prise en compte de la dimension psycho-sociale 

2 
L'analyse des interviews que nous avons menées permet quelques constats : 

- la décision de séparation est dans la grande majorité des cas unilatérale ; un de ses acteurs est surpris ; -- 3 

- les véritables motifs ne sont pas toujours exprimés ; la construction d'un discours juridique peut prendre 

le pas sur la clarification des motifs réels ; 

- les conséquences (indemnités) de la qualification juridique (démission, licenciement) peuvent amener l'un 

Z l 

i 
des acteurs à faire pression sur les autres ; il peut en résulter des conflits juridiques ; i 

1 

- la gestion de la séparation se résume dans la majorité des cas au respect de la procédure juridique ; des j 
I 

actes comme la transmission des savoirs entre le panant et son successeur ou le recours à un cabinet 

d'outplacement sont rares ; 

- le temps entre l'annonce de la séparation et le départ effectif est généralement de deux-trois mois. 1 
. i 

t 

En résumé, les considérations économiques et juridiques sont prédominantes. Le salarié ne peut exprimer ses 

émotions. Le sens de la séparation ne fait pas l'objet d'une CO-construction entre les différents acteurs. Les effets 

sur les salariés restants ne sont pas pris en compte. 

1 
Et ajoutons de gérer. Alain Chanlat et Maurice Dufour, p. 419,1985 

Voir Annexe 4 ; voir aussi les cas qui ponctuent ce travail (Annexe 8). 



.._ 

5.2.2- Une tentative e ces déconnexions 1 

/ 1 
l , 
'd 

Nous avons déjà fourni des explications de ces déconnexions aux chapitres 3 et 4 : 

- les sciences de gestion, dans leurs pratiques et dans leur enseignement,' sont fondées sur la rationalité 

économique. Celle-ci est isolée des sciences de la vie, et peut-être de la vie tout simplement : "la 

rationalité économique (...) devient de plus en plus autortonze face aux autres rationalités et finit par leur 

imposer sa propre logique. (...) L'homme qui s'en dégage est un être tronqué, désincarné, 

amputé de sa vie intérieure, de sa vie personnelle et affective, de son histoire et de 

ses dimensions collectivesu2 ; 

- le paradigme médical conduit à gérer davantage l'extériorité que l'intériorité, à se soucier plus de 

l'acte même (l'amputation, l'extraction) que de son accompagnement et à peu agir préventivement ; 

- les cadres opératoire et juridique se renforcent mutuellement, presque de façon autonome, 

laissant peu de place à des considérations psycho-sociales. 

Nous poursuivons cette analyse en recherchant d'autres explications. 

5.2.2.1- La parole oubliée 
3 

Le manque de prise en compte du psycho-social se traduit par une faible quantité d'échanges sur la 
.--.- - -- - 

séparation. Nous avons évoqué quelques obstacles à la communication. Pour comprendre ce "non-dit", nous 

abordons le rapport à la parole dans l'entreprise. La parole retient peu l'attention des gestionnaires. Tant et si bien 

que son utilisation, ignorée dans ses effets, conduit à des tensions psychiques lourdes de conséquences sur le 

fonctionnement des organisations. 

' A cet égard, soulignons l'examen (le procès) de l'idéologie présente dans les écoles de gestion que 

conduit Alain Chanlat. Pour lui, cette idéologie est dissimulée par un habillage 

(pseudo)scienüfiqeie et cautionne l'ordre établi par un détournement des sciences humaines. Pour lui, 

les concessions faites par -quelques enseignants ?- sont aussi frappantes : "ils finissent par oublier 

qtl'tln des rôles de l'tiniversitaire n'est pas de se mettre au service de l'ordre établi, mais d'aider à 

mietlx poser les problèmes qt~'affrontent nos sociétés, nos organisations. Le contact fréqtlent ne  signifie 

pas qu ' i l  faille abandonner tozif sens critique et renoncer à tlize hiérarchie de valeurs pltls 

respecteuses de la réalité humaine". (Alain Chanlat, p. 20, in Alain Chanlat et Maurice Dufour, 

1985) 

Alain Chanlat, p. 16 et 22, in Alain Chanlat et Maurice Dufour, 1985 

Voir Alain Chanlat et Renée Bédard, "la gestion, une afaire de parolef', p. 79 à p. 99, in Jean- 

François Chanlat, 1990 



Pris dans une vision technico-économique, les gestionnaires peuvent oublier que le 

langage est non seulement le véhicule des représentations, mais aussi un facteur important de leur 
1 2 3 

construction. Ils oublient aussi sa dimension identitaire , sa dimension silencieuse , son influence sur autrui.. . 

De plus la parole est bloquée par des obstacles : 

- l'idéologie qui fait la part belle à la rationalité économique et, par conséquent, à la rapidité, laisse peu de 
,,4 . temps à la parole, à "l'expression de toute pensée un ranr soit peu élaborée et nuancée , 

- le centralisme, en s'appuyant sur les concepts d'autorité, de soumission, d'ordre, favorise davantage les 

monologues que les échanges ; "accorder une importance exagérée à ces deux caractéristiques que sonr la 

rationalité économique e t  l'autorité a pour conséquence de favoriser le développement d'attitudes 

profondément anti-intellectualistes et d'un véritable culte du silence. (...) Quelle profonde violence 

représente cette interdiction de parler quand on sait le rôle primordial que joue la 
, 1 1 5  . parole dans la mise en scène de l'existence personnelle . , 

- la multiplication des jargons, la diffusion d'une langue administrative appauvrie, l'utilisation de la 

"langue de bois" entravent la construction et le déploiement de sen: ; elles génèrent aussi des langues 

"parallèles", notamment dans les groupes informels (où la méta-communication est possible) ; 

- les compétences techniques des gestionnaires sont plus valorisées que leurs qualités humaines, or la 

qualité de la relation avec autrui est essentiellement déterminée par la solidité de l'identité du gestionnaire : 

"Toute personne qui a un rapport avec elle-même dificile aura tendance à se servir des autres pour régler 

ses problèmes personnels «sur leur dos». Dans cette relation à l'autre, la dimension importante est peut- 
,7 être d'accepter de faire son deuil de ses fantasnies personnels de toute-puissance . 

"Sapir et Who$ ont montré que la langue dans laquelle on s'exprime n'est pas sans conséqiience sur 

le type de réalité que l'on saisit". Alain Chanlat et Renée Bédard p.  83, in Jean-François Chanlat, 

L "Les actions et les séries d'interactions peuvent représenter pour nous, pltls 011 moins, et de diverses 

manières, ilne confirmation ou une  infirnzation." Alain Chanlat e t  Renée Bédard, citant Ronald 

Laing, p .  81, in Jean-François Chanlat, 1990 
3 "«Même si tin individu petit s'arrêter de parler, il ne peut s'empêclzer de commt~niqtier par le 

langage d u  corps. 11 peut parler à propos oti non. 11 ne peut pas ne rien dire» (Gofiman, 1981). O n  

prend conscience des subtilités des échanges dans une société quand on constate qt1't1ne «part 

importante de la communication consiste à savoir ce qu'on n'est pas censé dire, pas censé penser, pas 

censé voir, pas censé entendre. La coexistence serait tout simplement impossible entre les êtres 

htimains si ces règles n'étaient pas apprises et suivies». (Watzlawick, 1981)". Alain Chanlat  e t  

Renée Bédard, p. 84, in Jean-François Chanlat, 1990 

op. cité, p. 89 

op. cité, p. 90 et 91 

Nous reviendrons ultérieurement sur la construction de  sens (voir 6.1 et 8.1.1). 

Alain Chanlat et Renée Bédard, p .  97, in Jean-François Chanlat, 1990 



L'oubli de l'importance de la parole est générateur de tensions et de problèmes :"il est 

curieux que l'on n'accorde aucune importance a des phénomènes d'une telle unipleur, qui cor~tribuer~t a ce que 

beaucoup de gens dans les entreprises souffrent et en arriverlt nzême a éprouver des sentinletlts aussi forts que la 

haine ".l 

Le manque de conscience du poids de la parole occulte aussi la violence qu'elle peut 

contenir : "dans la violence verbale et non-verbale, la gravité des dommages, dont les conséquences 

apparaissent souvent a long terme, est bien plus difficile a apprécier (...). «Il ne semble pas qu'il y ait d'agent 

plus efSicace qu'une autre personne pour assurer l'épanouissement d'un individu ou au contraire pour réduire a 

néant la réalité de son existence par un regard, un geste, une rentarque.» (Gofinan, 1961)". 
2 

Dans ce cadre, la séparation peut être la résultante de malentendus, d'un mal-dire. En 

outre, certaines questions se posent : 

- Comment la séparation peut elle être pourvue d'un sens, si la mise en parole de la 

relation elle-même est déjà problématique ? 

- Ou et comment s'opère cette construction de sens pourtant nécessaire ? 

- Comment peut être vécu un discours à dominante techniciste et économique sur cet 

acte ? 

- Comment les individus peuvent-ils supporter le silence qui imprègne la 

séparation ? 

5.2.2.2- L'intériorité trop peu prise en compte 

Nous cherchons à comprendre les déconnexions entre psycho-social et technico-juridique en nous penchant sur 

l'intériorité. 

L'intériorité de l'individu est une donnée essentielle de la gestion. Les dimensions 

cognitives et affectives sont à l'origine des représentations et  des actions de tout 

responsable : 

"Le dirigeant agit sur l'extérieur à partir de sa propre réalité intérieure. (. ..) Il y a d'abord la vision (basée sur la 

capacité d'imaginer, de conceptualiser et d'anticiper). (...) Les relations avec les personnes étant capitales dans 

l'exercice de la direction, les deux autres facettes touchent les rapports de personne à personne : la position 

1 
op. cité, p. 94 

* 
L 

op. cité, p. 86. Les formes de violences verbales les plus utilisées sont la réponse tangentielle 

(réponse "à côté" pour nier l'expérience de l'autre), la double contrainte (injonctions contradictoires), 

la collusion (autoduperie mutuelle) ou encore les actes de paroles non respectés. Violences verbales 

qui ont des répercussions psychiques, mais aussi physiologiques. 



affective intra-individuelle (basée sur la capacité de sentir et de composer avec les émotions) et le mode 

d'interaction et d'influence (basé sur les Itabilerés interpersonnelles, notamment les habiletés de co~itmunicarion 

et les habiletés politiques). lfl 

Mais cette intériorité est parfois insuffisamment prise en compte, si ce n'est refoulée par 

les gestionnaires : 

"L'intériorité comporte des sign$cations affectives profondes d'abord sur le plan individuel, mais aussi dans les 

nombreuses manifestations s)mboliques que représentent les orgatlisatiorts et l'exercice de la direction. Contnze 

l'individu a souvent peur d'affronter sa réalité psychique, le dirigeant se méfie de son 

intériorité et de sa subjectivité. Les livres de gestion représentent d'ailleurs fréquentment par une «boîte 

noire» ce qui se passe à l'intérieur du décideur". 
2 

La peur limite l'intégration de l'intériorité. Le souci de légitimation des sciences de gestion la freine aussi. La 

recherche d'une respectabilité les a effectivement poussées à favoriser les approches positivistes : 

"Dans la compréhension occidentale des organisations et des pratiques de direction, l'intériorité a occupé jusqu'ici 

peu de place. Dans le monde de la gestion et chez les gens d'affaires, l'évocation de la réalité intérieure suscite un 

malaise, tout comme les mots «fantasme», «imagination», «sexualité» ou «subjectivité». Les habiletés de 

direction valorisées sont surtout de type extérieur (...). En voulant rendre la gestion plus objective et 

plus scientifique, on a éliminé une réalité qui est au cœur même de la gestion ( ... ) 

L'intuition, le jugement, le désir de transformer (le monde), les questions d'éthique, l'acceptation, l'empathie, le 

ménagement, les considérations morales et d'entraide, le mentorship, toutes des réalités qui relèvent du domaine 

de l'intériorité, sont difficiles à saisir et impossibles à quantifier et à mesurer objectivement ; elles supposent 

qu'on prenne des risques, qu'on ose et qu'on utilise sa subjectivité, qu'on se révèle". 
3 

Les gestionnaires ne tiennent compte ni de leur propre intériorité ni de celle des individus sortants. Les effets 

psychologiques et sociologiques de la séparation ne font pas partie de leur cadre cognitif ; ils ne peuvent être 

gérés. 

Notons en conclusion que la déconnexion entre les dimensions du système de séparation s'auto- 

entretient. Le manque de prise en compte de la dimension psycho-sociale accentue la part faite aux dimensions 

juridico-institutionnelle et technico-économique. Pris dans ce système, c'est à l'intérieur de celui-ci que l'on 

recherche les solutions à ses défaillances. On crée toujours plus d'outils et de règles pour pallier 

les problèmes, combler les vides créés par les techniques et les procédures elles-mêmes. L e  

hiatus entre les dimensions du système de séparation s'en trouve aggravé. 

l Laurent Lapierre, "infériorité, gestion et organisation - de la réalité psychique comme fondement 

de la gestion", p. 270, in Jean-Franqois Chanlat, 1990 

Laurent Lapierre, p .  274, in Jean-Franqois Chanlat, 1990 

op. cité, p. 272 et  276 



En outre, le fossé entre les actes des gestionnaires et leur intériorité s'accentue aussi : " L e s  

gestionnaires sont l'objet de vives attaques (. ..). Ils se sentent persécutés. Quels savoirs ont-ils à leur disposition 

pour comprendre ce qui se passe ? Enfernzées dans leurperspective technique et limitée, les disciplines de gestion 

ne peuvent les aider à en rendre conzpte. L'ignorance des dirigeants sur ces sujets les conduit, selon un processus 

bien connu et classique, à l'intolérartce et à la violence phjsique ou ~ymbolique."~ 

5.2.3- Répercussions de la déconnexion entre les dimensions du système 

Montrons à présent les effets de cette déconnexion entre psycho-social et technico-juridique. Une première 

répercussion est la souffrance des individus sortants. Nous retenons l'Annexe 3 pour l'illustrer. 

-- 

- les ressentis immé iats :-' - - (8.- 
1--- "Un licenciement est un séism~.'"- --:, , 

"Je suis frappée de l'apathie." - .  
"J'avais remarqué qu'il bégayait un peu, mais là, je viens de prendre un drôle de coup à l'estomac." 

"Je sens la boule, là, sous la gorge, qui fait son nid, je ne vais quand même pas pleurer devant ce monsieur, 

respire-inspire, penser à quelque chose de drôle, à quoi ? Mais à quoi ? Je vais crier, ça ne se fait pas." 

"J'entends cela comme un faire-part de décès." --., 
-, 

a- 
"Dites-moi pourquoi vous m'avez choisie, moi, moi personnellement. J'ai besoin de comprendre ! J'ai besoin de 

comprendre ! " 

"Je suis sortie de mes marques. Bousculée. Déboussolée. Incapable de m'intéresser à mes petits." 4 

"Je perds la voix, (4 bientôt,,, embrassades, je n'éteindrai pas la lumière en partant." 

- le climat de séparation dans l'organisation : 

"C'est bien aimable à elle (une collègue) de m'avertir." 

"Les rumeurs commencent à courir." 

"Nous sommes plus de deux cents à avoir entendu cela, ni affolés, ni rassurés. Qui croire ? Que croire ? Et 

chacun de vaquer à ses occupations, sourdement inquiets. Mais puisqu'll a dit pas de licenciement ..." 

"Juste un petit suspense-maison qui chatouille les nerfs, titille le sommeil, brouille le teint, en un mot, distille les 

ingrédients incontournables de la morosité, cette idée floue qu'affectionnent particulièrement les économistes. 

Moi, je n'en suis pas, j'appelle ça la trouille. (...) Regards fuyants dans les ascenseurs, bruissements et rumeurs 

à la cantine, silences opaques dans les couloirs, sale temps, sale temps ..." 

"Serait-ce moi ? Non ! Plutôt lui qui n'écrit de papier qu'une fois par trimestre, plutôt elle qui s'absente dès que 

vire son rimmel. Cette fois on ne va pas les louper ! Normal, hein ! après tout ... Et allons-y pour un balayage 

 l la in Chanlat, p.19, in Alain Chanlat e t  Maurice Dufour, 1985 



systématique des caractéristiques de tout un chacun ! Et que je te raconte que machin-chose est protégé, 

invirable, et que je te vérifie si la secrétaire du chef te propose toujours du café le matin, et lui, pourquoi son 

voyage a été supprimé et l'autre, là, pourquoi ils s'arrêtent de parler quand il entre dans la salle de direction, et 

pourquoi on ne descend plus ensemble au bistrot du coin, mais ... que se passe-t-il ? " 

- les répercussions comportementales 

"Aphone ! Je suis complètement aphone ! Pendant cinq jours ! " 

"Et me découvre ainsi une fragilité mentale que je ne soupçonnais pas avant le séisme." 

"Ma serviette à la main, je pars le matin sans savoir exactement où aller, je marche, espèce d'errance solitaire 

qui m'est aussi nécessaire pour digérer ce qui m'arrive." -- 7 

"Ne pas passer sans préavis du statut de personne au statut de kleenex (...). Ainsi prend naissance l'impérieux 

besoin de demander réparation." 

"L'une des premières et douloureuses difficultés de cet état de fait est I'absence de structure des journées, la 

disparition des habitudes, une espèce d'anarchie dans l'emploi du temps." ---> 

"Car je vacille. Ne pas avoir accompli chaque jour une tâche précise, ne pas avoir rempli un objectif, quel qu'il 

soit, me sape complètement le moral. J'ai l'impression de perdre du temps." 

"II me faudra des mois, oui des mois, pour que l'idée me traverse l'esprit que je pourrais peut-être changer ma 

perception de cet élément fondamental qu'est le temps." 

"Que je n'oublie pas d'en parler à mes enfants : la souplesse, l'adaptabilité sont des ingrédients de la vie qu'il va 

falloir drôlement apprendre à cultiver ! Car moi (...) je mesure à quel point je suis mal adaptée à ce qui m'arrive." 

"Ce temps (...) est aussi celui de C., mon amie proche qu'un cancer attaque de manière foudroyante. Je vais la 

voir très souvent à l'hôpital où elle décède, sa main dans ma main (...) Ma disponibilité prit alors un sens." 

- l'évolution des émotions : 

"Comment se fait-il qu'il n'y ait pas davantage de révolte." 

"Cette fois alors, la colère et la rancœur m'envahissent car je réalise que je m'étais trompée. Et sans doute 

depuis longtemps." 

"II me faut adopter une attitude mentale de survie immédiate, réagir, réagir, trouver par moi-même une manière de 

sortie." .. ' 

"Alors commence une espèce de calvaire." 

"Pour ranger mes affaires (épreuve), pour ne pas déjà être seule, pour rassembler tout élément utile à la 

procédure à venir, pour savoir comment réagissent les quarante autres qui sont dans le même cas." 

"La colère en moi s'enfle peu à peu, nourrie par I'absence d'interlocuteurs." 

"Je sens l'approche du basculement vers le vide, le vide inconnu, le pas prévu, pas voulu, pas mérité. Au 

secours ! " , -, 
"L'-après,,, justement, est inconcevable." "Tout a sauté. Plus de balise, disparus les jalons. L'apesanteur." 

"C'est une cause de souffrance tout à fait nouvelle, une espèce de précipité d'humiliation, de gêne, de mal être." 

"Je voudrais m'éloigner, prendre le large, ne plus avoir à parler, ne plus être sollicitée, avoir la paix.. . Tensions, 

malaise, je suis à cran, le bateau tangue ... " 



"Je fais partie du monde des licenciés, cette fois c'est incontestable, je ne le nie plus. Welcome to the Club. 

C'est à vrai dire un changement de peau. Une transformation radicale." - - 

"II y a des moments où j'en ai marre, mais marre. .. (...) Enfin, à force de soliloquer, je deviens légèrement 

brindezingue, gentiment louf, rien de bien grave, le fou rire qui dégénère presto subito en larmes trémolo molto 

(...), je vais reprendre du Lexomil, voilà longtemps que je n'avais repris contact avec ce médicament miracle." 

Ce récit, ici décomposé, est intéressant à double titre : par son contenu et par la démarche 

qu'il représente. En effet, 

- il souligne la violence d'une séparation non gérée dans sa dimension psycho-sociale ; J 

- il représente la recherche d'un autre terrain que l'entreprise et d'une autre forme d'expression que la parole 

(en l'occurrence l'écriture) pour que cette énergie s'incarne et s'extériorise. 

Ce dernier point est fondamental : si aucun espace de parole n'est aménagé dans 

l'organisation au moment de la séparation, ses effets psychologiques et sociologiques 

s'exprimeront ailleurs (dans la famille, dans une autre entreprise) et sous d'autres formes (violence à 

l'égard de soi, des autres). 

Une autre répercussion sont les difficultés des gestionnaires1. L'annonce de la séparation leur fait peur. Ils 

craignent les réactions des salariés. Ils ne savent pas forcément comment expliquer une décision qu'ils 

n'approuvent pas ou qu'ils trouvent insuffisamment fondée. Ils peuvent alors opter pour des comportements 

défensifs (violence à l'égard du salarié, discours économique ou juridique désincarné). Les vécus des salariés s'en 

trouvent aggravés. 

Le manque de gestion des effets psycho-sociaux de la séparation a aussi des effets sur les salariés restants. 2 

1 
1 

Par-delà cette souffrance, le manque de prise en compte de la dimension psycho-sociale complique le travail 

de deuil3, fondamental dans le processus de séparation. Nous verrons, dans la suite de ce travail, que ces i I 

complications entravent la reconstruction d'une relation avec une organisation. Elles peuvent même 

aboutir à la reproduction de la séparation. En effet, le manque de communication correspond à un manque 

d'analyse de la séparation. Dans ce cas, si les germes de la séparation font partie de l'intériorité de l'individu, ils 

subsistent car ils ne sont pas élucidés : 

1 Voir aussi 8.2.2 
L Voir 8.2.1 

Voir 8.1.1.2 
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ans a déjà connu deux structures différentes, une grande entreprise, puis une plus petite, pour 

un mntexie où on ne sait pas ce qu'on vaut vraiment, parfois ce q 

re où je suis actuellement, mais qui est difficile à vi 

Extrait de Flore Delapalme, p. 11-12, 1993 



CONCLUSION 5 

Nous avons montré le poids des phénomènes psycho-sociaux dans la séparation. Quitter une entreprise c'est 

quitter un groupe, mettre un terme à des relations interpersonnelles. C'est donc un acte souvent chargé 

émotionnellement. 

Compte tenu des rationalités qui sous-tendent la gestion de la séparation, la dimension 

psycho-sociale est peu prise en compte. Elle ne s'incarne pas dans des actes, et dès lors 

devient problématique ; elle "reste en souffrance". Nous reprenons ces conclusions : 

Dimension renforcemetzt Dimension 
juridico-institutionnelle technico-économique 

peu de place accordée à ratiot~alité 
la parole économique et 

et intériorité peu prise paradigme médical 
en compte 

Dimension 

ou difficiles à gérer 

Expression des émotions entravées 

Extériorisation des 

séparation séparation d'autres formes 

5.5- Facteurs et répercussions du manque d'intégration de la dimension psycho- 

sociale 



Or les émotions s'expriment, d'une façon ou d'une autre. Si des espaces de parole ne sont pas 

suffisamment aménagés au sein de l'organisation, l'individu partant et ceux qui restent 

déchargeront leurs émotions sous d'autres formes, dans d'autres lieux. 

Cela peut se traduire par : 

- la désimplication des salariés restants qui traduit leur colère ; 

- des comportements de retrait qui expriment leur peur d'être eux-mêmes objet d'une séparation ; 

- des développements pathologiques chez le salarié partant qui traduisent sa détresse ; 

- des comportements violents dans son cercle familial. 

Nous évoquerons d'autres comportements de "compensation" dans les pages suivantes. Généralement, ils 

aggravent la situation des individus, compliquent leur recherche d'un nouvel emploi, altèrent leur 

capacité à reconstruire une relation avec une nouvelle organisation, introduisent des 

dysfonctionnements dans l'entreprise. 

La construction d'un sens à la séparation est altérée. Ce vide de sens se propage aux outils de 

gestion. Ils sont vécus comme désincarnés, inadaptés aux "réalités". Leur application s'en trouve compliquée. 

L'insuffisance d'expression et d'écoute des ressentis a ainsi un coût psychologique, social 

et économique. 

Enfin, la gestion des dimensions technico-économique et juridico-institutionnelle du 

système de séparation est rendue plus difficile, voire inopérante. En effet, le gestionnaire peut 

être confronté à son intériorité, à ses propres émotions, et à celles du groupe, dont il ne sait que faire (si ce n'est 

l'ulcère qu'évoquent parfois les responsables de licenciements économiques). Il peut tenter de faire barrage à ces 

émotions en se réfugiant derrière un mur de rationalités juridique et technique, les rendant encore plus 

hermétiques à des considérations psycho-sociales. Elles peuvent alors être perçues comme artificielles, décrochées 

de la réalité et difficiles, voire absurdes, à mettre en œuvre. 

Ainsi les déconnexions entre les dimensions du système peuvent-elles se trouver renforcées par des mécanismes 

de défenses. 



CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 

Nous reprenons ici les principales conclusions de cette première partie. 

La séparation entre un individu et une organisation est principalement 
représentée, parlée, et traitée dans ses dimensions juridico-institutionnelle et 
technico-économique. Sa dimension psycho-sociale demeure peu connue et pas 
assez prise en considération. 

Cette déconnexion est principalement due : 
- au poids accordé aux dimensions juridico-institutionnelle et technico-économique ; 

- au renforcement qui s'opère entre ces deux dimensions ; 

- aux rationalités et paradigmes qui sous-tendent les pratiques et discours 

organisationnels ; 

- aux difficultés inhérentes à l'intégration de la dimension psycho-sociale. 

Cette déconnexion entre les dimensions du système de séparation crée des 
difficultés : 

- les dimensions juridico-institutionnelle et technico-économique apparaissent 

autonomisées, fonctionnant sur elles-mêmes ; ainsi sont-elles vécues comme dépourvues 

de sens, comme un habillage déconnecté des réalités ; 

- ce manque d'acceptation par le corps social rend leur application difficile ; 

- les émotions ne peuvent s'exprimer ; les vécus de séparation sont insatisfaisants tant 

pour l'individu que pour l'organisation (décisionnaire, gestionnaire, groupe) ; 

- la dimension psycho-sociale n'ayant pu être exprimée dans l'entreprise, au moment de 

la séparation, dans des cadres précis, elle émerge ailleurs, à un autre moment, sous 

d'autres formes ; ces émergences sont, de par leur nature, difficiles à comprendre, à 

cerner et surtout à canaliser ; 

- ces émergences peuvent conduire à des difficultés à reconstruire une relation, voire à 

une reproduction de la séparation. 



Le gestionnaire de la séparation devra veiller à la prise en compte de la 

dimension psycho-sociale. 11 s'attachera notamment à constituer des espaces de 

mise en parole de la séparation. 1 

Nous venons de présenter la séparation de façon statique. En fait, elle se 

déroule dans le temps. Les interactions entre les dimensions du système 

évoluent. Le manque de prise en compte des phénomènes psycho-sociaux a des 

répercussions. Nous allons intégrer ces évolutions temporelles. 

Nous allons étudié la séparation en tant que processus. Cela nous conduira à 

examiner les phases de la séparation. Nous examinerons aussi les interactions 

entre la séparation et les relations qui la précèdent ou lui succèdent. 

l Voir chapitre 11 



DEUXIEME PARTIE 

Le processus de séparation 



INTRODUCTION 

Nous venons d'étudier la séparation en tant que système. Cette analyse nous a conduit à 

montrer que la séparation est constituée de dimensions qui interagissent et qui, de par leurs 

poids respectifs, confèrent à la séparation sa coloration (dominante juridico-institutionnelle, 

technico-économique, psycho-sociale). Nous avons également montré qu'un trop grand hiatus 

entre le juridico-opératoire et le psycho-social est générateur de dysfonctionnements. 

Mais la séparation n'est pas un état statique. Elle évolue. Le juridique, l'opératoire et le psycho- 

social se transforment au cours du temps. Pour étudier ces évolutions, nous utilisons l'artefact 

de processus. 

Nous découpons, artificiellement, la séparation en trois temps : 
- la genèse est l'apparition et le développement des causes ou des conditions de la 

séparation ; 

- le déclenchement est la prise de conscience des causes', leur objectivation ; il 

correspond au processus de prise de décision et à l'action de séparation à proprement 

parlé (entretien, départ physique,. . .) ; 
- le déroulement est le processus de séparation dans son autonomisation ; il 

correspond aux effets des deux premières phases sur l'individu et sur l'organisation. 

Dans un premier temps, nous examinons les interactions internes au processus. Nous 

regardons par exemple, comment les phases de genèse et de déclenchement se 
recoupent et interagissent et aussi comment toutes les deux se répercutent dans 
la phase de déroulement. 
Nous serons attentive aux devenirs des dimensions de la séparation : que se passe-t-il 

lorsqu'au début du processus, le juridico-opératoire est privilégié sur le psycho-social ? 

Cette analyse montre que certains problèmes qui surviennent dans la dernière phase du 

processus trouvent leur origine dans les prémices du processus. Dès lors, ces 
dysfonctionnements peuvent être résolus en agissant sur les premières phases 
du processus. 

' Réserve faite d'une approche trop causale et linéaire. Nous avons vu dans la partie précédente, 

qu'il n'y a pas d'évidence, de logique absolue, d'enchaînement universel des faits, des actes et autres 

causes ou effets. 



I itzteractiorzs ou I 

11.1- Répercussions des premières phases du processus sur son déroulement 

couper71et1t parrie' ' DECLENCHEMENT ' 
(décision - action) 

Dans un deuxième temps, nous examinons les interactions entre la relation 

individu-organisation et le processus de séparation. Nous regardons le contenu de la 

séparation selon le type de relation préexistante. 

diinensions du systènte 
prédonzirmntes . I 

aggravation) des aspects 
problén2atiques . 

DEROULEMENI 
(effets) 

11.2- Les interactions entre relation et séparation 

, I \ 

Nous montrons qu'un accord sur ce qui est à dénouer au cours de la séparation 

passe par un accord sur la nature des liens préalables. 

Relation individu-organisation 
(types de liens construits) 

Nous insistons, dans un troisième temps, sur les rétroactions internes au processus. Nous 

regardons que le processus de séparation agit sur les relations individu- 

organisation qui lui succèdent et par-là sur les futures séparations. Nous verrons aussi qu'il 

peut se reproduire ou se prepétuer dans une organisation ou dans la trajectoire 

professionnelle d'un individu. 

Processus de séparation 
(types de liens à dénouer) 

b . 

11.3- Reproduction ou perpétuation du processus de séparation 

r . 
Reproduction ou perpétuation de la séparation 

- dans l'organisation ; 

Processus de - dans les trajectoires individuelles 
4 

séparation 
.) 

Modification des 
relations 

individu-organisation 

Modification des 
processus de 

séparation ultérieurs 
* , 



Les trois chapitres de cette partie sont donc : 

Chapitre 6 : les interactions internes au processus ; 

Chapitre 7 : les interactions entre le processus et la relation 
individu-organisation ; 

Chapitre 8 : la perpétuation et la reproduction du processus de 

séparation. 

Compte tenu de la complexité de la séparation, nous ne passons pas en revue l'ensemble des 

interactions inhérentes au processus. Nous exposons uniquement celles qui nous semblent 

significatives des mécanismes à l'œuvre dans le processus de séparation. 



CHAPITRE 6- INTERACTIONS ENTRE PHASES DU PROCESSUS 
DE SEPARATION 

L'objet de ce chapitre est de montrer les interactions entre la genèse, le 
déclenchement et le déroulement de la séparation et d'en tirer des conclusions 
opératoires. 

A cet effet, nous retenons dans un premier temps (6.1) l'exemple de la prise de 
décision. Les modèles de décision montrent les interactions' entre la genèse du 
processus et son déclenchement. Les "causes" de la séparation peuvent émerger avant la 

"décision" de séparation ; elles peuvent aussi être construites a posteriori. Quant aux deux 

premières phases, elles ne se distinguent pas clairement ; elles interagissent et se confondent : 

causes (qualification 

6.1- Les recoupements entre "genèse" et "déclenchement" 

Dans un deuxième temps (6.2), nous nous attardons sur les interactions entre les deux 

premières phases du processus et son déroulement. 

'cette interaction entre genèse et déclenchement se retrouve à d'autres niveaux : 

- les éléments qui deviennent des causes de séparation vont déterminer la qualification juridique de 

la séparation ; mais cette dernière, compte tenu du poids de la dimension juridique dans le système 

de séparation, peut aussi faire d'éléments individuels ou organisationnels, jusque là anodins, des 

causes de séparation ; 

- causes et qualification juridique influencent la gestion de la séparation et les discours qui en sont 

tenus ; mais ces mêmes actes et discours peuvent modifier l'objectivation des causes.. . 



Nous montrons quels peuvent être les effets des causes de la séparation, de sa qualification 

juridique et de sa gestion sur les individus et l'organisation. 

Nous décrirons aussi les rétroactions possibles du déroulement. Il agit sur la genèse et le 

déclenchement des séparations que vivront ultérieurement l'individu et l'organisation. 

6.2- Les interactions entre les phases du processus 

interactions ou 
r recoupement pattiel 

La description des interactions et rétroactions internes au processus nous conduit à formuler des 

conclusions opératoires. 

GENESE 
(causes) 

b perpétuation (ou 6 

actions des effets et 

DEROULEMENT 
des vécus sur les 

(effets) 
séparations ultérieures . I 

dinletlsiotls du sjstème 
prédominantes 

4 ) DECLENCHEMENT 
(décision - action) 



6.1- INTERACTIONS ENTRE GENESE ET DECLENCHEMENT : 
L'EXEMPLE DE LA DECISION DE PARTIR 

"Vienileilt en effet des rnotnenrs où il faut décider, où il faut 

trancher, sel011 1'éhmoiogie latine du rertne, ce qui nous rappelle 

incidemment qu'une décision comporte de fait une séparariorr. ,,1 

Les modèles que nous retenons montrent les interactions entre la genèse et le déclenchement de la séparation. 

Schématiquement, la genèse correspond à I'objectivation et la conscientisation des causes, le 

déclenchement correspond à l'actualisation de la décision. Il n'y a pas de limite bien tranchée entre 

ces deux phases. Leur enchaînement n'est ni séquentiel ni linéaire. 11 s'agit davantage d'une construction 

concomitante : 

émergence des 
causes de la 
séparation 

genèse 

actualisation objectivation 
(action de 

déclenchement 

6.3- Interactions entre les phases de la décision 

6.1.1- Modèles de prise de décision 

L Le premier modèle que nous présentons est celui de Harren (1979) . 11 examine le processus de décision en 

Charles Bujold, p. 393,1989 

Voir Charles Bujold, p. 393 à 413, 1989. L'auteur présente également, en  émettant des réserves, les 

théories de  Gelatt (cyclicité d u  processus d e  décision), Hilton (importance d e  la réduction d e  la 

dissonance cognitive), Hershenson et  Roth (auto-renforcement des décisions), Thoresen et Meherens 

(poids de  la probabilité subjective et  de  l'utilité) et de  Kaldor et  Zytowski (système d e  préférences, 

ressources dont dispose l'individu et conséquences prévues comme déterminants). 



matière de déroulement de carrière. En ce sens, il n'est pas applicable stricto sensu à la séparation : celle-ci peut 

être autre chose que la résultante d'une planification d'un devenir professionnel. 

Ceci dit, il met en lumière la circularité de la décision (en outre, des blocages et des retours en arrière sont 

possibles). Par-là, il montre que la genèse ("prise de conscience"), le déclenchement ("engagement") et 

le déroulement ("réalisation") sont inextricablement liés et interagissent, d'un cycle sur 

l'autre'. En outre, il signifie que le processus de décision est influencé par les processus 

antérieurement vécus. 

Nous reprenons ce modèle : 

La   ri se de décision de carrière : un Drocessus continu 

- 
prise de conscience .-) planification --t engagement +réalisation 

réalisation 4 engagement- planification prise de conscienc 

influencé Dar 

Conditions Internes Conditions externes 

- niveau d'anxiété 

self-concept : conjoncture : 
identité, estime de soi - imminence d'une décision à prendr 

- nombre de possibilités d'action 
styles - de prise de décision : Ï - conséquences 

rationnel, intuitif ou dépendant 

mutualité, support, probabilité 
développementales : 

autonomie, maturité interpersonnelle, 

dualisme, multiplicité, relativisme ou 
engagement 

6.4- Le modèle de Harren 
2 

Nous revenons sur la reproduction du processus de séparation au chapitre 8. 

Dans la prise de conscience, l'individu s'évalue par rapport à la situation ; s'il y insatisfaction ou 

anxiété alors l'individu passe à la phase suivante. Au cours de la planification, se produisent 

l'exploration des possibilités et la cristallisation sur un choix. L'engagement correspond à 

l'intégration de la décision (soutien de l'entourage, réduction des dissonances cognitives...). La 

réalisation est l'intégration dans un nouveau milieu par construction de la conformité, de l'autonomie 

puis de l'interdépendance. A ce stade, la démarche peut se réarnorcer. 



Le cas ci-après illustre les interactions entre déclenchement et genèse. Les phases de "réalisation" et de "prise de 

conscience" sont concomitantes : 

Science Po., est recrutée par une grande entreprise, non pas pour une fonction 

'un vivier de jeunes cadres, qui pendant un an vont se former aux différents 

ir confier des postes de manager. '*Do@ 

Quant à l'exemple ci-après, il illustre les cas où les "conditions internes" (notamment l'identité, et le 

développement personnel) bloquent le processus de décision : 

l A partir de Laurent Weil, 17  Juin 1994 

A partir de Sarah Farnery, p. 26-27, 1992 



n'ait d'efforts particuliers à fournir. Mais cette activité ne le passionnant pas, l'idée de partir I'attire, sans qu'il ne 

sache toutefois où aller. II aimerait au fond de lui-même se passionner pour un projet. II s'est jusque là laissé 

porter, sans se battre pour quoi que ce soit. Ses peurs l'ont toujours tenu à l'écart des choix, des décisions, des 

difficultés et c'est cet Btat qui le rend aujourd'hui insatisfait, déçu. Sortir de cette passivité face à ses choix 

professionnels est la voie qui I'attire, dont il sent qu'elle pourra lui apporter de I'enthousiasme tout en l'effrayant 

dans ta prise en charge de lui-même qu'elle exige. 

Si les interactions entre genèse et déclenchement de la séparation relèvent du processus décisionnel, elles sont 

par conséquent intimement liées à l'apprentissage individuel. 

Les individus tirent des généralisations (par exemple des stéréotypes ou des évaluations à propos de soi) et 

construisent des compétences (processus cogntifs, réponses émotives) à partir de leurs expériences 
1 d'apprentissage. Ces généralisations et compétences influencent les expériences ultérieures . Ces liens sont 

représentés dans le schéma suivant : 

6.5- Influence d'une séparation sur les suivantes 

genèse et déclenchement 
d'une séparation 

processus de décision 
expérience d'apprentissage 

Il s'agit d u  modèle d e  John Krumboltr (1979 ; voir Charles Bujold, p. 415 à 423,1989) qui se fonde sur 

les travaux d'Albert Bandura (1977 ; voir "les origines d u  comportement" in Charles Benabou et 

Harry Abravanel, p. 21 à 33, 1986). 

compétences 
(valeurs, objectifs de performance, 

habitudes de travail, processus 
perceptuels et cognitifs, réponses 

émotives) 

généralisations à propos 
de soi (évaluation de ses 

compétences, de ses intérêts 
et valeurs) et à propos de 

l'environnement 

genèse et déclenchement 
d'une séparation ultérieure 



La prise de décision de la séparation est un moment d'apprentissage. De la sorte, elle 

influence les séparations à venir. 

Le cas de Monsieur X. illustre l'impact des "généralisations à propos de soi" sur le processus de décision : 

2 
March et Simon montrent aussi des interactions entre les phases du processus de 

séparation. Leur modèle permet de comprendre les liens entre genèse et déclenchement. 

Tout d'abord, ils proposent une modélisation de l'arrêt de la participation d'un individu à une organisation. Pour 

ce faire, ils s'appuient sur le mod2fe de Barnard-Simon dont ils retiennent le postulat suivant : "tour participant 

poursuivra sa participation à l'organisation dans la mesure seulement où les avantages offerts sont égaux 

ou supérieurs (les unités de mesure étant les siennes et conçues en fonction des possibilités de choix qui lui 

sont ofSertes) aux contributions qui sont exigées de lui. ,,3 

Monsieur t. exprime cette perception d'un déséquilibre entre contribution et rétribution à l'origine de la 

séparation : 

Extrait d e  Sarah Famery, p. 143,1992 

James G. March et Herbert A. Simon, p. 83 à 110,1971 

op. cité, p. 84 





postulat : l'individu continue sa participation si 
l'avantage 2 à la contribution 

valeur des alternatives 
équilibre avantage/ contribution auxquelles l'individu 

valeur utilitaire - 
contrjbution = renonce de façon à 

avantage + 
effectuer la contribution 

satisfaction - - insatisfaction 

baisse des aspirations 
ou baisse de la valeur 

des alternatives quête d'une autre organisation 
auxquelles l'individu 

a dû renoncer 

- possibilité pergue d'une 
maintien de la mutation dans l'organisation 
participation (schéma 6.7) 

- possibilités perçues de choix 

séparation hors de l'organisation 
(schéma 6.8) 

6.6-Genèse et déclenchement de la séparation selon March et Simon 

March et Simon précisent les conditions d'évaluation de la satisfaction. Les estimations que 

fait un individu de sa contribution et de  ses avantages sont liées à l'image qu'il a de lui-même. L a  satisfaction 

dépend aussi des possibilités d'évolution de l'emploi qu'il perçoit. 

Si l'individu est insatisfait, il peut rechercher une mutation dans I'organisation. Mais si celle-ci lui apparait 

impossible, alors il se tourne vers l'extérieur : c'est "l'attraction ressentie pour le changement" 

(schéma 6.7). 

L'individu a alors tendance à chercher. Cette recherche est liée à : 

- des facteurs individuels ; le statut social de l'individu, ses contacts, ses réseaux, son dégré de 

spécialisation.. .vont influencer ses perceptions des organisations et des emplois qu'elles offrent ; 

- des facteurs technico-économiques ; la situation du marché de l'emploi ou la correspondance entre la 

technicité des entreprises et celle proposée par l'individu influencent ses perceptions des possibilités 

d'emploi ; 

- des facteurs organisationnels ; la visibilité des organisations dans l'environnement de l'individu oriente 

la recherche d'emploi. 

Ces facteurs sont à l'origine de la plus ou moins grande "facilité de changer" que perçoit l'individu 

(schéma 6.8). 



6.7- Attraction pour le changement 

1 

- information sur les rémunérations 
- réalisations passées 
- niveau d'éducation 

- intériorisation des exigences de l'environnement 

6.8- Perception de la facilité de changer 

- appartenance à un ou 
plusieurs groupes (taille 
de l'organisation et du 

ajustement du niveau 
de satisfaction 

(cf. schéma 6.6) 

- statut social 

groupe) 
- cohérence des horaires 
de travail avec ceux des 

autres fonctions 

estimation de son 
degré 

d'indépendance, 

mécontentement (cf. schéma 6.6) 

estimation de sa valeur personnelle, de ses 
compétences et de ses intérêts particuliers, 

rapportée aux récompenses et à son degré de 

accoutumance à la 
situation 

i A 

rapportée au degré 
de contrôle subi 

Perceptibilité 
% Tendance de l'individu 

participation dans la détemination de ses 
tâches 

à chercher 

Compatibilité de 
l'emploi et 

Conformité de l'emploi à des autres fonctions, 
l'image que l'on se fait de Prévisibilité des des autres rôles 

soi-même relations de travail 

Satisfaction 
par rapport au travail 

1 

> 

- Niveau d'activités des 
entreprises 

- technicité de 
l'économie 

et création d'emplois 

t Possibilité perçue d'une mutation 

Nombre des organisations 
perceptibles 

(prestige, taille, taux de 

Attraction ressentie d'un changement dans l'organisation 

I 

Caractéristiques 
personnelles 

des participants 
(sexe, âge, statut social, 
temps de service, degré 

de spécialisation) disponibilité des emplois 
pour lesquels l'individu 

est qualifié 
1 

Nombre des possibilités de choix 
perçues hors de l'organisation 

Facilité perçue de changer 

croissance, nombre d'emplois 
de haut niveau des 

organisations) 



En introduisant le facteur "facilité de changernejrt perçue", March et Simon nous éclairent sur le contenu des 

interactions entre genèse et déclenchement. L'objectivation des causes n'est pas suffisante à déclencher une 

séparation. Encore faut-il que la perception qu'a l'individu de son environnement et de son adéquation avec cet 

environnement l'y encourage. 

Nous illustrons par le cas de Monsieur F. le poids de l'attraction ressentie d'un changement. Monsieur F. est 

indécis parce que sa perception d'une possibilité de mutation dans l'entreprise est ambivalente et interfère avec sa 

perception des possibilités de trouver un nouvel emploi : 

March et Simon précisent que l'organisation modifie, afin d'assurer sa survie, l'équilibre avantage-contribution. 

Les individus ou les groupes qui prennent part à ce rééquilibrage ont tendance à laisser intacts leurs avantages et 

les contributions. 

Ce dernier point est important : pour un groupe ou un individu qui peuvent modifier l'équilibre avantage- 

contribution, cet "opportunisme" peut constituer, lorsque la satisfaction est faible, une 

alternative au départ. Pour ce faire, il faut que : 

- l'individu se perçoive comme influent à l'égard des activités de l'organisation ; 

-- 

Extrait d e  Sarah Famery, p. 41-43, 1992 



- des avantages de remplacement ne soient pas perçus dans d'autres organisations ; 

- on perçoit la possibilité de rééquilibrer, dans un sens favorable à l'entreprise, le couple avantage- 

contribution sans affecter les avantages de l'individu. 

Ce pouvoir des individus à agir sur leurs contributions et rétributions peut interrompre le processus de 

séparation. 

Pour les auteurs, l'identification est aussi un facteur de la décision de séparation : "les personnes qui 

s'identifient le plus étroitement aux aspects de l'organisation qui concernent son mode habituel 

d'activités (et par conséquent qui s'opposent à un changement de ce mode) sont aussi généralement celles 

qui ont les chances les plus faibles de trouver des satisfactions de remplacement dans 

d'autres organisations. "l 

Un dernier facteur intervient dans la prise de décision de départ. C'est la perception du degré de flexibilité 

du contrat d'emploi : "Le mécontentement dans l'organisation conduira ou non à un départ selon que le 

participant considérera son contrat d'emploi comme fixe ou comme modifiable. Si le contrat est considéré 

comme inchangeable, les seules options sont de l'«accepter» ou de le «rejeter». Si le contrat peut être modifié la 

participation n'empêche en aucun cas les conjits internes et le ~narchandage': 
2 

Ce modèle montre les liens entre genèse et déclenchement du processus de séparation. La transition de l'une 

à l'autre se fait si les conditions de perception de la facilité et de ressenti de l'attraction 

sont rassemblées : 

attraction facilité de 
ressentie pour changer perçue 
le chan ement 

fl\ 
"opportunisme" à changer perception de la 

K 
identification à 

les termes du rapport flexibilité du l'organisation 
avantage/contnbution contrat d'emploi 

6.9- Transition entre genèse et déclenchement 

Déclenchement 
(OU maintien de la 

participation) 

Genèse 
(déséquilibre 

avantage/contribution) 

James G. March et Herbert A. Simon, p. 108-109,1971 

op. cité, p. 109 

b 



Mobley (1979) s'intéresse aux facteurs de l'intention de départ. Nous reprenons la schématisation 

de  son modèle ci-après : 

I 
gratification immédiate 

gxtraprofessionnelles contre gratification différée 
çrovances 

- absence de conséquences intention de chercher 
1 extraprofessionnelles 1 1 intention de quitter 1 

1 
1 
I 
1 
1 
I 

au départ 

1 - taille I \ 
I 

... 
\ 

/ \ 
I 

I I 
/ 

\ I 
valeurs individuelles perceptions 

liées au marché 
I 

t 
I 

entes : 
I 

altema:ves d'emploi 1 
- ce que va donner le - résultats escomptés 

travail dans l'avenir dans le futur 
- facilité d'accès de(s) 1 

I'altemative(s) 
I 

individu 
em~lo i  personne 

- niveau hiérarchique - âge 
- niveau de - titularisation 
qualification - formation 

- statut - intérêts 

- professionnalisme - personnalité 
. . . - responsabilité socio-économique. 

familiale 
- aptitude 

... 
Y. 

greanisation 
- objectifs/valeurs 

- politiques 
- pratiques 

- récompenses 
- contenu du travail 

- encadrement 
- groupe de travail 

- conditions 
- climat 

1 I 
I comportement impulsif 

/ 
/ spécificité et durée 

entre les mesures 
formes alternatives de 1 
comportement de retrait 

I 

1 6.10- L'intention de départ selon Mobley 

&conornie/ 
marché du travail 

- chômage 
- taux de vacances 

d'emploi 
- degré de publicité 

- niveau de 
recrutement 

- bouche-à-oreille 

C e  modèle propose une vision large des déterminants d e  l'intention d e  quitter l'organisation. E n  c e  sens, il 

permet une compréhension de la genèse d e  la séparation. 

I 
1 
I 
I 
1 
1 

Son intérêt constitue cependant ses  limites : dans c e  repérage statique et causaliste de  I'intention d e  quitter, 

l'amont et  l'aval de  I'intention de quitter ne sont pas étudiés. 

Par amont, nous entendons la construction des représentations qui président à cette intention2. Par  aval,  nous 

pensons au "passage à l'acte" qui incarne la transition entre genèse et déclenchement. 

' Repris par Jean-Pierre  N e v e u ,  p .  67,1993 

Voir le chapi t re  9 



6.1.2- Actualisation de la décision de partir 

Pour comprendre la transition entre genèse et déclenchement du processus de séparation, nous utilisons le concept 

d'actualisation de la décision. 

Trois situations peuvent se présenter : 

1- une décision est prise et une autre est implantée : l'analyse n'est pas le seul guide de 

l'action ; l'habitude, les normes, les luttes de pouvoir modifient la décision ; 

2- une décision est prise et n'est pas implantée en raison d'imprévus ou parce que les 

intentions sont privilégiées par rapport aux actions comme moyen d'expression de liberté et de contrôle 

sur le cours des événements ; les deux cas ci-après constituent des illustrations de ce scénario : 

Extrait de Flore Delapalme, p. 25-26, 1993 



demandait pourquoi il n'ava3 pas recherché tout de suite un autre poste, sa réponse a 6té la suivante : "Je 

voulais me donner du temps pour rdfléchir et voir ce qui se passait ailleurs car pendant 16 ans j'ai eu l'impression 

de n'avoir vécu que pour ma société et d'avoir eu des ceillléres sur ce qui se passait alentour (. . .). Ma décision de 

partir a eu ceci de positif que cela m'a permis de .poser mes valises* et de réflhchir pour trouver un emploi qu, 

corresponde à mes intentions et mes besoins. Je me suis ciif pourquoi ne pas en profiter pour faire un point, 

revoir ce qui s'est passé pendant ces 16 ans et cm~uler pour moi.,. Désormais je veux avoir la possibilitd d'être 

beaucoup plus maître de mon parcours et de mon avenir, de prendre plus de distance par rapport a mor 

entreprise et de pouvoir conserver cette possibilité de choix et de vue sur l'extérieur". 

3- la décision prise est implantée : des dissonances cognitives et un stress psychologique 

peuvent apparaître ; des rationalisations a posteriori et un nouveau processus d'évaluation les réduisent. 

Il se peut aussi que le décideur poursuive l'action engagée ne pouvant reconnaître l'erreur 

d'option : c'est "l'effet d'escalade". Dans le cas de la séparation, ce sont des individus qui au bout 

de 10, 15, 20 années passées dans une entreprise, ne peuvent franchir, malgré leur insatisfaction, le pas de 

la séparation car elle signifierait que les années passées sont autant d'années gâchées. C'est aussi le 

responsable qui décide d'une séparation et qui ne peut revenir sur cette décision malgré les éléments qui lui 

en montrent le manque de fondement ou les effets négatifs. 

A partir de Sarah Famery, p. 64 et 65,1992 



6.1.3- Attitudes et comportements 

Le modèle que nous venons de présenter est davantage descriptif qu'explicatif. Nous évoquons quelques travaux 

qui permettent de comprendre le passage de la genèse au déclenchement. Ils utilisent les concepts d'attitude et de 
1 

comportement . 

Certaines études ont recensé des facteurs qui permettent d'expliquer le passage de la genèse 

au déclenchement de la séparation : 

- la cohérence entre attitudes et comportements dépend de l'intervalle de temps séparant les deux 

(Schwartz, 1978) ; 

- les attitudes peuvent se révéler très élastiques et sujettes à de brusques modifications (Davidson et 

Jaccard, 1979) ; 

- les attitudes fondées sur des expériences menées par l'individu sont davantage prédictives que celles qui 

ne le sont pas (principe de renforcement) ; 

- les individus indépendants se comportent plus fréquemment conformément à leurs attitudes. 

2 
Rosenberg (1960) montre que les attitudes se traduisent de façon cognitive, affective et conative. Autrement dit, 

ce qui "rationnellement" constitue des causes de séparation peut conduire à un non-comportement de 

séparation en recouvrant d'autres formes d'expression (par exemple, la protestation, la proposition, 

la tristesse, la colère, l'expression de l'intention de partir.. .). Ces alternatives à la séparation sont reprises dans le 

tableau ci-dessous : 

pensées - réponses pe rcep tue l l e s~  
(aspect - énoncé verbal des croyances 

- opinions 

objet attitudes sentiments - réponse du système nerveux 
stimuli (aspect affectif) sympathique 

(individu, groupe, - expression verbale des sentiment 
situation, résultat.. .) 

disposition à agir - actions manifestes 

(aspect comportemental) - description ~ ~ r b a l e  
des comDortements 

6.11- Modèle de Rosenberg 

C e  paragraphe est inspiré d e  Jean-Pierre Gruère, p.  70 à 117,1991 

Jean-Pierre Gruère, p. 91,1991 



1 
Le modèle que nous reprenons ci-après (schéma 6.12) montre que les attitudes s'incarnent dans des 

comportements verbaux ou non-verbaux en fonction des "forces de la situation", c'est-à-dire de  contraintes 

économiques, politiques, sociales.. . : 

6.12- Attitudes et comportements 

) 

L'intérêt de ce modèle est de souligner les rétroactions des comportements sur les attitudes. Si les attitudes 

ne peuvent s'incarner dans des comportements, elles finissent par s'ajuster aux 

comportements socialement acceptables et ce dans une recherche de maintien de la cohérence de la 

personnalité. Un individu qui ne part pas, malgré son intention, peut modifier ses croyance?. Cette proposition 

attitudes 

croyances comportements 
actes de foi non verbaux 

conclusions portant 
- 

sur un fait forces de 
la situation 

rétroaction 

valeurs comportements 
principes idéaux verbaux 

traduit aussi les rétroactions du processus de séparation. Il peut modifier les croyances, valeurs et 

attitudes de l'individu. 

- 

3 
Fishbein , dans cette veine, propose un modèle qui intègre les influences sociales mais laisse à l'individu une 

marge de manœuvre, la "motivation à se conformer" : 

préférences collectives 

comportement 

motivation - pression El x 1-1 - sociale 

6.13- Modèle de Fishbein 

1 
op. cité, p. 92 

Cet ajustement des attitudes aux comportements apparaît aussi dans le modèle de March (6.1.1). 
3 

Jean-Pierre Gruère, p. 95,1991 



Pour l'auteur, "Les gens agissent le plus souvent confortnénzent à leurs intentions. Ces intentions sont toutefois 

influencées par difsérents facteurs rels que les attitudes, les croyances nornwtives et la inotivarioti"l. Les trois cas 

ci-après illustrent le poids des croyances normatives dans la décision de partir : 

Jean-Pierre Gruère reprenant le modèle de Fishbein , p. 93,1991 
L 

Extrait de Sarah Famery, p. 93-94, 1992 

Extrait de Sarah Famery, p. 95-97, 1992 



S 6-x1 

ans une société d'appareils ménagers qui cherche à réduire ses 

est pas du tout contre le fait de partir, au contraire. Elle en a assez 

a toujours eu envie de s'occuper d'enfants. Puéricultrice, 

'était son rêve. Avec son CAP d'aide comptable, elle a occupé pendant 5 ans un poste au service comptabilité, 

vant de devenir l'assistante du patron. II l'apprécie beaucoup, mais elle n'a plus du tout envie de continuer. 

ujourd'hui encore, elle aimerait s'occuper d'enfants. Mais il est trop tard. Elle a elle-même deux enfants, son 

ari gagne bien sa vie et elle veut continuer à travailler. Elle ferait bien à la rigueur une formation de secrétaire 

edicaie t Comme elle regrette ! 

Derrière les discours de rationalisation apparaissent d'autres raisons à la crainte de la 

séparation. Il s'agit souvent de la crainte de l'avenir ; ce n'est pas tant le deuil du passé 

qui est problématique mais le deuil de certitudes par rapport au futur : 

- Madame D. n'a apparemment pas peur de la séparation en elle-même mais de l'avenir ; elle se construit 

a priori des obstacles, se positionne dans une situation d'impuissance, s'interdit de tenir compte de ses 

désirs ; 

- Madame E. situe son problème au niveau de sa présentation et de son positionnement sur le marché du 

travail. Il est possible aussi ici d'y voir des difficultés à se projeter dans l'avenir. Difficultés qui semble 

associées à la construction de l'identité professionnelle ; 

- Madame P. semble être dans un processus de renforcement : les années passées justifient la poursuite 

dans la voie choisie ; la décision est difficile à prendre dans la mesure où elle constituerait un désaveu du 

passé. 

C'est en comprenant ces craintes qui empêchent le passage de l'intention au comportement 

de séparation que l'on peut aider l'individu. Un travail d'élucidation est à mener. 

Enfin, ce modèle donne des possibilités de prévision des séparations : "le comportement des gens dans 

une situation donnée dépend des attitudes et de la pression sociale. Afin de prédire le comportement à partir des 

attitudes, il est nécessaire de bien connaître la façon dont les gens perçoivent et évaluent le résultat de leurs 
,2 actions, y compris les réactions des autres à leur égard . 

L'ensemble des modèles que nous venons d'exposer n'épuise pas la question des interactions entre genèse et 

déclenchement de la séparation. Ils sont intéressants en ce qu'ils révèlent la complexité de la décision de 

séparation. Cette complexité se retrouve dans les interactions entre le "déroulement" et les deux premières phases. 

1 
Extrait d e  Sarah Famery, p. 124, 1992 

2Jean-~ierre  Gruère, p. 94,1991 



6.2- LES INTERACTIONS ENTRE DEROULEMENT ET PHASES 
ANTERIEURES : L'EXEMPLE DE LA "MORT SOCIALE" 

Nous décrivons ici les interactions entre genèse et déclenchement de la séparation d'une part et son déroulement 

d'autre part. Pour ce faire, nous retenons le cas extrême où le déroulement de la séparation aboutit à une "mon 

sociale". La grande visibilité de ces répercussions permet d'éclairer les interactions entre les trois phases du 

processus de séparation. 

6.2.1- Description du processus pleinement déroulé 

Nous proposons une image du déroulement de la séparation à partir de laquelle il nous sera possible d'identifier 

ses liens avec les deux premières phases du processus. Cette image intègre peu de nuances ou de 

contextualisations. 

La séparation est une rupture avec le passé et l'avenir ainsi qu'une rupture de l'activité et des relations humaines. 

1 Elle est d'autant plus violente que l'individu s'est investi intensément dans son travail, dans l'organisation et que , 

ceux-ci structuraient son temps et donnaient un sens à son existence. Plus la relation du salarié avec 
1 

l'organisation est intense, longue et essentielle , plus la séparation est pénible. < i 

Si son annonce peut provoquer un certain soulagemen?, elle peut être une catastrophe. Elle est une atteinte à 
3 

l'image de soi et à l'image que les autres ont de l'individu (''s'il est au chômage c'est qu'aucune entreprise n'en a 

voulu !': "il n'y a pas de fumée sans feu'', "il n'était pas aussi brillant que ça !"). Les relations sociales se 
4 distendent . Dans le couple, la dégradation de l'image de l'autre provoque l'anxiété du conjoint : "Peu de fanlilles \ 

i 
sont épargnées, peu résistent aux forces destructrices que génère le mangue d'emploi : pertes d'identité, maladies 1 
ps)~chosomatiques, troubles de la personnalité, usage de psychotropes, maladies cardio-vasculaires, ulcère de 

1 
Voir le chapitre 7 

Z Voir les entretiens : le soulagement apparaît fréquemment comme premier ressenti (Annexe 4). 

A propos d e  l'évolution d e  la perception sociale et d u  le statut social d u  chômeur depuis le xlxerne 

siècle, voir Robert Salais, mai  1993. 

Voir l'Annexe 6 : l'étude reprise montre que 45 '/O des chômeurs se sentent isolés ou voyant moins de  

monde et  8 % d'entre eux se sentent "regardés avec méfiance". 
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CAS 6-XII' 

Monsieur E. a 42 ans, il est ingénieur et occupe un poste important dans un grand groupe industriel français. II 

dirige une équipe d'une quinzaine de personnes. Depuis sa sortie des Mines, tout allait bien. Il avait trouvé un 

premier poste dans l'industrie, puis un second, très intéressant dans ce groupe prestigieux. II s'est marié, a eu 

deux enfants. Aujourd'hui, sa direction, face à une réorganisation, lui fait comprendre qu'il serait préférable qu'il 

parte. II n'y est pas contraint, mais il a compris que ce serait mieux. Dans le groupe m h e ,  il va lui Qtre difficile de 

trouver autre chose dans la mesure où il a une image de "manager" médiocre. Selon lui, ce n'est absolument pas 

le moment d'envisager un changement. Tout va mal et il est complètement déstabilisé. Tout s'est dégradé petit à 

petit : problémes avec une partie de sa hiérarchie, problèmes à se faire respecter dans son équipe, à 

communiquer. H a par ailleurs des problémes familiaux, des difficultés relationnelles avec son épouse, ses 

enfants. Autant de difficulîés qui dégradent i'image qu'il a de lui-même et qui le conduisent à refuser tout autre 

élément déstabilisateur, en l'occurrence un changement d'emploi et d'entreprise, à effectuer, dans un 

mouvement de défense, un repli sur soi. 

L'identité sociale se dissipe :"Celui qui perd son emploi est à la fois une victime et une menace. On l'évite, on le 

fuit comme on fuit le grand malade, comme on fuit ceux qui souffrent : c'est «l'évitement du déplaisir» de 
4 ~reud'.  Même si l'entourage est présent, la difficulté à communiquer alimente la sensation de vide : - 

A partir de Sarah Famery, 1992 

2 François Descheemaekere et René Laudouar, p. 38,1987 

Extrait de Laurence Monroe, Octobre 1993 



Si les autres s'éloignent, l'individu tend aussi parfois à créer cette distance : "Les tensions d'insatisfactions et 

d'échec produites par une situation extérieure à la famille, comme la perte d'emploi, tendent à se décharger en 

agressivité contre les êtres les plus proches et les mieux connus. A partir d'un certain degré de tension, la tnaisorz 

n'est plus le refuge compensatoire, mais devient, au contraire, le lieu du défoulement libre : le conjoint, les 

enfants deviennent les «boucs-émissaires» de toutes les agressivités ressenties (...) et ce qu'il ne peut exercer 

contre l'objet réel de son ressentiment se retounte contre lui-t~zêtne, ou contre eux, dans un processus de recherche 
1 

d'un exutoire, par un déplacement vers un objet plus facile à atteindre". 

2 
L'individu voit donc mourir une partie de lui-même, ses relations avec l'entreprise et ses collègues ainsi qu'un 

certain équilibre familial. Si à un niveau individuel et psychologique, la séparation peut 

renvoyer à l'idée de mort sociale, à un niveau social cette analogie est également 

entretenue. 

Les progrès scientifiques et médicaux et l'éloignement du spectre de la guerre ont transformé dans nos sociétés 

occidentales la mort en une anomalie3. Le désapprentissage de la nature lié à l'urbanisme accentue ce 

"refoulement" de la mort. La lutte pour la vie est, si ce n'est dans les faits tout au moins dans les consciences, 
4 

gagnee. Le combat est dorénavant mené pour le niveau de vie. Il devient vital d'appartenir à une organisation . 

Inversement, le chômage est "mortel", voire mortel, en ce sens qu'il provoque une désocialisation. 

Réel 

Synzbolique Mort Sociale 

5 Dès lors, il est possible de procéder par analogie dans la description des causes de la séparation : 

1 Franqois Descheemaekere et  René Laudouar, p. 38,1987 

Il doit dans cette phase effectuer un travail d e  deuil (voir 8.1.1). 

Voir Louis-Vincent Thomas, 1985 et Edgar Morin, 1976. 

A cet égard, des  angoisses se sont développées symboliquement dans les entreprises à u n  point tel 

qu'il est possible d'y découvrir des  cas d'hypocondrie. 

A partir d e  Marité Bonnal e t  Alain Simon, "signes d e  deuil au  temps d u  salariat", in Nicole 

Czechowski et Claudie Danziger, p .  54 à 63, mars 1992. 

Les analogies entre mort et chômages sont très nombreuses dans les ouvrages et articles traitant d e  

cette question. Par  exemple, à propos de ce cadre au  chômage : "ses not~velles fonctions vont l'amener 

à signer son arrêt de mort : chargé du service contentiez~x, il préconise a u  vu de la situation, de confier 

la tâche à une société de recouvrement" Courrier Cadre, no 990, 6 novembre 1992 



6.14- Analogies entre mort physique et sociale 

184 

Ce tableau, auquel nous reconnaissons volontiers une relative noirceur, montre que "l'espérance de vie 

professionnelle" suit un développement inverse à l'espérance de vie physique. On entre dans le monde du travail 

de plus en plus tard, pour en sortir de plus en plus tôt1. Il nous est utile en ce qu'il indique différents 

déroulements de la séparation (cas de "mon sociale"). Nous les reprenons afin de montrer leurs liens avec les 

phases de genèse et de déclenchement. 

mort physique 

6.2.2- Mort sociale : interactions avec la genèse et le déclenchement de la séparation 

mort sociale 

2 
6.2.2.1- La rupture de contrat , 

Les entretiens que nous avons mené montre l'impact de la qualification "licenciement individuel" (déclenchement) 
3 

sur les ressentis et réactions du salarié (déroulement) . Nous retenons ici un autre exemple d'interaction entre 

genèseldéclenchement et déroulement dans le cas des licenciements individuels. 

Mortalité Infantile 

Voir Marie-Pierre Bourdon  e t  Armelle Revailler, août-septembre 1993, q u i  précisent q u e  "le 

Enfant mort né 

Avortement 

Prématuré 

Enfant mort en bas âge 

Enfant malade chronique 

partage d u  travail s'opère déjà en pratiqtie pziisqlie notre société a choisi implicitement de retarder 

Primo demandeur d'emploi 

Jeune condamné et rejeté précocement par le système scolaire et qui sombre dans la 
délinquance 

Jeune sortant prématurément du système scolaire et qu'un stage de formation tente de 
rattraper 

Jeune ne survivant pas à la période d'essai, au stage,. . . 

Jeune enchaînant CES. contrats de qualification, d'apprentissage ... 

l'insertion des jetines et d'avancer l'excltision des anciens." 

Voir e n  Annexe A, l'ensemble des  cas d e  licenciement individuel possibles. 
3 

Voir Annexe 4 

Mortalité à l'âge adulte 
Accident ou maladie 

Assassinat 

Suicide 

Mort naturelle 

Rupture de contrat (licenciement individuel) 

"Cessation anticipée d'activité", "Remerciement" du cadre de plus de 50 ans 

Démission (dans certains cas, elle peut être au contraire "salutaire") 

Mort sociale annoncée au bout de 40 ans 



Le plafonnement de carrière qui affecte des cadres de plus de 40 ans1 et la priorité donnée aux jeunes crée une 

forte inquiétude chez ces cadres. Un cadre sur cinq estime son poste menacé dans l'année à venir, et le 
2 

chômage est la principale préoccupation pour 3 1% d'entre eux. La menace semble essentiellement planer sur les 

quadragénaires des secteurs traditionnels qui occupent des poste d'encadrement intermédiaire. Ces généralistes sont 

davantage vulnérables compte tenu du raccourcissement des lignes hiérarchiques et de leur "profil" (ancienneté 

importante, formations initiale et continue minimales, peu de préparation à la mobilité, part importante de 

l'ancienneté dans leur rémunération,. . . ). 

Dès lors, la dépréciation (seuls 10 O/c des cadres de plus de quarante ans suivent une formation) dont ils font 

l'objet peut être légitimée et renforcée par des comportements de protection. Limitant leurs 

performances, ces salariés bouclent le cercle vicieux. Cet exemple montre comment genèse et déroulement de 

séparation peuvent s'auto-entretenir. Le licenciement de cadres génère d'autres séparations. La frontière entre 

"déroulement" et "genèse" est floue parce que le rejet, l'exclusion est à la fois antérieure à la séparation et effet de 

la séparation. 

6.2.2.2- "Lu cessation anticipée d'activités ,3 

Les "stratégies d'élimination" (phase de déclenchement) mises en œuvre par les entreprises 

peuvent être : 

- les primes de départ, parfois converties en outplacement, qui peuvent être interprétées comme l'achat de 

la séparation ; 

- les programmes de préparation à la retraite ou le conseil de carrière qui poussent ostensiblement les 

cadres dehors ; ils peuvent être mal vécus comme le montrent les propos repris ci-dessous : 

CAS 6 . ~ 1 ~ ~  

"How are you ? Ciel, s'il faut parler anglais en plus ! Et quelle question ? Non seulement, mes services ne sont 

pas reconnus dans mon entreprise, mais encore ma direction m'envoie dans un organisme qui se prdsente sous 

une apparence étrangére ! Qu'esf-ce qu'ils ont tous ces dirigeants à confier le sort de leurs cadres Agés à des 

cabinets extérieurs ? Onf-ils le courage de les traiter en adultes ? Pourquoi attendre le point de non retour pour 

aborder I'évoiution de carrière ou de métier ? La non-assistance à personne en danger, vous connaissez ? Mais 

l Cet effet est accentué par le nombre des plus de 40 ans (500.000 cadres qui ont entre 40 et 46 ans sur 

deux millions de cadres), enfants du baby-boom d'Après-Guerre. 

Cadroscope 92 APEC/BVA, Courrier Cadres, no 963,3 avril 1992 

Sur les fondements des mesure d'âge, voir l'Annexe E. 

Claude Vermot-Gaud, p. 203,1989 





rtes rien de vraiment rassurant, pourtant Monsieur H. persiste à croire qu'il a peut-être 

ptibilité. Le plus inquiétant étant que le Dire rketing lui a laissé 

quinzaine de jours 

'encadrement. En 

B.A. Grosman, p. 35-36.1993 



Ce mouvement de sortie de la vie active des 55-64 ans est d'une ampleur considérable en 
2   rance' : le taux d'emploi des hommes de 55-64 ans y est passé de 75% en 1970 à 43% en 1990 . En 

9 

Septembre 1993, près de 175.700 personnes de 55 à 59 ans étaient en préretraiteJ. 

L'entreprise se sépare de ceux dont le coût, compte tenu de la pan de l'ancienneté dans les rémunérations, 

deviendrait trop lourd ; ceux qui ont perdu, dit-on, en capacité d'adaptation de mobilisation ; ceux encore, souvent 

autodidactes, "cadres-maison", dont le départ pourrait assouplir le management et permettre l'arrivée de jeunes 
5 

diplômés, de sang neuk ; ceux enfin gui ne correspondent plus au modèle dominant qu'est la jeunesse . 
6 

La batterie de mesures proposées par 1'Etat peut aussi inciter les entreprises à se défaire des plus de 55 ans. Le 

mode de gestion de la séparation suscitant dans ce cas sa genèse. 

Ce type de séparation a des effets tant individuels que sociétaux. Les deux premières 

phases influencent le déroulement. 

La première conséquence des mesures d'âge est d'ôter aux individus la maîtrise de la séparation : "la 

substitution de dispositifs d'invalidité et de chômage à ceux de la retraite se traduit par une rupture plus brutale et 

moins maîtrisée par l'individu entre la vie professionnelle et la vie post-professionnelle. L'entrée dans la dernière 

étape du parcours des âges est moins prévisible. Aucun actifn'est en mesure aujourd'hui de dire à quel momertt et 

dans quelles conditions il quittera le travail. Les repères chronologiques de la retraite sont balayés, alors que se 

fait jour le principe d'une transition de la fin du cycle de vie plus directement gouvernée par le marché du travail 

et les politiques de main d'œuvre des entreprises. L'extrême plasticité des dispositifs d'invalidité et de chômage, 

leurs remaniements incessants en relation avec la situation de l'emploi dans chacun des pays, témoignent de cette 

Anne-Marie Guillemard, été 1993 

A titre de comparaison, dans le même temps, les Etats-Unis passaient de  79 à 64 %, le Royaume- 

Unis de  87 à 63 %, la Suède de 84 à 74 % et le Japon ne connaissait un recul que de 5 %. En 1988, sur 100 

cadres liquidant leur retraite, seuls 26,5 % étaient encore en activités : 35 % venaient d 'un système 

de préretraite et 20 % de l'assurance-chômage -adaptée-, les autres venaient du régime invalidité 

dont les conditions d'admission ont été élargies pour la cause.. . ce qui en dit long sur la perception de 

la fin de  carrière, de  la vieillesse et de l'invalidité. Notons au passage que ces chiffres laissent dans 

l'expectative face à l'élévation de l'âge de la retraite -transistion aux 40 annuités-. 
5 

Chiffre de 1'Unedic (Partenaires, no 40, septembre 1993) 

Sur les fondements des mesures d'âge, voir l'Annexe E. 

Cette dernière est érigée en valeur. Elle est d'autant plus difficile à quitter que les rites de  passage 

sont de  moins e n  moins nombreux (voir Irène Pennachioni, "sous la jupe de Baûbo", in Nicole 

Czechowski et Claudie Danziger, p. 37 à 42, mars 1992). 

Les mesures étatiques se sont succédées : garantie de ressources (1972-83), contrats de  solidarité 

(1982-84), allocations plein temps du FNE (depuis 1983). 



réalité nouvelle. Le retrait d'activités est plus un "couperet" qu'une option."' 

Une autre implication individuelle de ces mesures est le développement d'incertitudes quant à l'avenir 

et d'angoisses pour les salariés encore en poste. Ces angoisses sont renforcées par les difficultés notoires que 
L rencontrent les chômeurs de plus de 45 ans à retrouver un emploi . Nuançons ces propos ; certains 

quinquagénaires réussissent à dépasser ces situations 
3 

Outre ces conséquences individuelles, les "cessation anticipée d'activités" créent des problèmes 

sociaux. Elles troublent et estompent les frontières entre activité et inactivité, détruisant par-là des repères 

sociaux. Elles compliquent et déséquilibrent encore davantage les relations entre actifs et inactifs. De plus, la 

multiplication des statuts à laquelle conduisent les ajustements et les élargissements des diverses formes que 

Marie-France Guillemard, été 1993 
L 

Voir l'Annexe 5 

L'enquête (auprès d e  228 entreprises) reprise par Georges Mathey tend à accréditer la thèse d'un 

"âgisme" (décembre 1989). 

Cas extrait de Courrier Cadres, no 980,28 août 1992 



recouvre la protection sociale (chômage longue durée, invalidité, préretraite ...) modifient -voire 

déstabilisent- les identités des groupes sociaux et des individus concernés. Non seulement ces 

nouveaux statuts sont intermédiaires, mais encore sont-ils fluctuants : les régimes d'invalidité, chômage ou 

préretraite n'ont pas le caractère d'automaticité et de petmanence de la retraite. 

Cette logique de substitution de main d'œuvre entre groupes d'âges qui touche les plus de quarante cinq-cinquante 
1 2 

ans est aussi un gaspillage d'expériences, de mémoires et de savoirs pour l'organisation : 

Les préretraites ont aussi un coût économique : dépenses des organismes finançant chômage, préretraite, 

invalidité ou maladie (nous pensons ici aux pathologies associées telles la dépression nerveuse et certaines 

somatisations). Compte tenu du vieillissement de la ces mesures devraient s'atténuer5. En outre, 

ces "stratégies d"éGminationU (condamnables juridiquement en tant que "pratiques discriminatoires" ? ) vont, 

parfois, à contre courant des aspirations des salariés "âgés" (par exemple, à la recherche d'un 

Si l'entreprise ne se sépare pas des quadragénaires, ils sont dévalorisés, considérés comme en  fin de  

carrière, délaissés dans l'attente du  prochain plan social ; ils ne sont plus formés -ce qui  accroît leur 

vulnérabilité-, leur espérance de vie dans l'entreprise n e  dépassant guère les cinq ans. 

" O n  a pot~ssé les gens ù la préretraite. C'est une  erreur. Après enquête, il est protlvé que les 

travailleurs de pius de 55 ans sont plzrs conscia~ts,  nzentalement pltls efficaces et moins absents qtre 

les jeunes. Ils sont plus attachés ù le tu  entreprise et ont pour eux l'expérience ... l e s  personnes âgées 

consti t t~ent  une  ressotirce htlmaine inestimable qui ne  peut être dilapidée" enquête  d u  Bureau 

International d u  Travail, Bundensantalt für Arbeit, Presse Informationen, juin 1985, cahier 1, p. 105 

à 115 in Claude Vermot-Gaud, 1989 

Philippe Poupée, 3 novembre 1992 

Le pourcentage des moins de 40 ans dans la population active, aujourd'hui (1993) d e  58 % reculera 

en-dessous d e  50 % dans les vingt années à venir. 

Voir à cet égard Yexposé de  mesures gouvernementales et organisationnelles développées au  Japon 

(Patrice d e  Broucker, novembre-décembre 1992) 



portefeuille d'activités et d'emploi à temps partiel). 

Enfin, dans un mouvement de renforcement mutuel entre genèse et déroulement, des vagues de départs en 

préretraite privent l'entreprise d'une certaine flexibilité et appellent d'autres vagues : " u n  

plat1 social accompagné de recrutements supprime pendant quelques années les départs naturels à la retraite et 

donc les recrutements de remplacements jusqu'à l'adoption du plan social suivant. Les plans sociaux de 1993 

résultent pa@ois des plans sociaux antérieurs. Les mesures d'âge appellent les mesures 

Pour toutes ces raisons, de plus en plus de discours remettent en cause les préretraites et 

de nouvelles pratiques apparaissent. Le déroulement de ces séparations présente des effets néfastes pour 

l'individu, l'organisation et la société ; de la sorte, il pèse sur la genèse et le déclenchement. 

6.2.2.3- Départs en retraite 

Les départs en retraite présentent aussi des interactions entre les phases du processus. Deux grands types de 
2 

théories s'opposent quant aux effets de la retraite sur les individus. Pour les uns, le travail 

étant le principal facteur de l'intégration sociale, la cessation d'activités constitue une perte d'identité qui se 

caractérise par une baisse du moral, du bien-être psychologique, des perturbations émotionnelles, voire des 

pathologies. Dans ce cadre théorique, les associations d'aide existantes réalisent, telles les services de gériatrie, un 

travail d'accompagnement vers la mort, pour ces individus qui, coupés de "leur" entreprise sombrent dans l'ennui, 

ne reconstruisent pas de sens à leur existence, périclitent et parfois meurent. A l'inverse, pour les tenants de la 

"continuité", le rôle de travailleur n'est qu'une des nombreuses composantes de l'identité tant et si bien que la 

retraite n'a pas d'incidences majeures sur la santé psychologique et physiologique. 

Ces théories de la rupture et de la continuité sont sans nul doute aussi pertirientes l'une que l'autre, leur véracité 

résidant, à notre sens, essentiellement dans les spécificités individuelles qu'elles permettent de mettre en lumière. 

Quant à l'explication de ces variations individuelles, les auteurs se sont principalement penchés sur le rôle des 

CSP. A nouveau, une ligne de fracture apparaît : certains auteurs considèrent que les individus des CSP 

supérieures souffrent plus de la retraite que les autres dans la mesure où ils se sont davantage investis 

professionnellement. D'autres auteurs considèrent que ce sont les individus en bas de l'échelle sociale qui 

souffrent le plus dans la mesure où ils ont peu de ressources psychologiques, culturelles et financières. 

On le voit, les auteurs s'accordent sur les interactions entre genèse, déclenchement et déroulement du processus de 

séparation. Ces interactions étant nombreuses, leurs théorisations demeurent, non pas contradictoires nous 

semble-t-il, mais relevant d'un modèle global à bâtir. 

Jean-Marie Peretti, é té  1993 

Voir J. Poitrenaud, J. Valery-Masson e t  H. Barrere, p. 175 à 191, 1987 



6.2.2.4- Le clzônzage jeune "d'enlisement" 

Nous évoquons très succinctement ici le chômage jeune "d'enlisement" : il n'appartient pas directement à notre 

cadre d'étude, dans sa définition stricte, en ce sens qu'il ne résulte pas d'une rupture d'avec une organisation (il n'y 

a pas d'«avant» ni «d'après») mais d'un processus continu. Ceci étant, il révèle des interactions internes à la 

séparation. 

Ce type de chômage, succédant immédiatement à la scolarité, a des répercussions importantes sur la 

suite des trajectoires professionnelles, et par conséquent sur les séparations à venir. Il se 

caractérise par la continuité : 

- continuité école-chômage ; 

- continuité des trajectoires sociales1 : la situation sociale des parents ou du conjoint ne favorise pas la 

mise en réseaux si importante dans la recherche d'emploi ; 

- continuité de l'exclusion du marché de l'emploi ; 

- continuite damas l'inexpérience professionnelle ou dans la non-utilisation des qualifications ; 

- continuité dans les échecs de recrutement. 

Le chômage d'enlisement est un phénomène très complexe. Notre seule prétention est d'indiquer ses 

répercussions sur les séparations à venir, ou plutôt sur l'incapacité à construire une 

relation professionnelle stable et durable : "L'exclusion, l'isolenzent, le repli familial apparaissent 

comme des formes de résistance peu propices au développeinent de stratégies de reconversion, de réinterprétation 

valorisante de soi ou de curiosité pour les expériences «alternatives». A la différence des victinzes d'un 

licenciement mettant prénzaturérnent fin à urze carrière, ces jeunes ne cotzrlaisserzt pas utle rupture personnelle 

avec le monde du travail, mais c'est toujours sur le mode de l'absence qu'ils interprètent leur 

propre situation. Ils n'ont pas perdu un enzploi, c'est plutôt le monde du travail qui s'est dérobé, laissant 

derrière lui ses valeurs, ses rythmes et ses contraintes". 
2 

Il n'y a ici qu'un perpétuel déroulement de séparation ; déroulement qui est aussi la genèse et la cause de 
3 

l'impuissance à construire une relation . 

Les jeunes chômeurs  d e  longue d u r é e  son t  essentiellement issus d u  milieu ouvrier ,  touchés p a r  

l'inactivité, p a r  l a  séparation,  employés  d e  n iveau inférieur, ou  lorsqu'il s 'agit d e  jeunes femmes 

-majoritaires d a n s  cette population-, mariées à des  ouvriers o u  des employés.. . 
Fransoise Pissart, Marc  Poncelet e t  Michel Voisin, p.  589, 1990 

A contraria du chômage jeune d'enlisement, le  chômage jeune d e  mobilité est un choix e t  correspond 

à la démission. 



6.2.2.5- Contre-exemple ou paroqsrne d'urie même rnétaplzore : le chômage coinme renaissarice 

Nous terminons ce survol des interactions entre les phases du processus en observant ce qui peut se passer 

lorsque la séparation est voulue et relativement bien vécue. 
1 

Les individus peuvent vivre le chômage non comme une mort sociale mais comme une renaissance . Ilsprofitent 

d'une période de chômage pour s'occuper "enfin" de leurs enfants, assouvir plus avant leur .2 Cette 

perception peut conduire à accepter, rechercher, provoquer de nouvelles séparations pour vivre d'autres périodes de 

chômage. Une séparation bien vécue peut en appeler d'autres. Là encore, un apprentissage de et dans la séparation 

peut faire que son (bon) déroulement provoque de nouvelles genèses. 

Les exemples de ces séparations sont nombreux chez les cadres qui profitent d'un licenciement pour "enfin" créer 

ou reprendre une affaire : 

oir pris la direction générale de la filiale française d'un fabriquant de 

nagement. "La maison-mère me demandait de faire un plan 

lieu de rechercher un emploi salarié, il décide de racheter une 

s quelques temps. Juste avant d'intégrer i'entreprise de matériel 

té pas trop chère, qui évolue sur un secteur d'activité 

ans cet univers pendant une dizaine d'années, il 

ment, il fixe son choix sur une entreprise en tout point différente 

tériel électrique, c'est une entreprise qui occupe un 

1 
Voir à cet égard le texte de  Gabriel Bacq sur le congé sabbatique, février 1994. 

L'Annexe 6 reprend des études selon lesquelles 11 % des "séparés" considèrent le chômage comme 

"une occasion d e  se réorienter", contre 17 % qui le considèrent comme un "vrai drame" et  46 % comme 

u n  "problème". Ces chiffres doivent cependant être nuancés dans la mesure où, comme l'indique 

Bernard Briazy, "les matamores d u  chômage existent, mais il s'agit le plus souvent d'tine attitude 

adoptée, consciemment ou inconsciemnzent, afin de donner le change (...) il petlt lui arriver de crâner 

et  de minimiser ses problèmes otl même de se féliciter de sa condition. Mais pltls qzi'il ne  cherche à 

abuser, il essaie d'abord de se convaincre lui-mênze" (mars-avril 1980). Voir aussi l'Annexe 4 . 

Cas extrait d e  Courrier Cadre, no 1019.18 juin 1993 



1 CAS 6-XX' 

ne supporte plus de travailler en entreprise, car il n'a pratiquement 

. D'autre part, la société dans laquelle il occupe le poste de directeur 

réorganisation totale de ses services. Monsieur B. saisit cette 

pres avoir négocié une confortable indemnité de licenciement, il déménage 

e qu'il a achetée avec sa femme, s'occupe du 

etite paroisse de la localité voisine. Peu de temps après, ayant réussi à 

I'église, il est devenu un membre important de la petite communauté. 

inée, Monsieur B. rachbte avec ses économies la petite fabrique de 

'expbrience, le suc& ne se fait pas attendre. En moins de cinq 

nnes. Cette aventure procure à Monsieur B. un immense 

connu auparavant. 

Extrait de B.A. Grosman, p. 131,1993 



CONCLUSION 6 

Nous venons de montrer que les phases du processus de séparation interagissent. Pour ce 

faire, nous avons étudié, à la lumière de théories, les interactions entre "genèse" e t  

"déclenchement", et, empiriquement, les interactions entre "genèse" et "déclenchement" 

d'une part et "déroulement" d'autre part. 

Nous reprenons les liens mis en évidence dans les deux tableaux suivants : 

6.15- Analyse théorique des liens "genèseu-"déclenchement" 

DECLENCHEMENT 
actualisation de la décision 

--)engagement --)réalisation 

b départ 
facilitéperçue 

-t de changer 

W comportement de séparation 

on - comportement 

Modèle de Harren 

Modèle de 
March et Simon 

Modèle de Rosenberg 

GENESE 
objectivation et 

conscientisation des causes 

prise de conscience--)planification 

attraction évaluation 
avantage- -b ressentie 

d'un contribution 
changement 

attitudes 

registre i affectif 
ou cognitif 

attitudes - inte 
Modèle de Fishbein 

(croyances normatives x r iotivation à se conformer) 



6.16- Analyse empirique des liens "genèseldéclenchement" - "déroulement" 

En résumé : 

- la genèse et le déclenchement interagissent : le processus de prise de décision est un des fils conducteurs 

entre ces deux phases et sa circularité se retrouve à l'intérieur du processus de séparation ; 

- le déroulement de la séparation dépend des deux phases antérieures : les causes énoncées, le processus de 

décision, le mode de gestion influent sur les effets de la séparation ; 

- réciproquement le déroulement agit sur la genèse et le déclenchement des séparations que l'organisation 

et l'individu auront à vivre par la suite : les expériences antérieures influencent les perceptions et les 

actions actuelles en matière de séparation. 

DEROULEMENT 

"mort sociale" (perte d'identité et 
F distension des liens sociaux) 

et démobilisation J 
sur lindividu (psychologiques) 

t des salariés en p o s t e d  

beffets sociétaux et organisationnels 

v e r t e  d'identité (théories de la rupture) 

Rupture de Contrat 
(licenciement 
individuel) 

Cessation Anticipée 
d'Activités 

Retraite 

Le gestionnaire de la séparation, désireux d'en limiter les effets négatifs, sera attentif à ce 

qu'il crée au travers de la genèse et du déclenchement. Il pourra s'interroger sur les effets du 

processus de décision, de la qualification juridique retenue, de la gestion qu'il effectue, des entretiens qu'ils 

accordent, des explications qu'il fournit, du temps qu'il laisse à I'individu pour partir,. . . 

GENESE ET DECLENCHEMENT 

exemple : 
dépréciation des quadragénaires 

comportements de protec:ion 

"mesures d'^geW 4 L ' e f f e t s  

comporte de retra 

autres pratiques +nouveaux discours 

Le processus de séparation n'est pas "autonome". Il interfère notamment avec la relation 

qui le précède et avec celle qui lui succède. Ce sont ces interactions entre séparation et 

relation que nous allons à présent étudier. 

Chômage jeune 
d'enlisement 
indifférenciation 
des phases 

Chômage comme 
renaissance 

automaticité 
(seuil d'âge unique et collectif) 1 ' J L ~ e u  d'incidences ~s~chologiques 

(théories de la continuité) 

trajectoire sociale 
(situation sociale des parents) 

échec scolair- exclusion du marché du travai. repli familial 

incapacité à construire une relation 

licenciement individuel 

provocation de 

vécu positif 
(opportunité de vivre ses passions.. .) 

nouyrelles séparations 



CHAPITRE 7- LES INTERACTIONS ENTRE LA SÉPARATION 
ET LA RELATION INDIVIDU-ORGANISATION 

"C'est essentielleinent la nature de la relation préexistante à la 

perte qui détermine le cours du deuil et son destin. Les réactions à la 

séparation, les phénonlèiies de deuil, le déroulement et l'issue du 

travail de deuil sont conditionnés par les liens qui préexistaient à la 

perte ,J 

Les interactions intra-processus décrites, nous élargissons notre cadre d'étude. L'objet de ce 

chapitre est de souligner les interactions entre la séparation et la relation 

individu-organisation. Pour ce faire, nous retenons deux angles d'approche : 

7.1- Les liens entre type de relation et type de séparation. Nous posons que 

la relation est un système composé de trois dimensions (juridico-institutionnelle, technico- 

économique et psycho-sociale). L'individu et l'organisation peuvent privilégier une de ces 

dimensions. Nous montrons que le type de relation prédominant a une incidence sur la 

séparation. 

7.2- Les interactions issues de la temporalité des deux processus. L e s  

interactions entre la séparation et la relation résident aussi dans la temporalité des deux 

processus2. La temporalité peut être "linéaire" ("diachronique") : la séparation succède et 

précède une relation. Elle peut être aussi simultanée ("synchronique") : la séparation est 

concomitante à la relation ou à la reconstruction d'une relation. 

Nous verrons que selon que la relation et la séparation sont diachroniques ou 

synchroniques, le processus de séparation est modifié. 

Ce chapitre nous conduit à identifier des "trajectoires" de séparation. Nous 
concluons en indiquant comment le gestionnaire peut identifier ces trajectoires 
et intervenir. 

Michel Hanus, p. 22 et 32,1994 

Nous posons que la relation est aussi un processus, qui peut être découpé en trois temps : la genèse, le 

déclenchement et le déroulement. Nous pouvons en outre indiquer que le processus de séparation 

trouve ses germes (sa genèse) dans l'une ou l'autre de ces phases. 



Les relations d'un individu à une organisation sont variables et composites. Elles sont un mélange de liens au 

groupe, à l'emploi et à l'institution. Certains de ces liens sont, à des moments donnés du parcours de l'individu 

dans l'entreprise, privilégiés. Nous examinons les interactions entre la relation et le processus 

de  séparation lorsque la relation individu-organisation se traduit principalement par des 

liens à l'institution (7.1.1), à l'emploi (7.1.2) ou aux personnes (7.1.3). 

Nous regardons ce que l'individu quitte en fonction du type de relation qu'il a privilégié. 

Nous montrons de la sorte l'importance, pour le gestionnaire de la séparation, de connaître 

le type de liens construits. 

7.1.1- Relation de l'individu à l'organisation et processus de séparation : le rôle de la 

non-implication et de l'implication à outrance 

Le cas 7.1 illustre le poids de la relation à l'institution dans la séparation : 

Afin d'examiner les interactions entre processus de séparation et relation à l'institution, 

nous retenons deux exemples : 

- le cas où les liens à l'institution sont trop lâches pour que la relation se poursuive (7.1.1.1) ; 

- le cas où ces liens sont trop étroits tendant à la fusion et à la perte d'identité de l'individu (7.1.1.2). 

Le concept d'implication nous semble un outil pertinent pour étudier ces liens : 

- l'implication signifie aussi identification, en ce sens elle incorpore la dimension psychologique, sur 

Cas  extrait d e  Sarah Famery, p. 156,1992 



laquelle nous insistons dans ce travail ; 
1 - elle est un processus et permet une approche dynamique de la relation ; 

2 - les recherches tendent à montrer des liens entre implication et turn-over . 

Nous en retenons la définition suivante : "L'implication est considérée comme un état, une 

orientation de la personne vers l'institution, une situation où l'individu est lié à l'organisation par ses 

actions passées, (...) comme la volonté des acteurs à orienter leur énergie et une certaine loyauté envers le 
3 système social': 

7.1.1.1 - Non-implication et séparation 

Nous regardons les liens entre non-implication (faible relation à l'institution) et séparation. Nous définissons la 

non-implication en nous fondant. a contrario, sur une définition que donne Maurice Thévene: de l'implication : 

7.1- La non-implication 

intention de quitter 
l'organisation 

Dans cette logique5, l'intention de quitter l'organisation est constitutive de la non- 

implication. On pourrait inverser le rapport : la non-implication pourrait être un élément constitutif 

de l'intention de partir. Est-ce parce que l'on n'est plus impliqué dans une entreprise que I'on décide de la quitter 

ou parce que I'on souhaite partir que l'on se désimplique ? Etablir le sens de cette causalité n'est pas notre propos 

et ne nous serait d'aucun secours. 

' Processus d e  renforcement (les comportements passés liant à l 'organisation) e t  processus 

faible croyance et non-acceptation des 
buts et des valeurs de l'organisation 

absence de volonté d'exercer des 
efforts pour l'organisation 

d'identification (aux buts  et valeurs ; c'est l'approche attitudinale que nous reprenons ci-après). 

Voir Maurice Thévenet, p. 602,1990 

Maurice Thévenet, p .  600, novembre 1990 

I 

C) 

"L'implication peut être décrite selon trois factetlrs au ~~zo ins  : une forte croyance et acceptation des 

buts et valetlrs de l'organisation, la volonté d'exercer des efforts pour l'organisation, une très forte 

intention de continuer d'appartenir à l'organisation ", Maurice Thévenet, 1992. 

L'inscription d u  "désir d e  rester dans  l'organisation'' dans la définition d e  l'implication est 

contestée : "Dans plzlsietlrs études, dont celle de Angle et Perry, l'échelle a une  meilleure fiabilité 

interne quand on enlève les questions relatives à ce désir de rester. Stir u n  plan théoriqtie atlssi 

Gaerthner et Nollen sotllignent l'aspect négatif et réactif de ce factetlr par rapport atrx atltres" 

Maurice Thévenet, p. 602, novembre 1990. 



Nous faisons abstraction des interactions entre "intention de quitter" et "non-implication". Nous nous focalisons 

sur les relations de ces deux termes avec le processus de séparation. 

1 .  
En ce qui concerne l'intention de partir , il est fréquent d'entendre des discours de salariés affirmant haut 

et  fort qu'ils vont partir, que cela ne peut plus durer, ... discours vieux souvent de plusieurs années. On peut, 

paradoxalement, formuler l'hypothèse que ce discours constitue l'assurance qu'ils resteront. En effet, le discours 

est, dans une dialectique psychanalytique, le pendant de l'action : qui parle de départ reste, qui part se tait. Cette 
2 

situation n'est pas généralisable. Cependant, elle montre la difficulté de repérer -et de définir - l'intention de 

quitter l'organisation et de la distinguer d'un discours exutoire. 

Ces difficultés de manipulation de la notion d'intention nous conduisent à la considérer davantage comme un 

moyen de repérage d'une "population à risque" que comme les prémices d'un comportement de départ. 

Certaines variables interviennent dans le passage ou non à l'acte3. En outre, cette notion montre qu'il existe des 
4 

alternatives à la séparation (comportements de retrait ). La dialectique entre intention de départ et 

comportements de retrait est largement discutée par Jean-Pierre Neveu : 

fréquence implication 
des absences / organisationnelle 

(et "culture de l'absence") / dans sa dimension 
1 / affective 

7 / coût du 

autres former de retrait / renoncement 

absentéisme volontaire à l'emploi 
comme alternative au \ perception 

départ - - - - - . -  - - des alternatives 
(continuum des \- - ("coût d'opportunité") 
comportements \ 

de retrait) \ 
intention de départ 

volontaire 
\ 

possibilité de 
performance satisfaction au travail reclassement dans 

perçue comme - ) d'autres 
élevée organisations engagement 

d'équité et à l'estime de soi 

7.2- L'intedioo de départ5 

l N o u s  avons  déjà traité d e  l'intention de part ir  (6.1.1) 

Est-elle définie à posteriori p a r  une  séparation effective q u i  supposerait  qu'il y ait e u  intention o u  

q u i  validerait l a  véracité du discours antérieur, ou  est-elle définie d 'emblée p a r  u n  discours q u e  celui 

s e  traduise o u  n o n  dans les faits ? 

Voir 6.1. 

Voir 9.1.1 

D'après Jean-Pierre Neveu, p. 154 à 183,1993 



La non-implication1 est influencée par des variables individuelles et organisationnelles. Une 

promotion interne faiblement développée, une formation personnelle relativement élevée, un âge encore peu 

avancé, ... sont autant d'éléments qui réduisent l'implication. La non-implication est liée aussi au "point 

d'ancrage" de l'individu, c'est-à-dire à sa perception de sa carrière. L'individu dont le point d'ancrage est 

l'identification à l'organisation a un penchant nettement moins prononcé pour la séparation que l'individu ayant 

pour principale préoccupation, dans la gestion de sa carrière, l'autonomie. 

Si la non-implication peut conduire à une séparation, la réciproque est aussi vraie. L e s  

individus que nous avons interrogés disent fréquemment vouloir réduire leur implication dans leur 

prochaine organisation. 
2 

La question qui demeure est de savoir s'il existe un enchaînement du type "non-implication- 

intention de partir-passage à l'acte" au sein du processus de séparation3. Cette question pourrait 

faire l'objet d'une autre recherche. Ce découpage séquentiel aiderait à comprendre des situations comme, par 

exemple, celle d'un employé, qui ne parvient pas à franchir le pas de la démission et qui peut développer un 

travail médiocre manipulant son supérieur pour l'amener à le licencier. 

7.1.1.2- Inzplication importante et processus de séparation 

Nous examinons à présent les liens entre relation forte à l'institution et séparation. Nous 

insistons notamment sur le poids que peut prendre la séparation dans ces situations. Nous entamons ce 
4 .  paragraphe par un discours qui illustre nos propos . 

'2 l'origine le nrot syniboie est un objet coupé en deux, fragments de céramique, de bois ou de métal. Deux 

personnes en gardent chacune une partie, deux hôtes, le créancier et le débiteur, deux pèlerins, deux êtres qui 

vont se séparer longtemps ... En rapprochant les deux parties, ils reconnaîtront plus tard leurs liens 

d'hospitalité, leurs dettes, leur amitié. (...) Le symbole sépare et met ensemble, il comporte les 

deux idées de séparation et de réunion (...). L'image du symbole, souvent un anneau brisé, désigne donc 

un paradoxe à gérer : la réunion et la séparation, et un signe de reconnaissance permettant une rencontre. 

L'anneau, le cercle ne connaît pas la séparation, il est fermé sur lui rilême sans commencement ni fin. Dans 

cette forme parfaite tout est indistinct. Une fois brisées, deux entités nettement distinctes cette fois 

peuvent apparaître et se séparer, connaître l'aparté. Plus tard elles pourront alors se réunir, non dans leur état 

Maurice Thévenet, décembre 1992 

Voir Annexe 4 

Nous  pouvons répondre par l'affirmative si  nous considérons la non-implication comme une  

attitude, l'intention d e  partir comme une intégration des contraintes externes dans cette attitude et 

le passage à l'acte comme un comportement. 

Flore Delapalme, 1993, p p  82-83 



premier d'indistinction et de mélange, rnais dans une association voulue et recherchée. Parce qu'il y a eu 

séparation il peut y avoir rencontre véritable, alors que dans le cercle de déparr tout était fondu 

ensemble, amalgamé.( ...) Une union basée sur l'indistinction des intérêts, des identités ou des 

valeurs doit subir une cassure pour que chacune, en se distinguant de l'autre, en prenant 

ses distances ait la possibilité de se connaître, de s'évaluer, de se mouvoir seul. De cette 

façon une nouvelle forme d'alliance peut par la suite se créer sous le signe d'une reconnaissance, chaque partie 

reconnaissant ce qui en elle peut se connecter à l'autre, vibrer ensemble et s'allier. (...) Mais ce mode de 

fonctionnement symbolique suppose la rupture avec une forme d'union en circuit fermé qui 

a longtemps prévalu dans les rapports individdentreprise. " 

Ce texte pose la séparation comme solution à la "sur-implication", considérée comme 

problématique. Ce peut être le cas. Mais le constat d'une sur-implication intervient souvent après la 

séparation : les individus ont tendance à estimer qu'ils se sont trop investis a Dans ce cas, la sur- 

implication est une construction rationalisante qui résulte de la séparation. Regardons plus avant les liens entre 

"sur-implication" et séparation. 

a)- L'influence sur les structures inconscientes de la personnalité comme prémices de la séparation 

Nous nous basons ici sur les travaux de Max Pagès : ''Par la projection sur l'objet (organisation) de parties de 

soi, de pulsions et de peurs refoulées, l'individu devient une partie de l'objet, qui exprime dès lors à sa place ses 

peurs et ses désirs et lui pernzet de les vivre inconsciemnlertt sans les assumer. Inversement, l'objet ainsi investi 

par l'inconscient de l'individu est introjecté, il prend la place des émotions refoulées dans l'inconscient du sujet, il 

devient une partie de soi. Le résultat de ce double processus est l'identification. Il se produit un collage entre 

l'inconscient individuel et l'objet qui deviennent indissociables, sans que l'individu ait conscience du processus". 2 

Cette description de l'aliénation apporte une vision de ce que peut être l'implication poussée à son paroxysme. Le 

cas 7-11 illustre cette infantilisation de l'individu et ses répercussions sur la séparation : 

Voir Annexe 4 

Max Pagès, Michel Bonetti, Vincent d e  Gaujelac e t  Daniel Descendre, p. 161,1979 

Cas extrait d e  Sarah Farnery, p. 145-146, 1992 



les personnes qu'elle a sous ses ordres. Elle mélange trop le professionnel et l'affectif. Elle était très jeune 

quand elle est entrée là, un "bébé", dit-elle. Elle y a tout appris. Elle en a assez de cette banque, mais elle ne 

parvient pas à savoir si elle a envie de partir. Pourtant elle est sûre d'avoir une dimension en elle qu'elle aimerait 

exprimer, sortir. Elle a du mal à "couper le cordon". Elle sait plus ou moins consciemment qu'en quittant !a 

banque, elle doit grandir. Elle sait que chercher ailleurs signifie changer. Changer d'entreprise bien sûr, mais 

devenir adulte, modifier la nature de ses relations, s'autonomiser, s'affirmer et s'épanouir davantage. C'est ce 

qui l'angoisse (. ..). Elle a, comme elle dit, envie de sortir d'elle-même.. . peut-être d'accoucher d'elle-même et de 

devenir une femme I Voila pourquoi elle hésite tant, pour partir et quitter ce cocon, elle doit accepter de grandir. 

Nous détaillons ce processus : 

7.3- Processus de l'emprise de l'organisation 1 

Modèle de Personnalité 
sentiment de faiblesse (individualisme, 
angoisse de destruction agressivité, 

(pulsion agressive) idéal de perfection, 
dépendance infantile résistance au stress, 

agressivité fortes exigences 
(Moi) morales,. . .) 

D'après Max Pagès, Michel Bonetti, Vincent de Gaujelac et Daniel Descendre, p. 159 à 205, 1979 ; 

h 

voir aussi Philippe Cabin, mai 1992 

organisation 
source de sanction , 

et de satisfaction 
adhésion et 
évitement de 

désir de la déviance 
,. toute-puissance 

(Idéal du moi) 

y 
dissolution de l'instance critique introjection des exigences 

Identification à l'organisation (Surmoi) et culpabilité - de l'organisation et 
(intro~ection - ~ro~ec t ion)  (organisation imaginaire parfaite) insatisfaction permanente 

1 identitaire 

plaisir lié à l'agressivité 
(composante 

sado-masochiste) 
tournée vers i'extérieur ou plaisir lié à la 

vers soi fusion amoureuse 
(éliminer l'image du Moi 

faible ; se dominer ; 

vaincre) - 



Ce processus est résumé comme suit : "La construction de l'organisation imaginaire et l'impuissance de 

l'individu à influencer l'organisation réelle s'entretiennent circulairement. C'est parce que l'individu ne peur 

injluencer l'organisation qu'il s'investit projectivement et s'identifie à elle. C'est parce qu'il s'identifie à elle qu'il 

a un Moi faible, qu'il se défend contre ses pulsions, notamntent agressives, et ne peut plus les tester dans des 

échanges réels avec 1 'organisation". 
1 

Les influences de l'aliénation sur la séparation sont illustrées par le salarié que Pagès interroge : 

S... S'ii va à l'air (le poisso 

Ces propos sont marqués par I'impuissance et l'ambivalence. Pagès montre que les relations oscillent entre la 

duperie idéologique aboutissant à la dépersonnalisation -le salarié est un objet- et le cynisme -relation sado- 

masochiste d'identification à l'agresseur-. Dans un cas comme dans l'autre, l'autonomie de l'individu est détruite. 

Celui-ci "n'a d'autres issues que la fuite imaginaire ou la dépressionv3 

La séparation est rendue impossible par les bouclages sur lesquels repose le système. Si 

elle survient quand même, elle remet en cause tout le système. Ou elle est purement 

physique et "non-consommée" : 'Xyant dû se consacrer exclusivement à son travail en y investissant 

toute son énergie libidinale, il se retrouve complètement désemparé devant le vide du départ ou de la retraite : la 

seule défense qui lui reste réside dans le prolongement imaginaire du passé dans le présent 

sur le mode de l'évocation des souvenirs (...) D'où sans doute, la floraisons des clubs des "anciens" 

(. ..) qui rassemblent ceux qui se raccrochent à l'espace mythique des albums de famille". 4 

Max Pagès, Michel Bonetti, Vincent d e  Gaujelac et Daniel Descendre, p. 178,1979 
2 op. cité, p. 159-160 

op. cité, p. 190 
4 op. cité, p. 132 



L'entreprise tente d'éviter les séparations qui sont vécues comme des échecs : emploi à vie, image du malheur de 

ceux qui partent.. . 

Dans ce contexte, le processus de séparation apparaît comme un mouvement d'éloignement qui permet la création 

de deux entités distinctes et autonomes et donc la construction d'une relation réelle entre ces deux entités : 

séparation - - déconstruction d'une union + en circuit fermé dans les rapports 
individu/organisation 

se connaître, s'évaluer 
se mouvoir seul 

se construire 
t 

fusion/confusion/perte d'identité + indistinction des intérêts, des valeurs, ou des 
identités 

rencontre véritable ? 
recherche d'implication et d'identification 

7.4- Contribution de la séparation à la construction de relation 

Concluons ce paragraphe en nuançant nos propos. L'implication à l'institution peut être forte sans que la 

séparation soit traumatique. L'organisation ne retient pas le salarié et lui donne les moyens de réussir sa sortie. 

Le  temps que dure la séparation (entre l'annonce et la sortie effective) peut expliquer cette "réussite" : 

Discours recueilli par nos soins. 
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au courant de mon intention de quitter depuis plusieurs annees car j'ai prépar8 ma reconvelsion en passant 

diplôme unive~~itaire de capacité en informatique. C'est I'Arm8e qui l'a payé. En Mai 93, j'ai fait ma deman 

sur les effectifs de ma caserne jusqu'en juillet 94, bien que je n'y suis p h .  Je serai 

passerai donc pas de consignes a mon remplaçant. J'ai Bté enviée par mes coll&gue 

b)- L'illusion de la fusion : stress et burn-out 

Sur-implication rime souvent avec stress et burn-out. L'objet de ce paragraphe est, après un rappel succinct de 

ces deux notions amplement traitées dans la littérature1, d'examiner les liens entre le stress, le burn- 

out ("brûlure interne" ou épuisement professionnel) et la séparation. 

Voir le modèle du  stress organisationnel d e  Nicole Aubert et Max Pagès, p .  48, op. cité (d'après 

Manfred Kets d e  Vries) ; voir aussi Jean-François Chanlat, "stress, psychopathologie d u  travail e t  

gestion", p. 709 à 721,1990 



Hans Selye a défini dans les années 50 le stress ("Syndrome Général d'Adapration") comme "une réponse de 

l'organisme aux différentes forces qui (s'exercent) sur lui et (est) à la base de l'adaptation de l'être hunlain à son 

milieu".' Cette réaction, dont nous passons les dimensions physiologique et biochimique, est nécessaire au 
2 

rééquilibrage du fonctionnement de l'individu confronté à des événements brutaux (maladie grave, chômage, 

deuil), des situations chroniques (surcroît de travail, conflits.. .) ou des transitions psychosociales (retraite.. .). 

Mais disproportionnée, inadaptée ou encore inexprimée, cette réaction génère de l'anxiété, des dépressions, des 

maladies psychosomatiques, une perte de productivité, de l'absentéisme, des abus d'alcool, de tabac.. . 

En ce sens, le stress peut être aussi bien à l'origine du processus de séparation, qu'en 
3 résulter . 

D'autre part, comme l'a décrit Hans Seyle, le stress comporte trois phases (réaction d'alarme, phase de résistance 

et phase d'épuisement). Cette dernière phase semble plus propice à des comportements de séparation en ce sens 

qu'elle "constitue l'ensemble des réactions non spécifiques qui caractérisent le moment où l'organisme cesse de 

pouvoir s'adapter au stimulus auquel il est Cette impossibilité à s'adapter peut conduire à la 

séparation. 

La notion de stress est intéressante ; elle peut être utilisée à la compréhension des différentes phases de la 

séparation. Ceci dit, elle est devenue trop polysémique, intégrant des interactions complexes entre des 

aspects sociaux, psychologiques et physiologiques, pour apporter un éclairage précis sur la 

séparation : "...le concept s'est tellement élargi qu'il a fini par perdre beaucoup de sa spécificité et devenir en 

quelque sorte un concept «fourre-tout». Il ne se différencie plus guère, en fait, de celui de souffrance ou de 

malaise au travail en incluant d'ailleurs tout à la fois les causes et les conséquences de ce malaise". 
5 

Sekiou Lakhdar et  al., 1993, p. 729 

2 ' r ~ e  concept de stress a fait l'objet d 'an certain nombre de tentatives drélaborotion tliéoriqtie dont la 

pltipart repose stir le principe d'homéostasie développé par Cannon en 1935 et sous-tendti par Lin 

modèle d'équilibre. Selon ce principe d'homéostasie, 1 'organisme étant fondamentalement 

intolérant ati changement, tout «événement» se prodtiisant atirait tendance à rompre l'équilibre. 

L'organisme devrait alors passer par tine phase de réadaptation dtirant laqtielle le système atlrait à 

ltitter potir rétablir l'homéostasie". Nicole Aubert et Max Pagès, p. 33, 1989 

A ce titre, la séparation apparaît dans "l'échelle des évènements récentsf' proposée pa r  Holmes et  

Rahe (pour évaluer les probabilités d 'un  individu à avoir des  problèmes d e  santé), respectivement 

en  Berne et position pour  le congédiement et  la retraite : après décès, divorce, emprisonnement, 

blessures.. . la séparation d'avec une organisation est un des items les plus générateurs de tension. 

(voir Nicole Aubert et Max Pagès, p. 40, 1989) 

Nicole Aubert et Max Pagès, p. 35,1989 
5 

op. cité, p. 50 



L'utilisation du concept de névrose professionnelle devient intéressante. Nicole Aubert définit la 

névrose professionnelle par "un état de désorganisation durable de la personnalité, de pathologie installée 

survenue en liaison avec une situation professioiznelle ou organisationnelle déternzinée".' La névrose 

professionnelle peut se traduire par trois cas cliniques : 

2 
1- la névrose traumatique est liée à un événement traumatique . Nos cas et entretiens montrent des 

exemples où la séparation est vécue comme tel. Elle est caractérisée par trois éléments. 

Le premier est le temps de latence qui sépare l'événement traumatique des symptômes de la névrose : 

"Cette période de méditation solitaire est la période déterminante de l'installation de la névrose, et la 

plupart des auteurs insistent sur la nécessité de ne pas laisser le sujet seul avec ses ruminations, 

mais, au contraire, de le faire parler, afin de lui faire maîtriser «par l'objectivation du 

langage et face à la présence rassurante d'autrui une expérience événementielle qui l'a 

surpris, qui a débordé ses défenses et qui a été vécue, selon l'expression de Freud, 

comme une absence de secours*."' 

Le deuxième élément caractéristique de la névrose traumatique est le syndrome de répétition (qui se 

traduit par des cauchemars, des ruminations faisant revivre le traumatisme) : "«il s'agit d'une tentative de 

l'organisme pour maîtriser la représentation imaginaire d'un évérzement qui -jouant de sa violence et de 

l'effet de surprise- n'avait pu être maîtrisé lors de sa survenue dans la réalité»': 
4 

Dernier élément de cette névrose : la réorganisation de la personnalité après le traumatisme (ou 

fixation du traumatisme). "Tout se passe (...) comme si, par ses symptômes et par tous ses 

comportements, le malade semblait polarisé vers le traumatisme et réduisait en conséquence ses 

perceptions, son champ de conscience, ses activités, ses réactions et ses projets. Il se 

produit [...) un blocage des «fonctions du moi»". 
5 

Ces descriptions peuvent permettre de comprendre des déroulements de séparation. Elles peuvent aussi expliquer 

certaines difficultés à reconstruire une relation. Notons cependant qu'elle demeure un cas extrême de la 

séparation ; comme nous le verrons ultérieurement (9  8.1.1), la séparation s'ensuit plus généralement d'un 

travail de deuil, non-pathologique par essence. 

2- La psychonévrose professionnelle est le deuxième cas possible de névrose. Dans ce cas, "c'est 

l'histoire personnelle antérieure du sujet qui le rend plus vulnérable que d'autres aux sources d'agression 

1 
Nicole Aubert, "la névrose professionnelle", p .  724, in Jean-François Chanlat, 1990 

L'évènement traumatique peut être un élément déclencheur, révélateur d'une névrose préexistante 

ou alors être le déterminant principal d e  la névrose. 
5 

Nicole Aubert, citant Crocq (1985), p .  727, in Jean-François Chanlat, 1990 

op. cité, p. 727 

op. cité, p .  727 



suscitées par la situatiott ou le contexte orgatzisatiotinel"l. Cette névrose peut générer des séparations 

compte tenu de la sensibilité du sujet et des problèmes relationnels qui s'ensuivent. 

3- La névrose d'excellence ou "burn-out" est avant tout une séparation d'avec soi- 

même : "l'individu est conduit à développer et poursuivre une image de lui-même en conformité avec 

ces standards extérieurs dkxcellence et de réussite, pu fois au détriment de sa personnalité r é e ~ l e " . ~  Un 

clivage se produit entre le Moi-Idéal et le Moi-Réalité. Mais lorsque les buts que s'est fixé le Moi-Idéal, 

ou les réassurances narcissiques dont il dépend ne sont plus accessibles, il s'effondre. ''L'objet perdu ici est 

le Moi-Idéal et (...) le sujet doit, après la phase brutale de l'effondrement, affronter une phase 

mélancolique qui correspond à l'identification à l'objet perdu (...). Le Moi de l'individu, amputé d'une 

partie de lui-même -son Moi-Idéal- ne parvient plus pendarlt quelques temps à fonctionner, tout comme, 

dans la mélancolie, la perte de l'objet aimé consume le ~ o i " .  Ainsi le burn-out peut-il donner lieu à une 
4 

double séparation : d'avec le Moi et d'avec l'entreprise et par conséquent aboutir à un double deuil . 

Nous venons de voir que la séparation peut être la résultante d'une relation trop (fusion, stress, 

burn-out) ou pas assez forte (non-implication) à l'institution. Elle interagit aussi avec la relation en ce sens 

qu'elle peut altérer celle à venir, ou empêcher sa reconstruction : 

en croisière su 

il n'en fut rien. Aujourd'hui, a 

de suite-. (...) Monsieur P. cr 

l op. cité, p. 735 
2 

op. cité, p. 744 
3 

op. cité, p. 744 

Voir 8.1.1 

Extrait d e  Laurence Monroe, Octobre 1993 



Notons en conclusion que la peur du chômage1 tend à se substituer à l'implication. La relation individu- 

organisation semble évoluer vers "l'abandon du serment defidéliré -tacite- auquel les uns et les autres se croxaient 

tenus. Et ce au profit de ce qui aurait dû toujours être : une proinesse mutuelle de collaboration, forcénzent 

limitée dans le tempsf2. Cette évolution accentue le poids de la relation à l'emploi. C'est cette 

dimension de la relation que nous allons examiner. 

7.1.2- Relation de l'individu au travail et à l'emploi et processus de séparation 
3 

Nous avons vu au paragraphe 3.1.2.2 que la relation d'emploi prend le pas sur la relation de travail : "la notion 

de travail a partiellement glissé de l'effort productrf en soi vers la relation sociale préd~nzinanre. '~~ Nous 

évoquons à la fois les liens entre relation de travail et séparation et ceux entre relation d'emploi et séparation. 

Enfin nous regardons le cas particulier des "professionnels", davantage liés à un métier qu'à une organisation. 
5 

7.1.2.1- Relation au travail et séparation 

6 .  Les fonctions du travail sont multiples . 

Voir Annexe 5 

Yves Aoulou (journaliste à ltAPEC), août-septembre 1994 

Nous n'étudions pas les liens entre un individu et u n  secteur d'activité. Voir Tania Saba, Gilles 

Guérin et Thierry Wils qu i  repèrent les "facteurs d'attachement" au secteur bancaire (octobre 1992) 

et Jean-Claude Gilardi qui étudie le "pouvoir discriminatoire" de ses facteurs (décembre 1986). 

John Hayes et  Peter Nutman, p. 8,1983 

Nous utilisons ici la distinction faite par  Jean-Marie Peretti (p. 143 e t  144, 1990) entre emploi, 

poste et  métier : "l'emploi d 'un salarié décrit l'ensemble des fonctions qtii ltii sont confiées ; le poste 

se définit comme le cotiple «Lin emploi + tine localisation» ; le métier est tin ensemble de savoir-faire 

professionnels (...) avoir u n  métier ne signifie pas avoir tin emploi". 

John Hayes e t  Peter Nutman, p. 56 à 62, 1983. Ils précisent que le poids social d u  travail trouve ses 

origines dans  la doctrine calviniste : "L'éthiqtie protestante se perpétue, sotis tine forme sécularisée, 

dans la mesure oit les normes c~ilttirelles prévalentes attribuent stattit et dignité au travailleur, qtii 

est considéré comme tin membre à part entière de la société et qu'elles reftisent ce statttt et cette 

dignité à celtii qtii ne travaille pas" (p. 11) 



- source de revenus 
- satisfaction du besoin d'activité 

- structuration du temps 
- satisfaction des besoins de maîtrise de l'environnement 

et d'actualisation des fonctions du moi (principe de travail) 
- source de créativité et de qualification 

- 
- source d'interaction sociale, 

- source d'identité, de statuts professionnel et social 
- satisfaction du besoin d'indépendance 

- sentiment d'utilité 

7.5- Fonctions du travail 

1 L'importance du travail et la gravité de sa perte sont résumées par Pilgrim Trust (1968) : ')pour la plupart des 
i 

gens, le travail représente le cadre dans lequel s'inscrit leur vie ; lorsque ce cadre disparaît, ils doivent endosser , 

une responsabilité à laquelle leur vie professionnelle ne les a nullement préparés : la responsabilité d'organiser \ 
\i 

leur propre existence."' 1 
-- 

La séparation correspond à la perte d'une de ces fonctions et de ce cadre. Ceci dit, la perte de travail est ressentie 

différemment d'un individu à un a u t 2 ~ o u r  Madame U. le travail est fondamental et sa perte délicate : 
/' 

Cité par John Hayes et  Peter Nutman, p. 36,1983 

Cas extrait de Sarah Famery, p. 149-150, 1992 



Le sens social de la perte de travail évolue : la séparation n'est plus seulement perçue comme le résultat d'une 

inadaptation personnelle mais aussi comme le symptôme de dysfonctionnements du système économique. Cette 

évolution des perceptions a une incidence sur les vécus de séparation : elle peut les dédramatiser. 

7.1.2.2- Relation à l'emploi et séparation 

Nous essayons ici de répondre à trois questions : comment l'emploi peut-il être à l'origine de la séparation, quelle 

est l'incidence de la fréquence, de la durée et de l'intensité de la relation d'emploi sur la séparation et comment la 

perte d'emploi est-elle vécue ? 

a)- Les causes de la perte d'em~loi 

1 Hormis les suppressions d'emplois , la perte d'emploi peut résulter d'une inadaptation de l'individu à l'emploi 

Voir 4.2.2 

Extrait de Flore Delapalme, p. 32-33, 1993 



Ce cas illustre l'inadéquation entre l'individu et l'emploi qui aboutit à une séparation. Cette inadéquation peut 

résulter d'un processus : l'emploi etlou l'individu évoluent ; le décalage se creuse entre les deux . Les cas 7-VI11 

et 7-IX sont des exemples de modification des aspirations de l'individu quant au contenu de son emploi : 

Cas extrait de Sabine Fessard, 27 août 1993 



Si la modification des aspirations de l'individu ou son insatisfaction quant à son emploi peuvent générer une 

séparation, d'autres alternatives sont possibles. Le modèle ci-dessous les reprend. Mais il n'indique pas les 
2 

facteurs qui déteminent le choix de l'une ou l'autre des ces options : 

7.6- Attitudes possibles face aux problèmes reliés au travail 3 

actif 

Nous avons rapidement évoqué comment l'emploi peut être à l'origine de la séparation. Nous allons à présent 

examiner les répercussions de la perte d'emploi. 

Sortie 
(départ, mutation, 

recherche 
d'un nouvel emploi, 
intention de quitter) 

destructif 
Négligences 

(absentéisme, retards, 
efforts réduits, 

taux d'erreurs acc ru...) 

' C a s  extrait  d e  Courr ier  Cadre ,  n o  993, 27 novembre  1992. C e  changement  d 'aspi ra t ion  e s t  

probablement en lien avec un âge  d e  la vie (voir Annexe B) 

A cet égard, voir  6.1 et  9.1.1.1.b 

Roland Foucher, p 319, 1988. L'auteur assimile la séparation à u n e  att i tude active e t  destructrice. 

N o s  développements  contredisent cette position (voir 7.1.1.2.a et  8.1.1.2.a). 

Expression 
(discussion des problèmes, 
suggestions d'amélioration, 

recherche d'aide ...) 

constructif 
Loyauté 

(publicité positive, 
défense de l'organisation 

face à la critique) 

passif 



b)- Intensité. fréquence et durée de la relation et de la séparation 

L'intensité de la relation d'emploi influence la séparation : "chez les individus qui investissent 

énormément de temps et d'énergie dans le travail, la preuve que ces efforts sont payants sera essentielle au , 
ïnaintien de leur image de soi. Une carrière heureuse renforcera cette image de soi et deviendra une partie centrale 

et essentielle du moi. Perdre le moyen d'entretenir l'aspect essentiel de l'image de soi peut être un véritable 

traumatisme. ,,1 

2 
Une forte satisfaction au travail est un facteur qui aggrave les conséquences psychologiques de la perte d'emploi . 
Quant à l'insatisfaction, elle peut être la cause de la séparation : "une forte insatisfaction peut conduire non 

seuleinent à réduire le niveau des efforts déployés, mais aussi à remettre en cause l'appartenance à 
,3 l'organisation . 

La fréquence des relations (et des séparations) influence aussi les conséquences 

psychologiques de la perte d'emploi : "si un individu n'a connu que de courtes périodes de chômage 

toujours suivies de réembauchage, alors, selon Seligmari (1975), (...) il souffrira sans doute moins des effets 

ps~~chologiques et anecrifss.14. Seligman montre qu'a contrario un individu qui a gardé le même emploi pendant 

des années aura des réactions émotionnelles et psychologiques plus violentes. 

Enfin, la durée de la relation et la séparation sont liées. Dans certains cas, la durée agit comme un 

processus de renforcement bloquant la séparation. Dans d'autres, une relation d'emploi trop longue génère une 
5 

séparation. Nous renvoyons ici à l'étude de Michel Tremblay sur le plafonnement de carrière qui montre les 

liens entre la durée passée dans le même emploi et la satisfaction. Quant aux conséquences psychologiques de la 

durée de la relation dans le processus de séparation, nous les examinerons au chapitre 8. 

c\- Conséquences de la perte d'emploi : quelques modélisations 
6 

Nous proposons quelques modèles qui s'attachent à décrire les conséquences psychologiques de la perte d'emploi : 

John Hayes et Peter Nuhnan, p. 83,1983 

Afin d'identifier les facteurs de satisfaction au travail qui peuvent influer sur la relation d'emploi 

et le processus de séparation nous renvoyons à Lakdar Sekiou et alii,, p. 443 à 476,1993. 

Alain Roger, juillet 1989 ; voir 6.1.1 (modèle de March et Simon). 

John Hayes et Peter Nutman, p. 51,1983 

27-28 Novembre 1990 ; voir aussi Claude Vieules, Juin 1991 et Kirby Warren, Thomas Ference et 

James Stoner, décembre 1988 

Voir John Hayes et Peter Nutman, p. 19 à 31,1983 



1 estime de soi 1 
minimisation 

de l'événement \intériorisation 
erche (nouveau cadre de 

d'un sens représentations) 
immobilisation 
(état de choc) 

acceptation à la réalité) 
de la réalité ternps 

7.7- Modèle de Hopson et Adams (1976) 

roblèmes financiers 

baisse des chances d'être réembauché 

choc optirnisnze pessirnisrne faralisrne 

7.8- Modèle de Harrison (1976) 

Mentionnons également le modèle de Hill (1977) qui identifie trois étapes : le refus de la réalité qui est un ' 

trauma ; la dépression et l'acceptation de la réalité ; enfin, l'adaptation. Quant à Katherine Briar (1977), elle met 1' 

aussi en évidence une phase de choc à laquelle succèdent un temps de culpabilité et de dépression puis une phase - 
d'inertie. 

Ces modèles ont en commun trois phases principales que Eisenberg et Lararfeld - /  
l 

résumaient déjà en 1938 : "d'abord, il y a un clzoc, suivi d'une période de «coup de fouet)) et de recherche 1 
d'un emploi, au cours de laquelle l'individu est optimiste, pas encore résigné : son attitude reste inchangée. 

Ensuite quand tous les efforts échouent, l'individu devient pessimiste, inquiet et angoissé : c'est l'étape la plus , 
cruciale. Et enfin, l'individu devient fataliste et s'adapte à son nouvel état, mais dans un univers plus étroit. Il se 

comporte comme quelqu'un de brisé."' 

Ces phases sont reprises dans le schéma 7.10 où nous mettons en évidence les réactions psychologiques. 

L'individu ressent une dissonance entre ses représentations et la situation. 11 peut temporiser en minimisant 

l'évènement. Puis, il doit corriger ses schémas cognitifs : 

Cités par John Hayes et Peter Nuiman, p. 24,1983 
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Minimisation de Maintien de 
) ~ t t e n t e  vis-à-vis l'événement ou * l'équilibre de 

conviction de son 

Décalage entre situation et 
système de représentaion 

+, Modification des attentes 
Dissonance Cognitive vis-à- vis de l'emploi 

reconstruction de la 
représentation du 

monde 
dans une recherche - Perte de motivation par rapport à la recherche d'emploi 

(Cohen et Zimbardo- 1962) de cohérence 

- Position de contrôle extériorisée (Tiffany et ali. -1970) (Lewin, 1938) 

- Transfert de la "détresse acquise" de situation en 
situation(Se1igman- 1963) 

L 

7.9- Réactions psychologiques à la perte d'emploi 
1 

Ce schéma montre que les conséquences psychologiques de la perte d'emploi sont liées au poids attribué à la -, 
l 

relation d'emploi. Lorsque l'emploi a une place centrale dans la conception de soi, la perte 1 

d'emploi (ou l'échec dans la recherche d'emploi) a des effets traumatisants. / 
d 

," 

2 --- 
Les conséquences de la perte d'emploi sont liées à d'autres facteurs : 

- le type de séparation : la retraite n'a pas les mêmes conséquences que le licenciement. Elle est vécue 

comme "normale" et donne accès à un statut social plus acceptable que celui de chômeur3. La démission 

est aussi a priori moins traumatisante ; 

- les contingences financières ; 

- le soutien du groupe social, de la famille ; 

- la perception de la légitimité de la perte d'emploi. 

D'après John Hayes  et Peter Nutman,  p. 33 à 54,1983 

Voir Annexe 4 

Kelly (1950) a montré que les retraités percevaient leur perte d'emploi e n  termes d e  gains (plus de 

conditions favorables ou  moins d e  conditions défavorables) ; John Hayes e t  Peter Nutman  montrent 

q u e  p o u r  les licenciés il s'agit d 'une perte (p. 65 à 71). 
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Pour conclure, soulignons les similitudes entre les modèles de perte d'emploi et celui du i 

travail de deuil1. Ces deux approches, psychologique et psychanalytique, insistent sur l'influence de ! 
\ 

l'intensité de la relation. Dans un cas, la séparation est une atteinte à l'image de soi, dans l'autre c'est le Moi qui 1 
l 

est mis en cause. Enfin, ces deux approches décrivent des phases de refus de la réalité, de dépression, de 

culpabilité, de construction de sens et de mise en cohérence des représentations avec la réalité. // 

7.1.2.3- Relation au métier et séparation 

Certains individus ressentent moins durement les conséquences psychologiques de la perte 

d'emploi2. C'est le cas lorsqu'elle ouvre des perspectives d'avenir ou lorsqu'elle correspond à une intention 

longuement m ~ r i e . ~  C'est le cas aussi pour une catégorie de salariés : les ttprofessionnelst'. 

La dimension principale de leur relation à l'organisation est le métier : "Le professionnel qui contrôle son propre 

travail, agit (...) de façon relativement indépendante de ses collègues mais reste proche des clients qu'il sert. ,,4 

C'est l'enseignant, le médecin, le consultant, l ' inf i rmière5 Ils bénéficient d'une grande autonomie. Leur 

relation à l'institution et au groupe pèse moins que celle au métier : ''Le professionnel tend à 

s'identifier plus avec sa profession qu'avec l'organisation où il la pratique (. . .) il ne se considère généralement pas 
,,6 comme faisant partie d'une équipe, l'organisation est presque accessoire . 

La retraite est surtout la rupture d'avec un métier. Les conséquences psychologiques sont liées à cette perte. Le 

licenciement ou la démission n'ont que très peu de répercussions psychologiques s'ils continuent à exercer leur 

métier dans une autre organisation. En outre, la séparation peut être choisie pour maintenir le niveau 

d'autonomie. Selon Mintzberg, le professionnel maintient une relation avec l'organisation uniquement pour 

bénéficier de ses ressources, poursuivre son apprentissage, socialiser les nouveaux venus, avoir des clients. S'il 

perd un de ces éléments, le professionnel peut partir. Enfin, pour gagner en autonomie, les professionnels 

s'assurent le contrôle du pouvoir administratif. Ce pouvoir influence la séparation. En effet, les professionnels 

ont tendance à ne pas se séparer de l'un d'entre eux : "les professionnels ont une aversion notoire à agir contre 

l'un des leurs, à «laver leur linge sale en public* pour ainsi dire. Ils le feront dans des cas extrêmes (...) Mais de 

1 
Voir 8.1.1 

Z John Hayes et Peter Nutrnan identifient plusieurs groupes : les jeunes en fin de scolarité qui n'ont 

pas défini leurs aspirations professionnelles ; les personnes qui n'ont pas de soucis financiers et qui 

peuvent entretenir l'image de soi associée à leur train de vie ; les personnes qui considèrent leur 

chômage comme légitime et justifié préservant par là leur image de soi (p. 71 à 79,1983). 

Voir 6.1 

Henry Mintzberg. p. 310,1982 

Voir Maurice Thévenet. p. 487 à 496,1992 [2] 

Henry Mintzberg, p. 315 et 331,1982 



tels cas sont relativement rares ,J 

La relation que l'individu entretient au travail, à l'emploi et au métier agit sur le processus de séparation, tant 

dans sa genèse, son déclenchement que son déroulement. Nous allons à présent étudier le troisième pôle de la 

relation : la relation interpersonnelle. 

7.1.3- Relation interpersonnelle et processus de séparation 

Dans sa relation à l'organisation, l'individu peut privilégier la dimension affective. Cela peut se traduire par des 

relations inter-individuelles fortes ou par un sentiment très développé d'appartenance à un groupe2. Nous 

montrons que la relation inter-personnelle influence la séparation : 

- par son processus (certaines phases sont plus propices à la séparation que d'autres) (7.1.3.1) ; 

- par son contenu (nous évoquerons à titre d'exemples certaines pathologies) (7.1.3.2) ; 

- par les perceptions qu'en ont les individus (7.1.3.3). 

7.1.3.1- Les phases de la relation inter-personnelle 

Certaines phases de la relation inter-personnelle sont plus favorables que d'autres à la séparation. Pour illustrer ce 

3 .  point, nous utilisons la modélisation proposée par Paula Michal-Johnson . 

b - . 
. "  < -  , + <  ' " < 

Croissance 

I 1- Départ : phase de recrutement I 
2- Période d'essai : les deux parties cherchent un terrain d'entente, échangent des informations. La qualité 

de cette étape est fonction de l'intérêt manifesté par les deux parties, de leur aptitude au dialogue quotidien et 
de leur satisfaction mutuelle apportée par cet échange. La séparation intervient souvent à cette étape. I 

3- Intégration : la relation se construit. 
4- Intensification : l'employé devient partie intégrante de la société, s'insère dans un petit groupe et 

représente la société à l'extérieur. Il s'identifie à l'entreprise. 
5- Création de liens : l'employeur reconnaît la valeur de l'employé. L'employé a un sentiment de sécurité et 

de stabilité et investit son énergie dans la société. 

' op. cité, p. 33 

Voir 3.1.1 



>, I 

Décom~osition : genèse de la séparation 

6- Différenciation : l'employeur et I'employé commencent à séparer leurs affaires, leur points de vue et leurs 
emplois du temps. La perception de l'individu au sein de la hiérarchie change. Le mécontentement 

professionnel s'insinue dans la relation de travail. Des manquements peuvent être constatés. 

7- Rationnement : la quantité d'informations échangées entre l'employeur et l'employé diminue. Chacun 
réduit le temps alloué à la conversation courante. L'employé peut alors avoir le sentiment que l'entreprise ne 

mérite pas l'effort qu'il se donne. 

8- Stagnation : la relation commence à piétiner. L'une des parties ou les deux adoptent un comportement à 
peine suffisant pour maintenir un dialogue. 

9- Evitement : les interactions employeurlemployé sont brèves et reflètent le désir de réduire le temps et 
l'énergie alloués à la relation. De longs déjeuners, des absences prolongées, la préférence pour des tâches 

effectuées en dehors du poste de travail normal, l'incapacité à répondre à des demandes d'informations ou des 
retards dans le travail caractérisent cette étape. 

10- Fin : l'une des parties prend l'initiative de mettre un terme à la relation. On aboutit selon le cas à un 
licenciement ou à une démission. Chacun est prêt à fonctionner sans l'autre. L'entretien de licenciement sera 

marqué par la nature de la relation entretenue et les différences de statut. 

P 
7.10- Composition et décomposition de la relation inter-personnelle 

La phase "période d'essai" est une phase où la séparation semble plus "simple" à conduire dans la mesure où la 
1 

relation courte a généré peu de liens à dénouer : 

relations avec les patients et les visiteurs, leur répondant de façon abrupte, se vexant aisément lorsqu'on lui 

demandait de se diriger vers telle ou telle table et gâchant copieusement la nourriture. Après avoir abordé ces 

problémes avec lui, je lui indique précisément ce qu'il doit faire lorçqu'il porte les plateaux des patients et ceux 

des visiteurs la table indiquée. Je lui donne alors une semaine pour corriger ses erreurs, en lui signifiant que si 

son travail ne s'est pas am8lioré à cette date il sera licencié. If continue de travailler mais sans amélioration 

notable. II doit dtre licencié pour incapacité professionnelle. Sa première réaction face aux situations 

conflictuelles est la confusion, la frustration, qu'il manifeste en répétant des phrases simples du type: "Jki 

essayé vous savez." Notre relation de travail se trouve encore à une phase expérimentale. Je n'ai pas fait au 
l 
'jeune homme de promesse formelle quant à son avenir. 11 n'envisage pas son travail comme une situation idéale. 

C'est un emploi, c'est tout Cette situation me met véritablement mal a l'aise parce qu'il est lourdement 

Voir Aude d'Andria, décembre 1995 

Extrait de Paula Michal-Johnson, p. 59, 1987 



handicapé. 'instruire des me n entre le salarié et son travail, 1 
plutôf que de laisser traîner les choses. L'entretien est direct. Je le prends à parf dans mon bureau et lui rappelle 

que le délai d'une semaine est passé. Nous revenons sur les problèmes évoqués lors du précddent entretien et 

notons i'absence d'amélioration. II déclare qu'il regrette, qu'il a pourtant essayé. Je lui fais savoir que nous 

devons pouvoir compter sur des agents de service qui n'ont pas besoin d'être constamment surveiflés et nous 

convenons ensemble qu'il trouvera un travail mieux adapté a ses capacités. " I 
En ce qui concerne les phases de "décomposition de la relation", si les deux parties sont synchrones, la 

séparation peut être peu douloureuse dans ses conséquences psychologiques et ses incidences technico- 

économiques : 

En revanche, s'il existe un décalage dans les phases perçues, la séparation est plus pénible. Par exemple, 

le salarié est en phase "création de liens" et le supérieur en phase de "différenciation" : ce décalage peut mener à 

un licenciement douloureux ; ou encore le salarié est en phase de "rationnemeizt" et le supérieur en phase de 

"création de liens" : ce dernier peut être désagréablement surpris par une démission. 

La relation inter-personnelle et ses vécus influencent l'occurrence de la séparation et son 

déroulement. 

7.1.3.2- Les relations inter-personnelles et leurs pathologies 

Afin d'illustrer l'impact du contenu des relations inter-personnelles sur la séparation, nous retenons l'exemple des 

relations "pathologiques". Certains phénomènes peuvent troubler les relations inter- 

Extrait de la revue Capital, février 1993 



1 
personnelles et influer sur la séparation : 

- le "transferttt2 génère des comportements inadéquats, contradictoires et persistants. Plusieurs types de 

transfert existent : 

- le "transfert par idéalisation" induit suivisme, passivité et dépendance ; il peut bloquer des séparations ; 

- le "transfert par miroir" induit suffisance, narcissisme, versatilité ; le leader a en outre tendance à rejeter 

tout subordonné lui faisant ombrage, s'entourant de subordonnés serviles ; 

- le "transfert par persécution" induit hostilité (l'hostilité d'un dirigeant peut conduire les meilleurs à 

partir), masochisme morale (développement du sentiment de culpabilité) et envie. 

Ces deux derniers types de transferts sont des facteurs favorables à la séparation. 

- l e s  liens entre subordonné et supérieur hiérarchique peuvent être situés sur un 

continuum "contrainte-délégation-exclusion". 

"Contrainte" "Délégation" "Exclusion" 

(enfemement, (mouvement de balancier (rejet ou indifférence 
protection étouffante) entre enfermement à l'égard 

et éloignement) des subordonnés) 

7.11- Continuum des liens subordonné-supérieur 

L'exclusion peut générer une séparation. Elle peut naître d'une réaction de "contre-dépendance" : il s'agit du rejet 

brutal d'un subordonné après des années de relations enfermantes ("contrainte"). Ce rejet est lié à l'anxiété 

éprouvée par le supérieur devant ce miroir de son propre besoin de dépendance. De plus, le subordonné rejeté se 

trouve dans un état d'abandon ; état qu'il finit par reproduire, par adopter à l'encontre d'autres 

individus l'assimilant à une normalité. Pour lui, la relation ne peut être que superficielle, liée à des 

enjeux de pouvoir et de courte durée. Dans ce cadre, les modes de relation et de séparation se reproduisent. 

Nous venons d'insister sur les problèmes relationnels que crée le supérieur hiérarchique. L'exemple qui suit 

montre que le subordonné peut tout autant en être à l'origine : 

1 Parmi eux les névroses d u  dirigeant. La personnalité d u  dirigeant marque les stratégies, structures, 

styles d e  commandement, prises d e  décision et cultures des organisations. Ses névroses imprègnent 

peu à peu toute l'entrepriseet se répercutent tant au niveau des relations interpersonnelles qu'au 

niveau du processus de séparation. Voir Manfred Kets de  Vries et Danny Miller, 1985 

"Type  partictrlier de relation à l'égard d'trne personne (...), dont le caractère essentiel est que les 

sentiments et les émotions éprotrvés envers elle ne sont pas adaptés à celle-ci, mais s'appliquent en 

fait à une  autre (...). Le transfert est rrne répétition, la réédition d'trne ancienne relation objectale." 

Ralph Greenson cité par Kets d e  Vries et Miller, 1985. 
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rtante unité de production dans une entreprise industrielle, Monsieur G., 38 

hanger, trouver un autre poste, ici ou ailleus. II travaille depuis 12 ans. C'est 

me poste dans cette société. Une fois de plus, il est écœuré par sa hiérarchie. II 

, Il ne respire plus. Son supérieur hiérarchique reprend toujours tout à son 

e un employé et non comme un interlocuteur privilégié. II le contrôle en permanence 

nt, compte tenu de son activité et du niveau de ses responsabilités, qu'il 

nce, sinon il ne peut fonctionner. Une fois de plus, il craque. Chaque 

vent n'importe quoi et après, il craque. Là c'est 

ucoup plus de choses encore, mais ii ne peut plus 

te situation se répète dans les relations qu'a Monsieur G. avec 

t-il trop de poids à l'autorité, trop de pouvoir aux 

Cet exemple montre aussi qu'il convient d'analyser les causes de la séparation et les éventuelles 

similitudes avec des séparations antérieures. Un schéma de séparation peut se reproduire : 

l'individu est à l'origine des séparations dans une volonté inconsciente d'éluder des problèmes, de masquer ses 

défaillances par une éradication de ceux qui en sont les révélateurs. 

7.1.3.3- Les relations inter-personnelles et leurs perceptions 

Nous avons souligné (7.1.3.1) que la similitude des perceptions des phases de la relation pouvait rendre la 

séparation moins pénible. Nous montrons ici un autre type de concordance qui peut faciliter la séparation : 
2 l'exactitude des perceptions qu'a un individu des sentiments d'autrui à son égard . 

Schématiquement, si un individu est rejeté par son entourage professionnel et s'il perçoit 

ce rejet, la séparation a moins de chance de le prendre au dépourvu et d'être vécue comme 

brutale. 

Mais l'exactitude perceptive n'existe pas toujours. Et ce pour plusieurs raisons : 

1 A partir d e  Sarah Famery, p. 78,1992 

Voir Renato Tagiuri, Jerome S. Bruner et Robert R. Blake, ("relation entre sentiments et  perception 

des sentiments parmi les membres d e  petits groupes"), in André Levy, p. 110 à 119,1978 



- par la socialisation, les individus suppriment ou déguisent des indices de leurs sentiments ; 

- les individus sont moins aptes à reconnaître un sentiment de rejet ou d'indifférence à leur égard qu'un 

sentiment d'acceptation ; ce en raison de la politesse et de mécanismes d'autodéfense (ceci dit, l'angoisse de 

la relation, l'anxiété d'être rejeté peuvent jouer en sens inverse : l'individu peut percevoir davantage les 

sentiments de rejet que d'acceptation) ; 

- le principe de "conformité perceptivo-affective" fait que les individus tendent à percevoir les sentiments 
1 

des autres en fonction de leurs propres sentiments ; 

- ce principe de conformité fait qu'il y a exactitude perceptive que s'il y a réciprocité des sentiments ; s'il 

n'y a pas réciprocité, la tendance à la conformité entre sentiments et perceptions génère de l'inexactitude. 

Nous résumons ceci dans le tableau ci-dessous : 

individu A individu B 

Cas 1- Reciproclte des 
, . . , sentiments 

acceptation conformité : B rn 'accepte ) acceptation 
de B confornlité : A m'accepte de A 

conformité : B me rejette 
rejet de B + b rejet de A 

confonnité : A me rejette 

Exactitude des perceptions 

Cas 2- Non réciprocité des sentiments 

confonnité : B nz 'accepte 
acceptation ) rejet de A 

deB confornzité : A rne rejette 

Inexactitude des ~ e r c e ~ t i o n s  

7.12- Exactitude et inexactitude des perceptions 

Vis-à-vis de la séparation, l'inexactitude perceptive a deux incidences majeures : 

- le décalage des perceptions peut rendre l a  séparation très douloureuse : comment un individu qui 

percevait des sentiments d'acceptation à son égard peut-il vivre un rejet qui se concrétise ? 

- à l'inverse, ce décalage peut empêcher des séparations ; la non-reconnaissance de sentiments 

contradictoires aplanit des situations qui pourraient compromettre la poursuite de la relation. 

l Le sens  d e  cette conformité n'est pas  unique : il est possible d e  rejeter quelqu 'un parce qu'on le persoit 

comme nous rejetant e t  d e  percevoir quelqu 'un comme nous  rejetant parce qu 'on le rejette -éviter u n  

sent iment  d e  culpabilité p a r  "projection complémentaire"-. 



L'inexactitude perceptive influence la relation. Des décalages sur les vécus de relation peuvent 

générer des séparations. Le cas présenté en Annexe 7 illustre ce point : 

7.13- Synthèse et analyse du cas Tilapia 

nouveau directeur : logiaue  esti ion na ire contrôleur de es t ion  : logique politique 

1 volonté de redresser l'organisation 1 

recherche de soutien 

rapprochement du nouveau 
directeur 

confiance et proximité affective logique de séduction 

constatation tâches non effectuées 

sentiment de trahison 
d'échec de la tentative 

de manipulation 

réassurance confiance colère 

promesse de tout oublier 

renversement de stratégie : 
insatisfaction grandissante tentative de discréditer le 

mesure disciplinaire '1 nouveau directeur auprès du 
sentiment de doute et mal , personnel 

vivre de la situation entraver son action 

Ainsi la séparation est-elle liée aux phases de la relation inter-personnelle, à son contenu et aux perceptions qu'en 

ont les individus. 

perte de confiance 
déception 

sentiment de duperie 

Nous avons vu dans cette sous-partie que la relation influence le processus de séparation. 

L'individu quitte une institution, un emploi ou des individus. Bien évidemment, les choses ne 

sont pas aussi tranchées et chacune de ses dimensions intervient. Une d'elles peut avoir une place plus 

importante dans la relation et demander un travail de détachement plus soutenu lors de la séparation. 

La relation n'intervient pas que par son contenu sur la séparation. Sa temporalité par rapport à la séparation est 

également influente. 

renforcement sentiment de trahison1 
début de la relation 

comportement paranoïaque 

séparation 



7.2- TEMPORALITE DE LA RELATION ET DU PROCESSUS DE 
SEPARATION 

Nous venons de montrer les interactions entre le type de relation (à I'institution, à l'emploi, inter-personnelle) et 

le processus de séparation. Nous examinons ici les effets de la temporalité des deux processus sur la 

séparation. Que se passe-t-il lorsqu'ils sont diachroniques ou synchroniques ? 

La perception répandue dans l'analyse de la séparation est le diachronisme des deux processus : après le relation 

survient la séparation, puis se reconstruit une relation. Ce n'est pas toujours le cas : 

7.2.1- la séparation peut avoir lieu alors que la relation existe toujours : l'individu peut être dans 

l'organisation physiquement tout en étant symboliquement séparé ; il peut être séparé de l'institution mais 

conserver des relations avec le groupe, l'emploi.. . ("synchronicité 1 ") ; 

7.2.2- I'individu peut entamer la construction d'une nouvelle relation avant de procéder à une séparation 

d'avec son ancienne entreprise ("synchronicité 2"). 

7.14- Temporalités possibles de la relation et de la séparation 

"Diachronicité" 

reconstruction d'une relation 
(genèse d'un nouveau 

processus) 
processus de séparation 

r 

processus de relation 
précédant la séparation -b 

"Svnchronicité 1" 

concomitant à la séparation 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  d'une relation ou ancrage 

processus de séparation 
(séparation symbolique) 

"Svnchronicité 2" 
r 

processus de séparation 
processus de relation 

précédant la séparation 
reconstruction de relation 

concomitante à la séparation 



7.2.1- Séparation symbolique dans la relation 

La relation se poursuit, en apparence, mais la séparation a déjà eu lieu. Cette séparation 

symbolique peut être : 

- une alternative à la séparation "factuelle" ; 

- une temporisation dans le processus de séparation ; 

La séparation symbolique peut être une alternative à la séparation "factuelle". Elle correspond à une 

distanciation avec l'une des trois dimensions de la relation (l'institution, le travail etlou le groupe) : 

- l'individu peut ne plus vouloir faire d'effort particulier pour l'entreprise, la discréditer à l'extérieur, 

manifester devant ses proches l'intention de partir, ressentir de l'animosité à l'égard de l'équipe dirigeante, 

mais aimer son travail, se sentir bien dans son équipe ; 

- il peut ne plus apprécier son travail, se trouver en décalage par rapport à son emploi mais poursuivre la 

relation parce qu'il "aime bien" l'entreprise, l'ambiance, ses collègues ; 

- il peut enfin vivre de fortes tensions avec ses collègues, son supérieur immédiat, ou ne pas avoir 

d'accointances particulières, mais être très attaché à "son" entreprise, se sentir "fait pour ce métier". . . 

On peut considérer la séparation symbolique comme une attitude, c'est-à-dire comme une distanciation 

vis-à-vis de  la situation, voire un compromis, une concession, ("on va au boulot parce qu'il faut bien"...). La 

question des interactions entre séparations symbolique et factuelle renvoie alors à celles de la transition entre 
1 

attitude et comportement et entre intention de départ et passage à l'acte . 

On peut aussi la concevoir comme un comportement. Les individus qui ne vivent pas une relation 

pleinement satisfaisante adoptent des comportements de retrait (absentéisme, baisse significative de performance, 
2 

apathie,. . .) . La séparation symbolique est alors une alternative à la séparation factuelle, tant que l'individu peut 

adopter ces comportements. 

Elle peut aussi être une négation de la nécessité d'une séparation "réelle". Dans ce cas, ce n'est pas 

une analyse de la situation qui conduit à s'en accommoder mais un aveuglement devant la situation. Si la 

séparation "réelle" survient dans ce contexte, elle peut être très douloureuse : 

' Voir 6.1.2, 6.1.3 et 7.1.1.1 
L 

Voir 9.1.1.1.b 
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"Le pire ce sont les situations qui se sont lentement dégradées, explique une consultante. Celui qui sait depuis 

des mois qu'il n'est pas à sa place, celui-fa arrive détruit. Mieux vaut pour lui mettre sa recherche entre 

parenthhses pour un temps". Elle pense, par exemple, à ce directeur de brasserie, qui, à 50 ans, ne s'est pas 

adapte à un parachutage foin de sa région, sous les ordres d'un jeune. Abasourdi par son licenciement, il a mis 

hors de l'eau. La consultante l'a beaucoup écouté parler de lui, de s a  carrière, de 

De ses  rêves de jeunesse aussi : celui de partir vivre en Afnque par exemple. 

un beau jour, il a éclaté en sanglots, pendant vingt minutes. Puis la page a 

homme. II a fini par trouver un poste en Afrique, pour diriger une filiale 

La séparation est d'autant plus douloureuse dans ce contexte que les individus ne 

perçoivent pas les mêmes phases des processus de relation et de séparation. Le salarié peut 

effectivement se détacher peu à peu de l'entreprise, de ses enjeux et opter pour un retrait symbolique alors que ses 

partenaires lui sont encore attachés. L'entreprise peut tomber dans une indifférence à l'égard du salarié, de son 

travail, de son avenir, le laisser dans un "placard", c'est-à-dire en "faire son deuil", alors que l'individu tient encore 
2 pour importante sa relation à l'organisation . 

La séparation symbolique peut aussi être une phase du processus de séparation, une temporisation entre 

"genèse" et "déclenchement" : 

La décision de partir est prise, et peut-être programmée. Pour une raison ou une autre l'individu demeure dans 

l'organisation tout en étant déjà dans un ailleurs. L'entreprise a décidé de se séparer de l'un de ses salariés, mais la 

nécessité de passer le relais au successeur, l'exécution du préavis, le maintiennent en poste quelques temps. 

1 
Extrait de Laurence Monroe, octobre 1993 

Voir 7.1.3.1 

Extrait de  Laurent Weil, 17 juin 1994 



La distinction entre séparation symbolique comme alternative ou comme phase de la 

séparation factuelle n'est pas aussi nette. Un comportement de retrait peut aboutir au déclenchement du 

processus de séparation ; une temporisation entre "genèse" et "déclenchement" peut conduire à un statu quo, se 

stabiliser et perdurer. En outre, il est possible que, tout comme pour "l'intention de partir", la distinction entre 

alternative ou étape du processus de séparation ne puisse être faite qu'a posteriori : il y a eu séparation factuelle 

donc il s'agissait d'une étape. 

7.2.2- Reconstruction de relation simultanée à la séparation 

La séparation symbolique interfère dans le processus de séparation. Il en va de même de la reconstruction d'une 

relation. 

La séparation, en termes psychanalytiques, est étroitement liée au deuil1. Les difficultés du travail de deuil nous 
L 

permettent de comprendre pourquoi des séparations, nécessaires ou souhaitées profondément, ne se font pas, 

pourquoi des décisions de partir ne s'incarnent pas dans les faits, pourquoi les individus ne passent pas à l'acte. 

L'individu est plus facilement capable d'entreprendre et de vivre une séparation s'il a tissé 

par ailleurs des liens3. Le cas inverse peut laisser l'individu sans lien et dans une angoisse 
4 

face au vide, une peur par rapport à l'avenir . 
5 .  

L'exemple ci-dessous illustre cette "peur du vide", cette perte d'avenir et leur incidence sur la séparation 

Voir 8.1.1 
L 

Ainsi que les théories de la décision (voir 6.1) 

Ou s'il a la certitude de retrouver rapidement un emploi : "Je suis parti le c e u r  léger, silr de 

retrotlver rapidement u n  nouvel emploi de niveail comparable" (extrait de Courrier Cadre, no 1041, 

10 décembre 1993). L'essentiel est ici qu'une relation objectale soit concevable ou consue. 

Nous verrons aussi au chapitre 8 que la perte objectale retourne la libido, dont sa composante 

destructrive, vers le Moi : de l'importance de retrouver un objet externe. 

Voir aussi les propos des individus interviewés (Annexe 4) 

6 A partir de Sarah Famery, p. 28-29,1992 
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lib6rer. Mais il sait aussi que la situation pour lui, même bloquée. Et puis, il a aussi 

envie de voir autre chose, en sachant que rester plus de 5 ans au même poste, surtout quand il s'agit du premier, 

peut paraître comme la preuve d'une faible mobilité et d'un manque de dynamisme. En fait, le choix pour lui se 

pose dans les termes suivants : rester et prendre le risque de perdre du temps (en se faisant, par exemple 

licencier quelques mois plus tard) ou partir et prendre le risque d'être un moment sans emploi. La difficulté en fait 

entreprise, son premier cocon, d'abandonner cette sécuritb. Ces peurs le 

de départ parfaites", à attendre un "moment idéal de départ", autant de 

peur de se lancer. 

- - -- -- 

Un individu ou une organisation auront ainsi une propension à provoquer (par exemple après 

un temps de séparation symbolique) et à vivre relativement bien1 des séparations d'autant plus 

forte qu'ils auront auparavant reconstruit une relation. 

Les démissions surviennent généralement lorsque l'individu a déjà retrouvé un emploi : 

S'entend dans un minimum de stress (7.1.1.2.b.). avec des répercussions psychologiques moindres 

(7.1.2.2.c.), et un travail de deuil facilité (8.1.1). 

Extrait de Capital, février 1993 



u cours des premiéres années de sa carrière, Monsieur M. a exercé 

fait de sa formation. Ses qualités relationnelles et son asensu inné de 

z vite à la direction d'usine. Etre membre de la famille, propriétaire de I'affaire, lui a 

1 Extrait de Patricia Le Craver, 1988 



Il convient de nuancer ce que nous venons de dire. La subordination de la séparation à la recréation 

de lien par ailleurs est fonction de la "capacité de l'individu à vivre des séparations". La 

capacité de vivre des séparations est définie par l'aptitude d'un individu à dénouer les liens 
2 

qui le relient à l'organisation . 
Si cette capacité est grande, I'individu pourra partir "sans filet". A l'inverse, comme dans le cas de Messieurs C. 

(7-XV) et M.(7-XVII), le sentiment de vide entrave la séparation. A quoi sont liées ces différences individuelles ? 

Ce point mériterait de longs développements. Nous nous en tenons à indiquer que diverses disciplines peuvent 

apporter des explications. 

La psychanalyse se penchera sur les premières expériences de séparation, de deuil du 

sujet3, la capacité de se projeter dans l'avenir, de se construire, se représenter un demain 

hors des cadres connus4. L i  psychologie pourra aborder ce point sous l'angle de la stabilité 

' Cas extrait de Courrier Cadre, no 981.4 septembre 1992 

Voir 8.1.1.3 

Voir 8.1.1 

Les "épidémies de séparation'' peuvent être expliquées par la création d'un nouveau cadre : 

l'individu s'engage dans un processus de séparation par imitation ; un autre individu en a fait la 

démonstration du possible (voir 5.1.1 et 8.2.1.2). 



1 
de l'identité et de l'image de soi . La sociologie développera les liens entre appartenance 

2 
sociale, identité sociale, statut social et capacité de partir . L'économie du travail étudiera 

les facteurs individuels tels CSP, âge, sexe, trajectoire professionnelle qui détermine 

I'employabilité. 
3 

Nous renvoyons aux développements correspondants dans ce travail. Nous synthétisons les principales 

conclusions : 

7.15- Facteurs intervenant dans la capacité de vivre ou &+\o@er une séparation 

Psychanalyse : 
"aptitude au deuil" (premières 
relations objectales qui ont 

Nous illustrons ci-dessous le poids de deux facteurs dans la capacité à provoquer et vivre des séparations : 

- l'importance des expériences antérieures de séparations (apprentissage), qu'elles aient été vécues 

directement ou au travers de la famille : 

Psychologie : 
- intensité, durée, fréquence de la 

relation 
- poids de la relation (et rôle des 

Voir 7.1.2.2.c. 
L A cet égard, les quatre modèles d e  relation d e  travail proposés par Renaud Sainsaulieu (1985) 

constmit le narcissisme ; contingences financières) dans 
stabilité des objets internes ; l'image de soi 

importance narcissique de - type de relation (à l'organisation 

peuvent constituer une grille d e  lecture ; par  exemple les personnes classés dans le modèle des 

affinités auraient, par les réseaux dans lesquels ils sont insérés moins d e  difficultés à quitter une 

organisation (voir aussi Claude Dubar, p. 243 à 254,1991) 

Voir 4.1.2 et  l'Annexe 5 : les caractéristiques des cadres les plus mobiles (de 4 à 9 sorties) sont 

étudiées, à savoir la région, la fonction, le secteur d'activité et le diplôme. 

l'objet -ou nature de la relation 
objectale-) Capacité à vivre 

des Processus de 
Economie de I'emploi : Séparation 

ou au métier) 
- stabilité de l'identité 

- apprentissage (expériences 
antérieures de séparation) - environnement économique 

(multiplication des SEP) Sociologie : 
- employabilité et vulnérabilité de - appartenances et identités sociales 
catégories (analyse par âge, sexe, 
niveau de qualification, CSP, type 

de relation d'emploi.. .) 

(degré de socialisation et intégration 
dans des réseaux) 

- soutien des groupes 
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CAS ~ - X I X '  

Monsieur N., 36 ans, va démissionner du laboratoire pharmaceutique où il est commercial. II a l'occasion de partir 

et compte tenu des perspectives de développement de sa société, il n'hésite pas. Mais il va se trouver au 

chômage. En tout cas, toucher les allocations des Assedic. II pense pouvoir retrouver trés vite, il a déjà 

quelques contacts mais il n'a jamais vraiment pensb qu'il se retrouverait un jour au chômage. Personne dans sa 

famille ne l'a 6th. Si au moins, il y avait un modèle ! Là non. Et ils sont tous fonctionnaires. Le modèle ce sera lui ! 

Pourquoi pas ? Malgr6 sa détermination à partir et à évoluer, Monsieur N. exprime très bien cette impression de 

totale nouveauté é I'idée d'être momentanément au chômage. Le sentiment diffus d'être sans repère, d'avoir 

compléternent à inventer. Comme s'il pénétrait sur un dont il ne connaissait rien, dont on ne lui avait rien 

dit, ou il allait devoir apprendre à se guider seul d'aprè ropres critères et repères. 

- le degré d'aversion au risque ou la peur que crée la déconstruction d'attaches. Cette peur peut être liée aux 

expériences antérieures de séparation, à la modification de l'identité sociale : 

l Cas extrait d e  Sarah Famery, p. 158-159, 1992 

Cas extrait de  Sarah Famery, p. 153-154, 1992 

A partir de  Sarah Famery, p. 59, 1992 



une décision, de l'approbation des autres. II a été un excellent élève, peut-être trop habitué à attendre 

l'approbation des professeurs. II prendra peut-être ce type de poste ... mais plus tard. Par delà un discours de 

rationalisation, Monsieur W. vit dans la contradiction entre sa peur des responsabilités à assumer seul, sa peur 

de ne plus recevoir l'assentiment des autres, le risque de déplaire (ce qui revient à croire que d'autres ont le 

pouvoir absolu de ne jamais se tromper) et son envie d'avoir plus de pouvoir. L'idéal dans une telle situation est 

de rechercher les origines de ses peurs : pourquoi par exemple une peur de déplaire ? A qui ? Pourquoi la crainte 

d'être jugé ? Par qui ? Pourquoi la peur de réussir ? Pour ou contre qui ? 

Ainsi la séquentialité de la relation et de la séparation est variable. Le processus de 

séparation lui-même n'est pas uniforme dans sa temporalité. Il peut être interrompu ou 

temporisé. Schématiquement, il est possible de distinguer trois trajectoires de séparation : 

Processus 1 Processus 2 Processus 3 

relation relation 
individu-organisation individu-organisation individu d'une relation par 

ailleurs 

genèse du processus genèse du processus 
de séparation de séparation genèse du processus 

de séparation 

non reconstruction reconsmiction d'une 
d'une relation par ailleurs relation par ailleurs 

déclenchement et 
déroulement du processus 

séparation symbolique séparation "réelle" 
(relation de fait) (déclenchement et 

déroulement) 

7.16- Temporalité du processus de séparation et de la reconstruction de relation 

Le rythme auquel s'enchaînent les processus de relation, de séparation et de reconstruction 

a une influence majeure sur  la séparation. Ce rythme est en partie déterminé par la 

capacité de l'individu à vivre une séparation. Il influence en retour le déroulement de la 

séparation, notamment dans sa dimension psycho-sociale. 



CONCLUSION 7 

Nous venons de voir que relation et processus de séparation sont intimement liés : 

1- Le contenu de la relation constitue le contenu de la séparation, détermine ce qui est à 

dénouer (lien à l'institution, à l'emploi ou aux individus). 

- Les causes de la séparation sont en germes dans la dimension principale de la relation ; par exemple une 

relation trop forte ou trop faible à I'institution constitue la genèse du processus, ou à l'inverse le bloque. 

- Les liens à dénouer sont ceux tissés antérieurement ; par exemple, si la relation d'emploi est 

dominante, l'individu aura à réévaluer son image de soi ou le poids de la relation d'emploi dans ses constructions 

cognitives ; en revanche, si la relation au métier est prédominante, les liens à dénouer avec l'organisation (et ses 

trois dimensions) seront ténus et les conséquences psychologiques moindres. 

2- La relation est un processus dont la genèse, le déclenchement et le déroulement 

interagissent, ou même se confondent, avec les phases de la séparation. Nous avons illustré ce 

point par l'exemple de l'évolution des relations inter-personnelles. 

A ce stade, soulignons que les acteurs de la séparation peuvent : 

- percevoir des contenus différents de la relation et par conséquent de la séparation ; 

par exemple le salarié privilégie la relation inter-personnelle tandis que ses supérieurs perçoivent 

essentiellement la relation d'emploi ; il y aura désaccord sur les liens à dénouer ; 

- vivre à des rythmes différents les phases de la relation et de la séparation ; l'une des 

parties peut ressentir la genèse d'une séparation alors que l'autre perçoit une stabilisation de la relation. 

3- Ces décalages perceptifs peuvent conduire à une séparation symbolique. Celle-ci peut être 

une alternative à la  séparation factuelle, bloquant son processus. Elle peut en être aussi u n e  

temporisation : en s'intégrant entre les phases de genèse et de déclenchement, elle modifie le processus de 

séparation. 

4- La reconstruction d'une relation avec une autre organisation peut survenir à différents moments de la 

séparation, influençant par-là son rythme et son déroulement. La reconstruction d'une relation et la "capacité à 

vivre une séparation" sont des facteurs importants du déroulement de la séparation 

notamment dans ses incidences psychologiques. 



Ces propositions permettent de  construire des trajectoires de séparation où relation, phases du 

processus de séparation, séparation symbolique et reconstruction de la relation interviennent à différents 

moments, exerçant de la sorte diverses influences sur le processus de séparation : 

liens à dénouer 

- du contenu de 

7.17- Variantes du processus de séparation 

A partir de ces éléments, il nous est possible de conclure que : 

1- l'observation des séparations symboliques peut indiquer au gestionnaire que tel ou 

tel l'individu a entamé (ou risque d'enclencher) un processus de séparation ; 

2- l'évolution des dimensions que  l'individu privilégie dans  sa relation à 

l'organisation peut constituer un indicateur des risques de séparation ; 

par exemple, si les trois dimensions sont, au moment du recrutement, équilibrées et si, quelques mois ou 

années après, ne subsistent que la relation à l'emploi, il est possible de se demander si à la moindre 

occasion, ou à la première détente sur le marché de l'emploi, le salarié ne partira pas ; 

3- l'analyse des dimensions de la relation privilégiées au moment de la séparation 

par l'une et l'autre des partie indique ce qui est à dénouer ; 



par exemple, si un individu licencié a pour principal attachement à l'organisation ses liens avec son équipe 

de travail, le gestionnaire de la séparation pourra consacrer du temps à l'aider à dénouer ces relations. 

Il est important d'être vigilant, tant au moment du recrutement que lors des évaluations des salariés, sur les 

relations établies. En un mot, la gestion de la séparation commence très en amont de l'acte 

même. Comprendre ce qu'un individu recherche dans une relation à l'organisation c'est 

aussi comprendre ce qu'il quittera et ce qu'il y aura à dénouer. 

4- enfin, le reconstruction d'une relation dans une nouvelle organisation influence le 

processus de séparation. Elle tend à en réduire les répercussions psychologiques. Le gestionnaire 

sera attentif à ce point et tentera, autant que faire ce peut, de procéder à une séparation quand une relation 

aura été reconstruite. 

Si la séparation est influencée par  la reconstruction d'une relation, nous allons voir que la 

réciproque est tout aussi vraie. Nous allons observer les traces que la séparation laisse sur  

l'individu, modifiant de la sorte sa trajectoire professionnelle, et sur  le collectif de travail. 

Pour ce faire nous utiliserons les concepts de deuil et d'exclusion. 



CHAPITRE 8- REPRODUCTION ET PERPETUATION DU 
PROCESSUS DE SÉPARATION 

Nous avons vu, au chapitre 6, comment les trois phases du processus de séparation 

interagissent. Au chapitre 7, nous avons examiné les liens entre relation et séparation. 

Nous allons à présent examiner comment celui-ci peut se reproduire (un 
processus de séparation en génère un nouveau) ou se perpétuer. 

Pour ce faire, nous étudions : 

8.1- les effets du processus de séparation sur l'individu : une séparation 

peut en appeler d'autres, empêcher la reconstruction d'une relation stable et durable. 

Nous utilisons deux concepts empruntés à la psychanalyse et à la sociologie. 

Par l'étude du deuil, nous montrons comment un individu peut ne pas dénouer ses 

anciens liens et être dans l'incapacité de reconstruire une relation. 

Par l'utilisation du concept d'exclusion, nous montrons comment l'individu peut vivre un 

perpétuel déroulement du processus de séparation, être en "état de séparation". 

8.2- les effets du processus de séparation sur ceux qui restent dans 

l'organisation. La séparation entre un individu et une organisation peut influencer d'autres 

séparations. 

Les relations des "restants" à l'organisation peuvent se modifier et, par-là, les 

processus de séparation qu'ils auront à vivre s'en trouver affectés. 

Le gestionnaire de la séparation peut aussi être affecté par les séparations qu'il a eu 

à vivre (en tant que ''partant" ou que gestionnaire) : le mode de gestion de la séparation, 

et donc son déroulement, peuvent être influencés par des séparations antérieures qui se 

sont "bien" ou "mal" déroulées. 



8.1- REPRODUCTION ET PERPETUATION DU PROCESSUS LIEES AUX 
EFFETS SUR L'INDIVIDU 

"Si l'on sair souvent ce que l'oit quitte, or1 ne sair pas toujours de 

quoi l'on se sépare. ,,1 

Nous examinons les apports de la psychanalyse et de la sociologie à la compréhension du "déroulement" de la 

séparation. Les concepts de deuil et d'exclusion vont nous permettre de comprendre pourquoi 

le processus se perpétue ou se reproduit parfois. 

8.1.1- Les effets psychanalytiques du processus de séparation : 

Les effets de la séparation, comme le vécu du processus dans son entièreté, sont fonction du système psychique 

individuel auquel ils font écho. La séparation est médiée par les représentations, les émotions qu'elle stimule 

chez l'individu. Il n'en demeure pas moins que le processus de séparation comporte des 

"points de passage obligés". L'individu les vivra plus ou moins intensément, dans une temporalité sienne, 

mais il les vivra : 

"Au-delà de l'événement objectivable, quelque chose perdure, continue dans le temps qui pourra se 

transformer ultérieurement ou au contraire être immobilisé, rester en souffrance. C'est ce que 

j'appelle le temps de se séparer, pour désigner ce qui s'élabore en chacun, plus ou nzoins douloureusement là où 

un observateur constaterait : la séparation a eu lieu. Car un travail est alors véritablement à l'œuvre, 

qui exigera de la personne un temps, du temps. Imprévisible, imprescriptible ... 
Ce travail intérieur est un aboutissenlent plus ou nloins long, qui laisse entendre que la séparation ne se 

confond pas avec le fait de quitter ce qui nous est cher : elle dépasse le nlonzent du départ et s'élabore 

plus tard, dans l'éloignenzent, quand la solitude et les souvenirs parlent de ce qui n'est plus, mais qui demeure 

parfois inexplicablenlent si insistant". 
2 

Ce sont les "points de passage" de ce travail intérieur que nous examinons ici. Les effets, voire la reproduction 

ou la perpétuation, de  la séparation dépendent du franchissement de ces étapes. Une étape non franchie 

bloque la poursuite du processus. 

Philippe Porret, septembre 1993 

op. cité 



Ce travail intérieur consécutif à une perte est conceptualisé par la psychanalyse : c'est le 

deuil. Ce concept est polysémique1 : 

- c'est un état dans lequel met la perte ; ceci renvoie à la question de la nature de 

l'objet perdu, de la relation préexistante et le statut de la perte («être en deuils) ; 

- c'est l'ensemble des comportements et conduites sociales individuelles et 

collectives («porter le deuil») ; 

- c'est le travail psychique nécessaire pour accepter la réalité de la perte («faire son 
,2 deuil*) : "le deuil est un temps intennédiaire où tente de s'effectuer la séparation . 

Nous allons examiner l'état, les comportements et le travail de deuil. Nous reviendrons ensuite sur les incidences 

du deuil sur la séparation. Nous regarderons enfin les différences entre les individus face au deuil. 

8.1.1.1 - Le deuil : définition et description 

Le travail de deuil est défini par Freud comme un : 

"Processus intrapsychique, consécutif à la perte d'un objet d'attachement, et par lequel le 

sujet réussit progressivement à se détacher de celui-ci. (...) Pour Freud, ce résultat 

terminal est l'aboutissement de tout un processus intérieur impliquant une activité du 

sujet, activité qui peut d'ailleurs échouer, comme le montre la clinique des deuils 

pathologiques.( ...) 

L'existence d'un travail intrapsychique de deuil est attestée, selon Freud, par le manque 

d'intérêts pour le monde extérieur qui s'installe avec la perte de l'objet : toute l'énergie du 

sujet semble accaparée par sa douleur et ses souvenirs jusqu'à ce que «...le moi, pour ainsi 

dire, obligé de décider s'il veut partager ce destin [de l'objet perdu], considérant l'ensemble 

des satisfactions narcissiques qu'il y a à rester en vie, se détermine à rompre son lien avec 

l'objet anéanti*. Pour que ce détachement s'accomplisse, rendant finalement possibles de 

nouveaux investissements, une tâche psychique est nécessaire : «Chacun des souvenirs, 

chacune des attentes par lesquels la libido était liée à l'objet sont présentifiés, surinvestis 

et sur chacun s'accomplit le détachement de la libido*. En ce sens on a pu dire que le 

travail de deuil consistait à «tuer le mort,". 3 

Cette définition montre bien que le deuil est à la fois une situation de perte, le travail intérieur qui y répond et les 

comportements qui attestent de ce travail. 

Michel Hanus, in Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel Hanus, p. 16,1994 

op. cité,p. 13 
5 

Extrait d e  J. Laplanche e t  J.B. Pontalis, p. 504-505, "travail d e  deuil", 1977 



a)- L'état de deuil : une situation de perte 

Le deuil est défini par Michel Hanus comme une situation de perte, généralement brutale, d'un 
1 

"attachement suffisant" envers un objet . 

3 
Cet objet peut être quelqu'un ou quelque chose2. Le deuil n'est pas forcément relié à la mort physiologique . Il y X 
a deuil à chaque fois qu'il y a perte. Cependant, si le deuil que nous étudions (la perte de l'objet "institution". 1 ' 
"emploi", ou "collectif de travail") est proche, dans son contenu et ses phases, du deuil provoqué par une mort 

imprime au deuil un caractère particulier en raisoit de sa radicalité, de son irréversibilité, de son universalité, de 

physiologique, notons tout de suite la différence majeure qui distingue les deux : l'irréversibilité. "La mort i 

son implacabilité. Elle oblige au deuil alors qu'une séparation non r?lortelle laisse toujours au début l'espoir des 

retr~uvailles"~ Cet espoir (par exemple de réintégration après un licenciement abusif, le "ce n'est pas possible, 

ils vont me rappeler") peut retarder et compliquer le travail de deuil. 

La perte est celle de liens et non celle d'un objet en tant que tel. Le lien à l'objet perdu importe 

davantage que la nature de l'objet : "ce qui est perdu, l'objet de la perte, n'est pas l'objet de la réalité extérieure 

mais l'investissement de ce dernier et l'ensemble des liens tissés avec lui dans les deux sens centrifuge et 

Ceci signifie que "les réactions à la séparatioti, les phénomènes de deuil, le déroulement 

et l'issue du travail de deuil sont conditionnés par la nature des liens qui préexistaient à la 

perte ". 6 

Regardons à présent les comportements associés à cette perte. 

b)- Les comportements de deuil 

7 Pour montrer ces comportements, nous reprenons des propos qui nous ont été tenus lors de nos entretiens : 

Michel Hanus, p .  25,1994 

"Le deuil est régulièrement la réaction à la perte d'une personne aimée ou d'une abstraction mise à 

sa place, la patrie, la liberté, un idéal, etc." Freud, 1915, cité p a r  Michel Hanus,  in Nadine  Amar,  

Catherine Couvreur e t  Michel Hanus, p. 13,1994 

"Cette perte n'est pas vraiment dans la personne perdue, mais dans ce qu'elle représente pour nous, 

dans nos liens, notre relation avec elle, et dans les capacités que nous avons d'intégrer cette rt~pture" 

(Michel Hanus, p. 30, 1994). 

* Michel Hanus,  p. 93,1994 

op.  cité, p. 81 

op. cité, p. 32. Ceci corrobore le lien entre l'intensité d e  la relation (à l'institution, à l 'emploi) et 

les conséquences psychologiques que nous avons déjà souligné (7.1.1 et 7.1.2). 

Annexe 4 ; voir aussi les Annexes 2 et 3. 



Interviewé 1 : "J'ai fait de la déprime quand même. La déprime était à un point que je ne savais plus rien faire. Je 

ne savais plus écrire. J'étais paralysé. A cause de l'insomnie. Je me réveillais à 4 heures du matin, puis à 3 

heures, puis à 2 heures, etc ... .J'avais des idées noires et, je I'ai su apres, mon épouse avait peur quand je 

restais seul. Je ne I'ai pas fait, mais j'étais au bord du suicide (. . .). J'ai un copain dans la même situation, mais ça 

tourne au divorce. Si je n'avais pas eu ma femme. Je ne sais pas dire ce qui m'a retenu, dans le suicide, quand on 

est là on ne pense plus, on n'est plus cohérent, on n'y arrive plus, même faire une addition on n'y arrive plus, 

même sexuellement. Si on n'est pas aidé, c'est difficile de s'en sortir. Combien de fois je suis passé devant le 

canal de Roubaix. Ça ou la pendaison. Qu'est-ce qui m'a retenu ? Ça doit être la famille. Celui qui n'est pas 

soutenu à mon avis fait le pas. (.. .) On avait l'impression d'une négation de soi, d'une culpabilité.. . 
Interviewé 2 : "J'ai ressenti à la fois un sentiment de joie en pensant que le cordon était coupé, que je m'en 

sortais pas trop mal, que j'allais retrouver mon identité mais j'ai ressenti aussi un sentiment de vide : plus 

d'activité, plus de repère. " 

Interviewé 5 : "Un grand vide que je n'arrivais pas à combler, un sentiment d'injustice d'être là alors que je me suis 

investie professionnellement et affectivement et maintenant plus rien. Le sentiment de ne plus rien savoir': 

Interviewé 7 : "J'ai vu que je ne maîtrisais pas mon environnement (...). Cette prise de conscience s'est traduite 

par de l'anxiété (. . .). J'ai préparé mon départ en voulant laisser un aspect positif de ma personne, pour faire 

regretter à mes supérieurs leur décision de rejet. (. . .) J'avais le sentiment de ne plus exister, de n'être plus rien 

vis-à-vis des autres. Egalement un sentiment d'inutilité et d'angoisse m'a saisi concernant l'avenir': 

Interviewé 8 : "L'impression de vide. J'ai mieux mesuré le poids du travail professionnel dans l'équilibre de la vie. 

Bien qu'y étant préparé, je pense que l'on éprouve toujours au fond une sorte de surprise à constater que la 

société continue à fonctionner de la même façon avec ou sans sa participation active." 

Interviewé 13 : "J'ai ressenti une injustice. Pourquoi moi ? Je me suis dit ensuite que ça devait être de ma faute. 

Et puis ]'ai ressenti une angoisse face à 1 'avenir''. 

Interviewé 14 : "J'ai ressenti beaucoup de soulagement, de la déception apres tout ce travail de progression, de 

l'angoisse pour l'avenir, de la rage pour le manque de reconnaissance. A l'annonce de mon départ, j'ai pleuré 

(. ..). J'ai ressenti un grand vide, beaucoup d'amertume, cela c'est traduit par une baisse de tension". 

Interviewé 16 : "J'ai ressenti de la déception, de l'écœurement et de la colère': 

Interviewé 17 : "Au départ j'ai cru qu'il s'agissait d'une plaisanterie" 

!- 
Les premières réactions à la perte sont : l'abattement, les pleurs', le sentiment de culpabilité, la colère 

envers l'objet, la tristesse, le sentiment de vide, l'angoisse et la négation. Ces réactions constituent la "phase de ; 
choc" pendant laquelle sommeil, appétit, sexualité, activité, vie intérieure. vie relationnelle sont troublés. On 1 
constate cet abattement même lorsqu'une hyperactivité "transitoire paradoxale et défensive cherche à donner le 

2 i change . 

' "Le premier moyen qrie la nature met  à notre disposition pour obtenir u n  soirlagemerit d ' une  douleur 

qui nous accable, ce sont les larmes : pleurer, c'est déjà être consolé", Hegel cité par  Annie Chalanset, 

"du cri à la parole", in Nicole Czechowski et Claudie Danziger, p. 151, Mars 1992. 

Michel Hanus in Nadine Arnar, Catherine Couvreur et  Michel Hanus, p. 17,1994 



Ces comportements apparaissent plus dans des cas de licenciement que de démission ou lorsque la relation à , / 

l'entreprise était ancienne et profonde : "Cet état de choc est particulièrement net lorsque la perte 
% /  , 6 

est brutale et inattendue. "l i , ?  

2 
Les manifestations extérieures du deuil sont à la fois individuelles et collectives . Elles ont un fondement 

à la fois psychique et socio-culturel3. Elles permettent à l'individu de contingenter l'angoisse dans le 

temps et dans l'espace et donc d'avoir prise sur elle. Ces manifestations peuvent se schématiser : 

1 réactivation aizticipation 1 

G,P 

reinémoration Régression Protestation Expresssion préparation 

8.1- Extériorisation et objectivation des émotions associées à la perte 
4 

-7' 

Nous reprenons ces phases dans le détail. 

l op. cité 

Cette dimension collective du deuil tend à s'estomper dans nos sociétés : il devient une affaire 

privée, plus psychique que sociale (voir p. 55 à 79, Michel Hanus, 1994). 

' "Les manifestations émotives da  deriil doivent-elles être considérées comme setilement prescrites ? 

C'est  ce qu'avait pensé Dtirkheinz (Formes Elénzéntnires, 1912, p. 568) oz( se rattachent-elles à des 

éléments profonds et universels de la natttre htinzaine, conznze le pensent les psychiatres modernes qui 

y z~oient tin cas particlilier de la «réaction de séparation» ? " (Jean Stoezel; p. 111, 1978). Il apporte 

des éléments de réponse en mettant en lumière les aspects sociaux du deuil spécifiques à l'occident : 

- l'objet perdu a un rôle, occupé par lui seul ; il est donc irremplaçable : "notre société ne fait 

rien potir asstirer le remplacement atitomatiqtie des dispartis" (p. 111, 1978) ; 

- on attend de la personne en deuil un comportement complexe et précis, d'autant plus difficile 

à tenir que "c'est tin rôle interdit,  sacré, tabou, aliqliel on n 'a pas le droit de penser, même 

secrètement à l'avance" (p. 112, 1978) ; naît ainsi, en plus, l'anxiété de mal tenir son rôle. 

Ainsi le deuil a-t-il une forte composante sociale : en Occident, "les personnes en deuil (. . .) sont les 

victimes de notre système social imprévoyant". Ceci dit, "les émotions ressenties lors dzi detiil, telles 

que nolis les trotivons dans notre société, ne s'expliqtient (...) n i  par une simple prescription sociale, n i  

s implement par u n  comportement hzinzain universel. Elles résziltent de notre strticttire sociale et 

ctiltzirelle, agissant stir nos sentiments" (p. 112, 1978). 

A partir de Amie Chalanset, "du cri à la parole", in Nicole Czechowski et Claudie Danziger, 

p. 144 à 157, mars 1992. Roland Foucher (p. 327,1988) cite des phases semblables . 



- Phase de régression 

Elle se traduit par des pleurs et des gémissements. C'est une régression vers l'enfance. Il s'agit de la "première 

répétition" (figurée sur notre schéma ci-avant) : la remémoration-réactivation d'un deuil déjà 

vécu ; le deuil de l'enfant séparé de sa mère et qui apprend progressivement par la présence active du père à 
1 

sortir de la symbiose avec elle, en acceptant d'être quelqu'un d'autre, et en renonçant à ce qu'elle lui appartienne . 

Il s'agit d'une régression narcissique (voir b)-) : "Fusiortrté régressiventent à l'objet perdu, l'ertdeuillé croit 
L 

d'abord ne plus pouvoir vivre, il ne se voir plus d'autre destin que celui de cei objer". 

- Phase de   rote station 

C'est le "qu'est-ce-que-j'ai-fait-pour-mériter-qa ? ", le "ce-n'est-pas-juste ! ", la croyance en une rationalité, une 

justice à échelle humaine, une comptabilité arithmétique de nos actes. A ce stade, le verbe n'est encore 

qu'expression d'un désaccord. Mais il est déjà un progrès : "Une étape importante est franchie lorsque les 

émotions pénibles commencent à se manifester dans le cri du refus. la survenue des pleurs et des sanglots'f.3 L e 

refus de la réalité est déjà prise en compte de cette réalité. 

Cette phase est aussi teintée de colère, refrénée parce qu'orientée contre l'objet perdu. La peur de l'ambivalence des 

sentiments et du sentiment de culpabilité4 réprime cette colère. Cependant elle doit trouver un lieu où se 

décharger. L'alternative est simple : ou elle se retourne contre la personne endeuillée ou elle se dirige vers un 

tiers. Mais retourner l'hostilité contre un tiers proche réduit les chances de réponses au besoin de consolation, de 
5 

compassion. Quant aux tiers éloignés (la société, le gouvernement, l'encadrement ), la distance les rend, bien 

évidemment, moins accessibles à la colère. Ainsi les forces agressives s'orientent-elles plus facilement vers la 

personne elle-même. 

Ce travail d e  séparation premier est renouvelé chez l'enfant qui doit apprendre à différer : 

- les choses et les objets en leur attribuant une place dans une organisation structurante, en  les 

mettant en relation ; 

- dans le temps c'est-à-dire apprendre à attendre, faire son deuil d u  "tout-tout-de-suite" ; 

- d a n s  les relations, en  accédant a u  langage parlé, en  séparant les objets, les sujets par  

identification, par objectivation (Voir Michel Scouarnec, p .  62-67, 1991). 

Autant  d e  séparations "entre réalité intérietue et réalité extérietire" (D.-W. Winnicott cité pa r  

Michel Scouarnec, p. 64, 1991) qui permettent d e  sortir d e  la fusion. Ces sorties sont d'autant mieux 

réussies que la mère accepte aussi de poser l'enfant comme extérieur à elle. 

Michel Hanus p. 30,1994 

op. cité, p .  98 

Le sentiment de  culpabilité a aussi une origine socio-culturelle : "le chômage est totijours considéré 

comme tine tare et la culpabilisation qtli s'ensuit, cette vieille notion de pêché, n'a pas disparii des 

mentalités. C 'es t  la conséqt~ence de notre dotible héritage catlzoliqz~e et marxiste." Cette  

culpabilisation semble plus forte dans les petites villes et les villages que dans les grandes villes où  

l'anonymat protège le chômeur (voir Bernard Brizay, mars-avril 1980). 

Voir l'autobiographie présentée en  Annexe 3. 



Toutes ces réactions exorcisent et apaisent la douleur. Elles sont une lutte contre le 
1 

sentiment d'abandon, des signes ostentatoires de chagrin et un appel à la consolation . Elles 
2 

sont de moins en moins autorisées socialement . Cela tient à la confusion faite entre retenue, maîtrise des affects 

et sagesse, entre politesse et forces viriles. Ainsi la mort physique n'est plus évoquée, elle est transférée du foyer 

à l'hôpital, les morts deviennent des "disparus", disparus du verbe, disparus aussi physiquement par la pratique 
3 

grandissante de la crémation . La mort sociale elle-même est masquée, ignorée. Les individus désapprennent la 

parole et les larmes. Le silence n'est plus le signe d'une victoire sur la douleur, comme il le fut jadis, mais le 

résultat d'un effort imposé afin de la dissimuler pour le confort des autres : "Non contents de retenir nos larmes, 

dlétoufSer nos cris, de refouler nos plaintes, pour dissimuler notre tristesse, nous irons jusqu'à perdre l'usage de la 
,,4 parole. Conlnze pour conjurer tout risque d'explosion . 

Lorsque la voix est interdite, la voie du deuil devient celle de l'intériorisation. Le corps peut alors 

exprimer la souffrance de la perte et de véritables pathologies5 se développent d'autant que la 

douleur physique est mieux tolérée socialement que la douleur morale. Les deux cas ci-après illustrent ce point : 

L'absence d e  réactions notoires à une  perte est davantage liée a u  manque d e  force et  à l'angoisse 

(née d'expériences antérieures) d e  n e  pas obtenir de consolation, d e  ne  pas rencontrer d e  consolateur, 

qu'à une "froideur", (mal) ressentie par  les autres. 

Voir Annie Chalanset qui cite Emil Michel Cioran (p. 144) :"Potrr être normaux, pour être en bonne 

santé, noils ne devrions pas nous modeler stlr le sage, mais siir l'enfant, nous rouler par terre et plezlrer 

tolites les fois que nous en avons envie (...). Potlr avoir désappris les larmes notls sommes sans 

ressoiirces." (in Nicole Czechowski et  Claudie Danziger, p. 144 à 157, mars 1992). 

Voir Louis-Vincent Thomas, 1985 e t  Edgar Morin, 1970 

Annie Chalanset in Nicole Czechowski et Claudie Danziger, p. 147, mars 1992 

Parallèlement aux somatisations faisant partie intégrante d u  deuil (tachycardie, hypotension, .. . 

perte d'appétit, de  sommeil, de  désir sexuel.. .). 

Extrait d e  B.A. Grosman, p. 43-45,1993 



conformément à la politique de l'entreprise, il recevra une indemnité égale à 3 mois de salaire. La lettre est arrive 

par fax, adressé à "Monsieur ", sans signature. II s'agit en fait d'une circulaire envoyée à tous le! 

et dont I'emetteur a omis de mettre le nom du destinataire. Monsieur R. es 

sa vie tient à sa position dans la société. Depuis des années, il a l'impressioi 

la société, ce que ses supérieurs n'ont jamais manqué de lui faire remarque! 

sieur R. aurart appelé quelqu'un à Paris, mais ses supérieurs avel 

es ont eté remerciés. Comme il s'est complètement identifié à son poste, il i 

tité. Le lendemain il est hospitalisé pour la première fois de sa vie. Diagnostic 

la vie ne veut plus rien dire. Quelques jours plus tard, il rentre chez lui, où s: 

avocat qui lui conseille de prendre contact avec le 

cisant ses années d'ancienneté et les indemnite 

employeurs lui proposent, lors d'un entretien, uni 

d'accepter et de ne pas engager une procédure qi 

de salaires supplémentaires. Monsieur R. perço 

et une fuite vis-à-vis des réalités du mond 

- Phase d'expression 

Il s'agit du travail de transfiguration des plaintes en paroles cohérentes. Un déplacement de l'attention s'opère de 

la douleur à l'expression de la douleur ; elle devient un objet à représenter. Le "il-n'y-a-plus-rien-à-faire" devient 



un 'til-y-a-quelque-chose-à-en-dire'tl. La parole permet 1s construîtion d'un sens à la séparation et 

à la relation qui l'a précédée. Le passé s'agrège à la mémoire et devient expérience exploitable : 

"il-y-a-sûrement-que1que-chose-à-comprendre-dans-ce-qui-vient-de-m'~ver". L'intelligence, qui avait compris, au 

sens premier du terme, la perte dès le début, n'est plus submergée, "ralentie" par l'affectivité car les tensions ont 

été évacuées : "C'est bien la mise en scène du chagrin qui nous nzettra sur la voie de la guérison. Il faut que le 
,2 malheur ressenti lors du deuil devienne objet à décrire, à représenter . 

Le cas ci-après constitue une illustration de la recherche de sens, de l'exploration de diverses rationalisations 

L'autobiographie reprise à l'Annexe 3 constitue une mise en parole de  la séparation. 

Annie Chalanset, in Nicole Czechowski et Claudie Danriger, p. 155, mars 1992 

Cas extrait d e  Télérama, no  2295,5 janvier 1994 



Pour conclure sur les manifestations du deuil, évoquons les "rites de passage". Ils ont pour fonction 

d'atténuer les effets négatifs des changements d'état sur la vie sociale et individuelle : 'Zes rites viennentjalonner 

la vie en orchestrant ces grands passages. Ils symbolisent le perpétuel accouchement de soi-même, le valorisent, 

aident à le vivre et à supporter les pertes qu'il entraîne, en l'occurrence 1 'abandon d'un passé qui n'était pas sans 

avantages. Ils initient a u  étapes nouvelles, c kt-à-dire donnent les impulsions de départ.'" 

La ntualité donne un cadre et des structures. Elle indique qu'au-delà des changements extérieurs demeure une 

permanence et uae continuité. En outre, les rites sociaux ont souvent pour effet de faciliter l'expression des 

sentiments et peuvent avoir de ce fait une fonction cathartique : "on éprouve le besoin de se dire 

collectivement que les épreuves sont ou seront surmontées et de véri3er que les grands sentiments qui fondent 

l'existence du groupe sont partagés par tous. !2 

Lors d'un changement, on quitte l'ancien état avant d'intégrer le nouveau et entre les deux il peut y avoir un état 

intermédiaire de transition et de flottement. Ainsi existe-t-il trois rites qui constituent les étapes d'une séquence : 

1 
Thierry Goguel dtAllondans, p. 27,1994 

2 op. cité, p. 28 



"- les rites de séparation1 ou rites nprélialinairesu (rava~zt fe seuil»), sorte de mort syinbofique ; 

- les rites de ntarge ou rites «limittaires» («sur le seuil»), correspondant à une gestatioiz, à un entre-deux 

caractérisé par une rzott-intégration pleine de périls , 

- les rites d'agrégation, de réirttégration, ou rites «postlintinaires» («après le seuil*), sorte de noiivelle 

rtaissance symbolique. ,2 

Ces rites revêtent une importance variable selon les sociétés : "dans les nôtres, fortement désacralisées, le passage 

peut s'opérer sur de simples bases économiques ou itttellectuelles ; on peut changer de métier ou 

d'entreprise sans autre forme de procès."' 

Thierry Goguel d'Allondans souligne les effets de ce manque de rites de passage : "Un groupe social 

qui en est dépourvu en ressent souvent le ntanque et aura tendance à inventer de multiples substituts. Mûrir et 

devenir, c'est de toute manière nlourir et renaître. Jouer rituellement, c'est-à-dire symboliquenzent, sérieusenzent, 

palfois dranwtiquement, cette mort et cette ttouvelle naissance favorisetzt la nwturation en la situant sur un autre 

plan. L'expérience montre qu'à défaut de théâtralisation et d'épreuves de ce type, il est des 

processus qui tout simplement ne s'enclenchent pas, rendant le passage aléatoire. ,,4 

Nous venons d'évoquer les "signes extérieurs" de deuil. Nous exposons le travail psychique auquel ils renvoient. 

c)- Le travail psvchiaue 

Il se déroule en trois phase> :IfLe début est constitué par un choc de tout llorganisme dont l'importance 

est proportionnelle à fa brutalité de la perte. L'étape centrale est constituée par un authentique état dépressif au 

cours duquel s 'eflectue le travail de détachement qui est l'essence même du travail de deuil. Et il se termine dans 

une période de rérablissemeitt où le moi redevient libre.f6 

En ce qui concerne le départ de l'organisation on peut citer les pots, remise de cadeaux, discours, 

...q ui constituent souvent le paroxysme émotionnel d'un deuil marqué par l'annonce du départ, le 

déménagement des affaires, les discussions dans les couloirs, les marques de soutien et d'affection, le 

"tout-ce-qu'on-n'a-pas-eu-le temps-de-se-dire-avant", . . . 
Thierry Goguel dlAllondans, p. 23, 1994 (reprenant les travaux d'Arnold Van Gennep. "les rites de 

passage, étude systématique des rites", 1909) 
3 

op. cité, p. 23 
4 

op. cité, p. 29 

5 D'autres modélisations du processus de deuil sont parfois proposées. Par exemple, J. Bowlby (1961) 

propose les quatre temps suivants : phase d'engourdissement ; phase de languissement ; phase de 

désorganisation et de désespoir ; phase de réorganisation (voir Michel Hanus, p. 97 et 98,1994). 

Michel Hanus, p. 27,1994 



Plus la perte est brutale et inattendue, plus le choc initial est violent. Ce choc produit un refus de la réalité de 

la perte et une négation de la valeur de l'objet perdu. Cet abandon du principe de réalité au profit du principe de 

plaisir est le déni de la réalité1. En effet, la reconnaissance de la situation de perte comporte deux aspects 

différents : la matérialité des faits et leurs significations psychologiques. La matérialité n'est généralement pas 

niée, mais dans les premiers instants du deuil, l'individu croit encore qu'un événement va survenir qui va 

contredire cette réalité ou indiquer qu'elle est fausse. 

Ce qui est plus fréquemment refusé, c'est le contenu intérieur de la perte. Paradoxalement, la sensation de choc et 

l'expression du refus sont déjà le signe de la prise en compte de la réalité ; le refus est 

incomplet (et normalement provisoire) : "Le maintien des liens avec la réalité extérieure est bien alors une 

épreuve, une souffrance qu'il faut endurer, qui nous éprouve et, en même temps, un test, une pierre de touche qui 
2 permet d'apprécier la solidité de nos liens avec le réel tel qu'il est, c'est-à-dire notre sens de la réalité' . 

Cette dialectique entre déni et prise en compte de la réalité montre la dissociation qui s'effectue entre 

les instances de la personnalité. Si le Surmoi et l'Idéal du moi restent attachés à la réalité, le Moi, 

blessé, va régresser. Cette régression caractérise l'état dépressif, deuxième temps du deuil, dans lequel le travail de 

deuil à proprement dit va s'effectuer. 

Il se produit une tension entre ces pôles d'où naît la douleur qui est : "l'expression de la 

tension extrême entre la partie du inoi qui régresse jusqu 'au moi-plaisir de la petite enfance et l'autre partie qui 

sous l'influence d'un surmoi et d'un idéal du moi matures, reste attachée à la réalité telle qu'elle est, aussi 
4 

insuppoaable qu'elle puisse être ressentie. '' La douleur a une utilité en ce qu'elle rattache à la réalité. Comme 

la douleur physique, la douleur psychique est un avertissement contre le déni. Elle est aussi le signe de l'absence 

de déchirure totale entre Moi, Surmoi et Idéal du moi. 

Toute l'élaboration psychique du deuil résulte de (et achoppe sur) cette blessure 

narcissique. En effet, tout investissement objecta1 est en partie narcissique, toute perte 

objectale est perte narcissique en ce qu'elle remet en cause l'omnipotence du Moi. 

5 Ainsi, le deuil est-il aussi un deuil du narcissisme primaire : "Dans le passage du narcissisme 

C e  d é n i  d e  l a  réalité permet  auss i  d e  s e  protéger d e  la crainte projective d e  la rétaliation (l'objet 

q u e  l 'on a détruit  v a  se  venger). 

Michel Hanus, p. 120,1994 

op.  cité, p .  119 

Le m o t  "deuil" vient d u  bas  latin "d6lus" d e  "d61ere1' (lllème siècle), douleur  e t  souffrir. 

Le narcissisme primaire s e  caractérise pa r  sa  toute puissance, s o n  absence d e  limite e t  s o n  autarcie. 

C'est u n  dén i  d e  la réalité ; il es t  sur tout  corporel (enfant-mère, sans  distinction moi-objet jusqu'à ce 

q u e  l'expérience des  séquences "manque-hallucination d e  la satisfaction (début d e  la symbolisation)- 



prirnaire au itarcissisme secondaire, le deuil rzarcissiq~ie nous a conduit à essayer de renoncer à la toute puissartce 

inlagirtaire pour nous contenter de sarisfactiorts réelles toujours linlitées. Ainsi le deuil et son travail qui se 

révèlent au travers d'une perte objectale contiertt-il toujours en sort centre la perlaboratiorz toujours à reprendre à 

l'occasion de chaque nouvelle séparation, d'un niouventent de renorzciation rzarcissique (...). Ce processus (le 

deuil narcissique) est donc toujours potentiellement en état de se remettre en action à 
1 

chaque perte". Les investissements à dénouer sont à la fois internes (narcissiques) et externes (objectaux). 

Quant à la régression du Moi, elle va se faire sur des modes primaires, des mécanismes de 

défense anciens : "C'est toujours l'angoisse de devoir souffrir (...) qui déterinine (...) la régression vers des 

modes de maîtrise plus primitifs mais qui ont jadis fait leurs preuves. ,$ 

Ces modes primaires sont les pulsions sadiques-anales (expulsion) et sadiques-orales (incorporation). 

L'incorporation de l'objet par le Moi permet une temporisation. L'objet est conservé 

temporairement : "la traunza de la perte objectale induit une réponse : c'est l'incorporation dans le Moi. L'objet 

incorporé auquel le Moi s'identifie partiellenlent , rend possible une certairie tenzporisation, en atte~tdarlt de (. . .) 

redistribuer les investissements. A défaut de pouvoir liquider le mort (. ..) l'endeuillé le devient pour soi-nzême et 

par-là se donne le telrips d'élaborerpeu à peu et pas à pas les effets de la rupture. (...) Cette incorporation et cette 

rupture consistent en un processus d'une part oral-cannibalique et d'autre part anal-expuls$ ,3 

Il se produit ainsi une régression à "trois étages", une "trajectoire régressive"4 : sadique-anale, 

sadique-orale et narcissique. "Même corzterzu sur des positions sadiques anales relativenzent bien établies, 

le nlouvement régressif du deuil atteint soui3ent les fixatiorls sadiques-orales et ne s'arrête pas là. Il s'effectue 

imn~anquablement au travers dune conzposante de régression narcissique. (...) Il s'agit bien d'une tentative de 

retour, d'une nostalgie de retour au narcissisrne primaire, tenzps nzjtlzique d'omnipotence initiale où nous 
* ,> n avions pas à tenir compte de la réalite. 

De la régression du Moi et de l'incorporation de l'objet naît l'identification d'une partie du 

Moi à l'objet. Cette identification va permettre le processus de détachement. En effet, les 

investissements sur l'objet externe perdu se réorientent sur le Moi en partie identifié à cet objet : "elles (les 

attente-satisfaction réelle-" le conduise à distinguer réalité intérieure et réalité extérieure). Ainsi 

le deuil du narcissime primaire est-il le deuil originaire :"tine acceptation de perdre au prix de 

not~velles décotivertes et de notiveatlx enrichissenzents". Le narcissisme secondaire se construit après 

la reconnaisssance de la séparation entre le moi et l'objet : il "se solitient incessament du travail 

nécessaire ati maintien de cette différence". (Michel Hanus, p. 295, 1994) 

' Michel Hanus, p. 296,1994 

Michel Hanus in Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel Hanus, p. 21,1994 

Michel Hanus, p. 123,1994 

Michel Hanus, in Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel Hanus, p. 27, 1994 
5 

op. cité, p. 25 



pulsions) flottent, elles rôdent conline des fantômes dangereux et il est bieri utile qu'elles se localiseiit 
1 

provisairenlent sur des objets intenzes sur lesquels va s'effect~ier le travail de deuil". 

Bernard Brusset décrit ce retour de la libido sur le Moi : "«L'investisser~leizt libidirial nzenacé abaizdonne l'objet 

mais seulement pour se retirer sur le lieu du Moi dloN il était parti)? (Freud, 191 2). Ce n 'est pas l'objet qui est 

conservé, mais l'investissement de l'objet qui est déplacé sur le moi de ce fait coiistitué en objet a traiter conznle 

tel. Une partie du moi est perdue e» lieu et place de l'objet (...) elle est retnplacée par «l'ombre de l'objet)). (...) 

La relation d'objet se poursuit nuilgré la perte de l'objet extérieur. ,3 

Ce retour d'énergie a trois conséquences : 

1- une surcharge libidinale qui crée de la douleur ; 
4 

2- un retour des composantes agressives de l'investissement sur le Moi ; ce retour: 

- permet de se venger de l'objet perdu et intériorisé auquel on en veut de nous avoir 

abandonné ; 

- permet de se punir de l'ambivalence de ses investissements, de ses désirs agressifs envers 

l'objet (la douleur a dans ce cas une fonction expiatoire) ; ce retournement de l'agressivité 
5 

contre le Moi réduit la culpabilité liée à la peur d'avoir détruit l'objet ; 

3- le travail de deuil va s'effectuer sur l'objet interne6 : 'T i  le deuil est renoncement, 

sounlissioil à la réalité, sa condition est une identification (...) C'est à la faveur de ce processus 

de renforcement de l'intériorisation de la relatiorl a l'objet que s'effectue le travail de séparatiort qui 

1 
Michel Hanus, p. 131,1994 

Ce point de vue pose la relation d'objet comme élément constitutif du Moi (voir Bernard Brusset, 

p. 118 à 122, 1988) : "l'atttre, objet apparent d'anzotrr (...) n'étaizt sozrvent (...) pris par le narcissinze 

que comme l'indispensable strpport relatioizizel extérieur dont la  fonct ion demeure néanmoins  

narcissique, qui  consiste à assurer le sujet qu'il es t  bien effectivement en vie" (Henri Bianchi, p. 98, 

1987). 

p. 120,1988 

Ces composantes agressives se retournent aussi sur d'autres objets externes. Elles se réorientent aussi 

sur l'objet perdu (dans la limite de l'accroissement de culpabilité supportable) et sur la relique. 

L'intérêt de cette régression sadique-anale fixée sur la relique est d'éviter une régression plus 

profonde encore : la régression orale. Cette dernière est en effet dangereuse en ce qu'elle correspond à 

des fantasmes de fusion (régression narcissique) et d'expression cannibalique qui poussent à partager 

le même destin que l'objet perdu (voir Pierre Fédida, "la relique et le travail de deuil", 1978). 

Cette peur renvoie pour Mélanie Klein (ses articles de 1934 à 1940) aux angoisses dépressives de la 

période de sevrage. 

Ceci nous permet de comprendre pourquoi l'endeuillé se coupe du monde externe : toute son attention 

et son énergie sont orientées vers sa réalité interne. 



constitue l'essence nlême du travail de deuil"'. 

Chaque attente et chaque souvenir concernant l'objet perdu, ses représentations sont 

surinvestis et les liens qui les nouent à la libido sont défaits un à un : Le passé sera scruté, 

des aspects inconnus de la relation apparaîtront, ceux qu'on n'a pas conipris, qui éveilleront tantôt des regrets, 

tantôt des remords accompagnés d'un désir de réparation, ou bien au contraire de la colère et l'impression d'avoir 

été dupé. (...) L'objet n'est plus là pour répondre (. ..) à force d'avoir été grignoté, craché, regrignoté, recraché, 
* 2- l'objet sera finalement expulse. 

C'est l'épreuve de réalité. Les représentations et espoirs sont remémorés les uns après les autres, pour être 

confrontés et rendus conformes à la réalité de la disparition et pour être désinvestis. Et chacune de ces séquences 

est douloureuse. Ici réside l'explication du besoin de temps au travail de deuil : "Cette nécessité du travail de deuil 
2 de procéder peu à peu, par petites étapes, rend cornpte de sa durée et de l'iniportance dit temps . 

Lorsque ces investissements sont dénoués alors la personne en deuil peut réinvestir : "Le  

temps du deuil est marqué par la «perpétuelle renaissance des monlents ancieris~, qui donne l'illusiort du présent, 

donc celle d'un avenir encore possible, que le jugement de réalité doit réduire à leur seule inscription dans le 

passé : c'est paradoxalement la substitution d'un vrai passé à ce «toujours présent» de la répétition, qui marque 

l'achèvement du travail de deuil. , ii 

Nous résumons ces quelques développements succincts à propos du travail psychique dans la schématisation 

suivante : 

Michel Hanus, p. 135,1994 . Le travail de deuil dépend de cette identification ; celle-ci peut être : 

- négative : il s'agit d'une identification narcissique primaire dont l'importance conduirait à suivre 

l'objet dans la disparition et surtout qui a un caractère centripète d'intégration de l'objet au moi ; 

- positive : il s'agit d'une identification narcissique secondaire qui correspond à un mouvement 

centrifuge de différenciation d'avec l'objet avant de pouvoir s'en séparer. 
L 

Jacqueline Lubtchansky, in Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel Hanus, p. 138,1994 

Michel Hanus, p. 106,1994 

Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel Hanus, p. 12, 1994 



8.2- Travail psychique de deuil 

perte objectale Idéal du moi et Surmoi 

ension et douleur 

8.1.1.2- Incidences du deuil sur le processus de séparatiorz. 

régression du 
choc Moi 

Deux incidences majeures sont possibles : ou le deuil permet un renforcement du Moi et par conséquent des 

relations à venir plus saines, ou il perdure et trouble les relations ultérieures. 

régression sadique-anale 
et sadique-orale 

3)- Le deuil constructif 

'.Le deuil peut devenir facteur de croirsatzce et nous etzriclzir ititérieurernetzt" . I l  est en effet le siège essentiel de 

la confrontation avec la réalité et de son acceptation. "L'épreuve de réalité" est une fonction essentielle du 

Moi. Or elle n'est possible que s'il y a perte : "on reconnaît conzrne condition pour la rnise en place de l'épreuve 

de réalité que des objets aient été perdus qui autrefois avaient apporté une satisfaction réellet2. Le deuil est ainsi 

la condition à la fois d'une distinction entre réalités interne et externe et d'une correction des représentations. 

perte narcissique régression narcissique 1 
douleur 

1 
Michel Hanus  in Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel Hanus, p. 19,1994 

S. Freud (1925) cité par  Michel Hanus in Nadine Amar, Catherine Couvreur  e t  Michel Hanus, p. 

22,1994 

iizcorporatiorl 
(tenzporisation) 

identification d'une partie du Moi 
à l'objet perdu 

désintrication 
d'Eros et Thanatos 

+ retournement de la 
libido vers le Moi 
I 1 

surcharge libidinale et 

détachement ambivalence des 



Le travail de deuil est aussi constructif en ce qu'il "consiste (...) à rétablir la suprématie du narcissisme 

de vie, secondaire, réaliste (...) sur le tlarcissisrlle de mort, prinzaire, fantasmatique et illusoire après un 

moment crucial de régressionw1. Si dans les premiers temps du deuil, le désir de fusion, la confusion entre objet 

et sujet ont pu prédominer, avec la volonté de partager le destin de l'objet perdu, dans un second temps, les 

identifications secondaires ont conduit à se différencier de l'objet. Elles ont refondé l'objet et le Moi. 

Or, comme nous l'avons souligné, ces identifications secondaires sont toujours à reprendre. Le maintien de la 

différence entre Moi et objet demande un travail permanent, une renonciation toujours recommencée au 

narcissisme primaire et à sa toute-puissance. Le deuil permet de reprendre ce renoncement. Le deuil narcissique 

qu'il ouvre conduit à une maturation du Moi qui accepte ses limites et cherche à les dépasser. "Le paradoxe 

de l'état de deuil, c'est que l'atteinte brutale d'urle réalité externe arupute le sujet d'une partie de lui-même, mais 

par ailleurs contribue à réalimenter l'ensemble des mécanismes qui l'ont constitué en tant que sujet. ,2 

3 
Ces propos rejoignent ceux que nous avons déjà tenu à propos de la fusion. La séparation peut permettre une 

croissance psychique en ce qu'elle ouvre à une distinction entre le ' ' ~ e l f ' ~  et le "Moi". Le "Self" (ou Soi) est 

constitué à la fois du membre du groupe et du "je" qui assume un rôle auquel il s'est identifié. La confusion entre 

le "Moi" et le "Self" apporte à l'individu un support d'identification mais nie son autonomie. Il en résulte 

souvent une incapacité à se projeter hors de la relation : 

"Avec fa perte de l'emploi c'est souvent toute une carapace qui s'effondre. Beaucoup vivaient dans le monde de 

ravoir, du paraître. Ils s'étaient construit une image, ils avaient une vie trés occupée. Le miroir est brisé. II leur 

faut exister : .(être* et non plus seulement .<faire* et .<avoir#. Pour beaucoup ce sont des questions totalement 

nouvelles. Dans cette épreuve du feu, se jouent de vériîables défis humains. Pour le chômeur d'abord, qui 

affronte la question de sa valeur, de son identité, Tant qu'un employeur vous paie, c'est qu'il vous reconnaît une 

certaine valeur. Mais s'il décide de ne plus dépenser d'argent pour vous, alors la conscience de sa propre valeur 

s'effondre. Beaucoup se sont totalement identifiés a bur fonction, se donnant corps et âme à leur entreprise ! 

Pour peu qu'ils aient une expérience mono-entreprise, mono-métier.. . 11 leur faut alors se détacher. Mesurer 

combien leur existence ne dépend pas de cette fonction ". 
1 

' Michel Hanus in  Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel Hanus, p .  26,1994 

Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel Hanus, p. 7,1994 ; voir aussi Henri Bianchi (p. 33-35, 

1987), qui présentent la fusion et  la séparation comme des "schèmes ordonnateurs de sens". 

7.1.1.2. b. Notons aussi que l'indifférenciation peut se faire entre le Self e t  l'objet ; c'est "l'unité 

duelle". Dans ce cadre, "symbiose, séparation, individuation, conznze différenciation ou intégration 

sont des notions en rapport direct" (Voir Bernard Brusset, p .  164 à 171, 1988). 

Claude Dubar reprenant G.H. Mead (Self, Mind and Society, 1934), p. 97 à 100,1991. A noter que le 

concept de Self renvoie à celui d e  sujet chez Lacan. 

Discours d'une conseiilère en recherche d'emploi extrait d e  Laurence Monroe, octobre 1993 



La confusion entre "Self' et "Moi" empêche la coexistence structurante de la dépendance sociale et de l'autonomie 

du sujet. Dans ce cas, la séparation est anxiogène mais aussi salutaire. Elle permet à l'individu 

d'avancer dans l'individuation, de devenir "un sujet divisé" et non plus "dédoublé" (MoiISelf). Le cas ci-dessous 

montre ces retrouvailles (douloureuses) avec soi-même : 

Cas extrait de Télérama, no 2295,5 janvier 1994 



b)- Les deuils oathologiaues et la oemétuation de la séparation 

Si la séparation peut être un processus constructif, elle peut aussi être un processus destructif qui s'auto- 

renouvelle. Freud a montré la gradation qui existe entre "deuil normal", "deuil pathologique" et "mélancolie" 

1- Le "deuil normal" : il se caractérise sur le plan psychique par une dépression profondément douloureuse, 

une perte d'intérêt pour le monde extérieur, une incapacité à aimer (parce que ceci signifierait remplacer l'objet 

perdu), l'inhibition de l'activité. L'individu consacre toute son énergie, tout son temps au travail de deuil, au 
1 

dénouement des liens avec l'objet perdu, et pendant ce temps, ce dernier persiste psychiquement à exister. ' 

2- Les "deuils pathologiques"2 : l'individu se tient pour responsable de la séparation ou il la nie Il refuse 

de défaire les liens qui retiennent la libido à l'objet, se détourne de la réalité et maintient l'objet par une 

"psychose hallucinatoire de désir", un investissement hallucinatoire qui produit une conservation imaginaire : 

ans de service dans un grand hôpital, Monsieur L. n'annonce pas 

e de lui préparer un en-cas pour le déjeuner, comme tous les matins 

n'était. Pendant près de trois mois, il passe ainsi son temps à se 

' ur où il fait une dépression nerveuse. 

Ce travail de deuil peut être facilité par la conservation de "relique". Par sa matérialité, elle 

impose le principe de  réalité, permet de conserver qtielqtle chose (en fait la totalité de  l'objet perdu 

que recueille la relique) de ce dont on se sépare sans, pour autant, devoir renoncer à s'en séparer. En 

outre, la relique permet de lutter contre l'angoisse de mort, de la destruction, réveillée par toute 

séparation, en ce sens qu'elle incarne le possible d'un reste inaltérable, indestructible, qui se conserve 

au-delà de  toute séparation complète et définitive. Elle constitue la réponse à la question 

narcissique de  la conservation de sa propre vie en signifiant "qzi'en dépit d'un savoir sur la 

séparation, il failf croire que qtielqzle chose subsiste" (Pierre Fédida, p. 250, 1978). 

11 existe plusieurs formes de deuils "pathologiques" (Voir Michel Hanus, p. 179 à 232,1994) : 

- les deuils maniaques où l'endeuillé renie les liens qui l'unissaient à l'objet perdu, verse dans 

l'hostilité et ce faisant dans le triomphalisme ; il nie de la sorte la nécessité d u  deuil ; 

- les deuils hystériques où l'état dépressif revêt des proportions (intensité et durée) inhabituelles, 

où les comportements auto-detructeurs traduisent le désir de réunion avec l'objet perdu ; 

- les deuils obsessionnels : l'endeuillé ressent la séparation comme un abandon agressif et par 

identification avec le disparu, cette agressivité se retourne contre l'endeuillé (notamment par des 

reproches obsédants) et la solution développée pour échapper à cette agressivité est le déni ; 

- les complications somatiques du deuil : ce peut être la mortalité, la morbidité (suicides, cancers, 

maladies cardio-vasculaires, modifications d u  système immunitaire.. .). 

Extrait de B.A. Grosman, p. 135,1993 





morale, le Sur-Moi critique et censure le Moi. Elle reporte ainsi sur le Moi les reproches à l'encontre de l'objet 

perdu. Le Moi s'identifie à l'objet perdu car celui-ci est difficilement identifiable. 

En effet, la mélancolie peut être la réaction à la perte d'un objet (il disparaît) mais aussi la réaction à la perte de 

celui-ci en tant qu'objet d'amour (il continue d'exister mais est hors de portée de l'individu). Dans d'autres cas, la 

mélancolie est la réaction à une perte mais l'individu ne peut clairement identifier ce qui a été 

perdu (l'individu sait qu'il y a eu séparation avec l'organisation, mais, consciemment il ne sait ce qu'il a perdu 

en cet objet). La mélancolie peut ainsi se caractériser par une perte de l'objet qui est soustraite à la 

conscience, tant et si bien, qu'elle peut apparaître comme une énigme car on ne sait ce qui absorbe l'individu. 

Cette non-conscience de ce qui est perdu peut expliquer le transfert de la chose perdue sur 

le Moi 1 

L'individu peut ainsi être incapable de faire son deuil. 11 peut alors s'interdire ou être 

incapable de retrouver un emploi stable parce que sa culpabilité, sa colère, ses peurs, ou sa honte ne 

sont pas surmontées, parce que, dans la confusion entre oubli et acceptation, trop d'années au sein de la même 

entreprise lui rendent intolérable de l'évincer de sa mémoire, parce qu'il préfère rompre précocement de nouvelles 

relations ou ne pas en rétablir plutôt que de risquer de revivre une séparation, parce qu'il vit toute construction de 

nouvelles relations dans une "déjà-nostalgie" du présent liée à la certitude de la rupture déjà vécue ailleurs. Le 

processus de séparation se perpétue. 

L'individu vit alors une errance entre un passé sans avenir et un présent sans consistance. Il est dans le refus du 

manque, dans la négation de la négation, dans l'espoir stérile de retrouver le passé ou de l'oublier. Il est en exil 

d'autant que l'entreprise perdue est magnifiée et devient un paradis perdu. Ceci dit, même si le deuil n'est pas 

pathologique, le processus de séparation est sans fin en ce sens que tout deuil laisse des "traces". 

"L'investissement d'objet s'avéra peu résistant, il f u t  supprimé, mais la libido libre ne  fu t  pas 

déplacée sur ttn atctre objet, elle ftrt retirée dans le moi. Mais là, elle ne fut  pas utilisée de façon 

qtrelconqtle : elle servit à établir une identification du moi avec l'objet abandonné. L'ombre de l'objet 

tomba ainsi stlr le moi qui put alors être jugé par une  instance partictllière comme tln objet, comme 

l'objet abandonné. De cette façon, la perte de l'objet s'était transformée en une perte du  moi et le 

conflit entre le moi  et (l'objet aimé) en une  scission entre la critiqtle dtr moi et le moi modifié par 

identification. " Freud, p. 158, 1915. 

Cet te  identification est  r endue  possible parce q u e  le choix d e  l'objet s'est initialement p rodu i t  s u r  

u n e  base  narcissique : "...de sorte qire 1 'investissement d'objet, si des difficultés s'élèvent contre lui,  

pilisse régresser jusqtl'azl narcissisme. L'identification narcissiqzle avec l'objet devient  alors le 

substittlt  de l ' investissement d'amotir. " (p. 158) Cet te  incorporation d e  l'objet à soi pe rmet  d e  

comprendre les intentions suicidaires d u  mélancolique. 



ç)- Les traces du deuil sur les relations et les processus de sé~aration ultérieurs 

"Le deuil n'est jamais tout à fait «faisable», (...) il reste toujours quelque chose d'irréductible et d'insupportable ; 

le manque et la mort restent err partie irreprésentables et insjmbolisables, en partie inacceptables parce qu'en 

partie impensables ! "' Ainsi le deuil s'inscrit-il toujours dans une durée indéfinie, si ce n'est infinie : "Tout 

porte à penser que le désinvestissement de l'objet perdu n'est jamais tout a fait complet et 

qu'il ne peut pas l'être. ,,2 

Le deuil est d'autant plus inachevé qu'un nouvel investissement est prématuré, précipité, défensif en quelque sorte 

et qu'il se fait sur un "objet de deuil", c'est-à-dire un objet de remplacement qui maintient l'illusion de la 

présence : "le nouvel objet (...)permet de continuer à vivre la nrêtne relation même si l'objet est différent". 
3 

Il est possible aussi que la séparation se perpétue dans les séparations à venir dans la mesure où le deuil n'a pas 

été effectué sur le coup : ce sont les deuils latents. "Il peut arriver que le deuil ne se fasse pas, dairs la 

mesure où, au moment de sa disparition, le besoin de l'objet ize se faisait pas sentir - dès lors que le moi lui avait 

antérieurement déjà retiré son investissement. Mais si, inême si longtemps après la (perte) de l'objet, survient uir 

moment de désarroi, l'état affectif actuel sera susceptible de réanimer les traces anciennes du besoin qu'on eut de 

lui jadis, lorsque l'objet avait su, dans des inomettts corirparabhs de désarroi. les apaiser. '14 C'est ainsi que la 

douleur d'une perte actuelle peut permettre de reprendre un travail de deuil ancien par la reviviscence du besoin 

qu'elle crée. 

Le cas ci-dessous illustre cette reproduction de la relation (objet de remplacement) et du 

processus de séparation. Les séparations se reproduisent sur le même mode ; elles ne sont 

pas achevées et génèrent les suivantes. 

cité et à cette époque Vagence 

rés exigeant en dl té, concession et nerveusement, mais 

Our, voire a la limite du délire par moment. Je m'y plaisais 

r cetie entreprise que fin 1982. En fait, c'est la fusion de i'agence 

i a créé en partie cet envie d'aller "voir" ailleurs. De 35 personnes, une famille 

' Michel Hanus, p. 286,1994 

op. cité, p. 114 

op. cité, p. 112 

Jacqueline Lubtchansky, in Nadine Arnar, Catherine Couvreur et Michel Hanur, p. 135, 1994 

Recueilli par nos soins. 



I presque, i'agence a gonfid très rapidement vers la centaine. Ma motivation s'effritait face a une mentalité un peu I 





en place des manifestations de communication. Sinon dans Ibnsemble, j j'ai conforté mes connaissances et mor; 

expérience prof&onnelle. Cela a été pour moi une très belle période, même si je regrette de ne pas avoir été 

capable de me dominer pour ne pas retomber dans mon jeu habituel. Mais c'est plus foit que moi, je suis 

incapable de faire semblant et d'être agréable avec des personnes pour lesquelles je n'ai aucun respect. 

L'ensemble de I'equjpe a été très déçue de mon départ, plus que je ne pouvais b penser. Etant toujours dans la 

meme entreprise, je continue à les rencontrer régulièrement avec le même plaisir. 

Je suis donc B présent au Service Formation où la démarche finalement est assez proche de celle du Marketing. 

et je m'y sens parfaitement bien. J'ai la chance d'être dans un service où chacun est reconnu et apprécié pou1 

ses qualités. Tout est posifivé et est basé sur la complémentarifg. J'apprends la banque sous tous ses aspects 

et I'expdtience est des plus intéressante. Un animateur de formation reste en fonction pendant 4 ans environ. 

Après je pourrai découvrir une nouvelle fonction ou pourquoi pas, peut être retourner au Marketing si les 
1 

conditions sont favora 

Notons en conclusion que même s'il n'y a pas une reproduction de la séparation, le processus se perpétue en ce 

qu'il renvoie à d'autres pertes. La séparation est assumée, prise en charge pour être renvoyée à une séparation 

essentielle et ultime. C'est la seconde répétition du deuil, au sens théâtral du terme : la préparation-anticipation. 

"Le deuil ( . . . )fait  toujours penser à ses limites, à sa finitude, à sa propre mort, et invite au «travail de trépas* si 

I 'on appelle ainsi (. . .) le travail psychique de préparation à sa propre disparition". 1 

L'ensemble de ces développements tend à montrer que la reproduction du processus de 

séparation, qu'elle soit pathologique ou non, est une constante des trajectoires humaines, 

et a fortiori, professionnelles. En un mot, le développement personnel est 

inextricablement lié à la séparation et au deuil : "II n'y a pas de croissance psychique possible sans 

ces mouvements successifs de désinvestissements et de réinvestissenlents. La capacité de faire un deuil est le 

prototype de tout changement. '' C'est cette capacité que nous examinons à présent. 

8.1.1.3- L'aptitude au deuil 

Pourquoi certains individus ont plus de mal que d'autres à quitter une organisation ? Le premier élément de 

réponse figure dans la nature de la séparation : un licenciement est à priori plus douloureux qu'une démission ; 

nous avons apporté d'autres éléments de réponse au paragraphe 7.2.2. Nous examinons ici les apports de la 

psychanalyse à cette question. Quatre facteurs interviennent dans l'aptitude au deuil : 

1 
Michel Hanus, p. 13,1994 

L 
Nadine Amar, Catherine Couvreur e t  Michel Hanus, p. 7,1994 



1- La qualité du deuil primaire : "L'ouverture du travail (de deuil) (...) dépend étroitenlent des capacités 

de mise en place du deuil narcissique originairefr' 

Toute perte objectale comporte une dimension narcissique. La capacité à faire un deuil est ainsi liée à la capacité 

à dépasser les modalités de relation premières à I'objet primaire et à renoncer à des images d'un Soi illimité et 

tout-puissant. Le deuil narcissique n'est jamais totalement accompli. Sur lui repose chaque deuil et chaque 

deuil le remet en question :"le travail de deuil est esserltiellenlent conditionnépar la nature de la relation objectale 

qu'il vient dénouer, relation qui renvoie aux premiers liens à l'objet qui ont été constitutifs du narcissisme ; c'est 

alors que s'est mise en place précocement l'«aptitude au deuil». ,a 
2- La brutalité de la perte : le deuil est d'autant plus traumatisant que le Moi n'est pas préparé à la perte, 

que celle-ci est brutale et que "du fait de sa faiblesse et de son immaturité, le sujet était lié à 

l'objet dans un rapport d'extrême dépendance. l t 3  

3- La nature de l'investissement objecta1 (ou la consistance des objets internes). Le deuil est 

fonction de l'importance narcissique de I'objet et aussi de la solidité des objets internes qui est fondamentale 

quand I'objet externe n'est plus là. 
4 

4- La capacité à accepter des pertes qui est aussi la capacité à corriger nos représentations de la 

réalité externe :"Le deuil est sans doute le lieu où nos attaches à la réalité sont les plus fortement sollicitées et le 

travail de deuil peut être considéré comrne le signe de solidité et de notre sounlission au sens de la réalité. Il 

repose sur la capacité de se séparer des objets de la réalité extérieure et d'accepter les modifications internes qui en 
83 découlent en s'appuyant sur nos objets internes . 

Notons enfin que cette capacité peut s'accroître par un travail intérieur : "Se préparer à (la séparation) c'est 

dénouer nous-mêmes un à un, les liens qui nous tiennent, c'est rompre le plus d'amarres que nous pouvons de 

telle sorte que lorsque le vent se lèvera tout à coup, il nous entraînera sans que nous résistions. Détachement qui 

s'acconzplit au dedans de w et ne sr trohrt pas au-dehors. Notre vie extérieure n'en est pas affectée." 

Nous continuons, dans le dernier paragraphe de cette partie, à explorer la reproduction du 

processus de séparation mais sous l'angle sociologique : l'analyse de l'exclusion. 

l Michel Hanus in Nadine Amar, Catherine Couvreur et  Michel Hanus, p.  25,1994 

Michel Hanus, p. 298,1994 

Jacqueline Lubtchansky reprenant S. Freud (1915). in Nadine Amar, Catherine Couvreur et Michel 

Hanus, p. 132,1994 

Pour K. Abraham, cette capacité est liée a u  passage d e  la première étape d u  stade sadique-anal 

(expulsion-destruction) à la seconde (rétention-maîtrise et conservation de  l'objet) où  l'objet est 

reconnu en  lui-même et où l'on n e  s'attribue plus la responsabilité de  sa perte. 

Michel Hanus, p. 121,1994 

François Mauriac, (Nouveaux mémoires intérieurs, p. 328, 1965) cité par  Marion Péchon et Annette 

Thomé-Renault, p .  76,1992 



8.1.2- Les effets sociologiques du processus de séparation : l'exclusion 

it peur. Maintenant je l'ai apprivoisée. Je préière qu'il n'y ait aucun temoin de mon 

Ipabilise. Pendant deux ans j'ai picolé. Je me suis drogué pour oublier. (. . .) je vis 

plus vraiment de boulot"'. 

gens. En retour, les copains m'invitaient chez eux ou 

s les plus intéressantes. C'est en gardant le 

L'objet de ce paragraphe est de montrer comment le processus de séparation peut mener à 

l'exclusion, puis à la  recomposition de liens sociaux dans l'instauration -voire 

I'institutionnalisation- d'un état permanent de "séparé". Après avoir défini l'exclusion, nous nous 

pencherons donc sur les interactions entre processus de séparation et exclusion. 

8.1.2.1- Définition de l'exclusion 

Dans bien des civilisations, I'exclusion faisait partie de la normalité, sans soulever de cas de 

conscience. Une coloration morale fut donnée à l'exclusion par l'idéologie révolutionnaire et le principe d'égalité 

alors posé. Aujourd'hui, les populations "cibles" traditionnelles de I'exclusion sont rejointes par d'autres groupes. 

exclus par de nouveaux phénomènes dont le chômage de longue durée. 

L'exclusion peut être définie comme un rejet hors des représentations normalisantes de la 

1 
Extrait d e  Claire Martincour, décembre 1993 

L 
Extrait de Claire Martincour, décembre 1993 



société. Il peut s'agir de la rupture des liens économiques (pauvreté, chômage), institutionnel (échec scolaire, 

souvent prémices d'une exclusion) ; il peut s'agir aussi d'une normalité à respecter dans la vie de famille, dans les 

relations de soi à soi, dans l'origine nationale.. . : "Pour définir l'exclusion de façon autononte, il est nécessaire 

de préciser l'espace de référence qui provoque le rejet, et les multiples façons dont se produit cette exclusion. (. . .) 

Dans une société où le modèle dominant demeure «l'homo œconomicus», il convient de participer à l'échange 

matériel et syntbolique généralisé. Tous ceux qui refusent ou sont incapables de participer au marché seront donc 

perçus comme exclus. La pauvreté signifie l'incapacité à participer au marché de la consommation. Le chômage 

souligne l'incapacité a participer au marché de la production. (...) Il existe toute une série de normes ou de 

niveaux a atteindre, en deçà desquels les individus ne semblent pas habilités à participer au modèle normatf, 

c'est-à-dire a ce qui est «bien», «beau»,,-convenablew, «performant». (...) Cet échec a la normalité semble 

constitutif des processus d'exclusion." 
1 

Ainsi, la société fixe-t-elle des limites au-delà desquelles l'individu est en proie à une pression sociale qui exige 

une rectification ou provoque une exclusion. 

L'exclusion est aussi rupture du lien symbolique : les valeurs des exclus ne sont pas 

reconnues, elles sont rejetées -ou se rejettent- de l'univers symbolique2 : "Exclu d'une des 

sphères du social, l'ncteur a done rompu les liens qui le retenaient auprès des autres acteurs, mais aussi auprès des 

représentations qui leur étaient communes (...). La rupture synzbolique est une rupture du lien d'adhésion qui 

attache les acteurs sociaux a des valeurs ou plus sinlplenlerlt une rupture qui procède par rupture de sens". 
3 

Il est donc des formes dlexclusion"invisibles par la non conscience et l'absence de vocable 

(l'inexistence dans l'univers symbolique) des représentations sur lesquelles elles se fondent. 

8.1.2.2- Exclusion et processus de séparation 

Nous présentons, en Annexe G, quelques théories sociologiques qui analysent l'exclusion. Les concepts 

d'anomie, d'étiquetage (ou d'attribution d'une "identité sociale virtuelle", ou encore de stigmate), de renforcement, 

de désocialisation ou de resocialisation qu'elles utilisent permettent de comprendre comment l'exclusion devient 

un état et comment le processus de séparation se renouvelle ou se perpétue. 

Hormis ces éléments théoriques, nous pouvons éclairer les interactions entre processus de séparation et exclusion 

par différents travaux plus factuels. Nous en présentons quelques uns à titre d'exemples, en indiquant les 

interactions entre exclusion et séparation. 

Martine Xiberras, p. 25, 1993 

2 ~ i n s i ,  "une  excllision rétissie ne  peut s'appréhender ptiisqu'elle szipposerait qtie la poptllation 

d 'exclus soit rejetée si loin de notre ~ in i ve r s  mental et de nos frontières spatiales qti'elle e n  soit 

devenue hors de notre pensée, ltors de notre ligne d'lzorizon, lzors de notre portée. Tou t  conînze 

l'étranger qtii, tant  qti'il demeure loin, ne nous gêne pas." op. cité, p. 18 

op. cité, p. 28 et 29 



Le processus d'entrée dans l'exclusion peut alimenter le processus de séparation : 
1 - les contrats précaires (SEP ) qui jalonnent la trajectoire des chômeurs peuvent être des passerelles vers 

2 .  un emploi stable ou à l'inverse vers plus de mobilité et donc de séparations , 

- l'état d'exclu peut empêcher la reconstmction de relation stable et durable, générer des séparations de par 

la socialisation qu'il détruit : "le processus d'exclusion engendre, par sa dyrzamique propre, les fautes et les 

échecs qui lui servent de r n o t i f ~ " ~ .  Cette perte de socialisation professionnelle se traduit par la 

déqualification, l'oubli des gestes professionnels ou la perte des rythmes professionnels qui rendent les 

employeurs méfiants.. 

Le processus de séparation peut générer de l'exclusion via certaines variables : 

- la durée de la séparation (durée du chômage) influence l'entrée dans I'exclusion : plus le chômeur 

s'extrait rapidement de sa situation, plus il a de chance de ne pas la revivre (on constate à cet égard un 
4 

"effet de seuil" à 12 mois) ; 

- l'indemnisation est une des variables importantes de l'exclusion, or elle est fortement corrélée au 
5 

passé professionnel et au "déclenchement" du processus de séparation (qualification juridique) ; 

- les comportements de recherche influencent la trajectoire des chômeurs ; ceci dit, la question de 

l'interaction entre processus de séparation et comportement de recherche d'emploi n'est pas résolue. En 

effet, si nous tendons à poser les liens entre déroulement de la séparation (notamment les conséquences 

psychologiques) et capacité à se mobiliser pour rechercher un emploi, ceci n'apparaît pas 
6 

significativement dans nos entretiens . De même, l'impact des comportements de recherche sur le parcours 

ultérieur n'est pas établi7. On ne peut donc les retenir comme facteur intermédiaire entre séparation et 

exclusion. 

Voir 3.1.2.2 

Didier Gelot et Nathalie Siprès, 1993 

L. Boltanski (1985) cité par Claude Dubar, p .  214,1991 

Voir Robert Salais, juillet 1980 ainsi que le paragraphe 4.1.2.1 de  ce travail. 

Ceci est néanmoins à relativiser. En effet, une étude auprès de  17.000 chômeurs d e  longue durée à 

montrer que les allocations perçues n e  représentent que 30 % des ressources d e  la cellule familiale ; 

les revenus d u  conjoint représentent 60 % et  les "solidarités de  groupe" constituent aussi un  apport 

important (Gilles Ferréol, p. 394, 1992). 

Cette hypothèse est soutenue par  les différents auteurs qui  ont modélisé les conséquences 

psychologiques de  la perte d'emploi (voir 7.1.2.2.b.) ; de  même, une lecture psychanalytique d e  la 

séparation, en  ce qu'elle pose le temps comme condition d u  travail d e  deuil, tend à accréditer cette 

position. En revanche, chez les chômeurs que nous avons interrogés, les comportements de  recherche 

surviennent à des moments trop variés pour que l'on puisse en tirer des conclusions (voir Annexe 4). 

Voir Didier Gelot e t  Nathalie Siprès, 1993 pour lesquels les variables socio-démographiques 

influencent le retour éventuel à l'emploi. Est-ce que l'absence de  recherche génère d e  l'exclusion ou  

est-ce l'exclusion qui inhibe les comportements d e  recherche ? 



- la nature de la relation professionnelle influence le processus de séparation et son 

aboutissement ou non à l'exclusion. Par exemple, les individus appartenant au modèle de "retrait", ou les 
1 

"exécutants stables menacés" , vivent douloureusement le processus de séparation parce que le travail 

constitue la sphère principale de leur socialisation. Le licenciement est pour eux une atteinte à leur 

intégrité, une déstructuration brutale et le processus de séparation un processus de désocialisation. Et ce 

d'autant plus "(qu') aucune autre identité n'apparaît accessible". Le poids de l'identité 

professionnelle dans l'identité sociale influence le processus de séparation et peut 

créer de l'exclusion. 

Conclusion 

Nous avons vu dans cette première sous-partie, qu'à un niveau individuel, des phénomènes 

psychanalytiques et sociologiques peuvent conduire à une reproduction ou une perpétuation 

du processus de séparation. Le processus de séparation devient un état, entravant toute 

reconstruction de relation. 

Cette reproduction ou perpétuation de la séparation peut s'établir également au niveau organisationnel. Nous 

allons regarder les effets de la séparation sur ceux qui restent dans l'organisation. 

Renaud Sainsaulieu (1985 et l'actualiration qu'il propose du modèle de retrait, 1987). 

Claude Dubar, p. 21 7,1991 



8.2- REPRODUCTION ET PERPETUATION DU PROCESSUS LIEES AUX 

EFFETS SUR LES INDIVIDUS OUI RESTENT 

Nous avons vu que le processus de séparation a des répercussions sur les relations et sur les séparations que 

revivra l'individu qui quitte l'organisation. Ces répercussions se ressentent également à l'intérieur 

de l'entreprise. Le déroulement de la séparation peut aussi s'y reproduire ou s'y perpétuer. 

La séparation a des effets sur les collègues de l'individu sortant et sur le gestionnaire. 

8.2.1- Reproduction et perpétuation du processus liées aux effets sur  les salariés 

Les répercussions de  la séparation sur les "restants" sont fonction du rôle de l'individu dans le 

groupe : "l'importance de la perte et du deuil n'a de valeur sociale qu'en fonction de la place de l'individu dans 

le groupe et en fonction des valeurs et des croyances de ce groupe. (...) L'iniportance des rites et rituels de deuil 
1 

est une fonction directement proportionnelle au starut social de la personne". 

Les effets de la séparation sur les salariés qui restent dépendent également de la "nature" de la séparation. Les 

réactions du collectif varient selon qu'elle est choisie ou subie par l'individu sortant. 

8.2.1.1- Les effets sur le collectif de la séparation subie par le salarié 

J. ~ r o c k n e r ~  s montré que les "restants" peuvent vivre et exprimer deux types de sentiment 

lorsque certains de leur collègues subissent une séparation : un sentiment d'équité ou un 

sentiment d'iniquité et  d'insécurité. Ces derniers peuvent générer culpabilité, colère et 

réduction des efforts envers l'organisation. 

Ces sentiments sont fortement liés à la perception de la légitimité de la décision (percept ion 

de l a  contribution) et de la gestion de la séparation. Ils se construisent donc pendant la genèse 

(décision) et le déclenchement (gestion) de la séparation. Nous reprenons schématiquement ces 

conclusions dans le tableau ci-après. 

Michel Hanus, p. 55 et 56,1994 

Repris par Isabelle Leforestier, novembre 1993 



8.3- Sentiments d'équité et d'iniquité chez les restants 

perception d'une contribution 
supérieure à celle du partant 

prise de 7 - 
décision basée forte estime 
sur le mérite, de soi 
l'ancienneté 

sentiment 
d'équité 

Le départ d'un salarié peut aussi générer chez les salariés "restants" la crainte de leur propre séparation d'avec 

perce~tion d'une contribution égale à celle du ~ a r t a n t  

sentiment 
d'iniquité à 

effeîs négatifs 

d'une rétribution supérieure (non - ressentiment vis-à-vis de 
licenciement) à celle du partant l'entreprise 

l'organisation. C'est parce qu'il renvoie à leur propre séparation que le salarié partant peut 

être l'objet de tendance agressive ou d'évitement de la part des autres salariés. Brockner traduit 

la peur en terme d'insécurité : 

8.4- Sentiment d'insécurité chez les restants 

sources de menace : changement 
organisationnel, technologique.. . 

protections (syndicats, ancienneté, contrat.. .), 
procédures standards, clarté des attentes.. . 

menace perçue 
de perdre 

son emploi 

perception 
de la possibilité 
de contrecarrer 

la menace 

insécurité de l'emploi 

insécurité forte : anxiété, stress insécurité faible : 
réduction des efforts car non-modification des 
conviction de perdre son efforts car non-crainte par 
emploi ou compétition rapport à son emploi 

avec autres restants accroissement des efforts 
pour tenter de préserver son 

emploi , 



Les salariés restants peuvent ressentir face à une séparation de la colère ("utz sentinient d'injustice et de 

partialité. Il J a nzême eu deux denlandes de nzutatiorz pour éclzapper à un fou ! Il J a eu de la cotztestatiorl et un 

esprit revendicatif; et une très grande méfiance à l'égard de la nouvelle direction" I l  8), de la culpabilité ou 
1 

de la peur. Nos interviews montrent que l'on peut rencontrer aussi : 

- du soulagement ("certains étaient heureux parce que ça voulait dire qu'il n'y aurait pas de départ pour 

eux" 112) ; 

- de la satisfaction quand un départ se traduit en promotion pour un des collègues ; 

- de la surprise voire de l'incrédulité ; 

- de la déception ("j'en ai reçus qui étaient déçus que je parte" I l ,  "les autres ont été tristes de ne plus 

avoir d'alliée" 120) ; 

- une attitude de soutien ("mes collègues m'ont apporté ztrt soutien inzportant" 13) ; 

- de l'indifférence voire de l'abandon ("cotnnae toujours dans ces cas là, vous vous retrouvez seul, 

c'esr vous qui appelez les autres " Il 0). 

La nature et l'intensité de ces ressentis et réactions dépendent de nombreux facteurs. Nous 

en indiquons quelques uns : 

- la communication et la gestion de la séparation ; 

- l'implication des responsables hiérarchiques dans la communication et la gestion ; 

- le niveau d'intégration du partant dans le tissu relationnel et ses rôles dans l'organisation ; 

- le taux de roulement de l'entreprise (la séparation est-elle un fait commun ou extraordinaire ? ). 

Dans le cas suivant, l'information donnée est de nature à orienter les ressentis et réactions des salariés : 

Voir Annexe 4 

B.A. Grosman, p. 98-99.1993 



Les sentiments des partants et des restants sont aussi fonction de la durée du processus de 

séparation. Le dénouement des liens demande du temps. Celui-ci est de moins en moins accordé et pris : "Dans 

l'ensemble des sociétés traditionnelles et à l'opposé des nôtres, la mort n'est pas un plzénomètze instantané ; elle 

n'est consommée que progressivenlent et ne devient effective qu'au travers d'un ensemble de rites qui se nzette~lt 

en place progressivement au fil d'une certaine durée.( ...) Il faut du tenips (...) pour prendre la mesure de ce qui 

s'est passé, de ce qui se passe et l'accepter."' 

Le manque de prise en considération des conséquences psychologiques de la séparation et la volonté de ne pas 

maintenir en place des salariés démobilisés tendent à réduire ce temps. Ceci peut accroître les craintes des salariés 

restants. Ils peuvent voir dans la gestion d'une séparation la répétition de la leur : "est-ce ainsi que l'on se 

séparera de moi ? ", "ces méthodes expéditives nre seront-elles aussi appliquées ? " 

Notons enfin que la séparation peut susciter une peur de perdre des forces, des 

compétences, des talents qui revenaient "de droits" à la communauté : 

ociales d'une mutuelle : 

volontaire, la démission, soit le départ forcé. A ce 

e et reconnue par le salari8, la direction générale ne 

ourrir la situation, pour que le salarie démissionne, soit 

i /a mettait a l'abri d'éventuelles poursuites aux 

origine soit /bure,  la déception face à la politique 

sant, mieux payé. Le DG ne cherchait pas à garder 

Les communautés traditionnelles répondaient parfois à cette angoisse par des pratiques d'incorporation 

cannibalique, de nécrophagie. Les organisations modernes cherchent les voies de transfert des connaissances, 

d'intégration de la mémoire : 

"En vidant l'entreprise de salariés d'un certain âge, on a amputé notre mémoire. Cela nous 

a été très préjudiciable (...) L'idée est de ne pas revivre la perte de savoirs générée par les 

plans sociaux. Il faut conserver les archives intellectuelles en demandant aux salariés qui acceptent le système 

de la préretraite progressive de parrainer des nouveaux embauchés dans leur fonction pour transmettre le savoir et 
* t2 accroître l'eficacite. 

Michel Hanus, p. 75 et 78, 1994 ; à propos des rites d e  passage voir 8.1.1.1.b. 

Extrait d u  "discours d 'un  DRHt (Annexe 2). 



8.2.1.2- Les effets de la séparation choisie par le salarié 

Les salariés restants peuvent être surpris par une démission ("ils ne pensaietzt pas que je prendrais cette 

décision" 114). Cette réaction peut apparaître quand la séparation ne fait pas partie des schèmes des individus ; ils 

ne conçoivent pas que l'on puisse sortir de l'organisation ou du groupe. Nos interviews montrent que les 

démissions peuvent aussi créer de la jalousie ("ils ne se sentaient pas armés pour retrouver du travail (...) 

préférant, eux, courber le dos et attendre que de meilleurs jours arrivent. Ils étaient toutefois curieux de connaître 

le montant de l'indemnité que j'allais recevoir" 12, "ils étaient condaninés à rester" 14). Elle peut aussi 

générer chez les salariés restants de la compréhension ("les réactions furent positives quand j'ai 

quitté la société d'assurances car un vent de dénzission soufiait depuis six rnois" 16). Cette compréhension peut 

se transformer en comportement ("ils ont commencé à réfléchir sur leur devenir dans la société" 120). Ainsi une 

"épidémie" de séparations peut être déclenchée par un salarié qui, quittant l'entreprise, voit son geste imité 

par plusieurs de ses collègues. La séparation effectivement réalisée intègre le champ des La séparation 

peut aussi créer de la satisfaction dans ses répercussions ("je pense que rnon départ lui a profité car il a été 

chouchouté par le patron pour éviter qu'il ne parte à son tour" 115). 

Enfin, pour la majorité des salariés, les départs ne semblent pas avoir de répercussion particulière ("Mais la vie 

ne s'est pas arrêtée pour eux et ils se sont adaptés à mon renzplaçatzt. " 18). 

Les ressentis et réactions des restants dépendent de l'intensité de la perte, c'est-à-dire de 

l'attachement préexistant à la séparation. Si l'attachement était significatif, les restants vivront le 

processus de séparation avec ce qu'il comporte de conséquences psychologiques et de deuil nécessaires. Ces 

réactions modifieront la relation des "restants" à l'entreprise ; et ce d'autant plus qu'un travail de 

deuil ne peut jamais être totalement mené à terme et qu'il en reste toujours des "traces". Compte tenu des 

interactions entre relation et séparation, ces modifications de la relation signifient modifications 

des processus de séparation à venir. 

8.2.2- Reproduction et perpétuation du processus liées aux effets sur le gestionnaire 2 

La séparation, dans ces différentes phases, peut aussi être source de tensions pour le responsable. Nous en 

donnons trois illustrations3 : 

Voir à cet égard le paragraphe 5.1.1 

Les rôles d e  décisionnaire e t  d e  gestionnaire sont tenus, selon les cas, par la hiérarchie, la direction 

générale, ou  la DRH (voir Annexe 1). 

Voir aussi Annexe 2, "discours d'un DRH sur la séparation'' 



275 

CAS 8-~111' 

Le cadre d'une sociétb de t6lévision par câble fit l'expérience d'une situation tout à fait malencontreuse avec son 

chef des ventes, Monsieur V., qui refusa d'accepter qu'il était renvoyé. Songeant qu'il serait de mauvais goût 

d'annoncer la mauvaise nouvelle à Monsieur V. dans son bureau, le cadre i'invita à boire un verre au bar, pensant 

en cela mettre les formes. 11 annonça à Monsieur V. qu'il était licencié pour ne pas avoir communiqué ses notes 

de frais pendant toute Vannée passée. Le contentieux n'était pas nouveau. Monsieur V. travaillait depuis trois 

ans dans Ventreprise et se voyait déjà en haut de l'affiche. C'était un marchandeur de premiére. Au bar, il 

accueillit !a nouvelle "comme un homme", en admettant sa surprise mais en déclarant qu'il comprenait tout. 

Lorsquiil prit peu à peu la mesure de ce qui lui arrivait, il appela son responsable à quatorze reprises au 

téléphone, en lui enjoignant de le reprendre dans son service. Seul un coup de sang du cadre mit un terme à ces 

appels. 
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Le responsable poussa un soupir, '',l'aurais aimé faire quelque chose. C'est quand même rageant, le magasin 

marchaiî si bien, mais le rideau est tombé, il ne nous reste plus qu'à partir.' 

De façon plus générale, il semble que la séparation soit parfois difficile à vivre à la fois dans la phase de décision 

(genèse) et au moment de l'entretien (déclenchement du processus). Nous reproduisons ci-dessous des extraits de 
1 .  l'enquête proposée en Annexe 1 . 

Quelles sont les principales questions soulevées lors de la prise de décision de la séparation : 
- la responsabilité morale de l'entreprise du fait de la 
contribution antérieure du cadre 26 % 
- la vision du marché de l'emploi 13 % 
- la situation sociale personnelle de l'intéressé 12 % 

A titre personnel, vous considérez les entretiens de séparation que vous devez conduire en premier 

lieu comme : 
- un moment difficile à vivre 41 % 
- un acte technique 30 % 
- un acte intéressant à réussir 29 % 

Quels sont les freins à l'annonce de la séparation à l'intéressé ? 
- l'incertitude quant à la réaction de l'intéressé 47 % 
- l'insufisance des raisons objectives ou formalisées 28 % 
- l'attitude de la hiérarchie 12 % 
- votre expérience de cette propre pratique 5 % 
- le sentiment de mal maîtriser le dossier 5 % 
- votre désaccord avec les raisons évoquées par les décideurs 3 % . 

Nous donnons les résultats de 1994 ; pour l'évolution entre 1988 et 1994 se référer à l'Annexe 1. Ces 

chiffres sont à relativiser : ils ne concernent que la séparation d'avec des cadres. 



Soulignons que les conséquences de la séparation sur le salarié concerné posent davantage question au 

gestionnaire que les aspects internes à l'organisation (réorganisation, remplacement.. .). A noter aussi que 

ces questions sont d'autant plus aiguës que l'ancienneté du salarié au sein de l'entreprise 

est grande. 

Ces tensions peuvent être liées aux réactions du licencié, à la crainte d'un recours en justice, à un 

sentiment d'échec par rapport à une embauche, une gestion de carrière que le gestionnaire estimerait avoir plus ou 

moins bien menées, à un sentiment de culpabilité (retrouvera-t-il un enzploi ? conznlent va-t-il nourrir sa 

famille ? ). 

La crainte du conflit peut aussi générer ces difficultés. S'il est perçu comme anormal, pervers, le 

gestionnaire peut adopter certaines stratégies pour l'éviter : 

- la fuite : on annoncera le licenciement par lettre, ou haut-parleur ... ou bien même on y renoncera, 

espérant par-là conserver la confiance et l'amour de l'autre ; 

- l'épreuve de force : le gestionnaire peut rendre la vie impossible à un salarié pour le pousser à la 

démission ; il peut aussi lors de l'entretien adopter une attitude très dure pour endiguer ses sentiment : 

D'autres peurs peuvent modifier les attitudes et comportements du responsable de la séparation : 

- la peur de mettre fin à une longue relation ; en outre, des difficultés dans la gestion des séparations 

antérieures peuvent bloquer un gestionnaire dans sa volonté et sa capacité de mener une séparation ; 

- celle d'assumer une telle responsabilité et les multiples répercussions de la séparation ; 

Extrait de Paula Michal-Johnson, p. 155-156, 1987. 



Le supérieur hiérarchique est confronté à des difficultés psychologiques et notamment à des peurs lorsqu'il a à 
1 

décider et à mener une séparation. Deux types de réaction peuvent en résulter : 

- soit il se réfugie derrière des arguments institutionnels : la survie de l'entreprise, l'intérêt 

d'une gestion saine et rationnelle, l'égalité de traitement des salariés.. . S'efforçant de raisonner de façon 

"objective", il reste sourd aux sentiments qui l'envahissent face à la détresse de son interlocuteur ; 

- soit il évoque des arguments "supérieurs" qui s'imposent à lui et se pose en victime du 

devoir : il ne comprend pas la décision prise mais il fait son métier en l'appliquant. Cette attitude est 

encore plus difficile à supporter par le salarié car il se retrouve face à un mur sur lequel il n'a aucune prise. 

Claude Vermot-Gaud, 1989 



le motif de *<perte de confiance#, et ont pu bénéficier néanmoins de trois mois de préavis. Cependant, à ce jour, 

aucun de ces trois employés n'a retrouvé de travail, du fait, premièrement que la perte de confiance est 1 
1 mentionnée sur leurs certificats de travai, et secondement que leur histoire a circulé dans toutes les entreprisesi 

lpartenaires de notre société, Ce qui a surpris est que habituellement, le cdté paternaliste de la société aurait1 

1 plut6t la direction a protéger ses salariés, surtout parce que rien n'était prouvé contre eux. Or, cette fois- 1 
ci, la direction s'est montrée extrêmement dure a leur égard, dans le seul objectif de ne pas mécontenter son 

client. Ou peut-8tre était-il intéressant de se séparer de trois personnes dont les postes vacants n'ont pas 

depuis été pourvus, et ceci a quelques mois d'une vague de licenciements économiques. " 

Ces quelques comportements ont des répercussions sur la séparation et la relation : 

- l'appréhension de la séparation modifie (altère) sa gestion ; 

- l e s  salariés restants perçoivent de façon négative la gestion de la séparation et 

modifient leur relation au responsable (ou à l'organisation) ; 

- le gestionnaire ressent des difficultés à gérer la séparation et n'en appréhende que 

d'autant plus celles à venir : 

8.5- Répercussions des difficultés à gérer la séparation 

7 

renforcement de l'appréhension 

Une distanciation par rapport à la situation et une acceptation des séparations sont nécessaires. Des outils 

peuvent être créés pour aider les gestionnaires à trouver un équilibre émotionnel dans la séparation. 1 

appréhension 
de la séparation 

ameEIe 

Voir chapitres 10 et 11 

face aux séparations ultérieures 
difficultés dans 

sa  gestion 
modification des relations 
avec les salariés restants 

4 



CONCLUSION 8 

Nous avons vu que la séparation est un processus dont les trois phases interagissent (chapitre 6) et étroitement 

lié aux relations qui le précèdent et lui succèdent (chapitre 7). Nous venons de montrer que ce processus peut 

se reproduire ou se perpétuer. 

Les concepts de deuil et l'exclusion permettent de comprendre comment un individu peut ne pas sortir 

de la phase de déroulement de la séparation. Nous reprenons schématiquement les influences du deuil et de 

l'exclusion sur le processus de séparation : 

individuation maturation modification des 
deuil normal b u é p r e u v e  de réalité" relationnelle b relations et des 

(ajustement des renforcement de séparations à venir 
représentations) l'aptitude au deuil 

refus de détachement 
deuils négation de la 

~athologiques -b séparation 

\ 
multiplication 

mélancolie perte du Moi incapacité des séparations 
ou difficulté à 

étiquetage reconstruire 

exclusion ----) renforcement une relation 
état de séparé 

désocialisation 

8.6- Reproduction et perpétuation de la séparation liées au deuil et à l'exclusion 

Nous avons aussi montrer comment la séparation peut laisser des "traces" sur les salariés 

"restants" et sur le gestionnaire. Là encore, le déroulement de la séparation peut modifier les relations et 

séparations à venir : 

ressentis et réactions modification de la relation à 
(colère, culpabilité, satisfaction, b - b  l'organisation et des 

indifférence, peur.. .) séparations à venir 
effets sur les 

salariés restants f 
facteurs intermédiaires 

appréhension des séparations à venir (gestion de la séparation, rôle du 
partant, relation interpersonnelle,. . .) \ t 

effets sur la gestion de la séparation 
appréhension de la séparation : 

effets sur le 
(culpabilité, sentiment d'échec, 

gestionnaire modification de la représentation de la peur du conflit, deuil,. . .) 
séparation, de la relation aux salariés 

8.7- Traces de la séparation sur les salariés restants et sur le gestionnaire 



Ainsi, que l'on utilise une approche théorique ou une approche plus factuelle, il est 

possible d'observer que le processus de séparation peut : 

- ne pas s'achever (c'est l'état de séparé) ; 

- se  reproduire (le déclenchement d'un processus devient la genèse d'un autre) ; 

-se  perpétuer au travers des relations et des séparations à venir (ce sont les "traces" 

qu'il laisse sur l'individu). 

8.8- Autonomisation du processus de séparation 

Plusieurs enseignements opératoires peuvent être tirer de ces conclusions : 

- l e  gestionnaire de la séparation sera vigilant aux effets de la séparation (deuil et 

exclusion) sur l'individu et le collectif de travail ; 

- il sera aussi attentif à ses propres émotions ; il pourra chercher un lieu pour les 

exprimer. 

Ces deux premiers points demandent une connaissance du processus de séparation. Des  

formations permettraient au gestionnaire d'avoir une distanciation par rapport aux séparations et à leur gestion. 

Le recruteur aura aussi intérêt à comprendre en quoi une séparation antérieure peut modifier 

la relation du recruté à sa nouvelle équipe, son nouvel emploi, sa nouvelle institution1. Par 

exemple, si le dénouement des liens avec ses anciens collègues n'est pas totalement accompli, s'il a été 

douloureux, le salarié peut avoir des difficultés à s'engager dans des relations affectives et à s'intégrer. 

Les éléments de ce huitième chapitre synthétisés, nous allons reprendre à présent l'ensemble des développements 

sur le processus de séparation que nous avons menés dans cette deuxième partie. 

Les interviewés indiquent fréquemment qu'ils vont modifier leur implication et leur relation dans 

leur prochaine entreprise (Annexe 4). Ceci tient au fait qu'ils tiennent généralement les "autres" pour 

responsables de  leur départ. La théorie de l'attribution montre que les individus tendent à faire plus 

d'attributions extérieures par rapport aux séparations qu'ils vivent. Ceci leur permet notamment de 

préserver l'estime de soi et d'atténuer les conséquences psychologiques désagréables de la séparation 

(voir C.D. Beugré, 4eme trimestre 1989). 



Cette partie a été consacrée à l'analyse du processus de séparation. Nous 
avons examiné : 

- les  trois phases du processus (genèse, déclenchement et déroulement) et leurs 

interactions (chapitre 6) ; 

- les interactions entre ce processus et la relation individu-organisation (chapitre 7) ; 

- la reproduction ou la perpétuation de la séparation (chapitre 8). 

Reprenons nos principales conclusions : 

- Les phases de genèse, de déclenchement et de déroulement du processus 
interagissent. Notamment, la prédominance d'une dimension du système (juridico- 

institutionnelle, technico-économique ou psycho-sociale) en phase d'émergence et de 

déclenchement a des répercussions sur la suite du processus. Le gestionnaire devra donc être 

particulièrement attentif lors des prémices de la séparation. 

- La relation détermine ce qui est à dénouer lors de la séparation : ce peut être la 

relation à l'institution, à l'emploi ou aux personnes. Ce contenu de la séparation est lié aux 

perceptions des individus ; chacun peut avoir une représentation différente de ce que comporte 

sa relation à l'organisation et de ce qui est à dénouer. 

- Ea temporalité du processus de séparation est variable. Elle dépend notamment 

de la simultanéité ou non de la relation et de la séparation, du moment de la reconstruction 

d'une relation avec une autre organisation et de l'existence ou non d'une séparation 

symbolique. Les individus peuvent vivre à des rythmes différents la relation et la séparation. 11 

peut en résulter des décalages sur la perception du processus. 

- Le processus de séparation laisse des traces sur les individus (que ce soit les 

partants ou les restants) et par-là influence la suite des trajectoires professionnelles, dans les 

relations et les séparations qu'elles comprennent. 

Nous reprenons ces éléments dans le schéma suivant : 
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SYSTEME DE SEPARATION 
dimension prédominante 

(juridico-institutiuonnelle ; 
technico-économique ; 

psy cho-sociale) 
PROCESSUS DE SEPARATION 

genèse 
(émergence des - (décision, action, d 

causes) discours) 

traces sur l'individu, le 
gestionnaire et les salariés 

dénouer restants 
RELATION 

- perception de la 

(institution, emploi, , 
(autres séparations) 

- reconstruction d'une relation 
- séparation symbolique 

futures relations 

11.4- Le processus de séparation 

Nous avons vu jusqu'à présent que la séparation est : 

- un système (première partie) dont les acteurs (partant et restants) 

peuvent privilégier telle ou telle dimension ; 

- un processus (deuxième partie) dont les acteurs peuvent avoir des 

représentations différentes du contenu et de la temporalité. 

Nous pouvons en conclure que la séparation est une configuration (processus + système) à 

géométrie variable. Dans ce cadre, la séparation se passe "correctement" si la configuration que 

perçoit l'individu est compatible avec celle que lui confère l'organisation. 

Autrement dit, les vécus de séparation sont satisfaisants s'il y a accordage sur ce 

qui est à dénouer et sur le rythme de ces dénouements. Cet accordage passe par 

une analyse des configurations de séparations et un travail de rapprochement 

de ces configurations. C'est ce que nous allons à présent étudier. 



TROISIEME PARTIE 

La dynamisation de la séparation 



INTRODUCTION 

L'objet de cette dernière partie est d'indiquer les possibilités d'action sur la 

séparation et de donner quelques outils de gestion. 

Dans les deux premières parties, nous avons décrit le système et le processus de séparation. 

Nous construisons ici un troisième artefact : la configuration de séparation. Il 

s'agit du système pris à un moment donné du processus. C'est à la fois une 

structure et une interaction. 

La séparation peut ainsi être représentée par une succession de configurations, 

que nous appelons "trajectoires de configurations" ou "dynamique de 

séparation". Nous pouvons en donner la représentation suivante : 

r 

Dimensions \ 2 3 R 5 b 
&\O\' $0" \O" c' ,O" 8" $0" 

du système 

A 
4 ,&& +@ c.\ @a& ,&d \+& +.d 

Phases du 
t l  t2 t3 t4 t5 16 

Relation Genèse Déclenchement Déroulement 

jundico-institutionnel 
technico-économique 
psycho-social 

111.1- La dynamique de séparation : une trajectoire de configurations 

Compte tenu des interactions intra-système (partie 1) et intra-processus (partie II), la dynamique 

de séparation est relativement autonome. Nous montrons qu'il est toutefois possible 

d'intervenir sur cette dynamique. C'est la "dynamisation de la séparation". 

Nous bâtissons cette partie en trois points. 



Chapitre 9- La dynamique de séparation 

Dans ce chapitre, nous définissons l'intervention sur la dynamique de séparation. 

Ceci nous conduit à montrer ce qu'est la dynamique de séparation. Nous indiquerons ainsi que 

les représentations individuelles en sont largement constitutives. Chaque individu perçoit et vit 

une dynamique propre. 

Nous en déduisons que l'intervention consiste à rapprocher les différentes 

dynamiques. Ce rapprochement se réalise par l'aplanissement des décalages 

perceptifs sur : 

- ce qui est à dénouer (accordage entre les acteurs de la séparation sur les 

dimensions du système à prendre en considération) ; 

- le moment et le rythme de ces dénouements (accordage sur les phases du 

processus). 

Chapitre 10- La séparation est une dynamique sur laquelle il est possible 

d'intervenir de façon permanente et préventive 

Ce premier niveau d'intervention consiste à opérer un rapprochement des représentations 

qu'ont les individus de la séparation. Nous verrons que ce rapprochement demande à la 

fois compréhension des représentations et action sur ces représentations ; il s'agit de conduire 

un diagnostic et une négociation. 

Le diagnostic des représentations est essentiel en ce qu'il indique ce qui se 

noue entre l'individu et l'organisation. Par là, il permet de comprendre ce qui est à 

dénouer, de part et d'autre, au cours de la séparation. 

Quant à la négociation de ce qui est à dénouer, elle permet que la séparation ne 

s'accomplisse pas unilatéralement ; nous verrons que cette négociation ne doit 

pas aboutir à un "plus petit dénouement commun" mais à une véritable prise en 

compte de l'ensemble des décrochages à effectuer. 

Nous présentons dans ce chapitre quelques instrumentations qui peuvent accompagner et servir 

de support au diagnostic et à la négociation des représentations. 



Chapitre I l -  La séparation est une dynamique sur laquelle il est possible 

d'intervenir de façon ponctuelle et corrective 

La convergence entre les dynamiques de séparation peut être partielle. Les individus partants et 

restants peuvent diverger sur ce qui est à dénouer. Il convient alors de mener une action 

réparatrice. 

Nous proposons dans ce chapitre des mesures qui réduisent chez l'individu et dans 

l'organisation les dommages nés d'incompréhensions et de malentendus sur la 

séparation. 

Ces mesures sont également de deux ordres : les interventions sur les représentations 

qui tendent à un recadrage et les instrumentations. 

Récapitulons la démarche de cette troisième partie : 

111.2- Démarche de la troisième partie 

Partie ' 'nteractions entre les 
'trois dimensions du 

système 

interactions entre les 
trois phases du 

processus 

Partie III 

logiques irzdividuelle et collective 
coilzme forzdenzerlt des 

sigizifications de la séparation 
c h a ~ .  9 

dynamiques de séparation 
(trajectoires de configurations) 

intervention 
permanente 
et préventive 

Partie II - 

décalages perceptifs : 
divergence des 
trajectoires de 
configurations 

convergence c h a ~ .  10 
des dynamiques 
de séparation 

dénouement accordage sur les 
partiel des liens liens à dénouer 

intervention 
ponctuelle 

et réparaziice 

çhap 11 
accomplissement de la séparation 



CHAPITRE 9- LES DYNAMIQUES DE SEPARATION 

L'objet de ce chapitre est de montrer que la dynamique de séparation est une 

construction individuelle et collective. Ceci signifie que lors d'une séparation, 

une multitude de dynamiques sont en présence, se confrontent, se heurtent et 

se rapprochent. 

9.1- Pour montrer que la dynamique de séparation est une construction 

individuelle, nous effectuons une démonstration a contrario. Nous montrons que l'on 

peut voir dans la séparation autre chose qu'un comportement. Les logiques d'acteur 

confèrent à la séparation sa coloration : les dimensions du système mises en avant, 

le rythme et la durée des phases du processus sont étayés par l e s  

représentations1 individuelles. 

9.2- Dans un deuxième temps, nous nous penchons sur le caractère collectif de cette 

dynamique. Nous montrons que les représentations de la relation et de la 

séparation sont aussi des construits sociaux qui évoluent. Les représentations 

individuelles se confrontent, s'harmonisent, se déconstruisent et se reconstruisent. 

Nous verrons que ces ajustements sont imparfaits. Des décalages demeurent 

dans les représentations et les vécus de séparation, générant des dysfonctionnements tant 

sur le plan individuel qu'organisationnel. 

Des actions peuvent combler en partie ces hiatus, faire converger un peu plus les 

dynamiques de séparation. Ces possibles d'action font l'objet du chapitre 10. 

' "Il y a deux  dimensions de la réalité : celle des événements et celle des représentations que les 

personnes constrtlisent à partir d'eux. (...) (Les représentations) sont des «contextzlalisations», c'est- 

à-dire des «discottrs» sur les événements qui sont dès lors interprétés comme des «faits» portez~rs de 

sens et de valetlrs. " Pierre Louart, p. 28, 1994 [2] 



9.1- L A  SEPARATION : UNE DYNAMIOUE INDIVIDUELLE 

Nous montrons que la dynamique de séparation est une construction individuelle. 

L'individu construit des représentations du processus et du système de séparation. 

Cet objectif nous conduit tout d'abord à montrer que la séparation n'est pas seulement un 

comportement. Nous verrons que les approches en termes de comportement amputent l'individu de sa liberté, 

de sa différence, et nient le sens qu'il perçoit et qu'il donne à ses actions. 

Dans un deuxième temps, nous indiquons que la séparation ne se réduit pas non plus à 

l'expression de rationalités d'un "acteur utilitariste". Dans l'intentionnalité qu'elle attribue à 

l'individu (I'utili\arisme), elle restreint la vision de l'homme et limite la compréhension de ses comportements et 

attitudes. 

Au terme de ces deux développements, nous exposons le concept de logique d'acteur. Il nous apparaît 

plus pertinent pour comprendre les dynamiques de séparation dans leurs différences inter- 

individuelles et pour travailler à leur rapprochement. 

9.1.1- La séparation comme comportements individuels et collectifs de retrait  

Les approches en terme de comportements sont individuelles ou collectives. Dans les deux cas, la séparation 

apparaît comme une réaction à une situation, à des phénomènes collectifs,. . . En un mot, la séparation est 

la  résultante d'une extériorité : schéma à la fois causaliste et déterministe qui nie à 

l'individu sa capacité à construire et à agir sur  le système et le processus (la 

configuration) de  séparation. 



9.1.1.1 - Les conzportenients individuels de retrait. 
1 

a)- Le comDortement de retrait comme réaction à une situation de travail insatisfaisante 

Certains auteurs, comme Beehr et Gupta (1978), considèrent le retrait (retard, absentéisme et turn-over) 

comme une réaction de l'individu à une situation qu'il cherche à éviter. De la sorte, le 

comportement de retrait génère indirectement de la satisfaction et du bien-être pour la personne : 

inq ans, a été engagée en qualité de juriste par une grande entreprise 

travail consiste a rédiger et à vérifier les contrats commerciaux, ainsi que 

dique. Elle passe donc ses journées a brasser du papier, sans avoir 

r. Son supérieur, le conseil juridique général de I'entreprise, est en poste 

ent seule et isolée, mais aussi frustrée de faire un travail 

e d'accepter et part avec un 

Dans cette perspective, il existe une progression dans les comportements de retrait, sur une échelle allant des 

plus aisés à adopter aux plus impliquants. Ils vont ainsi du simple retard au départ de I'entreprise en passant par 

l'absentéisme. Cette prsgession s'expliquerait : 

- par une détérioration des conditions de travail poussant les agents à utiliser des formes de plus en plus 

fortes de retrait ; 

- par un renforcement des comportements ; 

- ou par une acceptation progressive par l'organisation de formes de retrait qui perdent leur 

caractère délictueux. 

Le cas ci-après met en lumière cette progressivité et ce renforcement des comportements de retrait : 

A part ir  de Maurice Thévenet et Jean-Luc Vachette, p. 50 à 93,1993 

Extrait de B.A. Grosman, p. 132-133,1993 



Cependant, comme le soulignent Maurice Thévenet et Jean-Luc Vachette, seules existent, à l'appui de ces 

hypothèses, des données relatives à des terrains spécifiques même si la plupart des études retiennent des 
L 

corrélations plutôt positives entre l'absentéisme et le turn-over . 

D'autres modèles mettent en évidence non pas une progression des comportements mais leur alternance. Un 

comportement de retrait serait adopté quand trop de contraintes en empêchent les autres formes : un contrôle trop 

rigoureux des retards peut favoriser l'absentéisme, des conditions d'indemnisation de l'absentéisme trop 

pénalisantes génèrent du turn-over.. . 

Ces deux approches apparaissent très vite insatisfaisantes dans la mesure où un 

comportement de retrait peut être autre chsse que la simple réponse à une situation 

professionnelle insatisfaisante : "chacun de ces comportements a ses propres explications (...) qui les 

dflérencient et ne les rendent pas synonymes d'un mênze besoin d1évitemenrff3. I l  est possible de quitter une 

entreprise pour des raisons de convenances personnelles, parce qu'un poste à l'extérieur est attrayant, parce que 
4 

l'on a évolué, changé dans ses envies et non parce que la situation est insatisfaisante : 

1 
Extrait d e  Paul Grell e t  Anne Wery, p. 100 et 101,1993 

Voir 7.1.1.1 

Maurice Thévenet et Jean-Luc Vachette reprenant W. Mobley (1982). p. 54-55,1993 
4 

Voir à cet égard les modèles d e  Mobley et d e  March et Simon (6.1.1). 
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CAS 9-1111 

Madame C., 40 ans, diplômée de comptabilité, 17 ans dans une importante caisse de retraite parisienne. Elle a 

occupé plusieurs postes dans différents services : comptabilité, contentieux, relations entreprises. Elle a envie 

de quitter son emploi et imagine un poste de secrétaire et de comptable. Au fond, elle aimerait changer 

complètement et se tourner vers une activité qui l'a toujours passionnée, la sérigraphie, en ayant conscience 

des problèmes de rentabilité, de viabilité d'un tel projet. Elle hésite également entre partir en province ou rester 

sur Paris. La Touraine est sa région d'origine, elle y a sa famille, elle y aura une qualité de vie meilleure mais elle 

s'y ennuiera peut-btre, et y trouvera-t-elle un emploi ? 

Elle a un fils de 11 ans qu'elle a élevé seule. Elle voudrait aujourd'hui penser un peu plus 2 elle, Atre moins 

dbpendante. Elle a v6cu jusque-là dans une grande proximité avec son fils, qui va rentrer au collège et gagner en 

autonomie. Elle pense aussi Ci ne plus vivre seule. Ainsi sa préoccupation centrale, son besoin actuel ne sont-ils 

pas de changer de région ou de métier, mais de changer de vie, de changer les relations qu'elle a avec son fils et 

avec elle-m&me. Elle est en phase de transition, à un palier dans son développement, dans sa maturation. 

b)- Le comportement comme réaction à une appréciation des relations à l'organisation 

Le comportement individuel peut être lu comme une réaction à l'appréciation que porte l'individu sur le 

fonctionnement du système et sur la relation qu'il a à lui. Dans cette perspective, l'individu ne se limite 

pas à s'adapter à sa situation de  travail. Il est un être psychologique qui intervient avec ses besoins, sa 

personnalité et ses perceptions. Deux modèles développent cette optique. 

Le modèle de I'ada~tation 

Dans ce modèle, le comportement de retrait est toujours une réaction à un sentiment d'insatisfaction provoqué 

par un événement ou une situation dépendant ou non du travail. Mais ces stimuli ont la particularité 

d'avoir aussi des effets sur l'évaluation que fait l'individu de sa situation de travail et des 

comportements possibles. Les stimuli révèlent un décalage entre une situation réelle et une situation 

souhaitable. L'insatisfaction dépend donc moins du contenu de telle ou telle caractéristique de la personne ou de 

la situation de travail que de la perception de l'écart entre deux états possibles. 

Pour sortir de cette insatisfaction, l'individu envisage différents comportements possibles. Ensuite, il en adopte 

un, en fonction à la fois de ses expériences passées et de la cohérence de ce comportement avec ses rôles et les 

normes organisationnelles. Enfin, il prend en considération, dans cette appréciation, les contraintes ou 

- - -- -- 

A partir  de Sarah Famery, p. 39-40, 1992 



opportunités organisationnelles associées à chacun de ces comportements. Le nouvel état mental atteint par la 

personne lui permet de réévaluer sa position dans le travail. 

Le comportement de retrait résulte ainsi de l'adaptation de la personne à la situation de 

travail en fonction de ses appréciations de sa satisfaction et des opportunités de 

comportements alternatifs. 

9.1- Modèle de l'adaptation 
1 

La réaction aux actions de l'organisation 

2 
A. Hirschman (1977) tente de décrire, dans une approche utilitariste, les réactions de l'individu face à une 

situation qui lui est insatisfaisante (augmentation des coûts etlou réduction des gains) selon des catégories 

générales. Pour lui, trois types de réaction sont possibles : 

- la défection consiste pour l'individu à sortir du système. La séparation en est une forme ; 

elle est ainsi assimilée à une réaction de fuite ; 

- la prise de parole est une réaction inverse ; elle consiste à protester, exprimer son insatisfaction et 

donc essayer de changer les interactions avec l'institution. Elle est une alternative à la démission 

ou à l'apathie ; 

- la loyauté est la plus difficile à décrire mais aussi la plus riche en terme d'action ; selon Hirschman, 

les loyalistes sont ceux qui ne choisissent ni la défection ni la prise de parole : "le loyaliste est celui qui 

hésite à quitter l'organisation à laquelle il appartierzt même s'il est en désaccord avec ellev3 ; ils souffrent 

en silence en attendant des jours meilleurs ; une modification de l'institution ou une évolution de leur 

propre vision des choses peuvent modifier cette attitude. Cette phase peut donc être intermédiaire. 

normes 
modèles de rôles 

histoire 

recherche de 
comportements 

alternatifs 
stimulus 

Maurice Thévenet e t  Jean-Luc Vachette reprenant J.G Rosse et  H.E. Miller (1984), p.  56, 1993 

Voir G u y  Bajoit, p.  325 à 345,1988 

G u y  Bajoit ci tant  Hi r schman  ("face a u  déclin d e s  entreprises e t  d e s  institutions, p .  101, éd. 

Ouvrières, 1972), p .  328,1988. 

- ---) 
évaluation des 
comportements 

alternatifs 

insatisfaction 
relative 

+ 



D'autres auteurs affinent cette typologie : 

1 - Farell (1983) crée une catégorie du "manque d'égard" ; c'est une attitude dans laquelle l'individu ne 

se préoccupe plus de l'institution, s'en désintéresse sans choisir entre la protestation ou la défection. 

L'absentéisme rentrerait dans cette catégorie, ainsi que l'inattention psychologique, le manque 

d'implication, l'absence de réactivité à des informations pertinentes. Le "manque d'égard" se distingue de la 

défection car il ne se traduit pas par une sortie manifeste et irréversible du système ; 

2 - Guy Bajoit (dont la typologie comprend la protestation, la défection, la loyauté et l'apathie) reprend 

une idée voisine en explicitant davantage la logique de l'acteur que ne le fait Farell : "l'apathie" engloberait 

tous les comportements relevant de la résignation, du repli sur soi ou de la passivité -opportuniste-. 

L'apathie, pour Bajoit, reflète le manque de conviction pour la protestation et la prise de parole ou le 

manque d'audace pour quitter l'entreprise. Il illustre l'apathie par l'exemple suivant : 

, M. X en partageait pleinement les objectifs et se r%jouuissait 

ousiaste. Cependant les contraintes de /'autonté n'ont pas tard6 

S. Mécontent mais néanmoins confiant dans l'expérience de ses 

râce à leur autorité, sans perdre son aitachement aux finalités de 

X a pris de Vassurance et, convaincu d'avoir raison, il s'est permis 

st passé a la protestation. Ses efforts pour 

itiatives, comme sa protestation lui paraissant 

de s'en aller : il voulait faire défection. Mais il avait 

fiance ni dans l'organisation ni dans ses dirigeants ; il 

ble des avantages de son statut." 

L'individu opte pour l'une ou l'autre de ces réactions en fonction du type de modification 

qu'il peut apporter à sa relation à l'organisation : "Ces réactions sont des moyens utilisés par les 

individus mécontents, pour rétablir la balance gains/coûts satisfaisante en agissant sur les modalités des relations 

sociales (...) Or une relatiorz sociale est un contrat, tacite ou formel, volontaire ou non, conscient ou non, qui 

comporte toujours une double dimension. D'une part, il s'agit d'urze coopération visant une finalité (. . .) d'autre 

l Voir Maurice Thévenet et Jean-Luc Vachette, p. 57,1993 

Guy Bajoit, p. 325 à 345,1988 

op. cité, p. 325-326 



part, c'est une forme de contrôle social (...) Agir sur les modalités d'une relation sociale, c'est agir sur l'utle 

ou  l'autre de ces dimensions ou sur [es deux à la fois". 
1 

Le tableau suivant reprend les réactions de l'individu en fonction de ses actions possibles sur les deux modalités 

de la relation : 

9.2- Réactions possibles de l'individu mécontent 

2 
L'individu réagit aussi en fonction du système d'interactions dans lequel il se trouve. Les quatre réactions n'y 

3 4 
ont pas le même coût et n'apporte pas les mêmes gains . Quatre situations se dessinent alors . A ces situations 

correspondent des réactions de I'individu mécontent. 

- les salariés en situation de pouvoir choisissent l'expression (voice) ; 

- ceux en situation de dépendance (qui ne peuvent espérer recevoir autant par ailleurs) font allégeance ; 

- ceux en situation de marginalité sont peu intégrés et leur mécontentement s'exprime par l'apathie ; 

-ceux en situation de frustration contestent l'autorité, optent pour la protestation, 

voire la démission si leurs qualifications sont transférables. 

coopération 

' op. cité, p. 331 

2 Interviennent aussi dans le choix de  la réaction : "le type de besoin (donc de finalité) atrquel répond 

le système d' interact ion (...) ; le type de réaction at tendue des dirigeants (...) ; le degré de 

conczrrrence (...) ; la natlrre de la demande -élastique ou non- (...) ; le caractère, public ou privé, de 

l 'organisation (...) ; la possibilité forte ou faible d ' une  mobilité (...) ; le coîlt de l 'entrée dans le 

groupe (...) ; l'accessibilité, forte otr faible, des dirigeants." op. cité, p. 333-334 

3 "La contribtrtion est mesurée par le niveau d'instrtrction mesuré par le nombre d'années d'éttrde e t  

l 'âge de l 'ouvrier .  P l t ~ s  le n iveau  d'instrtrction était élevé, pltrs les otrvriers apportaient à 

l'entreprise ; pltrs les olrvriers étaient jezrnes, pltrs ils contribzraient à la performance de la firme. (...) 

les effets de l'âge ne  vont  pas totrjours dans le même sens (...). La contribzrtion et la rétribution sont 

relatives parce qti'elles dépendent des atrtres salariés, de données de contexte. La rétribution, quant à 

elle, est mesurée par le niveau dtr salaire et l'ancienneté d u  salarié dans l'entreprise." Jean-François 

Amadieu, p. 142,1993 

A titre d'exemple, dans les groupes "clos", où  le coût d'entrée est important (sévérité d e  l'initiation), 

c'est à u n  degré d e  mécontentement plus important que dans les groupes "ouverts" que la protestation 

et  la défection commencent à se manifester. 
4 

Jean-François Arnadieu, p. 143,1993 

contrôle social 

conservée ou améliorée 

détériorée OU supprimée 

consolidé ou 
reproduit 

loyauté 

apathie 

mis en cause 
ou supprimé 

protestation 

défection 



9.3- Situation dans le système et réactions possibles 

Le cas 9-V illustre la démission comme réaction à une situation de frustration : 

dans une entreprise spécialisée dans l'organisation de séminaires. 

nts et de trouver les locaux dans des délais toujours très brefs. La 

médiocre et les compliments sur la qualité de son travail plut& rares. Elle 

elques mois, madame C. et son mari réussissent a monter une petite 

enre de séminaires que ceux organisés par son ancien 

ens de la créativité qu'elle n'a pas eu I'occasion 

c\- Les comportements de retrait comme réactions à des facteurs externes et ~ersonnels 

Dans le troisième type de modèle que nous abordons, le comportement peut être la résultante aussi bien de 
2 3 

facteurs personnels que de facteurs organisationnels ou à environnementaux . 

Deux significations sont associées au comportement de retrait : 

- c'est une réaction de la personne à sa situation. Cette dernière renvoie au travail mais aussi à des aspects 

Extrait de B.A. Grosman, p. 133-134,1993 
L 

Voir à cet égard l'Annexe 5 qui montre que les cadres des région Rhône-Alpes et parisienne et issus 

d'écoles de commerce sont particulièrement mobiles. 

A titre d'exemple, l'absentéisme peut être associé à des facteurs individuels et des facteurs de 

situation de travail. Les facteurs individuels (sexe, âge, ancienneté, situation familiale.. .) sont peu 

convaincants (par exemple si les femmes sont plus absentes c'est surtout en raison de leurs mauvaises 

conditions de travail). Les facteurs de situation de travail sont le niveau du poste (proportionnel à 

la qualification), la gestion du personnel (perception de l'équité), l'environnement immédiat du 

travail (qui apporte équilibre social, reconnaissance et affectivité), le contenu du  travail 

(autonomie et identification avec la tâche), la satisfaction au travail (Voir Maurice Thévenet et 

Jean-Luc Vachette, p. 71 à 77, 1993). 



qui lui sont extérieurs ; la personne ressent une insatisfaction quant à ses attentes à l'égard de 

l'institution ; 

- c'est un moyen de pallier les effets de ce qu'elle subit. Le comportement de retrait permet de recouvrer 

un équilibre par les ajustements et réévaluations de position qu'il génère. 

Au regard de ces trois modélisations, l'approche individuelle des comportements de retrait 

apparaît comme insatisfaisante : 

- elle requiert la prise en compte d'un trop grand nombre de variables explicatives individuelles et 

organisationnelles ; 

- elle pose, de façon implicite, l'hypothèse du caractère dysfonctionnel, voire déviant, des comportement 
1 

de retrait ; 
L - elle n'intègre pas certaines notions (par exemple l'implication ou les perceptions ) qui permettent 

d'affiner l'analyse des interactions individu-organisation à l'origine des comportements de retrait. 

Ces remarques nous amènent à exposer les approches collectives des comportements de retrait. 

9.1.1.2- Une approche plus collective du coniporteniertt de retrait 

Il s'agit de prendre en considération des variables organisationnelles afin d'éclairer les comportements individuels. 

A titre d'exemple, les cultures organisationnelles, dans lesquelles s'insère le comportement de séparation, 

peuvent5 aider à comprendre le sens de la séparation dans son contexte. En effet : "les causes et le 

sens de la décision personnelle renvoient à des phénontènes collectifs coniplexes car quelques caractéristiques de 

la personne ou de la situation de travail ne sidffisent pas à expliquer la réalité et la profondeur des choix de la 

personne dans le contexte organisé de l'entreprise. (...) Autrement dit, il se constituerait dans les unités un 
4 

ensemble de valeurs, de références et de sigilificatioils coricernarit ce con?porfenienf . Chaque unité de 

travail donnerait un sens particulier au comportement et lui associerait une valeur". 5 

Dans cette optique, les comportements individuels sont déterminés (et peuvent être modifiés) par la collectivité, 

son fonctionnement et ses valeurs. Ce point de vue ne tient pas compte des échecs des démarches collectives. Il 

Cette critique a notamment conduit à étudier le présentéisme qui dépénalise le comportement ; voir 

le modèle de Steers et Rhodes (1978) in Maurice Thévenet et Jean-Luc Vachette, p. 89,1993. 

Voir Maurice Thévenet et Jean-Luc Vachette, p. 92 et 93,1993 

Sous réserve de ne pas faire de la culture, selon Maurice Thévenet, une variable "poubelle". 

A titre d'exemple, les caractéristiques culturelles de l'absentéisme concernent sa légitimité, sa 

durée, les comportements de substitution (l'absentéisme n'est qu'un comportement alternatif, sa 

valeur dépend de la valeur et de l'intérêt des autres). 

Maurice Thévenet et Jean-Luc Vachette, p. 96, 1993 



n'intègre pas les stratégies individuelles, les résistances ou les représentations collectives auxquelles elles se 

heurtent. Ceci dit, on peut retenir que la séparation prend des significations différentes en fonction de la culture 
1 

organisationnelle . 

Les approches en terme de comportement, qu'elles soient individuelles ou collectives, ont 

ceci d'insatisfaisant qu'elles inscrivent l 'individu dans un schéma "déterministe 

probabiliste environnementaliste". Elles ne lui at t r ibuent  qu 'une activité passive 

d'enregistrement de données sur  lui et son environnement. En outre : 

- l'approche centrée sur l'individu s'attache aux comportements sans en comprendre les logiques sous- 

jacentes ; elle minimise l'impact des phénomènes collectifs ; 
L - l'approche collective n'intègre pas la liberté individuelle. 

La compréhension des comportements passe par une approche intégrant l'individuel et le collectif. Nous 

allons voir les intérêts d'une approche en termes de logique d'acteur. 

9.1.2- Rationalités et  logiques d'acteur 

Les analyses classiques des comportements aboutissent à deux modes de gestion qui peuvent être incompatibles, 

voire antagonistes : l'individualisation mène à l'éclatement de la collectivité et l'approche collective sous estime 

l'individu et le met en situation de dépendance3. Le raisonnement en terme de logique d'acteur permet de trouver 

une issue à cette incompatibilité : "Avec les logiques d'acteur (. . .) les aspects personnels s'intègrent aux aspects 

col/ectifs et in feragissent ,t4 

Elles intègrent une approche individuelle dans la mesure où elles supposent que le 

comportement d'un individu est chargé de sens au  regard de sa logique, de sa stratégie, de 

sa rationalité. Elles intègrent une approche collective puisque qu'elles considèrent 

l Voir à cet égard les paragraphes 4.1.1 et 5.1.1. 

A signaler l'influence de la mode et de ses cycles (espoir. doute, personnalisation-appropriation) 

sur la prépondérance à tel ou tel moment d'une approche plus individuelle ou plus collective des 

problématiques organisationnelles. 

3 Les deux approches sont réductrices ; en outre elles éludent un niveau d'intervention majeur qui est 

celui des groupes. Voir Pierre Louart. mars-avril-mai 1994 et Maurice Thévenet et Jean-Luc 

Vachette, p. 189 à 193, 1993. 

Maurice Thévenet et Jean-Luc Vachette. p. 114,1993 



également le contexte, le cadre collectif de références (valeurs, normes, règles) comme 
29@1 

producteur de sens : "Les logiques d'acteurs requièrent une prise en conipte des caractéristiques de la 

personne : ses conzpétences (. ..), sa personnalité (. . .), sa stratégie et ses intérêts personnels (. . .), son système de 

représentation (. . .) (et elles) invitent a se préoccuper du sens des cornportenlents dans le contexte de l'entreprise. 

Ce second niveau concerne la collectivité, l'entreprise, en tant qu'entité qui a constitué son propre système de 

références, de valeurs et d'interprétation de ce qui se passe (. . .). Elucider le contexte des logiques d'acteurs qui en 
1 

font une partie du serts, c'est tenir conzpte de la corztirzgerice de ces coniportemeizts. " 

Ceci dit, l'analyse de la séparation à partir des logiques d'acteurs peut conduire à des 

conclusions et des opérationalisations variables. En effet, le recours aux logiques d'acteurs 

peut se fonder sur deux conceptions différentes de l'être humain : 

celle d'un acteur utilitariste ; 

. celle d'un "homme sociologique cognitif". 

Examinons l'approche par les rationalités, ses incidences sur la compréhension de la 

séparation, avant d'en montrer les limites. 

L'acteur "utilitariste" est mû par la volonté d'atteindre les objectifs qu'il s'est fixés : "Il est évideinnient plus 

flatteur de créditer les individus d'un grand libre arbitre, de voir dans leurs décisions le fruit de l'amour ou du 

hasard. Lorsqu'on démontre que le souci de niarquer une différence (se distinguer), de manifester l'appartenance a 

un groupe ou la référence a un groupe auquel on souhaite accéder, le sirnple corforniisnie, l'imitation ou nzênze 

le calcul inspirent les actions individuelles, le portrait est inoins avantageux. ,2 

Dans cette vision, l'homme agit sous l'effet de la peur, du calcul ou de la recherche d'adhésion. A ces trois 

principes d'action correspondent trois rationalités3 : la normative, l'utilitariste et l'affective. 

1- La rationalité normative renvoie à l'utilisation de la contrainte et de la règle. Elle pose 

la question de I'autorité, de son choix et de son respect. Ce dernier peut naître de la sanction ou de la 

légitimité et de la crainte que l'autorité inspire. Quant à la règle, deux points de vue sont possibles. Dans le 

premier, elle est imposée par l'autorité ou par le groupe4. Dans le second la régulation sociale se passe d'une 

conscience collective : les règles sont une production de l'action et les acteurs tentent de les modifier sans cesse à 
5 

leur profit . 

1 
op. cité, p. 194 

Jean-François Amadieu, p.8,1993 

Voir aussi la description des régulations instrumentales (règles), politique (forces) et culturelle 

(symboles) proposée par Robert Poupart et alii., p. 529 à 553, in C. Benabou et H. Abravanel, 1986. 
4 

Pour Durkheim, la règle émerge de la conscience qu'ont les individus du collectif (voir Annexe D). 

Jean-Daniel Reynaud, 1988 



L'effectivité de la règle repose sur les sanctions qui lui sont jointes (dont l'exclusion du groupe). Mais celles-ci 

ne suscitent pas l'adhésion aux règles : ce sont les fondements moraux (notamment l'application à tous) auxquels 

les règles se rattachent qui créent le sens de l'intérêt collectif. En outre, l'effectivité de la règle repose sur un 

calcul d'intérêts. C'est ce que Jean-Daniel Reynaud appelle les "règles auto-entretenues" : "Le rilaintien des règles 

est assuré parce que "le calcul des intérêts individuels (ou plutôt ce calcul cornpte tenu d'une négociatiori 

inévitable avec autrui) coïncide avec le respect de la règle""i. 

L 
Concrètement, cette logique s'incarne dans l'organisation taylorienne et bureaucratique . La mise en place d'un 

système hiérarchisé signifie l'établissement d'une autorité : "cette autorité coniporte au moins quatre 

dimensions : le droit de refuser le recruterilent d'un salarié ; le pouvoir d'assigner des tâches ; le pouvoir 

d'apprécier les pe@ornzances et d'accorder des réconlpenses ; l'autorité de provoquer une mutation ou un 
,,3 licenciement en cas d'incapacité de poste . 

L'action collective est permise par l'instauration d'une relation forte de l'individu à la 

règle, la norme et à I'institution. Dans ce cadre, la séparation a pour sens la rupture d'avec 

I'institution et ses règles. La dimension juridico-institutionnel. Le cas 9-VI illustre ce type de 

séparation : 

oiffure car j'y fais de la création. Il y a des gens -des 

entre coiffeurs. (. . .) c'est plein de 

privée, on est des êtres humains, or dans un salon, on ne respecte 

e*. (. . .) A la dernière place où j'ai travaille, je payais mon espace. 

ravoir le contrôle sur moi. Elle aurait voulu que je lui verse fout l'argent, et 

place. Ça m'enlevait complètement ma liberté. Je ne peux pas travailler avec un 

ir non plus, je ne sais pas bien fonctionner comme ça. Je trouve que je suis trop 

si, ça ne marche pas de travailler sous les ordres d'un patron, surtout dans la 

omie. Il y a des endroits où tu as besoin d'un patron, O.K., c'est parce qu'il a plus de 

1 
Cité par Jean-françois Amadieu, p. 33, 1993 

L 
Voir Jean-François Amadieu, p. 45 à 57,1993. 

op. cité, p.57 

Extrait de Paul Grell et h e  Wery, p. 128 et 129,1993 



connaissances et qu'it faut avoir un guide dans certains cas. Mais quand on est deux, tu n'as pas besoin de 

quelqu'un pour te diriger, Puis moi je ne voutais pas. C'était trop. " 

2- ~'utilitarirrno'. illustré par le "dilemme du prisonnier" (où l'homo sociologicus apparaît comme un 

proche cousin de l'homo œconomicus) peut générer action collective, respect des règles et ordre social. Il s'appuie 

sur des mécanismes comme la "répétition du jeu" (plus la répétition du jeu tend vers l'infini moins le risque de 
2 3 

défection ou d'opportunisme d'un des contractants est à craindre ), comme le "signal favorable" ou "l'opacité". 

,,4 Concrètement, jouer sur le ressort de l'utilitarisme peut passer par la mise en place d'un "salaire d'efficience . 

Celui-ci croît en fonction de l'ancienneté. De la sorte, le salarié qui, en début de carrière, a une productivité 

marginale supérieure à son salaire paie son droit d'accès à l'emploi, puis profite d'un retour sur investissement 

(en étant payé au-delà de son apport). Il est ainsi incité à la fidélité à l'égard de l'entreprise. Cette mise en place 

d'un salaire d'efficience, c'est-à-dire d'une relation d'emploi stable et durable, requiert un isolement des aléas du 

marché du travail. Est alors constitué un marché interne : 

- où la progression des salaires et la promotion servent d'incitation à la performance et à la loyauté ; 

- et où les sorties correspondent à des retraites ou à des licenciements des derniers entrés. 

1 
Nous  exposons la théorie d e s  contrats a u  paragraphe 4.1.2.1 

"Le long terme offre des garanties de loyauté car chaque participant sait qu'il  devra rejouer 

demain comme az~jotird'hui avec le mênze participatzt, tine défection azirait u n  effet de réputation 

désastreux s u r  l 'autre e n  empêclzaizt la pot~rsui te  d ' une  relation efficiente. (...) chaque partenare 

minimise ses coîrts de transaction. (...) Par exenzple, les contrats de travail à durée indeterminée sont 

préférables d ' t ine  part parce que  des gains prouienneiît de la régularité des relations ou  de 

l'apprentissage (...) ; d'autre part, parce que le renotiuellen~eiit fréqueiît d u  jeil avec des parteizaires 

chaque fois nouveaux (par exemple des contrats à très coz~rte durée) expose à des coîrts de transaction 

ou  de recrutement. Enfin parce que les comportenzents opportt~nistes des jot~ezirs ont d 'autant  moins de 

chance de se manifester que le terme d t ~  jeu n'est pas connu" En outre "si le marché du  travail est de 

taille réduite, la visibilité de la trahison (cf.  dilenznze d u  prisonnier) est grande. Satif à changer 

complètement d'emploi (ce qui  suppose l'acqziisition de noz~z~elles qz~alifications) ou à changer de lieu 

d'exercice d t ~  métier (...) le respect des engagenzents pris s ' impose de lui-même" Jean-François 

Amadieu reprenant Williamson (1974), p. 38, 1993. 

"un signal favorable c'est par exenzple une  iizdication szir la répi~tat ion de loyatlté de l 'autre,  u n  

geste ou  u n e  parole manifestant  ilne bonne volonté (...). Beaz~coup d'organisations paraissent se 

maintenir parce que leurs membres ne cherchent pas précisénzent, à chaque instant, à mesurer si les 

termes de leur échanges sont équilibrés. " Jean-Francois Amadieu, p.39, 1993 
4 

Voir Jean-François Amadieu, p.73 à 90,1993 





Monsieur T. veut trouver un équilibre entre sa vie personnelle et sa vie professionnelle. II ne veut plus se donne; 

corps et âme pour une cause quelle qu'elle soit ni même dans une activité plus classique. II a une double question 

à résoudre. Celle de sa reconversion qui, s'il quitte le milieu associatif, risque de ne pas être aisée même s'il peul 

apporter dans un autre secteur une dimension spécifique intéressante. Que peut-il faire en effet qui puisse 

correspondre à son éthique, à ses intérêts personnels dans la mesure où la dimension sociale pour lui semble 

primordiale ? La question ensuite est de savoir si c'est le milieu associatif qui "bouffe" ou toute fonction à 

responsabilité, s'il s'est lui-même laisse "bouffer" et dans ce cas si changer de milieu modifiera cette tendance. 

Pour se réorienter efficacement il doit surtout prendre le temps de faire le point sur la raison de ses choix 

précédents, sur son mode de fonctionnement et sur ses motivations actuelles. 

II convient de nuancer l'efficacité de l'utilisation de cette rationalité : 

- les valeurs sont générées en partie par l'instauration des règles et des normes, ou plus radicalement, 

comme le souligne Jean-François Amadieu, les règles sont les valeurs ; dans cette acceptation, l'adhésion 

aux valeurs n'est autre chose que le respect de la règle ; ce qui assimile la logique d'adhésion aux valeurs à 

celle de la contrainte ; 
1 - ensuite, comme l'indiquent Boudon et Bourricaud , "les sociologues classiques ont eu tendance a 

exagérer la capacité intégratrice des systèmes de valeurs. Ce qui rend solidaires les nlenzbres d'un groupe, 

ce seraient les valeurs communes qu'ils partagent. Cette proposition appelle deux séries de réserves. 

D'abord l'unité sociale repose sur autre chose que les valeurs conznlunes : conlrne l'a très bien dit Pareto, à 

côté des croyances et des passions communes, il faut faire leur place aux intérêts. D'autre part, les valeurs 

unissent autant qu'elles séparent". 

Les trois rationalités qui sont attribuées à l'acteur utilitariste permettent de comprendre 

les relations que l'organisation construit -ou tente de mettre en place- vis-à-vis des 

individus et les sens et dimensions principales de la séparation : 

Fondement de la relation Sens de la Dimension du système 
(levier de l'action sociale) séparation de séparation privilégiée 

par l'organisation 

respect des règles . - -  jundico- 
(institution) institutionnelle 

conception utilitarisme et calcul --) technico- 
de individu (emploi) économique 

recherche d'adhésion --.) affectif psycho- 
(collectivité) sociale 

9.4- Analyse en terme de rationalité de la relation et de la séparation 

1986, cités par Jean-Francois Amadieu, p. 73 et 74,1993 



La conception d'un "acteur utilitariste" n'est pas incompatible avec celle d'un "l'homo 

sociologicus cognitif" : "l'homo sociologicus cognitif s ' a c c o ~ ~ z ~ ~ ~ o d e  des visioiis normatives et utiliraristes 

de l'acteur social (...) les acteurs agissertt par rapport aux appréciations subjectives qu'ils formulent ; les 

individus comparent des coûts et des bénéfices ; ils évaluent les ressources et les contrairttes des perfornlances 

futures. Cette image utilitariste de l'acteur social s'écarte peu de 1 i'nterprétation cognitive de l'homo sociologicus. 

L'acteur utilitariste considère des alternatives, fonnule des préférences et choisit des options grâce aux processus 

cognit$s qui les définissent ou les rendent significatives. 

Mais elle élude les processus cognitifs et affectifs qui orientent les conduites : "La double 

illusion qui fait reposer l'ordre social sur l'intérêt bien calculé ou sur la contrainte répressive tient au mépris de 

l'observation. Ni le calcul poussé de sort plus grand avantage, rzi la crainte du châtiment pénal ne déternzinent 

dans une mesure sensible les actions et les abserltions de l'hontnze concret. II agit sous l'emprise de 

sentiments et de croyances (...). Nous sontntes des anintaux dressés à la vie sociale. La conscience 

intelligente de notre intérêt, la peur d'une sanction, ne sont pour ttous que des forces conlplémentaires, utiles 

pour étouffer quelque intpulsion divergente. Mais ces occasions sont rares. Nonnalement, nous nous conduisorts 

en bons semblables, en coopérateurs exacts parce que c'est chez nous une seconde nature, d'ailleurs développée 

sur un fond de sociabilité". 
2 

Le cas 9-IX montre le poids des processus cognitifs et affectifs dans la séparation : 

euf longues années (.. .) J'avais accompli toui ce que j'avais à 

'avais plus le goût de travailler avec 1% enfants. Je trouvais le 

des nausées. Je me disais : je  n'ai pourtant pas pris de brosse hier soir, 

tème n'avait plus de raison d'être pour moi. J'ai 

ômage. Je me suis dit : a la grâce de Dieu, il 

u jour le jour. Je décompressais. Ça m'a pris 

que j'étais en train de faire. Ah oui ! Ça a été une rupture 

ême de ia décision, j'ai pris mon téléphone pour annoncer au directeur que je 

s matins et que je lui écrirais ma lettre de démission, Je ne suis 

nels (...) Je n'ai revu personne. Tout s'est passé comme s'il ne 

tait un travail juste pour gagner ma vie. 

Jean-Gustave Padioleau, p. 99, 1986 

B. de  Jouvenel cité par Pierre Louart, p. 7-8, septembre 1990 [l] 

Extrait de Paul Grell et Anne Wery, p. 79,1993 



Les acteurs attribuent un sens à la relation et à la séparation. Comprendre les dynamiques de séparation 

et vouloir réduire les décalages représentationnels demandent par conséquent d'examiner les 

processus cognitifs qui sont à l'origine de ces constructions. 

L'approche de l'action collective par les rationalités correspond à ce que Pierre Louart dénomme la "rationalité 

objectivet1' L'approche par les logiques d'acteur renvoie à la "rationalité subjectivept2. Nous allons à présent 

étudier ces "rationalités subjectives". La dialectique entre les dimensions individuelles et 

collectives qui s'y noue nous permettra d'expliquer les différences dans les représentations 

et les vécus de séparation. 

1 "Cette  rationalité-là correspond a u x  .énoncés de fait» ou à ce que M .  Weber appelle «rationalité 

par justesse)), att sens oii elle désigne des conzportenzents estinzés «justes», des solzitions acceptées 

comme «légitimes)) par le consensus implicite des acteurs concernés" (Pierre Louart, p .  29, septembre 

1990 [l]). 

2 Les rationalités subjectives "sont attssi variées qu'il y a d'acteurs ozt de grotipes d'acteztrs reliés par 

des consensus partiels ; pour Weber, ce sont des rationalités par «finalité», puisqu'elles dépendent 

des significations et des projets de chaque acteur" (Pierre Louart, p .  29, septembre 1990 [l]). 



Nous montrons que la construction de la séparation se fait dans une interaction entre 

logiques individuelle et collective. Ces constructions ne sont cependant pas similaires 

d'un individu à un autre ; il existe des décalages représentationnels sur  la séparation. 

9.2.1- Construction des dynamiques de séparation 

"Les attitudes obéissent a des structures inerztales (...)profondes, dorlt la logique et la cohérertce sont dans leurs a 

priori marquées. Ces structures sont nourries par l'histoire personnelle, l'appartenaizce a des groupes sociaux (. . .) 

et la références à des systèmes ~ymboliques."~ 

En ce qu'elle pose d'emblée l'articulation des représentations sociales et individuelles, 

cette approche nous apporte des éléments de réponse aux questions : 

- d e  la construction des configurations de séparation ; 

- du rapprochement des "trajectoires de configurations" (ou dynamique de  séparation). 

Nous retenons la définition que donne Jean-Gustave Padioleau de "l'homo sociologicus cognitif l L  : 

"- l'acteur social élabore des définitions de Soi, d'Autrui, de conduites, d'attitildes, de ressources et de buts ; 

- des contraintes collectives externes aux acteurs itifli(eitceiit les définitions subjectives 

(nornles, rôles, agendas, motifs) ; 

- l'interaction sociale est un processus d'adaptation pour hanliotiiser les définitions subjectives 

et les élénterzts collectifs ; 

- les acteurs sociaux adaptent leurs perfonlzances respectives quar~d les définitions subjectives et les éléments 

collectifs sont coizçus conzine probléinatiques. " 
i 

l Pierre Louart, p. 14,1994 [l] 

Jean-Gustave Padioleau, p. 99, 1986 



Nous retenons cette conception de l'homme parce qu'elle place au premier plan la recherche et la construction de 

sens. Les "définitions" dont parle Jean-Gustave Padioleau (nous utilisons le terne de représentation) sont des 

médiateurs entre la réalité et la volonté de l'individu à trouver du sens :"Le réel ainsi 

«transformé» devient «non plus le fait brut inais le fait inuni de son sens, un produit intellectuel et affectif; en 

vérité (...) l'homme n'affronte janlais le «réel» directement, rnais toujours ut1 réel erlcore déjà devenu 

représentation du réel ; il n'est utile de continuer à distinguer le réel et sa représentation que pour rappeler 

l'inévitable dépendance de la représentation» à l'égard de ce qu'elle représente, quelles que soient les distorsions 

qui interviennent dans leur rapport". 1 

Nous schématisons le processus de développement des représentations : 

Logique collective Socialisation Logique individuelle 
(conditionnement) (interaction) (autonomie) 

configurations et co~~sonznlation 
représentations sociales modèle d'action 

déterminismes et scenarios 

des communications, 
des conduites 

inise en ordre 
du inonde 

9.5- Interactions entre les logiques individuelle et collective 2 

Pierre Louart, reprenant Y. Barel ("le paradoxe dix ans après", Presses Universitaires d e  Grenoble, 

1989, p .  310-311), p .  2, septembre 1990 [l] 

D'après Pierre Louart, septembre 1990 (11 



Pierre Louart décrit ce processus de construction de la réalité : "( ...) nous interprétons les événeinents 

qui surviennent par une série de pensées issues à la fois de nos désirs et de nos perceptions. C'est de ces pensées 

que nos sentiments résultent et pas de la réalité des faits ; 011 plutôt, ilos serltiments riaisse~zt en inênie tenzps que 

les pensées. Notre nzental colore la réalité de deux façons : par le sens qu'il lui dortrie et par la clzarge 

émotionnelle qu'il y met. Nos représentations sont donc des nœuds  d e  significations mêlées 

d'émotions. Elles restent en ntérnoire et agisserit souvent cornine des filtres ou des sélecteurs par rapport à de 

nouvelles perceptions, ce qui peut conduire à des interprétations irréalistes. Elles sont en nzême ternps 

socialisées, dans la mesure où elles dépendent de nos ntilieux de vie". 
I 

Les représentations individuelles et collectives se construisent en interaction. Les modèles 

d'action sont une articulation de ces deux logiques :"les logiques d'action touchent à l'énergétique 

profonde des individus (...). Elles font partie de leur structure intiine, dorzt elles portent la cotifiguratiori, les 

incohérences et les pulsio~zs essentielles. Mais elles sont socialisées (...). Elles expriment des intentions 

individuelles dans  des contextes organisationnels gui leur donnent u n e  forme c ~ l l e c t i v e . " ~  

Cela signifie que les représentations collectives et individuelles de la relation et de la 

séparation devraient être cohérentes sous l'effet de : 

- l'influence des représentations individuelles sur la définition du groupe, sur ses types de 

communications, sur ses conduites, sur les représentations sociales ; 

- l'influence des valeurs et des normes, de l'univers symbolique, sur les représentations individuelles ; 

- des mécanismes d'ajustement (retentissement, régulation, renforcement) entre les représentations 

individuelles et collectives. 

Mais tout cela n'assure pourtant pas une cohérence parfaite entre représentations 

individuelles et collectives tant vis-à-vis de la relation que de la séparation. 

9.2.2- Les décalages représentationnels sur la dynamique de séparation 

Les cas ci-après illustrent ces décalages représentationnels sur la relation et la séparation : 

Pierre Louart, p. 28, 1994 [2] 

op. cité, p. 93 
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Monsieur H., cinquante ans, est cadre supérieur d'un grand établissement financier.. Le conseil d'administration 

et le président de la société le tiennent en bonne partie responsable de la médiocre rentabilité de l'entreprise car, 

selon eux, il n'attire pas suffisamment de "gros contrats". Attaqué de toutes parts, Monsieur H. comprend que 

aire prendre sa retraite et le pousser à démissionner. En fait, Monsieur H. ne s'en sort 

wenu à maintenir cet énorme établissement à flot, alors que bon nombre ont déjà dû 

sionner. En dépit de la situation économique particulièrement difficile, il a réussi à 

laire de tout le monde, sans même avoir eu recours à une massive réduction de 

ches se font de plus en plus sévères et Monsieur H. a le sentiment de ne plus être 

une indemnisation suffisante pour se lancer dans la recherche d'un nouvel 

er concurrent lui propose un poste équivalent, Monsieur H. décide qu'il 

épart. Avec trois autres associés, il monte une petite société 

ision s'avére payante. Non seulement la société prospère, mais en 

e et de faire du sport. Il n'a même jamais été dans une forme 

es interminables luttes intestines qui caractérisaient ses relations de 

sa liberté, tout en bénéficiant d'une grande sécurité financibre. 

ans une entreprise de transport. L'entreprise s'est informatisée. 

tion lui propose de suivre une formation sur micro et parallèlement de devenir 

pée par la gestion des dossiers passés sur informatique, I'entreprise voit en 

n lui proposant d'assurer une partie du suivi commercial. Madame J. est tentée 

moins un an de formation, avant d'être opérationnelle. Sa direction n'acceptera 

re. L'informatique bien sûr, mais le marketing téléphonique, l'anglais, la vente ... Ce 

ssira-belle ? Elle n'a pas fait d'études, elle n'a que le bac, elle a tout appris sur le 

-6tre pas. Elle n'est absolument pas sûre même en travaillant beaucoup d'avoir le 

adée que certaines choses ne se rattrapent plus. Jusqu'à présent elle a surtout 

igné les clients. Sauf chez son précédent employeur ou elle a tenu un poste de 

'est loin 1 Elle se demande aussi a 39 ans, s'il est encore possible d'apprendre. 

r le marche sont très bien formées. . 

Extrait de B.A. Grosman, p. 132,1993 

Extrait de Sarah Famery, p. 33-34, 1992 





Sans entrer dans le détail, l'orientation de l'énergie vers l'interaction est propice à une négociation des 

représentations et une articulation des dynamiques de séparation. A l'inverse, l'orientation de l'énergie 

contre soi ou contre le collectif peut non seulement entraver l'harmonisation des représentations mais 

aussi générer des séparations ; 

2- à la capacité stratégique des acteurs ; ils ont la possibilité de s'affranchir des représentations 

collectives. Par exemple, un individu peut se soustraire aux attentes organisées, ne pas jouer le rôle qui 

lui est dévolu et percevoir différemment la relation et la séparation : 

ures par semaine, pas parce que j'ai un mépris de tout ça, mais parce que tout 

t ans pour me ramasser de l'argent. Si quelqu'un ne me considère pas parce que je 

as besoin de cette estime là. L'estrme dont j'ai absolument besoin, je pense, 

sses, c'est quefque chose que tu apprends en vivant, tu ne peux 

es propres forces. Je m'arrange pour que ma vie soit harmonieuse 

3- à la perception individuelles des représentations collectives, qui peut être "biaisée" ; 
2 3 

des mécanismes de défense ou une antériorité peuvent, par exemple, fausser l'intégration des 

représentations sociales et perturber le réajustement des modèles cognitifs. Le discours ci-après montre 

comment la représentation de la logique de l'Autre (l'employeur et la "société") peut générer des 

séparations : 

l Extrait d e  Pau l  Grell e t  Anne Wery, p. 76, 1993 

2 Le refoulement, l a  projection, la sublimation, l 'annulation.. . 

Cet te  antériori té p e u t  s e  manifester p a r  exemple d a n s  d e s  scénarios por teurs  d e  représentations 

implici tes : "M.C. Steiner (...) décrit trois scénarios principaz~x (...) : auec le scénario sans arnotlr, 

c'est l'aptittlde au  contact, donc le sentinzent d'ainzer ou d'être ainzé qui  fait défaut (...), avec le 

scénario sans raison, c'est la possibilité de compretzdre et d'itzfiirencer la vie qui est pertiirbée (...), 

avec le scénario sans joie, c'est la relation atl corps et à des sensations internes qiri est coupée." Pierre 

Louart, p.  6-7, septembre 1990 [2] 
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garder un emploi où je ne suis pas bien. Quand l'emploi est moche, je ne fais plus 

artir sans remords, sans tourner la tête pour voir ce qui aurait pu m'arriver. Nous ne 

Btd où tu sais que le patron va tout faire pour que tu sois bien. C'est toi gui profites au 

11 te paye et si tu n'es pas contente il sait fres bien qu'il y en a d'autres pour faire 

le monde du travail, tout le monde est l'un contre l'autre au lieu d'&tre ensemble. 

seul : tu dois forcer l'aufre à tomber pour passer par-dessus. On mise beaucoup 

ssites. C'est un système base sur un rapport hypocrite entre 

4- à la capacité cognitive de l'acteur ; il peut avoir une faible capacité à actualiser ses savoirs (au 

sens de dispositions), ses schèmes d'action : "les schèmes représentationnels essentiels à une perception 

utile de l'environnement sont construits au fil des progrès cognitifs acquis à travers des expériences 

personnelles"L. Mademoiselle W .  illustre ce point. Sa difficulté à actualiser ses compétences génère un 

décalage entre sa perception de la relation et celle de son supérieur : 

r faire du conseil 

l Extrait de Paul Grell et Anne Wery, p. 105 et 109,1993 
L 

Claude Lévy-Leboyer, p. 55,1980 

Extrait de Sarah Famery, p. 99-100, 1992 



Ainsi, que ce soit de façon délibérée ou non, consciente ou non, l'individu et le collectif 

ne s'ajustent pas dans une mécanicité parfaite l 'un à l 'autre tant sur  le plan des 

représentations qu'au niveau des actions qui en résultent. 

Nous reprenons les interactions entre individu et collectif qui peuvent générer un décalage représentationnel : 

9.7- Les origines des désajustements entre représentations individuelles et sociales 1 

acrualisatiorl des savoirs it~diiiduels ; 
ajuster~~ents entre acteicrs; 

Représentations développei~lent cogrzitif 
Collectives individuelles (schèmes 

perturbatiorl 

- perception biaisée des représentations capacité cognitive ; 

collectives, de leur légitimité ; orientation de l'énergie, 

- acceptabilité des représentations collectives ; des émotions ; 

- projection de sens et d'intention ; mécanismes de défense 

Les décalages de  représentations sur la relation et la séparation permettent de comprendre : 

-les désaccords qui peuvent intervenir sur ce qui est à dénouer au cours d u  processus 

de séparation ; 

-les sur  les visions des dimensions prégnantes du système de séparation. 

Finalement, ces décalages peuvent empêcher la séparation d'aboutir : l'ensemble des nœuds 

entre l'individu et l'organisation n'ont pas été dénoués ou seulement partiellement. 

- râles refusés, ou mal joués ou mal appris ; 
- décalage dans la représentation de la relation à 

l'organisation 

D'après Jean-Gustave Padioleau, 1986 

capacité stratégique 
marge de liberté 



CONCLUSION 9 

Nous avons vu dans ce chapitre que : 

- la séparation n'est pas seulement un comportement de retrait, c'est-à-dire une réaction à une évaluation 

de la situation ; 

- les contingences collectives, comme par exemple la culture, sont davantage des variables contextuelles 

que des variables explicatives de la séparation ; 

- l'approche en terme de rationalités ne tient pas compte des phhomènes cognitivo-affectif présents dans 

la séparation ; 

- les significations de la séparation sont des constructions individuelles ; 

- ces représentations individuelles se construisent dans un cadre collectif producteur de sens. 

L'individu construit des représentations : 

- de la relation ; 

- des nœuds à dénouer lors de la séparation (c'est-à-dire des dimensions 

prédominantes du système) ; 

- du rythme et du temps nécessaires à ces dénouements (c'est-à-dire des 

phases du processus). 

Si les logiques d'acteurs tendent, sous l'effet des interactions sociales, à s'harmoniser, des 

décalages perceptifs et des désajustements représentationnels persistent. Les individus 

engagés dans le processus de séparation peuvent ressentir et vivre différemment la 

séparation, dans ses dimensions et ses phases. 

Nous appelons "configuration" les représentations individuelles du système et du 

processus de séparation. Ces configurations ont un fond collectif, mais demeurent 

individuelles. 

Ces configurations évoluent au cours du temps sous l'effet : 

- d e s  configurations de relations préexistantes ; le contenu (système) e t  rythme 

(processus) de la relation influencent la séparation (chapitre 7) ; 

- des interactions entre les phases du processus de séparation (chapitre 6 et  8) ; 

- des in t e rac t ions  e n t r e  les dimensions technico-économique, jur id ico-  

institutionnelle et psycho-sociale (chapitres 3, 4 et 5) ; 

- des interactions entre les représentations individuelles et collectives (chapitre 9). 



Les évolutions de ces configurations constituent des "trajectoires de configurations" ou 

"dynamiques de séparation" : 

sociale : cadre collectif 
producteur de sens 

- et entre réprésentations 

peuvent présenter des décalages darzs les 
représeiltatioiu de : 
- ce qui est à déizouer ; 
- di1 nrhnze de ces dénoueinetzts izécessaires 

9.8- Les dynamiques de séparation 

Les deux chapitres suivants vont être consacrés à l'étude : 

- des moyens d'obtenir un accord sur  ce qui est à dénouer et sur  le rythme 

de ces dénouements ; 

- des instruments qui permettent de gérer ces dénouements ; 

- d e s  instruments qui permettent de pallier l'absence d'accord su r  la 

séparation. 



CHAPITRE 10- INTERVENTION PERMANENTE ET 
PREVENTIVE SUR LA SEPARATION 

Ce dixième chapitre porte sur la gestion préventive de la séparation. Il s'agit soit de l'éviter, soit 

de faire en sorte que les vécus des acteurs soient le moins traumatique possible. 

La gestion des séparations peut se dérouler à deux niveaux : 

- au niveau cognitif et affectif ; c'est le diagnostic et la négociation des 

représentations qu'ont les individus de la relation et de la séparation (10.1) ; il s'agit de 

réduire les décalages représentationnels sur la séparation ; 

- au niveau instrumental ; c'est l'utilisation d'outils de GRH ou d'outils spécifiques 

pour prévoir et conduire des séparations (10.2). 

10.1 Diagnostic et négociation des représentations 

Le diagnostic des représentations concerne la séparation et la relation qui l'a 

précédée. Il importe d'identifier ce que les individus ont à dénouer et le rythme de ces 

dénouements. Ne pas tenir compte des ancrages qu'ils ont construits et 

défaire ce qui ne les retient pas les enferment dans un vécu d'impuissance 

et de non-détachement. 

Le second temps est celui d'un rapprochement de ces représentations. Faire converger 

ces représentations demande d'introduire davantage de complexité1 dans 

l'appréhension de la dynamique de séparation. 

10.2- Instrumentalisation de la prévention 

Les actes de GRH agissent sur les représentations que se font les individus de 

l'organisation, de leur équipe, de leur supérieur ou de leur emploi. Plus largement, 

nombre d'actes anodins de la vie de l'entreprise contribuent à l'évolution des perceptions 

de la relation. Or agir sur la relation, c'est agir sur la séparation. Le cadre d'intervention 

sur la séparation est donc très vaste. Nous nous arrêtons simplement sur quelques outils 

classiques de  GRH et quelques outils plus spécifiques. 

La séparation est complexe en ce sens qu'elle peut "adopter 1111 grand nombre d'états dflérents, 

pendant un laps de temps déterminé'' Gilbert J.B. Probst et Hans Ulrich, p. 61, 1989 ; voir 1.5.1 



10.1- DIAGNOSTIC ET NEGOCIATION 

"Ceicx qui cortstricisertt icrle GRH réaliste coiiibinerzr erz général deicx 

rnoyerls de régiclariori : poicr le diagrtosric, ils inrroduisei~t plus 

d'icn itiveau d'arlal~se (...) ; pour agir, ils rie décidertr riert sans urt 

tizinir~~icrit de débat ouvert. #,1 

Nous exposons les moyens d'une articulation des représentations de la relation et la 

séparation. Cette articulation doit permettre la CO-construction de la dynamique de séparation. Nous 

examinons : 

- le diagnostic des représentations ; 

- le diagnostic des possibilités de négociation, 

- les voies d'articulation des représentations. 

10.1.1- Le diagnostic des représentations et des possibilités de négociation 

Le rapprochement des représentations demande deux phases liminaires : leur diagnostic et l'examen des 

possibilités de les faire évoluer. 

10.1.1.1 - Le diagnostic des conjïguratioru de séparation 

2 
Il s'agit de comprendre les représentations qu'a l'individu de ce qu'il quitte et du temps dont il a besoin pour 

dénouer ces liens. Parallèlement, on tente de saisir l'impact de la séparation sur le groupe d'appartenance de 

l'individu. Enfin, le gestionnaire élucide ses propres représentations de la séparation. Ces diagnostics permettent 

de déceler les décalages de représentations de la séparation. 

l Pierre Louart, p. 102,1994 [2] 

2 Comme l'ont montré Paul Watzlawick, John Weakland et Richard Fisch, le changement d e  

comportements ne  résulte pas d e  la réponse au  pourquoi mais au quoi ; si le pourquoi, c'est-à-dire 

l'interrogation sur la genèse des comportements apporte une  explication, il n'apporte pas  d e  solution 

à l'inverse d e  la question "quoi" c'est-à-dire : "qzl'est-ce qui, dans ce qui se passe actuellement, fait 

persister le problème, et qtre peut on faire ici-nzninteizant pour prozioqtler u n  clzangenzenf ? "  (p. 107, 

1975) 



Ce triple diagnostic prend du temps :"les outils de con~préherzsion doivent être au nloins aussi 

conlplexes que les outils d'action."' Par conséquent. le gestionnaire évalue son utilité avant de le 

conduire. Elle dépend : 

- des malentendus, incompréhensions, rumeurs dans l'entreprise ; 

- de l'impact de la séparation sur le groupe et sur son fonctionnement ; 

- de l'état psychologique du partant ; 

- des difficultés et appréhensions que ressent le gestionnaire ; 

- et des répercussions concrètes de ces éléments dans le fonctionnement organisationnel. 

Les modèles cognitifs des individus transparaissent dans leur langage, leurs actions et leurs décisions. Pour 

diagnostiquer les représentations, il convient : 

"- de décomposer les croyances et les attitudes qui (. ..) nlodèlent les cornportertfents de base, et si besoin, 

de découvrir les représentations rnal fondées (irréalistes, inact~ielles, etc.) (. . .) ; 

- de démêler l'écheveau des relations à partir desquels ils se rissent et s'entretiennent ; 
L - d'aider à une redéjinition cognitive des situarions correspondantes et des effets qu'elles ont". 

L'entretien est une technique pertinente de diagnostic des représentations. La mise en parole ouvre à une 

mise à distance des représentations. Elle est subordonnée à la création d'un lien 

relationnel, à un "«espace transitionnel» de confiance où chaque individu puisse s'ouvrir en progressant dans sa 
3 liberté d'expression (intellectuelle, affective et créative)' . La confiance est fondamentale. Cette relation permet le 

passage à un niveau supérieur de communication (le métalangage). 

Nous proposons une grille d'entretien. Elle reprend les différents éléments abordés au cours de ce travail 4 

1 
Pierre Louart, p. 24,1994 [2] 

Pierre Louart, p .  13,1994 [ l ]  

Pierre Louart, citant Winnicott (1951), p. 19, 1994 [ l ]  
4 

En ce qui  concerne la relation d e  l'individu à l'institution, il est possible d'utiliser le  concept 

d'implication :"L'implication permet de caractériser la relation de la personne et l ' ins t i t t~ t ion et 

d'envisager les moyens d'agir sur elle. " (Maurice Thévenet, Janvier 1992). L'utilisation d e  

I'«Organizational Cornmitment Questionnaire» d e  Porter et Steers (1979) est alors envisageable. 

Quant  à la relation emploi-individu, elle peut être étudiée en utilisant la notion d'engagement et le 

questionnaire d e  Lohdal e t  Kejner, (voir Jean-Pierre Neveu, p. 83 à 86,97-98, 101-102, 127 à 129 et 133 

à 135, 7 juillet 1993). 



10.1- Grille de diagnostic des représentations qu'a l'individu partant de la séparation 

Les questions ne constituent qu'une indication de l'information à recueillir. Il ne s'agit pas de submerger le salarié 

de questions. En fonction de sa capacité d'expression et de son état émotionnel au moment de 

cet entretien, on évaluera la directivité à donner à l'entretien. 11 importe de laisser le salarié 

s'exprimer. En effet, si cet entretien sert à diagnostiquer les représentations de l'individu, il constitue aussi 

une amorce de mise en parole et de construction de sens à la séparation. 

Références 

!j 7.1.1. 

8 7.1.2 

!j 7.1.3 

3 7.1 

chap. 3 
chap. 4 

chap. 5 

3 8.1 
et 

?j 6.2 

5 7.2 
et 

8 6.1 

Eléments recherchés 

Ancrages de l'individu dans 
l'organisation : 
1- institution ; 
2- emploi ; 
3- groupe 

Questions types 

1- trouvez-VOUS qlle Votre projet per~~ i l l i e /  était pris el1 COIllpte ? 
- adhériez-vous ail projet de notre erltreprise ? à ses valeitrs ? 
- êtiez -vous fier d'appartenir à cette eritreprise ? en parliez-vous 
souvent à l'extérieur ? 
- pensez-vous pouvoir vous iritégrer rapidement dans une autre 
entreprise ? 
. . . 

2- le corttenu de votre travail vous plaisait-il ? 
- votre niveau de responsabilités était-il satisfaisant ? 
- le travail a-t-il une place irilporiarlte dans votre vie ? 
- restiez-vous parfois après les heures pour terminer votre 
travail ? 
. . . 

3- vous sentiez-vous bien intégré darls l'équipe (le service) ? 
comme uri membre d'urie fantille ? 
- que pensiez-vous du climat de travail ? 
- vous êtes-vous fait des amis parmi vos collègites ? - 

Quelles perceptions a-t-il des 
du de 

séparation ? Trouve-t-il un 
sens au juridico - 

et au technicO- 
économique (le psycho 

est-i1 
pris en compte ? )? 

A quelle phase du processus 
se trouve-t-il ? 
1- genèse ; 
2- déclenchement ; 
3- déroulement 

- quel est l'aspect de votre départ qiii vous serîzble le plus 
pénible : quitter l'erltreprise, votre emploi ou vos collègues ? 

- que pensez-vous de 1 'aspect juridique de votre dépar? ? 
- que pensez-vous de la iîlar~ière dont rioits gérorts votre départ ? 

- avez-vous assez de temps pour vous préparer ? 
- souhaitez-vous avoir des eritretierls avec un corzseiller ? 

(Est-il dans I'ucceptatiort ou la riégation ?) 
- vous-êtes vous inscrit à l'ANPE ? avez-vous rédigé votre CV ? 
- en avez-vous parlé à vos proches ? conmzeilt réagissent-ils ? 
- quelles sont vos émotions ? que ressentez-vous ? 
(Peut-il donner un serts à son dépar? ?) 
- comment expliquez-vous votre départ ? 
(A-t-il la capacité de recoizstruire un averiir ? ) 
- avez-vous des projets ? ai3ez-vous des co~itacts avec d'autres 
entreprises ? 
(Est-ce qu'une "séparatioii sjmbolique" ou itrle "reconstntction de 
relation" rîtodifierit le processus ?) 
- avez-vous déjà retrouvé un ernploi ? 
- aviez-vous I'interttion de partir depuis loiigter~zps ? 



Parallèlement, le gestionnaire procède à un repérage des représentations dominantes dans le groupe 

d'appartenance de l'individu partant. Il s'agit de saisir : 

- les représentations collectives des causes et de la décision de la séparation ; 

- les représentations collectives de la gestion de la séparation ; 

- les émotions qui y sont associées (colère, peur, sentiment d'insécurité, indifférence.. .) ; 

- les comportements qui traduisent ces ressentis. 

- les interctions entre les représentations de l'individu partant et celles de ses collègues. 

Nous présentons quelques questions qui peuvent être posées aux membres du groupe : 

10.2- Grille de diagnostic des représentations dominantes dans le groupe 

Enfin, le gestionnaire s'interroge sur ses propres représentations de la séparation. Il peut le faire seul ou demander 

son concours au DRH ou à un conseiller extérieur. Ici aussi, on tente de repérer : 

- les représentations des causes et de la décision de séparation ; 

- les représentations des modes dominants de gestion de la séparation dans l'organisation ; 

- les sentiments qui y sont associés ; 

- l'impact de ces ressentis sur ses actions et discours. 

Référence 

9 8.2 

Eléments recherchés 

Représentation des causes et 
de la décision de séparation 

Emotions associées à ces 
représentations 

Comportements liés aux 
ressentis présents dans le 
groupe 

Toujours à titre indicatif, nous proposons quelques interrogations possibles : 

Questions types 

- que pensez-vous du départ de Monsieur X. ? 
- trouvez-vous que notre décision soitjuste ? 
- les salariés pensent-ils que d'autres solutions étaient possibles ? 
- que pensez-vous de la manière dont nous gérons le départ de 
Monsieur X. ? pensez-vous que nous allons trop vite ? que nous 
oublions certains aspects ? 
- pensez-vous avoir été suSfisaninler~t inforiné de ce qui s'est passé ? 

- conlment est l'anlbiance actuelleinent dans l'équipe ? 
- conlment pensez-vous que le responsable a réagi daizs cette 
situation ? S'J est-il bien pris ? 
- est-ce que vous pensez que la nlêi~ie clzose peut vous arriver ? 

- est-ce que le départ de Monsieur X. a de l'influence sur le travail de 
1 'équipe ? 



10.3- Grille de diagnostic des représentations du gestionnaire 

Eléments recherchés 

Représentation des causes et 
de la décision de séparation 

Représentation des modes de 
gestion de ]a séparation 

Emotions associées à ces 
représentations 

Impact sur les actions et 
discours 

Impact des dernières 
séparations 

Le gestionnaire peut aussi s'interroger, plus en profondeur, sur ses logiques d'action1. Il se demande par exemple 

quelles sont les théories implicites sur lesquelles se fondent ses interprétations du réel et ses actions : 

Voir Pierre Louart, p. 95 à 99, 1994 [2] et  novembre 1990 (notamment le § 2.b. "mode d'analyse des 

logiques d'action sociale" et  le § 3.a "types de logiques sociales"). 

A titre d'exemple, la représentation d'autrui influence les relations inter-personnelles (qui peuvent 

ê tre  étudiées selon les modalités soumission, agression et  détachement qu'elles comportent). Ces 

types d e  relations sont à l 'origine de  logiques sociales (logique d'évitement, de  dépendance ou 

d'agression). 

Questions types 

- esr-ce que j'approuve ce départ ? est-ce que les causes et la décision 
nte sarisfot~t ? 
- est-ce que j'aurais préféré d'autres mesures ? 

- est-ce que je suis d'accord avec la nmriière dolit l'orgaiiisatiori gère 
habituellenzent les départs ? 

- depuis conlbierl de terttps est-ce que je cortriais Motlsieur X. ? 
quelles étaiertt ines relatiorts aLBec lui ? 
- qu'est-ce que je ressetis devarit cette décision ? 
- qu'est-ce que je resserts à l'idée de l'anrioncer à Mortsieur X. ? 

- esr-ce que je sais continent nt pretidre ? 
- conlnletlt rizes éitlotiotts se traduiser~t-elles datis ce que je dis, darts 
les actiorts que je corlduis et dails le teitips que je prévois pour gérer 
cette sortie ? 
- est-ce que nies éniotions vorit iiie pousser à rile réfiigier derrière 
des argurtletits juridiques, gestioitriaires oir éconontiqires ? 
- est-ce que j'ai besoirt d'aide ? 

- conzrtterzt s'est passée la dernière séparation que j'avais a gérer ? 
- quels soui~enirs est-ce que j'en garde ? 
- est-ce que cela peut itwdifier nia tttar1ière d'appréljender et de gérer 
la sortie de Monsieur X. ? 
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10.4- Grille de diagnostic des rationalités du gestionnaire et de leur actualisation 

Eléments recherchés 

théories implicites : 
- en gestion 

- en économie 

- en sociologie 

- en psychologie 

représentations de : 
- l'organisation 

- l'individu 
- l'environnement 

actualisation de ces 
représentations 

Ces diagnostics constituent déjà une intervention sur les représentations. Leur mise en parole 

les structure et les modifie. Les entretiens (les aspects abordés et les échanges interpersonnels) les orientent et 

agissent sur leur contenu et leur forme. La parole est action : "le diagiiostic (...) transforr~ze les perceptions, les 

savoirs et les structures nrentales des acteurs orgat~isatioi~tlels (.. .). Il cot~rrib~ie ù produire la r é ~ l i t é . " ~  En ce 

sens, il peut déjà créer un rapprochement des dynamiques de séparation. 

Une fois les représentations des acteurs repérées, le gestionnaire examine s'il existe un 

décalage entre elles. Est-ce que les acteurs ont les mêmes liens à dénouer, les mêmes attentes par rapport à 

la gestion de la séparation, les mêmes perceptions de ses causes ... ? Puis il s'interroge sur les 

possibilités de rapprochement de ces représentations. Elles dépendent de facteurs individuels et 

organisationnels. 

Questions types 

- quelles sont ines logiques et1 niatière d'orgai~isatioil di1 ti-aiail, de 
gestiorl de l'enrploi et de gestior~ de la séparation ? 
- quels sont les paradigmes sur lesquels je fonde illa conceptioi~ de la 
GRH ? 
- quelle est ma visiorl de la relatiori d'en~ploi ? du nlarclzé dic travail ? 
- la séparatiow est-elle pour inoi un niécar~isn~e régulateur "i~aturel" ? 
- quelle coiiception ai-je des for~crio~l~ie~~ietzrs collectifs ? 
- l'organisation est-elle pour rnoi U I I  lieu oic s'exercent des rapports de 
force, des terisioiis politiq~ces, uri lieu d'acculturation ? 
- la séparation est-elle une régulation stratégique, cultiirelle. .. ? 
- quelles sont nies réactioiis face aux hornr7ies et aux relatiotrs 
inter-personrzelles ? quelle est r?ta relatiorl au pouvoir, Ù l'affectivité ? 

- quelles sorlt ines inzages de l'orga~~isatiorl (iiiécaniste, biologique, 
productiviste . . .) ? 
- quelle est rna iisiotz des coniporten~e~~ts h~ii~laiils ? 
- quelle est ma cor~ceptior~ de l ' e i ~ v i r o r ~ ~ ~ e i ~ ~ e i ~ t  de l'organisatiori ? 

- comnleilt ces tl1éories ii?lplicites et représeritations se traduisent-elles 
dans les coniportrenlenrs, les discours, les outils et les techniques que 
j 'adopte ? 

10.1.1.2- Capacité et volonté itidividuelle de négociation 
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Un individu peut adopter trois positions face aux représentations d'autrui lorsqu'elles diffèrent des siennes 

- les accepter et les adopter ; 

- les refuser et cesser le dialogue ; 

- les refuser, en construire d'autres et chercher une voie d'articulation, de négociation. 

l Pierre Louart, p. 140,1994 [2] 



La capacité de négocier d'un individu renvoie à son degré d'ouverture: "avoir l'esprit «ouvert» 

iruplique d'accepter des ittfornzations contraires à notre systènze de croyance. Si r7ozis pouvorls adrnettre que nous 

fonctiontlons par rapport à des postulats, sans en connaître toujours la nature, et que d'autres ont des postulats 

dflérents mais peut-être acceptables. alors nous avons l'esprit ouvertf" 

En ce sens, l'attitude cognitive sont plus importantes que le contenu cognitif : "c'est la structure d'une croxaizce 

idéologique qu'il convient d'étudier et nor~ pas se~ilernetrt son contenu : «Ce n'est pas ce que l'on croit qui 

importe nzais la façon dont on le croit)). (...) L'esprit ouvert serait capable de transformer sa propre façon de 

considérer l'univers en réponse à des ittfon?~ations ilon cor~lpatibles avec ses opinions antérieures. L'esprit fermé 

serait incapable de cette prouesse. Sa seule déinarche coizsisterait à interpréter les choses à travers son cadre de 

référence initial, sans qu'aucune rernise en questiorl soit possible. ,2 

L'ouverture renvoie à la maturité et à l'actualisation de l'individu "L'identité est un ensemble de 

référents matériels, sociaux et subjectifs qui permettent une définition appropriée d i i l  acteur social ; c'est aussi, 

pour l'acteur, un ensemble de processus intégratifs par lesquels il interprète le rizonde et s'exprime dans sa 

spécificité. Toute identité cherche norn~aleinei~t à s'affirmer et à se réaliser. Si elle est mature, elle est 

capable de progresser avec souplesse, par des comportemerzts de négociation. Mais si elle est 

perturbée, L'acteur social peut traverser des crises, dont la non-résolution mène à un vécu d'aliénation. t3 

La capacité à négocier d'un individu est dépendante de son ouverture d'esprit, de sa 

maturité et de la stabilité de son identité. Cependant, la capacité à négocier est limitée par des 

caractéristiques de l'homme : 
4 - son égocentrisme c'est-à-dire la difficulté à excentrer ses représentations ; 

- sa tendance à organiser ses représentations en "formes" porteuses de cohérence cognitive et à maintenir 
5 

-ou rétablir- cet équilibre ; 

- les limites de ses capacités cognitives6, ses blocages émotionnels ou ses troubles comportementaux. 

' Pierre Louart, p. 17, septembre 1990 [l] 

2 Jean-Pierre Gruère, p. 83,1991 (citant M. Rockeach, "the open and close mind", 1960) 

Pierre Louart, p. 3, septembre 1990 [l] 

"Comme l'a montré B. Russel, (...) il existe une discontinzrité entre la classe et ses membres. Or, en 

pratique, cette discontint~ité est battzie en brèche : toz~t honznle, de son centre à lui prétend représenter 

la «classe logiqtle» dont il n 'est  que le membre, en ayant sur les ensembles dont il participe u n  

discot~rs fermé, faussement colzérent et donc rédticteur ; en niênie tenzps, il est tenu jt~sqzi'à tLn certain 

point de le faire, de par ses propres contraintes psychologiqiies : il en a besoin pot~r «contrôler» le 

contexte dans leqtiel il doit vivre et se développer". (Pierre Louart, p. 16, septembre 1990 [Il) 

Nous faisons ici référence à la Gestalt et à la réduction de la dissonance cognitive. 

" U n  individu ne petit appréhender qt l ' t~n nonrbre linzité de choses à la fois. La raison fondanzentale 

pour laqtielle la définition de la sittiation par lin responsable differe largement de la sitlration 

objective est qtre celle-ci est bea~lcozip trop conzplexe pol~r être saisie dans tous ses détails. La conduite 



En outre, les interactions et la cohérence entre les composantes cognitive, conative et 

affective de l'individu figent les représentations : "L'interaction de ces coniposaiites entraînera des 

renforcements mutuels, des conflits ou l'éntergence d'une dominante. Le clzangenient de l'une d'elles ne pourra se 

faire sans influence des deux autres". 
1 

Ces limites rendent indispensables une réelle volonté de l'individu à composer et la reconnaissance 

de sa capacité de changement : "chaque personne humaine est elle aussi slrjet de son clzangen7ent ; en le 

niant, on remplace une aliénation par une autre et on méconnaît l'objectif d'autonomie. Si nous mettons les 

causes de ce gui nous arrive dans des sujets extérieurs (. . .), noirs noils rendons incapables de tout changement 
,2 véritable . 

Ces conditions individuelles ne sont pas suffisantes. La capacité à négocier les représentations dépend d'autres 

facteurs. 

10.1.1.3- Les facteurs contextuels de la négociation 

a', Les acteurs-clefs de la négociation et les usagers d'une nouvelle o~érationalisation de la séoaration 

"Certains acteurs (...) sont des «siniplificateurs» de situation. Ils disent ce qu'il faut coinprendre et faire dans la 

situation présente. (...) Les acteurs-clefs (...) ir7fluer1cenr culturellenierit en ce sens qu'ils régulent ou 
,3 structurent l'espace de représentations à partir duquel se prennent les décisions opérationnelles . 

Les acteurs capables de dynamiser la séparation ont à la fois des compétences personnelles et une position 

organisationnelle qui leur donne un pouvoir d'influence suffisant. 

Les qualités personnelles sont : 

- des savoir-faire technique, relationnel et cognitif ; 

- une maturation, c'est-à-dire une ouverture relationnelle et une distanciation par rapport à soi-même, à 
4 ses propres référentiels et ses représentations . 

rationnelle implique la szibstittttion à la réalité conlplexe d 'un schénln de la réalité assez simple 

polir potivoir être pris en charge" (J. March et H. Simon, p. 148-149, 1971) 

' Jean-Pierre Gruère, p. 102,1991 

Pierre Louart, p .  8, septembre 1990 [2] 

Pierre Louart, p. 23-24, septembre 1990 [ l ]  

Voir Pierre Louart, p. 232 à 244, 1994 [2]. Il est souhaitable que les acteurs-clefs d e  l'intervention 

su r  les représentations aient u n  vécu d e  séparation : "car l'nffectiztité doit être traitée par 

l'affectivité ; on ne sait faire face ailx sentinlents d'lin autre que parce ql1'oiz a déjh fait face atix siens 

dans des sitt~ations similaires. " (p. 241) 



Sur le plan organisationnel, ces acteurs doivent détenir suffisamment de pouvoir pour modifier les 

représentations1. En effet, le pouvoir organisationnel influence les dynamiques de séparation 

dans la mesure où il indique : 

"- ce qui est privilégié, accessoire ou exclu, ce qir 'il faut traiter qitotidiei~~~en~ent, souvent, rarenient (. . .) ; 

- ce qui est imposé, négociable ou CO-déterminé (...) ; 

- ce qui est internalisé (. . .) ou externalisé (. . .) ; 

- ce qui est réservé à la direction générale (centralisation), proposé aux responsables opérationnels 

(décentralisation) ou dévolu à une structure spéciale Cfonctioiirialisatiot~). ,Z 

I répartition des pouvoirs organisationnels 1 

(la représentation 
diffusion de représentations iniiiduelle devient 

rationalité objective) 

définition de définition du définition du degré définition du degré 
I'impomnt négociable de centralisation d'intemalisation 

dynamique de séparation 

. 
10.5- Influences du pouvoir organisationnel sur les représentations 

Concrètement, les acteurs capables de modifier les représentations peuvent être : les dirigeants, les gestionnaires 

des ressources humaines, des partenaires extérieurs ou des responsables opérationnels. L'important est qu'ils 

bénéficient du statut, de la reconnaissance de leurs compétences et des moyens suffisants pour agi?. Dans le cas 

inverse, ils ne peuvent travailler à réduire les décalages représentationnels sur le séparation. 

La modification des représentations demande aussi de repérer les acteurs et les groupes (syndicats, 

représentants du personnel.. .) qui peuvent s'opposer aux nouvelles pratiques :"Transformer des 

processus est souvent plus complexe qu'on ne croit. Il existe un certain nombre de sehéinas organisationnels (des 

jeux interpersonnels, des habitudes corzstruites et figées, des «scétzarios» produits et cautionnés collectivenzent) 

dont la résistance à changer est grande. '* Un travail d'explication. de consultation et de négociation peut réduire 

d'éventuelles tensions socio-politiques. 

Les représentations des acteurs-clefs peuvent, par exemple, se lire en terme d e  "style d e  direction". 

Pierre Louart, p .  26, septembre 1990 [ l ]  

Identifier les acteurs-clefs revient à identifier les sources de  pouvoir (avoir une légitimité, être un 

expert, être une  référence identitaire ou maîtriser des zones d'incertitude), ses formes, sa répartition. 

Pierre Louart, p. 157,1994 [2] 



Il convient aussi de travailler à l'acceptation des nouvelles pratiques de séparation par l'ensemble 
1 

des personnels. Cette acceptation dépend de : 

- la crédibilité des modifications ; "(elle) dépend de l'intérêt que voierzt les salariés pour eux-nlémes et 
12 . pour l'orgarzisafion , 

- leur désirabilité ; les modifications répondent-elles à des besoins ressentis, apparaissent-elles 

comme nécessaires et justes ? 
3 

- leur faisabilité, c'est-à-dire la possibilité de les réaliser concrètement ; la faisabilité dépend de 

l'influence des acteurs qui les introduisent et des rétributions accordées à ceux qui les appliquent. 

Après avoir examiné les acteurs (initiateurs et utilisateurs) de la négociation, nous regardons, de façon plus large, 

les contextes organisationnels favorables. 

b)- Les contextes organisationnels de la négociation 

Les systèmes organisationnels sont des champs de négociation plus ou moins ouverts. 

Cette ouverture dépend de contingences organisationnelles : 

h 
\ > y  I i t 

1- Les conditions matérielles et relationnelles 
- contraintes rythmiques, musculaires, sensorielles, 
- conditions affectives (problèmes émotionnels activés : peur, anxiété, colère, tristesse, vécus de 

risque, de tension, de culpabilité) 
- conditions mentales (complexité, exigence d'attention) 

2- Le niveau des rétributions (financières, matérielles, symboliques) 
3- La possibilité de développement personnel et le respect de l'image de soi 

- nature du travail 
- degré d'autonomie dans les décisions, l'action par rapport aux attentes 
- considération du poste, des rôles joués 
- degré d'écoute et de respect 
- degré de répétitivité des fonctionnements, existence de projet 
- conciliation avec les activités et projets extra-professionnels 

4- La communication et l'ambiance (contenus d'information, nature, nombre, qualité des relations) 
5- La maîtrise de l'avenir (emploi, carrière, métier, pouvoir d'achat, fonctionnement de l'entreprise, 
changements internes.. .) 

10.6- Contingences organisationnelles de la négociation des représentations 4 

Voir Pierre Louart, p. 190 à 200,1994 121 

op. cité, p. 190 
3 "L'inzpression du nécessaire naît d ' une  tension ilzterlze ou d 'une  pressiolz externe (...) (La justice) 

impliqtie qzi'il y ait ilne bonne adéquation entre la nattire des décisiolzs et le contexte d'action (...) 

qu'il y ait tm min imum d'équité ." op. cité, p. 194 

Voir Pierre Louart, septembre 1990 [2] 



Si les conditions organisationnelles font défaut, le système organisationnel crée de l'aliénation : "le 

«cadre de référence» des salariés peut très bien ne pas irtclure la situatioi~ de travail, ce qui produit utle certaine 

fonne d'aliénation. Cette absertce de participatiort cognitive expriiwe à la fois le rejet de l'emploi dans ses 

conditions actuelles, un sentiment de dépossessior~ par rapport à l'itlfonnation ou ari pouvoir d'action, un manque 

de référents de base à partir desquels corzstruire une sigrzificatior~ ". 
1 

L'aliénation se traduit par une impuissance à construire du sens :"Normalement, rtous devorts être 

capables d'influencer notre environnemertt, c'est-à-dire d'avoir un niirlintun~ d'enlprise sur lui ; sinon nous y 

perdons notre place active, donc nos possibilités d'échailges et ilos moyens de développei?tent ; la perte 

d'emprise fait disparaître en même temps le sens des réalités". 
2 

Ce déficit de représentations au niveau individuel empêche les partages de sens sur la 

séparation. L'aliénation génère une impossibilité de négocier le sens de la séparation. 

Après avoir diagnostiqué les représentations et les possibilités individuelles et organisationnelles de négociation, 

le gestionnaire s'attache à articuler les "dynamiques de séparation". 

10.1.2- Voies d'articulation des dynamiques de séparation 

"Là où la procéditre autoritaire, la décisi011 unilatéralen~enr imposée 

échouent ou sont irzadaptées, la rzégociation peur introduire des 

inéthodes plus «douces» de règlenlent, plus respectueuse en toitt cas 

de la siiscel~tibilité des parties erz présence ,,3 

Nous examinons les possibilités d'intervention sur les représentations individuelles et collectives. Elle peut 

intervenir en amont de la séparation. En effet, élucider le sens de la relation individu-organisation (par exemple 

au cours d'entretiens d'évaluation ou de carrière), c'est se pencher sur celui de la séparation. Si une articulation des 

représentations n'a pas été produite en amont, l'accordage des sens de la séparation se négocie au cours de celle-ci. 

Pierre Louart, p .  13, septembre 1990 [2] 

op. cité, p.  7 

M. Merle  ("de la négociation", revue Pouvoir, no 15, 1980) cité par  Pierre Louart, p. 31, septembre  

1990 



10.7- Deux temps possibles de la négociation 

10.1.2.1 - L'action sur les représentations irzdividlielles 

L'intervention sur les représentations demande, en raison de leur cohérence, d'agir sur le 

système cognitif dans son entièreté : "Un systènie qui passe par tous ses changements internes 
1 

possibles (...) sans effectuer de clzangerizent sjstémique, c'est-à-dire de chaizgeinetzt 2 , est décrit comme 

prisonnier d'un jeu sans fin. Il ne peut pas erzgerzdrer de l'intérieur les conditiorls de son propre clzangemetzt ; il ne 

peut pas produire les règles qui permettent de changer les règles. (2 

Concrètement, cette intervention peut se faire par la technique du recadrage. " R e - c a d r e r  

signifie (...) modifier le cotztexte corzceptuel et/ou émotionnel d'une situatioiz, ou le poirzt de vue selon lequel 

elle est vécue, en la plaçant dans un autre cadre, qui correspond aussi bien, ou mêrne rtziezlx, aux «faits» 

de cette situation concrète dont le sens, par conséquent, change complètement". 
3 

Il s'agit de la distinction faite par 1'Ecole de Pa10 Alto entre le "changement l", qui intervient à 

l'intérieur du système qui demeure inchangé, et le "changement 2" qui modifie le système lui-même. 

(voir Paul Watzlawick, John Weakland et Richard Fisch, p. 19 à 30, 1975 et Edmond Marc et 

Dominique Picard, p. 86-90,1984). 

Paul Watzlawick, John Weakland et Richard Fisch, p. 40-41, 1975. Cette impossibilité de 

changement de l'intérieur renvoie aux concepts de causalité linéaire, de renforcement ("toujours plus 

de la même chose"), de rétroaction ("le problème c'est la solution"), ... et à la nature même des 

systèmes cognitifs : "Dans tin systènie cognitif, les éléments se trollvent ordonnés autozir d 'un  

syllogisme. Donc la settle remise en cause efficace des prenziers nrgztnzelzts va déclencher 

azitomatiqtienzent tine transfornzation de la proposition qui concliit le syllogisme pottr rétablir 

l'éqiiilibre logiqtie du systènze" (Jean-Pierre Gruère, p. 112, 1991). 

Paul Watzlawick, John Weakland et Richard Fisch, p. 116, 1975 



Il s'agit d'accéder à un "méta-niveau" et de changer le sens, la "méta-réalité" (l'appartenance de classe de l'objet). 

La définition de la situation est une construction. De même, un problème à résoudre n'existe pas en soi. Il 

n'existe que parce que quelqu'un l'a posé. La manière dont ils ont été définis délimite strictement 

les solutions possibles. Ainsi la séparation peut être appréhendée comme : 

- un problème dont la création et la définition sont précisément ce qui en empêche la 

résolution ; par exemples : 

- concevoir la séparation comme problème juridique génère des situations conflictuelles (notamment parce 

que l'on gère alors peu les aspects psycho-sociaux) que l'on réglera juridiquement.. . ; 

- poser le recours aux Prud'hommes comme problème pousse à constituer des dossiers qui imputent la 
1 

responsabilité de la séparation au salarié et provoque de sa part des recours.. . ; 

- mais aussi la solution à un problème construit ; par exemples : 

- poser l'obtention de gains de productivité comme problématique ouvre la voie à la conception de la 

séparation comme mode de résolution de cette problématique ; 

- poser le consensus comme finalité du management, de la communication, c'est concevoir implicitement 

l'existence de "déviants". . . à écarter ; 

Dans le cas suivant, la séparation est la solution d'un problème dont la définition limite les solutions possibles : 

de 1.500 personnes. Sa spécialisation, très pointue, fait 

après la distribution des tâches journalières, il prend à part 

ndre un congé sans solde ? 

ter chez moi pour m'en occuper. 

; le docteur nous a dit que pour qu'il mange, il fallait que i'un de ses 

t, moi, je n'ai pas le permis ; j'habite à quarante kilomètres, tu ne veux 

alade symétrique commence : plus son chef veut lui montrer que sa 

Monsieur A. s'entête à démontrer qu'il n'y a pas d'autre solution. 

A cet égard, voir le Cas Tilapia et le dossier constitué par le DRH (Annexe 7). 
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Renonçant à la discussion, le contremaître suggère : 'Bon ! Si tu veux, je vais te prendre un rendez-vous avec le 

chef du personnel.. . " 

Averti du problème, celui-ci reçoit Monsieur A.. II a conscience de la gravité du problème pour l'intéressé, aussi 

i'écoute-t-il attentivement, sans manifester la moindre critique vis-à-vis de sa demande. Enfin, après quelques 

secondes de réflexion, il lance : "En somme, vous avez un probleme de transport.. . " 

Ce recadrage de son problème apaise instantanément Monsieur A. : car il ne pouvait hésiter une seconde entre 

son travail et la vie de son fils. Par contre il n'allait pas sacrifier sa carrière pour un simple probleme de transport. 

Sur l'effectif de 1.500 personnes, le chef du personnel découvre vite un salarié qui accepte de faire un détour par 

la maison de Monsieur A. et de partager avec lui ses frais d'essence. 

Le recadrage passe par la redéfinition de la situation'. La situation problématique est réinterprétée 

comme une situation positive : 

de peinture-émaillage y rendaient les conditions de travail 

u personnel s'opérait à la cadence de quelques mois remettant 

el ; il s'ensuivait des pertes de temps, des problèmes de quantité 

n taux exorbitant d'absentéisme pour arrêt-maladie, 

atelier représentait pour l'entreprise un 'boulet" de 

d'aucune perspective d'amélioration spontanée, 

ons amélioreraient les choses (protections et 

; le budget ne serait pas suffisant. C'est alors qu'un des 

oblème : "Nous avons perdu cette année tant de milliers de francs. 

un sou de moins. Pourquoi ne pas considérer cette somme, perdue 

Ur des améliorations techniques ? " 

Par le recadrage, la séparation n'est plus un problème ou n'a plus de raison d'être en tant que 

solution. Le nouveau cadre proposé doit convenir au mode de pensée de l'individu. L'efficacité du recadrage 

réside en ce que "à partir du moment où nous percevons l'autre appartenance de classe possible, nous ne pouvons 

pas facilement revenir au piège et à l'angoisse de notre ancienne vision de la «réalité»': 2 

Le recadrage peut se faire aussi par l'utilisation de "techniques paradoxales" : inverser le jeu 

relationnel pour sortir de  l'escalade, s'appuyer sur les critiques, utiliser les résistances. 

2 Paul Watzlawick, John Weakland et Richard Fisch, p. 120, 1975 



Ceci dit, introduire du changementi dans les logiques d'acteur n'est pas simple : " c e l a  

correspond à libérer des énergies, par désiiivestissenient d'usages antérieurs («rôles», «scénarios» 011 

~identijication)) devenus inutiles). Mais on ne change pas d'«enlploi» psychique aussi facilement que de poste 

r o p é r a t i o n n e l - ' I . ~  Ce désinvestissement signifie un désapprentissage des schèmes d'action, une 

déconstruction des fondations que l'individu a mises en place par le passé et sur lesquelles reposaient des 
3 

conduites et des représentations pertinentes et cohérentes jusque-là . 

La difficulté du travail sur les représentations tient au fait que l'individu redoute de quitter ses ancrages 

profonds craignant un vide déstabilisateur : "certaiils apprentissages comportementaux demandent un 

désapprentissage des conduites auxquelles ils suppléent, surtout dans le cas où ces conduites antérieures ont été 

investies affectivement ; ce travail de désidentification affective est souvent difficile ; il est couraminent appelé 

«deuil» psychologique".  
4 

Le niveau cognitif étant plus ou moins difficile d'accès, on peut modifier les représentations, en agissant : 
5 - sur les émotions qui sont "des nzédiateurs de la façon dont l'énergie en nous se forme, se conserve 

ou se consomme" ; elle sont à la fois l'expression des ressentis d'une séparation et des zones possibles 

d'intervention : '71 faut confronter progressiveinent les croyances et les perceptions, en clarifiant les trois 

ingrédients de toute situation relatioilr~elle : les «faits» sur lesquels or1 peut s'accorder, les sentiments des 

personnes concernées, les sentinierlts (. . .) de leurs ititerlocuteurs". 
6 

- et sur les oscillations affectives, ces "internlédiaires subtils entre émotions et représentations 
7 

mentales ; la culpabilité, 1 'anxiété, l'ugressivité, la sjnlpathie (. . .)" . 

1 
Le changement n'est pas un simple passage d'un état à un autre. C'est un processus pouvant être 

décrit selon trois phases distinctes : la décristallisation, le déplacement et la recristallisation. Ce 

processus est proche du travail de deuil (voir 8.1.1). En ce sens changement et séparation sont proches 

dans leurs effets psychologiques mais aussi dans leur significations : ce sont des ruptures de sens. 

Pierre Louart, p. 32, septembre 1990 [l] 

Les représentations sont d'autant plus difficiles à changer (Jean-Pierre Gruère, p. 108 à 110,1991): 

- qu'elles sont utiles -dans une visée adaptative- dans l'environnement actuel ; 

- qu'elles sont constituées en système cohérent ; 

- que ce système est marqué par un fort degré de consonance -ou homéostasie- ; 

- que les représentations qu'on veut leur substituer sont inacceptables (c'est la "latitude de rejet") 

Pierre Louart, p. 12, septembre 1990 [l] 

Voir 9.2.1. Cette position est à nuancer. Les individus peuvent s'adapter ou nier les situations 

chargées émotionnellement. En outre, agir sur les émotions peut aussi bien provoquer une 

décristallisation qu'un blocage. 

Pierre Louart, p. 5, septembre 1990 [2] 

Pierre Louart, p. 6, septembre 1990 [l]  



10.1.2.2- L'action sur les représentations collectii~es 

Le diagnostic peut aussi montrer la nécessité de travailler sur les représentations dominantes dans le groupe 

d'appartenance de l'individu. Il s'agit dès lors de déconstruire les représentations collectives en 

introduisant de l'intersubjectivité, puis de les reconstruire en introduisant de l'ordre. C e s  

deux mouvements doivent être concomitants. La difficulté réside dans le dosage entre ordre et désordre. 

a)- L'intersubiectivité 

Un groupe construit des représentations collectives qui tendent à maintenir sa cohésion. La confrontation, 

l ' i n t e r s u b j e c t i v i t é  permettent  d 'obtenir  de la discontinuité, des ruptures dans les 

représentations collectives. Changer les représentations, c'est, par-delà leurs évolutions autonomes, ouvrir 

des possibles, désaliéner, bousculer, aider à surmonter la pesanteur du "réel" sur les comportements. 

L'intersubjectivité peut s'obtenir notamment par l'expression des contre-pouvoirs et par le travail 

sur des groupes restreintsi. 11 s'agit de : 

- dépersonnaliser les représentations : cette désappropriation réduit la charge affective. "Chacun, 

de par la loi de fermeture de la perception, se croit fausseriterit «objectif» et complet dans ses 

appréciations ; chacun rationalise abusiveriterit et se dit «foridé» par un raisoitnen~ent nienta1 construit à 

partir de perceptions simplijïées ; chacun est donc en état de siège ; (...) pour construire une réalité 

coniniune il faut dépersontlaliser les informations, retourner à tlile phase e.rploratoire (...) c'est-à-dire 
2 régresser provisoireinent par rapport aux élaborations individuelles' . 

- les reconstruire et faire en sorte que les individus se les réapproprient en jouant sur le 

conformisme : 'Xussi longtemps que les valeurs de groupe seront inchaizgées, l'individu résistera aux 

changements, et ce d'autant plus qu'il devra s'écarter fortement des norntes du groupe. Si la norme elle- 

même est changée, la résistance due à la relation entre l'individu et la norme groupale est éliminée. ,3 

Le risque inhérent à l'intersubjectivité est la dissolution de la pensée objective et 

rationnelle, l'enlisement dans l'illusion et le fantasme. 11 convient alors de réintroduire de l'ordre. 

"Le travail sur les groupes (...) montre qu'il est pltis intéressant de transformer les comportements à 

l'intérietir même de ces prégnances car c'est tozite la configrirafion qui déplace alors ses champs de 

force. Mais (...) le changement s'effectue en dernier ressort dans les systèmes hunzains, car ce sont eux 

qzii apportent l'énergie aux strtictzires dont ils font partie". Pierre Louart, p.  10, septembre  1990 [ l ]  

Pierre Louart, p. 13, septembre 1990 [ l ]  

Kur t  Lewin cité p a r  Jean-Pierre Gruère, p.  104, 1991 



h)- L'ordre 

Il ne s'agit plus ici de favoriser l'hétérogénéité mais à l'inverse, d'introduire de l'homogénéité dans les logiques 

d'acteurs. Elle permet l'accordage sur les représentations de séparation. Un des moyens est la 
1 

communication : "coomn~nzuniqner (. . .) ckst  élaborer eir coniiiian des sigiii/ications acceptables. l2 Elle permet 

la déconstruction des représentations individuelles et la reconstruction de représentations collectives. 

3 
L'introduction d'ordre présente des risques de paralysie et de décrochage par rapport à la réalité :"Le problème 

est de savoir jusqu'à quel point les représentations peuvent devenir conformistes ; si elles 

sont vraiment intériorisées par les acteurs, cela peut aboutir à une borlrze honlogénr'ité, avec des effets positifs en 

sjnergie opérationnelle ; le danger vient ditne certaine perte de réalité, q~rarzd l'accord est basé sur une vision qui 

est ou devient inadaptée par rapport à l'enviro~~~~eirzerzt. De son côté, le conforinisnie de surface a l'avantage de 

pouvoir réagir et modifier les visions dès que possible car il garde pal devers lui des représentations altenzatives ; 

1 bicontv'nient esr son potentiel de confl ict~rali ié~~~. Le conformisme de surface a aussi pour inconvénient de voler 

en éclat lors de situations trop impliquantes, comme peut l'être une séparation. 

ç)- La recherche d'équilibre entre ordre et intei.sub!ectivité 

Compte tenu de leurs inconvénients et avantages réciproques, il convient de trouver un équilibre entre le structuré 

et l'affectif, entre l'ordre et l'intersubjectivité, entre le "lien et la loi" : "on veille d ce que les règles constituent 

un espace d'action approprié, en évitant trop de rigidités ou trop de flou orga~lisatior~izel. Un excès de rigidité 

conduit à de l1inefJicience, à des forlction~zeii~ents bloqués ou à des situatiorrs conflictuelles. A l'inverse, un excès 

de flou crée de l'anxiété ou de l'inertie par ?nailque cl'acco~irpagite~~~ent de l'actioir ". 5 

Construire la coexistence entre ordre et désordre demande de rééquilibrer des situations trop monochromes : 

- réintroduire de l'ordre c'est "(. . .) donner les niojetrs psychologiques dirn cadre de référence opérationnel 

pour ouvrir à une meilleure libe>réprofes~ioi~~~~lle et d rri1 rrieilleitr guidage de l'actionff6 ; 

- réintroduire du désordre c'est accepter l'informel, la spontanéité, c'est savoir que les réalisations peuvent 

" I l  faut avant tout une  congrtlence totnle entre le dire et l'agir (...) U n  agir et t'n vécu en 

contradiction avec le représentationnel ne pezrveizt dolzner que falrsse conscience et aliénation" (Omar 

Aktouf in Charles Benabou et Harry Abravanel, p. 571, 1986). 

Pierre Louart, p. 29,1994 [2] 

Un des risques d e  cette voie réside dans les présupposés qu'elle peut véhiculer : considérer que 

l'acquisition d e  nouvelles représentations peut se faire par une communication persuasive revient à 

assimiler l'apprentissage à un mécanisme d u  type stimulus-réponse. 

Pierre Louart, p .  31, septembre 1990 [l] 

Pierre Louart, p. 8,1994 [2] 

Pierre Louart, p.14, septembre 1990 [2] 



émerger de l'anarchie, c'est comprendre qu'il "rl'est pas sairt de découi'rir, ail-delà du nécessaire, les 

pénombres utiles". 
1 

1 ordre 1 négociation 
I 

méthode (méthodologie ; 
instrumentation) 

ouverture à la contingence 
et à l'interaction 

processus (échanges 
confrontation) 1 

"que' 

mise en place d'un cadre 
procédural 

rééquilibrage 

enfermement dans un modèle 
cognitif ; refus de la négociation ; 

perte de réalité 

10.8- Equilibrage des actions sur les représentations 

perte de temps, conflit, perte de 
réalité 

L'équilibre entre ordre et intersubjectivité permet d'articuler les représentations de la séparation. Il crée 

des possibles d'échange et éloigne du risque de perte de contact avec la réalité. 

En conclusion, notons que le diagnostic des représentations ouvre à une approche intégrée et globale de 

la séparation. On conçoit que chaque acteur a des liens spécifiques à dénouer. 

Schématiquement : 

- si la dimension juridico-institutionnelle est prédominante, alors la séparation est celle entre un 

contractant et un contracté, un employeur et un employé, en un mot, la simple rupture d'un contrat ; 

- si la dimension technico-économique est prédominante, alors la séparation correspond à l'abandon de 

compétences, à la sortie d'un rôle professionnel, au terme d'un rapport d'utilité réciproque ; 

- si le psychosocial prévaut, la séparation est celle entre un individu et un groupe, une communauté, elle 

est fortement empreinte d'affectivité. 

La négociation des représentations permet d'intégrer les différents liens que doit dénouer chacun des 

acteurs. L'intervention sur l'individu partant et sur le groupe les aident à construire un sens à la 

séparation et à exprimer leurs émotions. Enfin, la négociation est une confrontation et un ajustement entre les 

représentations des différents acteurs ; elle évite de la sorte les hiatus entre les significations de la séparation et 

permet leur intégration dans sa gestion. 

L'intervention sur les représentations peut s'appuyer et être relayée par une action instrumentalisée. Ce sont ces 

outils que nous allons à présent examiner. 

Pierre Louart, p. 23,1994 [2] 



10.2- ACTIONS PERMANENTES DE PREVENTION 

La négociation des représentations peut modifier les vécus de séparation. La CO-construction d'un sens à la 

séparation en permet un déroulement plus harmonieux. Ceci dit, la seule négociation des 

représentations est insuffisante. Les dimensions technico-économique et juridico-institutionnelle sont 

vécues comme désincarnées et dénuées de sens lorsqu'elles ne se rattachent pas à la dimension psycho-sociale. De 

même, la construction cognitive et les vécus affectifs de la séparation ne peuvent être 

dynamisés, décristallisés, que si des pratiques leur offrent des ancrages. L'intervention sur les 

représentations et la gestion instrumentale sont complémentaires et doivent être cohérentes. 

L'organisation (10.2.1) et l'individu (10.2.2) peuvent utiliser des outils. Nous en proposons quelques uns. 

10.2.1- Agir au niveau organisationnel 
1 

Nous allons regarder quels sont les instruments à la disposition de l'organisation pour prévoir, prévenir et gérer 

les séparations. 

10.2.1.1 - Définir les séparations voulues \ 

2 
La gestion des séparations demande tout d'abord d'en fixer le niveau souhaitable. Il est lié à six facteurs : \ 
1- Le degré de cohésion sociale, la conservation de mémoire ou d'''un capital humain". L a \  

question est celle du niveau quantitatif et qualitatif de séparations acceptable pour revivifier le collectif humain\ 

(ou pour remplir tel ou tel objectif économique) sans affecter les grands équilibres sociaux. 

2- Les départs subis et programmables. La question est celle des marges de manœuvre restantes compte 

tenu des départs en retraite. C'est aussi celle d'un éventuel remplacement des salariés âgés par de plus jeunes ou 

celle de la déperdition de mémoire. A la question du vieillissement de la main d'œuvre, de son coût ou de la 

Voir l'Annexe 2 

Roland Foucher, p. 317-318,1988 





chômage n'épargne plus les cadres dirigeants, il se tourne vers les anciens du Centre de Perfectionnement aux 

Affaires par lequel il est passé en 1974. Lui et d'autres qui connaissent le même sort, se regroupent au sein de 

"Compétences pour agir" pour tenter de profiter de la médiatisation du temps partagé. II décroche sa première 

mission : deux mois de travail et surtout une découverte, "tout ce que j'avais appris sur le plan commefcial dans 

le secteur traditionnel de l'outillage s'appliquait à l'univers avant-gardiste de l'informatique". Il réalise alors que 

son expérience est monnayable. Depuis Avril 1993, il mène trois missions de front. "Cette diversité me fait 

toucher du doigt les besoins non satisfaits des entreprises. Contraintes et forcées, elles ont joué la carte des 

des besoins auxquels elles ne peuvent faire face". Organisé en profession libérale, il 

ncs par an : "II ne faut pas raisonner sur des fonctions. Plutôt investir sur sa 

er dans un contexte de direction. Par exemple, l'informatisation dune 

de nombreuses entreprises, Quand on I'a fait une fois, on peut le 

CAS 10-IV ' 
Dans une organisation productrice de sucre, après 8 ans de restructuration, les salariés considèrent que i'âge 

normal du départ de i'entreprise était 55 ans. Or ces salariés possèdent le meilleur savoir-faire pour l'arrachage 

et la transformation des betteraves en sucre. Pour les retenir, l'entreprise met en place un système de préretraite 

AS-FNE (allocations spéciales du Fonds national de i'emploi), à mi-temps, dans le cadre d'un travail intermittent. 

Explication : la période d'arrachage a lieu entre Septembre et Décembre. Le système permet aux salariés de 

travailler 5 mois par an tout en gardant 90 % de la rémunération nette antérieure. Et il permet à l'entreprise d'avoir 

la main d'œuvre necessaire et qualifiée le temps qu'il faut. Cette mesure, inédite, a demandé une convention 

spéciale négociée avec le Ministére du Travail. 

3- Les équilibres souhaités en termes de catégories d'emploi, de compétences, d'âges ... L a  

question est celle des grands équilibres à maintenir et des déséquilibres à réduire. Nous illustrons ce troisième 

point par la gestion de la pyramide des âges. Ses déséquilibres posent deux types de question : comment gérer les 

départs massifs d'une tranche d'âge ? Comment gérer la sur-représentation d'une classe d'âge ? Les mesures 

déployées sont de trois ordres : 

- les mesures dites "physiques" (recrutement et licenciement) ; 

- les conversions et améliorations de compétences (formation, changement d'affectation) ; 

- les restructurations (fusions d'établissements, délocalisations, filialisations) : en mélangeant les 

populations, les entreprises recomposent leur pyramide. 
2 .  

Les cas suivants illustrent ces problématiques et les mesures mises en œuvre pour les résoudre : 

Extrait de Anne Kocinski, mars 1992 

Extrait de Capital, février 1993 
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CAS 10-V 

Les plans sociaux menés par un constructeur automobile ont ramené les effectifs de 22.000 en 1982 à 8.600 en 

1992. Les recrutements de jeunes ont été stoppés, les "départs volontaires" des jeunes ont été encouragés et 

les préretraites se sont multipliées. Résultat : l'âge moyen est d'environ 45 ans (4.090 salariés ont entre 40 et 49 

ans]. Ceci coûte cher à I'entreprise (ancienneté) et développe les cas d'inaptitude de travail à la chaîne 

(nombreux chez les 50-55 ans). Situation d'autant plus grave que chez les concurrents implantés en Grande- 

Bretagne la moyenne d'âge est de 30 ans. Le rééquilibrage choisi passe par le recrutement de centaines de 

jeunes en 1993 et par le départ de salariés de 50-60 ans (préretraite progressive, convention de conversion...). 

forte croissance et a recruté massivement des débutants. Entre 

35.000 à 48.000 personnes. Aujourd'hui elle ne compte plus que 

es aspirations elle risque de voir poindre mécontentement et 

2007 et 2017, chaque année 2.000 personnes partiront à la 

éviter cette hémorragie et les risques d'insatisfaction, la banque met 

dégradation du marché de l'emploi, le nombre de "départs aidés" a chuté 

érant au plus serré sa masse salariale. Un plan de licenciement 

4- Le niveau souhaitable des séparations est aussi lié aux autres outils de règlement de 

problèmes liés au travail. La question est ici celle des mesures substituables à la séparation : est-il 

possible d'offrir un autre poste à tel individu, de modifier le contenu de son emploi, d'élargir ses compétences 

dans un temps donné, d'agir sur son implication, d'envoyer d'autres signaux au collectif.. . ? 

5- Les coûts de remplacement directs et indirects sont un des éléments de la décision 

Un coût de remplacement comporte le coût de la séparation à proprement parlé, soit : 

- les dépenses incompressibles : solde de salaire, de congés payés, éventuelle participation, indemnité de 

licenciement, préavis, s'il n'est pas effectué et s'il n'y a pas de convention de conversion ; 

l Voir à cet égard l'Annexe 8 



- la "compensation financière" éventuelle : elle peut aller de 1 à 12 mois de salaire, être assujettie aux 

charges de famille,. . . Elle peut présenter des effets pervers (déséquilibre dans la gestion budgétaire du 

ménage1, sentiment de confort anesthésiant vis-à-vis de la recherche d'emploi). Cette compensation peut 

devenir une "prime de non-reclassement" ; 

- le coût du reclassement éventuel2 : il comporte des frais de fonctionnement. des honoraires de consultant 

ou des aides aux entreprises repreneuses (financement de la période d'essai, des charges sociales,. . . ) ; 
- le coût de la démobilisation du salarié sur le départ (voire d'éventuels contentieux ou actes de 

3 vengeance ), qu'illustre dans une approche collective le cas ci-après 

la direction de TML (consortium de construction du Tunnel sous la Manche) a 

avaux entraient dans leur phase finale. Les "hommes du tunnel" ont une 

eprises devraient se les arracher. II n'en est rien. Pour la plupart de ces 

ans une phase d'incertitude professionnelle. Sur le chantier, se 

irects" de TML, recrutes en CDD et ceux qu'on appelle 

vorables, mais je me suis psychologiquement préparé à 

fessionnelle dans leur entreprise d'origine. La réalité s'avère 

entreprises ont une vision courte de la 

ux de génie civil. II n'est pas sûr de 

rme en inconvénient : celui d'être éloigné des centres de décisions. Un 

t, la direction de /'entreprise me demande d'attendre le jour J pour 

nt, une incitation à explorer d'autres horizons. Quant à ce "détachéM 

ves à la fin du chantier : "Aucune pour l'instant". Certes la DRH de son 

entretien "d'évaluation", mais cela n'a encore débouché sur aucune 

serai pas repris, mais rien ne dit que je serai réintégréu. Le risque &ait 

cadres du chantier se démobiliser dans la phase finale, préoccupés par 

que se développe une ambiance de sauve-qui-peut, la direction de TML a 

réorientation. "Certains ingénieurs trés expérimentés qui ont toujourç été sollicités se 

Voir Annexe 2 et 11.1.1 

Ce coût intervient dans les licenciements économiques ; dans les séparations individuelles, il 

correspond au prix d e  l'outplacement (voir 4.1.3.3.b, 11.1.1 et l'Annexe 1). 

Il peut s'agir d e  vol, d'atteinte à l'image de  l'entreprise, de  menaces, de  destructions ... 

Extrait d e  Yves Aoulou, 29 octobre 1993 



retrouvent sur un marché de i'empbi déprimé où ils sont en position de demandeurs. Ils ne savent pas se vendre 

et doivent réapprendre certaines démarches de base, comme la rédaction d'un CV." explique une des 

animatrices de la cellule. Pour tout projet professionnel, certains lancent tout simplement "je suis ouvert a toute 

proposition", D'autres ont peur d'affronter la réalité du marché, ou n'ont pas intégré la séparation à venir : 

beaucoup ont préfer6 ne pas bénéficier d'un bilan de compétences. En outre, certains patrons hésitent à 

recruter des anciens de TML : la polémique financière qui a entouré les travaux du tunnel rejaillit sur leur image 

témoigne un cadre. "Un employeur m'a lancé : «c'est vous les ingénieurs qui dépassez vos prévisions de 

plusieurs miliiards de francs ? »" 

Quant au coût direct de remplacement, il intègre le coût du recrutement et le coût de la formation. Rentrent aussi 

en ligne de compte des coûts indirects : 

- le passage éventuel du partant à la concurrence ; 

- la baisse de la performance des salariés restants si la séparation les perturbe ; 

- le manque à gagner sur des tâches réalisées auparavant par le salarié et dorénavant non accomplies ; 

- le coût de  la répartition de ces tâches pendant la vacance de poste et l'intégration du remplaçant (heures 

supplémentaires, formation des salariés chargés de ces tâches, déficit d'investissement sur leurs tâches) ; 

- le coût de la mise en place d'une nouvelle organisation ; 

- "certains remplacenlents font ressortir un positiotzrlen~ent de l'entreprise en dessous des nlojennes 

externes. Le recrutement impose un réalignement. Il est source de remise en cause des grilles internes et 
1 

de coûts sa1ariau.r induits élevés': ; 

- un coût en temps (examen des dossiers, réunions, préparation et suivi de la séparation, ... ). 

Ces coûts n'influencent pas directement la décision de séparation (ils sont rarement calculés). Ils sont estimés, en 

règle générale et de façon empirique, à un an de salaire (ce qui correspond en fait à l'équivalent approximatif des 

indemnités conventionnelles de licenciement). 

Cette évaluation -quelle que soit sa justesse- peut être interprétée comme le prix que sont 

prêtes à payer les entreprises pour un départ "paisible". Pour certains, cette interprétation 

est éthiquement contestable : "la masse budgétaire ne peur suffire à fabriquer une bonne conscience. Elle 

n'éponge pas la blessure, m i s  au contraire la rend hoii~euse~' .2 Quoiqutil en soit. l'ensemble de ces coûts devrait 

conduire à une comparaison entre le coût économique de la séparation et le coût d'un sureffectif, d'un 

dysfonctionnement, c'est-à-dire d'une non-séparation. 

6- Les coûts d'une non-séparation : ils sont composés de coûts liés à l'absentéisme, à des 

comportements passifs, des erreurs ... et de "manques à gagner" de la séparation (réduction des salaires et des 

Jean-Marie Peretti, été 1993 

Christian Ménard,  p. 61,1991 



charges sociales, amélioration du climat de travail, gain en flexibilité d'emploi...). 

La non-séparation a également un coût en terme de crédibilité pour le responsable hiérarchique qui 

élude la rupture d'avec un salarié improductif ou en situation de faute professionnelle. Elle a par conséquent des 

répercussions sur le fonctionnement de l'équipe qu'il dirige. Plus directement, le maintien d'un individu "à 

problèmes" peut créer des dysfonctionnements dans son entourage professionnel. Parfois les entreprises, en 

raison d'une certaine représentation de leur rôle social, conservent des salariés dont la productivité est 

faible mais dont la situation personnelle deviendrait dramatique s'ils perdaient leur emploi. 

Un suivi et des choix sur les six facteurs que nous venons de présenter ouvriraient à une 

politique de séparation. Mais cette gestion prévisionnelle de la séparation demande d'en parler. Cela est 

difficile dans les organisations. Souvent, la séparation est entourée de silence : "La voie de la prévention est 

encore très nouvelle. Les chemins sont peu tracés. Les salariés ne sorit pas facilement consentants. Ils ont peur 

en choisissant cette option de provoquer ou de faciliter la s~<ppression de leur poste. "l 

Une autre difficulté est de trouver un équilibre entre les politiques organisationnelles et les 

projets individuels2. En donnant aux individus la possibilité de se positionner dans les prévisions de 

séparations, ces dernières susciteront moins de crainte et se vivront comme une fonction "normale" de la GRH. Il 

s'agit de laisser aux salariés la liberté d'exercer un choix en leur proposant une alternative à la séparation. Ce peut 

être un temps partiel, un CIF, une action de formation, un changement de poste.. . En offrant un choix, on retire 

à la séparation son caractère inéluctable et unilatéral. Dès lors, elle peut perdre de sa dimension problématique. 

10.2.1.2- Prévenir et éviter les séparations iritenipestives 

"«Déloyauté, trahison, inconstance, infidélité...», cette brielie d'antonymes péjoratifs révèle par contraste la 

valorisation traditionnelle de la fidélité cornine base de toute institution. C'est d'abord parce qu'elle 

tient de l'institution que l'entreprise encline à revendiquer la$délité de son persortnel': 3 

La fidélité a des raisons institutionnelles et aussi économiques : "la liniitation du jeu de la concurrence par des 

mécanismes de fidélisation dissociant un marché captif «interne» du marché concurrentiel «externe» est une 

tenahnce naturelle pour tout acteur éconor?iique". 
4 

En bref, "la bonne mobilité pour l'entreprise, c'est celle qu'elle a décidéev5. Pour éviter des 

séparations non vouiues et coûteuses plusieurs voies sont possibles. Nous allons examiner les moyens dont 

dispose l'organisation pour prévoir et éviter les séparations non-voulues. 

a)- La prévision des séparations 

' Christ ian Ménard,  p.  172 et  173,1991 

Voir 10.2 e t  6.2.2.2 (pour les outils p lus  radicaux d e  provocation der  séparations). 

Paul-Henri Mousseron, 6 décembre 1989 

op.  cité ; voir à cet égard 4.1.2.1 e t  9.1.2 

op. cité 



Les prévisions de  séparations intempestives peuvent se baser sur une projection réalisée à partir d'un historique 

ou  sur la formulation d'intention de  la part des salariés. Ces méthodes comportent des limites et des risques. 
1 

L'historique est établi à partir : 

- des entretiens de départ ; le risque réside ici dans le décalage entre le discours construit a posteriori et les 

raisons qui ont prévalu au moment de  la décision ; 

- des statistiques relatives aux causes des ruptures (selon la nature de I'emploi, le service, la performance 
2 

de  l'intéressé, son âge, son expérience, ...) ; la limite principale de cet outil réside dans l'hypothèse de 

reproductibilité d'un scénario passé. 

L'utilisation de l'expression de l'intention de démissionner se  heurte à l'incertitude d u  lien entre 
3 

intention et  comportement . En outre, cette méthode risque de provoquer des séparations. Enfin, elle ne concerne 
4 

qu'une forme d e  séparation (la démission). Il est possible d'affiner ces prévisions avec d'autres indicateurs : 

FREINS FACILITATEURS 
FACTEURS INDIVIDUELS 

Le salarié 
- pas de première expérience de la mobilité - expérience antérieure réussie de changement d'emploi 
- mécomaissance d'autres milieux professionnels - connaissance diversifiée des milieux 
- peur de ne pas être à la hauteur - désir de dépassement de soi 
Le supérieur hiérarchique 
- paternalisme - style de management délégatif 
- pas d'expérience personnelle de la mobilité - expérience personnelle de la mobilité 

I FACTEURS LIES A LA GRH I 
- gestion de l'emploi au coup par coup - gestion préventive de l'emploi 
- peu de formation ou de stricte adaptation au poste - formation préparant l'évolution professionnelle 
- pas de diffusion des postes à pourvoir - diffusion large et actualisée 
- conséquences d'une demande de changement de poste - règles du jeu connues du personnel 

non précisées 
- non-prise en compte de la mobilité volontaire - valorisation de la mobilité volontaire 
dans les critères de promotion dans les critères de promotion 

1 FACTEURS ORGANISATIONNELS 1 
- incertitude sur le recrutement des remplaçants - bases des remplacements connues 
- organisation par "baronnies", "guerre" entre fiefs - régulation centrale 
- peu d'informations sur l'entreprise et ses métiers - beaucoup d'informations sur l'entreprise et ses métiers 
- climat de travail instable, incertitudes fortes sur l'emploi - les incertitudes existantes connues des salariés les 1 
ou très forte stabilité et routine maintiennent en éveil I 

10.9- Indicateurs organisationnels de prévision de la séparation 

V o i r  Jean-Charles  Bécour  e t  Henri Bouquin,  p .  320,359 e t  360,1994 

Une ent repr i se  de b u r e a u t i q u e  a m e n é ,  pour e n d i g u e r  l e  t u m - o v e r  i m p o r t a n t  d e  ses  vendeurs, u n e  

a n a l y s e  d i sc r iminante  des p a r t a n t s .  C e t t e  é t u d e  a p e r m i s  de détecter ,  a u  m o m e n t  d u  recru tement ,  les  

i n d i v i d u s  a y a n t  une for te  p robabi l i t é  d e  p a r t i r  p r é m a t u r é m e n t .  

V o i r  6.1.3 

P a t r i c k  Gi lber t  e t  R e n é  Thionville, p .  83, 1990 



De tels tableaux de bord sont lourds à mettre en place et à actualiser. De même, des entretiens, par la durée qu'ils 

nécessitent, ont un coût important. Mieux vaut construire quelques indicateurs, modestes, mais 

utilisables et utilisés. L'important est de distinguer dans ce diagnostic : 

- les  séparations qui se situent hors du champ d'action de l'entreprise de celles sur 

lesquelles l'entreprise peut intervenir ; 

- les séparations préjudiciables de celles portant guère à conséquences. 

b)- La  rév vent ion des séparations 

1 
Il existe deux types d'outils pour éviter les séparations non voulues par l'organisation. Il y a ceux dont l'unique 

objet est cette prévention et ceux qui appartiennent au champ général de la GRH, et qui selon les lieux et les 

circonstances, peuvent servir à acquérir, développer, ou conserver les ressources humaines. 

1- Les outils ayant pour seul objet la prévention la séparation 

2 
Les techniques traditionnelles sont : 

- la prime d'ancienneté et l'avancement à l'ancienneté (l'ancienneté étant un critère important dans la 

détermination des indemnités de licenciement et de départ à la retraite) ; 

- les rétributions symboliques : "pour un peuple friand de décorations, les 17zédailles et titres honorifiques 

ne sont pas non plus à négliger. #,3 

Mais la rétribution de l'ancienneté est onéreuse et peu efficace à empêcher les salariés efficaces de partir, 

d'autant que son automaticité ne les valorise pas. Elle tend plutôt à maintenir des salariés "non-indispensables". 

Ces effets pervers de l'ancienneté ont conduit à l'utilisation d'autres instruments : l'individualisation des 

salaires, le développement professionnel (formation, promotion.. .), les avantages à terme (stock-options, primes 

de résultat à échéance différée.. .), les régimes de retraite d'entreprise.. . : "Il rze s'agit plus de récompenser 

l'ancienneté en soi, pour tous et de nianière permailetite, mais de retenir des populations clé, à des 

moments critiques de leur carrière, en leur proposarit l'avarztage social le plus susceptible de les 

intéresser. ,,4 

Des instruments ayant pour objet de dissuader les salariés de partir peuvent aussi être utilisés : 

' On p e u t  utiliser aussi  des outils de substitution : le t emps  partiel, la  prolongation d ' u n  congé 

parental ,  sabbatique, le télétravail, le  reclassement interne, le détachement. .  

* Voir Paul-Henri Mousseron, 6 décembre 1989 e t  Olivier Rioux, décembre 1989 

Paul-Henri Mousseron, 6 décembre 1989 

op .  cité 



- la clause de dédit-formation (remboursement de la formation en cas de départ) ; 

- la clause de déchéance du terme sur les prêts consentis par l'entreprise aux salariés ; 

- la clause de non concurrence : en fermant aux salariés le marché des entreprises concurrentes, on limite 

l'intérêt pour eux de partir puisque c'est dans ces entreprises qu'ils monnayeraient le mieux leur 

expérience. Ceci dit, les interprétations juridiques de cette clause ne mettent pas définitivement les 

entreprises à l'abri : 

s à Monsieur V., son ancien président et actionnaire, pour avoir monté, 

e de restauration rapide exploitée en franchise. La société X prétend que 

eptembre 1978 à mai 1988, a violé la clause de non-concurrence de son 

fidentielles. La. société X demande 55 millions de francs. La ciause de 

tors de son arrivée dans la société X stipulait que, pendant une période 

e ou une activité professionnelle pouvant faire concurrence à 

on parisienne". l e  juge souligne que cette clause porte 

cun autre secteur de la restauration rapide. L'entreprise de 

me si le procédé de restauration est similaire dans les deux 

e ensuite l'allégation concernant la violation de i'obligation 

onfidentielles. Bien que l'accord de franchise spécifie 

e de larges parties des accords de franchise des deux 

s identiques ont été remis à d'autres franchisés sur le 

tous, ils ne peuvent être considérés comme confidentiels. 

e livraison en trente minutes de la société X, adoptée par la 

eur V. n'a pas obtenu ces informations en emportant des 

stauration sous franchise. Les juges déclarent que, tant 

En outre, les mesures de fidélisation créent des effets pervers : la séparation devient un 

acte anormal et traumatique. Les propos d'un DRH illustre ce point : 

Extrait de B.A. Grosman, p. 115-116,1993 



CAS 10-lx1 

"Selon sa culture d'entreprise, les différentes filiales ont toujours prôné et généralement obtenu une grande 

fidélisation de leur personnel : celui-ci mène le plus souvent la totalité de sa carrière au sein de la compagnie, de 

sorte qu'un ddpartprématuré et imposé aurait pu 6tre de nature a engendrer une sorte de traumatisme: 

Notons enfin que, selon les individus et les situations, la définition de la fidélité est variable : 

treprise du secteur agro-alimentaire : "Quand je prend un C. V., je regarde en 

passé dans une entreprise. Si elle a la bougeotte, cela finit par se voir et cela 

être le signe d'une grande instabilité, d'une difficulté à s'intégrer ou d'une 

s le temps de le juger. (. . .) La fidélité est certes une vertu, mais d condition de 

distribution informatique : 

ken, vos collaborateurs font davantage l'objet de sol&cjtations 

leur propose 30, voire 40 %, en plus. (. . .) Je n'ai pas de regret 

onnants. L'entreprise ne peut pas s'opposer à touies les opportunités 

.) Si je sens une occasion unique au plan des responsabilités et de 

rager a partir. En revanche, si je pense qu'il y a un malentendu, que le 

. Il y a deux ans, j'ai ainsi fait revenir sur sa décision le directeur 

ujourd'hui il est toujours dans la société. " 

Pour conciure sur les outils de fidélisation, reprenons les propos de Paul-Henri Mousseron : "Dans l'entreprise 

comme dans le couple, la $délité est zcite conquête pernzanente, l'attention portée à l'autre constituant 

la meilleure des garanties. Curieusement, alors que c'est là l'outil le plus efficace et le 

moins cher, c'est aussi souvent le plus négligé". 3 

Cette attention à l'autre consiste à veiller à la qualité des relations et à prévenir les situations d'exclusion. En ce 

qui concerne la qualité des relations, notons simplement qu'il s'agit de détecter et traiter des points de 

l Philippe Debacker, février 1994 

Extrait de Marc Chamorel, septembre 1991 

Paul-Henri Mousseron, 6 décembre 1989 



1 
friction qui peuvent devenir des points de rupture . La prévention des situations 

d'inadaptation et d'exclusion est un sujet vaste et complexe. Soulignons que toutes les situations 

d'inadaptations n'ont pas leur origine dans les situations professionnelles. Aussi est-il important d'établir une 

écoute afin de détecter les sources extra-organisationnelles d'inadaptation. Ceci dit, un certain nombre de facteurs 

organisationnels contribuent à générer de l'inadaptation. Pour les réduire, il convient de penser les structures 

d'emploi, de gérer les individus dans leurs compétences, leurs évolutions personnelles (formation, gestion 

individualisée, bilan de compétences) et de traiter les perturbations (par la communication, la négociation et la 

relation d'aide). C'est par l'activité quotidienne que l'on réduit les risques d'inadaptation. Cependant, certaines 

inadaptations requièrent une aide psychologique profonde hors du champ d'action de l'entreprise. Dans ce cas, 

l'individu ne peut être maintenu dans l'entreprise. Le moins que puisse alors faire cette dernière est de  gérer la 

séparation de telle façon qu'elle génère le moins possible "d'effets secondaires" chez l'individu. 

2- Les outils à objets multiples 

f 

Dotation et Dévelo~~ernent 
- procéder à une sélection adéquate 

- diminuer les attentes par des descriptions réalistes d'emploi avant l'embauchage 
- ajuster les attentes réciproques lors de l'embauchage par un contrat psychologique 

- faciliter l'adaptation du nouvel employépar des mécanismes adéquats d'accueil et d'intégration 
- favoriser l'harmonisation des individus et du travail par des affectations appropriées 

- effectuer des mutations en prenant en considération la famille de l'employé 
- aider les individus à se sentir compétents en leur offrant la possibilité d'acquérir des connaissances 

- offrir des moyens de satisfaire les aspirations de carrière par la promotion ou l'enrichissement des tâches 
- éviter l'insatisfaction résultant de promotions attribuées de façon inéquitable 

AD DU^ 
- éviter les comparaisons défavorables en offrant une rémunération équitable 

- montrer à l'individu qu'il est apprécié par des signes de reconnaissance 
- faire des évaluations équitables et offrir une rétro-information (feed-back) positive et descriptive 

- faire sentir à l'individu qu'il est membre de l'organisation par des mécanismes adéquats de communication 
- adopter des politiques et des pratiques disciplinaires adéquates 

Organisation du travail 
- répartir équitablement le travail de façon à éviter la surcharge qui occasionne le goût de quitter 

- clarifier les rôles et éviter les chevauchements qui amènent les surcharges et l'insatisfaction 
- diminuer la monotonie et le sentiment d'irresponsabilité en enrichissant, si possible, les tâches 

- favoriser un style de gestion qui encourage la communication et la solution de problèmes 
- diminuer les risques d'accidents et de maladies du travail de façon à diminuer la volonté de quitter 

Relations du travail 
- assurer une sécurité d'emploi conditionnelle au rendement 

- se doter de mécanismes de gestion des conflits de travail qui permettent de résoudre adéquatement les 
problèmes, de façon à éviter des départ causés par des conflits ou litiges. 

9 - - L 

10.10- Actions de GRH comme outil de gestion de la séparation 

l Voir  le paragraphe 7.1.3 (grille d e  lecture de la relation subordonné/supérieur) .  



1 
Cette grille montre que chaque acte et parole de GRH (la fonction. ses instruments et tout ce qui touche 

à l'homme dans l'entreprise) peut devenir un instrument de prévention (ou de création) de la 

séparation. Nous reprenons quelques fonctions de la GRH dont nous signalons les liens avec la séparation et 

le caractère préventif. 

Le recrutement, dans notre optique, fait partie du processus de séparation : 

- en ce qu'il jette les bases de la relation, dans laquelle germe la séparation ; 

- parce qu'il peut en permettre une première évocation, une prévision, voire une contractualisation. 

S'il est un outil de préparation, il est aussi un outil d'évitement de la séparation lorsqu'il œuvre à la 

constmction d'une relation satisfaisante pour les deux parties et jette les bases de l'évolution de cette relation. 

A l'inverse, pratiqué dans certaines conditions (satisfaire un besoin urgent, immédiat, mal analysé.. .), basé sur 

certaines pratiques2. le recrutement peut construire une relation insatisfaisante et, à terme. produire une 

séparation. 

La  phase d'intégration est un moment important du recrutement. A ce stade, la construction de la relation peut 

être perturbée, voire interrompue : "la grefe  n'a pas prisf', "il ? a eii rejerr', . . . Enfin, le recrutement peut être à 

l'origine de séparation quand un salarié en interne attendait le poste qui est pourvu par recrutement externe. 

4 
L'entretien d'évaluation permet, dans une logique de prévention des séparations : 

5 
- de faire un diagnostic des compétences (individuellement et globalement) ; 

- d'examiner les métiers accessibles, les hypothèses de maintien dans le poste, de mutation, de promotion 

et d'évolution externe ; 

- de débattre du projet personnel et de s'engager sur un contrat de développement de carrière ; 

- de prévenir des échecs de relation (en détectant et en désamorçant les situations critiques) ; 

- de préparer la séparation à venir. 

Un des risques de cet entretien est de ne pas détecter le potentiel d'évolution du salarié. Si l'entreprise ne répond 

pas à ses aspirations, il peut rechercher une réponse à l'extérieur ; les meilleurs éléments feront cette analyse, les 

autres en restant dans l'entreprise perdront peu à peu leur dynamisme et leur créativité (rendant des séparations 

plus impérieuses). 

La  situation idéale serait que l'individu soit à même de s'auto-évaluer et de devenir ainsi acteur de sa carrière dans 

et hors de l'entreprise. Cependant, connaître ses points forts et faibles, prendre conscience de ses désirs, de ses 

A part ir  d e  Roland Foucher, p.  321,1988 

Gilles A m a d o  e t  Claudine Deumie, octobre 1991 

Voir A u d e  d 'Andria,  1995 

N o u s  renvoyons notamment  aux  manuels d e  Claude Vermot-Gaud (1990). d e  Claude Lévy-Leboyer 

(1990), d e  Jacques Teboul(1991) e t  d e  Jean-François Laborey (1991). 

Voir Nicole Mandon, décembre 1990 et  notre paragraphe 4.2.2 s u r  la GPE 



motivations et de ses inhibitions demandent une capacité d'auto-réflexion que les individus ne peuvent pas 

forcément acquérir dans un contexte organisationnel. Ceci dit, certaines initiatives vont dans ce sens : des 

entreprises offrent à leurs cadres du temps pour découvrir la fonction qu'occupent leurs collègues ; leur choix 

d'évolution s'en trouve facilité. La loi sur le bilan de compétences va aussi dans ce sens. 

b 
Intégrée à la GPE (filières de carrière, plans de succession, plans de carrières.. .). la gestion de carrière est un 

moyen de prévenir les séparations en limitant la déqualification, la sclérose et la démobilisation des salariés. Elle I 
i 

'permet siïnultaiiérnent de contribuer ù l'atteinte des objecr>fs organisofio~~i~els ei ù ceux dei individusfr1. 

Elle peut être utilisée, en fonction des problématiques locales, comme : 

- un moyen d'éviter les départs des jeunes cadres : 

trouvent les nouveaux embauchés. On leur soumet un 

rces humaines mises en place. II faut offrir aux jeunes cadres des 

téressantes et motivantes : ne pas les laisser isolés en tant 

e ce ne sont plus uniquement les rémunérations qui priment : sa 

satisfaire, on doit lui donner la possibilitd de changer 

il n'aura pas a chercher ailleurs ce qui manque à son 

vécu plusieurs sociétés. [La société] propose une bourse d'emploi, 

dans le groupe, qui a permis a 405 cadres de changer complètement 

3 - un moyen d'éviter les plafonnements de carrière et les séparations qui en résulteraient ; la question qui 

' Gilles Guérin et Thierry Wils, décembre 1992-janvier 1993 

Extrait d e  Régis Gayraud, janvier 1990 

Cette question se  pose de  faqon plus aiguë lorsque de  jeunes cadres sont recrutés alors que des cadres 

en place attendent une promotion Marc Chamorel, Septembre 1991 ; voir le cas présenté par Kirby 

Warren et  alii., décembre 1988 ; voir aussi 6.2.2.2 et 6.2.2.3 et l'Annexe E 



1 
se pose alors aux organisations est celle des populations concernées par la gestion de carrière : 

CAS 1 0 - ~ 1 1 ~  

Madame C. a 36 ans. Elle occupe depuis 13 ans un poste de secrétaire administrative dans une société 

industrielle. Depuis 3 ans, elle est aussi permanente de son comité d'entreprise. Elle y mène une activité très 

variée, avec une dimension sociale et un contact permanent avec les autres. Mutuelles, colonies, voyages, 

sorties, vente par correspondance ... Elle gère la comptabilité, supervise l'ensemble de l'organisation. EIle est 

t r b  heureuse et se sent faite pour ça. Elle a envie maintenant de quitter son administration et d'abandonner le 

secrétariat. EIle aimerait faire des "choses un peu folles", comme ... du commerce ! Elle a vendu et négocié avec 

beaucoup d'aisance et de succès les prix pour le CE. Oui, elle aimerait faire du commerce ou trouver un poste 

dans une direction des achats. 

Monsieur C., 45 ans, travaille depuis 13 ans dans une société d'ingénierie 

es, il est devenu contract manager et supervise également le contrôle de 

us les rôles, mais il ne voit plus pour lui, dans la situation actuelle, de 

z et souhaite partir. II a envie de changer. II ne sait pas alors s'il 

ui l'a toujours tenté, ou s'il se lancerait dans une activité de 

ne grande société de produits alimentaires. Secrétaire d'abord, puis 

ans, elle est depuis 7 ans secrétaire commerciale du département 

e poste, &le a suivi une formation commerciale et des cours d'anglais. 

t elle a envie d'évoluer, de changer. Trouver un poste dans un autre 

ne autre entreprise. Elle pense de toutes façons pouvoir sans problhme trouver ici 

sûr, elle préférerait évoluer. Ce qui lui plairait, c'est avoir davantage de 

n. Etre encore plus active, rechercher par exemple des marches, avoir 

' vo i r  Louis Mallet, juin-juillet-août 1993 
L 

Les cas 10-XII, XII1 et XIV sont extraits de Sarah Famery, p. 91, 1992 



La formation est un outil de prévention de la séparation si elle intègre simultanément le projet du salarié et 
1 

les besoins de l'organisation . Un point important est l'étendue et la reconnaissance des acquis. Deux 

analyses sont possibles : 

- des formations portant uniquement sur les fonctionnements internes et non-validées éloignent les 

salariés de la tentation de les exploiter à l'extérieur de l'organisation : 

- des formations aux contenus ouverts et dont les acquis sont validés et reconnus améliorent les 

fonctionnements internes et réduisent les risques de séparation. 
2 

La formation peut se heurter au refus de I'individu : "Une série de cor)lposarltes psychologiques vont jouer à 

travers ses refus et ses silences : la honte, la difficulté de conlmuniqirer.. l'angoisse face à l'échec, le blocage 

intellectuel. lf3 Ces blocages accroissent les probabilité de séparation (pour perte de compétences) et limitent les 
4 

chances de réemploi. Il s'agit alors de travailler à la destruction de ces images négatives de soi . 

\ 
\ 

La communication a des qualités préventives si elle diffuse l'idée que la séparation est un acte normal de 

gestion. Elle peut montrer ses retombées positives pour l'individu et l'organisation. Elle peut aussi valoriser la 

mobilité. Elle est également intéressante si elle participe à l'intégration des salariés et si elle construit leur utilité hl \ 

organisationnelle. Le discours ci-après souligne l'importance de la communication : 

CAS 1 0 - X V ~  

Discours du PDG d'une entreprise d18quipemeots de loisirs 

"- Quelle est selon vous ta principale cause de turn-over ?Le fait qu'une entrepflse change de taille. Si elle passe 

de 100 B 300 MF de CA, ceia provoque des mises à niveau parfois douloureuses. II y a des cadres qui ne se 

développent pas au même rythme que leur entreptise. Mais le dirigeant peut également être dépassé. 

- Comment vivez-vous le depart d'un collaborateur proche ? Le problème n'est pas de perdre le technicien -on le 

remplace toujours- mais de perdre un complice. Car la, c'est comme en amour : pour retrouver cette complicité, il 

suffit d'une minute ou de dix ans. 

- Votre recette pour ne pas perdre les meilleurs ? La bonne équation : un bon salaire, l'intérêt qu'offre l'entreprise 

-je fais part+r les cadres à toutes les réflexions en cours-, une conv~v~alifé interne". 

' Voir Fabienne Berton e t  Alain Meignant, décembre 1990 et  Francis Robin, décembre 1990 

Voir le cas 9-XI 

Christ ian Ménard,  p .  30,1991 

Voir l e  paragraphe 10. 1.2.1 (actions s u r  les représentations individuelles). 

Extrait de Marc  Chamorel, septembre 1991 



1 
D'autres actions sont possibles . Finalement ce qui importe. c'est l'intention qui gouverne à 

l'utilisation de ces outils : "leur valeur dépend pour une grande part des conduites de ceux qui s'en servent. 

C a r  l'intention sous-jacente est ce qui donne sens à de tels outils : 

-pour leurs utilisateurs, c'est elle qui donne l'énergie ou non de les applillrrei de manière efficace ; (. ..) 

-pour ceux à qui ces outils s'adressent, ce sont les objectifs qic'on Ieirr prête qui donnent envie ou pas de les 

accepter ; or ce qu'on imagine dépend le plus souvent des coiilportenlents observés, car 011 fait plus confiance au 

contenu relationnel des communications qu'à leur just$carion ilerbale oir technique. ,2 

10.2.2- Agir au niveau individuel 

Si l'organisation peut travailler à prévoir et à gérer au mieux les séparations. l'individu peut aussi être acteur dans 

ce processus. Cela signifie pour l'individu : 

- par rapport à la séparation voulue, prendre part à la décision (ou la prendre unilatéralement), préparer son 

départ, (re)consuuire son avenir ; 

- par rapport à la séparation non-voulue, tenter de l'éviter ou en prévenir les effets négatifs. 

Il convient de préciser en préambule que deux types de populations sont à distinguer. Il existe une 

ligne de partage entre les moins qualifiés qui subissent généralement la séparation et les plus qualifiés (les 
3 

cadres ) qui ont davantage la possibilité d'exercer un choix. 

Pour les salariés aux compétences transférables, la séparation peut être peu problématique 

s'ils retrouvent rapidement un emploi (65 LTC des cadres "sortants" en 1992 n'ont pas connu de période de 
4 

chômage ). 

Les populations à employabilité plus faible ont, par définition. plus de difficultés à retrouver un 

emploi avant la séparation. Or cette reconstruction de relation facilite le travail de deuil5. Une solution réside 

' Nous pensons notamment au  diagnostic et à l'intervention sur le groupe. Nous l'avons évoqué a u  

paragraphe 5.1, le  groupe peut être à l'origine d e  la séparation. Les modèles d'identification et  d e  

traitement des situations dysfonctiomelles et conflictuelles sont très nombreux. Nous renvoyons à 

Harry Abravanel e t  Charles Benabou (1986), Christel Beaucourt, (1992), Yves Chamussy (Mai 

1992), P. Rousseau (1990). . . Voir aussi Christiane Garnier, février 1994 

Pierre Louart, p .  26,1994 [2] 

Voir l'Annexe 5 qui  montre qu'en 1992, sur 100 sorties de  cadres, 48 étaient des démissions. 

Voir Annexe 5 

Voir la sous-partie 7.2 



dans la construction d'un équilibre entre attachement et détachement d'avec l'organisation. Cette 

recherche d'équilibre entre l'engagement affectif et le contractuel (l'engagement de raison) est plus aisée pour cette 
1 

population. En effet, la place de l'emploi dans la vie est, entre autres, fonction du niveau de qualification : plus 

le niveau de qualification baisse, plus l'emploi devient essentiellement le moyen économique de faire vivre la 

famille.  Ainsi ,  les difficultés auxquelles ces individus se trouvent confrontés dans la 

recherche d'un réinvestissement sont compensées par  l'intensité moindre du deuil qu'elles 

ont à accomplir. 

C'est un paradoxe de la séparation. Pour les plus qualifiés, elle semble : 

-moins pénible économiquement et avec plus de possibilités de réemploi ; 

- mais plus délicate psychologiquement du fait de l'implication organisationnelle et 

du rôle du travail dans le développement personnel. 

La  situation apparaît  inverse pour les moins qualifiés. 

Ceci dit, si pour les moins qualifiés l'attachement à l'organisation est faible, l'attachement à l'emploi, dans sa 

dimension économique, est souvent essentiel. La séparation peut alors conduire à un travail de deuil plus pénible 

que celui de l'emploi : celui de la propriété. 

En effet, l'accession à la propriété est devenue un acte social majeur. Ancrage affectif, financier 

et géographique, la propriété constitue un point noir dans le processus de séparation, mais aussi de reconstruction 

de relation et de réemploi. Ce processus est renforcé par les conditions d'emplois de certains salariés. Le manque 

d'intérêt, la routine, l'absence de perspective sur le plan professionnel renforcent ce repli sur la cellule familiale, 

l'investissement dans la vie privée et dans l'aménagement de la maison (90 % des français bricolent) ; cette 

dernière est d'autant plus difficile à quitter. 

10.2.2.1 - Prévention individuelle 

L'individu peut ~egarder des indicateurs afin d'évaluer les risques d'une séparation qu'il ne souhaite pas : 

En effet, plus le niveau de responsabilité et d'autonomie est important, plus les besoins et les désirs 

de  l'individu peuvent trouver une satisfaction, augmentant par là la motivation, c'est-à-dire la 

recherche d'attachement. Notons que la recherche d'attachement est aussi fonction des attentes de 

l'individu (théories de l'expectation ; voir Jacques Rojot et Alexander Bergmann, p. 274 à 282, 1989). 



Fransois Descheemaekere e t  René Laudouar, p. 77 à 80,1987 

Claude Daubercies, p. 10,1992 
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RISOUES ORGANISATIONNELS 

Causes structurelles : difficultés économiques, 
fusion, absorption, restructuration, dépôt de bilan 
Causes conjoncturelles : résultats insatisfaisants, 
mésentente avec son supérieur hiérarchique, avec 

ses subordonnés, non-respect de l'image de marque 
de l'entreprise, des valeurs, désaccord politique ... 

Les indicateurs 
- les s i ~ n e s  de sclérose : arrêt des investissements, 

vieillissement de l'appareil de production, taux 
d'utilisation des équipements insuffisant, absence 

de vision marketing, vieillissement de la pyramide 
des âges, départ des meilleurs éléments, 

dégradation du climat social ... 

- les signes de mauvaises santé : pertes 
successives, baisse du carnet de commandes, 
effondrement du cours des actions en bourse, 

baisse de compétitivité, perte de parts de marché, 
baisse du volume des ventes très importante ... 

9 

RISOUES INDIVIDUELS 

- Risques obiectifs : non atteinte ou non 
progression sur longue période de vos résultats, 
diminution de vos responsabilités, de votre zone 

d'autonomie. des tâches que l'on vous délègue, refus 
de vous confier de nouvelles missions, diminution 
des marques de confiance à votre égard, contrôles. 

inspections. audits répétés du service que vous 
dirigez, réorganisations successives de votre service, 
tendance de 1 os subordonnés à vous court-circuiter, 

accélération du turn-over de vos subordonnés, 
recrutement d'un adjoint plus brillant, plus jeune.. . 

- Risques subiectifs : bruits de couloirs, 
conversations qui s'arrêtent quand vous apparaissez, 

les comportements (dégradation des relations 
inter-personnelles, fuite de la situation de face à face 
de la part de votre supérieur direct), votre ressenti 

(impression d'être mis à l'écart, manque 
d'enthousiasme, insatisfaction diffuse quant à vos 

conditionsgénérales et ambiance de travail) ... 
P 

10.11- Indicateurs de risque de séparation 1 

Après ce repérage, la question qui se pose à l'individu est de savoir s'il tente d'éviter (ou de retarder) la séparation 

qui se profile ou s'il prend les devants en recherchant un nouvel emploi et en engageant un processus de 

séparation. Nous présentons quelques éléments que l'individu peut prendre en considération lorsqu'il a à effectuer 

ce choix : 

1 ,, 

Est-ce que j'ai envie ou peur de change] 
Qu'est-ce qui me déciderait à rester 

Qu'est-ce qui me déterminerait à parti1 
Est-ce qu'aujourd'hui je me sens pleinement reconnu ? 

Est-ce que je crois avoir atteint mon seuil de plus hautes performances ? 
Combien de temps puis-je m'accorder pour prendre la décision de rester ou de partir ? 

Est-ce que mes proches (parents, amis) m'encouragent à «changer» ? 
Est-ce que je puis, pendant cinq minutes. m'imaginer faisant autre chose que ce que je fais 

aujourd'hui ? 

Qu'est-ce qui me manque le plus pour décider de me «lancer» . 
- un projet précis 7 

- la foi en moi ? 

- la maîtnse des techniques de négociation ' 
Pour moi, qu'est-ce que réussir ? 

10.12- Choix individuel de la séparation 2 



L'individu peut aussi utiliser pour faire ce choix le bilan de compétences. Compte tenu de la littérature 
1 

importante sur le sujet, nous renvoyons à des ouvrages techniques ou plus théoriques . 
1 

Le bilan peut permettre d'éclaircir les aspirations professionnelles de l'individu et d'éviter un choix 1 
2 

insatisfaisant : "ainsi canalisées pour le reste de leur vie sur des rails, elles [les personnes] passejzt à côté de ce 

qu'elles sont vraiment. Car au bout de quelques temps, elles n'osent plils i.ehrousser cheriiirl, s'avouer être darrs 
, ,3 l'impasse, pour enfin véritabletnetzt bâtir leur vie professioi~rielle sur des Dcises coilscieiltes . 

Le bilan est aussi un outil de recomposition de l'image de soi par la réflexion identitaire et les ajustements entre 

"identité pour autrui" et "identité pour soi" qu'il suppose. Il est un outil de (re)construction de représentations. 

En ce sens, il peut modifier les relations à l'entreprise, désorganisées ou perturbées par la séparation, et ainsi 

participer de l'intégration professionnelle de I'individu. 

Les praticiens et les théoriciens du bilan s'entendent généralement pour affirmer que le bilan doit être conduit non 

pas en période de crise, mais lorsque I'individu est dans Certes. un individu en période de deuil est déjà 

déstabilisé par la séparation et son énergie est accaparée par le détachement. Il peut alors \.ivre difficilement une 

phase d'introspection. Et pourtant, la séparation, volontaire ou accidentelle, peut être 

l'occasion de trouver sa voie, de sortir d'un enfermement. 

En outre, le bilan peut être une aide au travail de deuil : en permettant l'identification des 

ancrages professionnels, il indique ce qui est à dénouer. Dans ce cas. l'accompagnement par un 

psychologue ou un conseiller professionnel peut être pertinent. 

Enfin le bilan s'achève par l'élaboration d'un projet professionnel. Ce projet correspond à un guide pour 

l'action, à la mise en forme d'une volonté. 11 est aussi cette "reconstruction de lien par ailleurs" qui facilite le 

désinvestissement. 

Le cas 10-XVI illustre l'utilisation du bilan comme outil de gestion personnelle de la carrière: 

CAS ~ O - X V I ~  I 
Monsieur S. quitte a 28 ans la société du secteur tertiaire où il s'était fait une place reconnue dans ça spécialité. 

"Rapidement j'ai eu un r&eau, de la reconnaissance, des alliances, je savais ou je mettais les pieds, mon patron 

m'aimait bien, l'avais tous les signes extérieurs d'une bonne carrière. Mais c'était une société lourde, je 

proposais, je voulais mettre en place des projets dynamiques, on me disait oui mais on mettait des mois a 

' Voir Sandra Michel et Marie-Christine Mallen, 1990 ; Sandra Michel, 1993 ; Gerald Sturman, 

1993 ; François Jalbert, p. 101 à 127, 1989 ; Michel Joras et Jean-Noël Ravier, 1993 ; Daniel Ollivier, 

1990 ; Agnès Bekourian, septembre 1991. 

A propos d u  choix professionnel, voir notre synthèse des théories qui l'expliquent (Annexe B). 

Gerald Sturman, p. 15,1993 

C'est le sens d u  bilan d e  compétences institué par  la loi d u  31 décembre 1991 et  destiné aux salariés. 

Extrait d e  Flore Delapalme, p. 72-76, 1993 



prendre des mesures. On me proposait des missions où il s'agissait de maintenir plutôt que de faire avancer. 

Cela me faisait l'effet d'un éteignoir, c'était un univers qui se regardait le nombril en se demandant pourquoi je 

n'avance pas. Alors comme je voulais voir des situations diversifiées et travailler dans une structure légère, je 

suis parti". II est parti rejoindre une petite équipe et est devenu consultant en organisation et management, apres 

avoir pris ie temps de faire un bilan pour se &orienter. II a changé de structures et de métier après avoir fait le 

point, en cherchant ses repères à l'intérieur de lui. 

Monsieur S. a maintenant 35 ans. II démarre un nouveau bilan car il sent qu'il doit s'orienter à présent 

différemment. II ne se voit pas consultant toute sa vie, il se sent moins impliqué dans ce qu'il fait et a l'impression 

esoin de rephres plus stables. Ses missions d'évaluation et de conseil l'ont amené à 

de problèmes qu'il qualifie lui-même de monstrueux par leur 

ion ses termes, il avait quelque fois "I'irnpression que ma tête n'alla# jamais &tre 

us complexes. II fallait qu'il se sente atteint dans son intégrité, c'est-B-dire qu'il n'en 

. Parce qu'il ne sait plus très bien faire l'état de ses forces et de ses faiblesses, il vient 

plus pris par sa vie professionnelle, Monsieur S. parle de la satisfaction ressentie à 

liser. Aussi s'agit-il maintenant de développer un aspect de son potentiel 

son affectivitb, son sens concret, un rythme lent et une vie privée. Cette 

ssentait et va lui permettre d'y réfléchir 

10.2.2.2- La préparation de la retraite 

Nous retenons l'exemple de la retraite pour montrer comment l'individu peut gérer des séparations. 

Avant de regarder les éléments de préparation à la retraite, reprenons les propos de Michel Rota et René Sliosberg 

qui pose le problème majeur de la retraite : "Li~t i  des nce~ids du problème ne résiderait-il pas dans le terme même 

de «retraite» ? Ce dernier adntettarit (...) la définition suivante : éloignement, repli ou abaridon. (...) Par quelle 

perversion, notre société et les personnes qui la conlposent en sont-elles ari-iijées à corfondre «cessation de 

l'activité professionneller et nreito~tceinent à la vie*, perte de rentabilitéflnancière et sentirnent d'iizutilité ? "' 



a)- R a ~ p e l  des ~ r i n c i ~ a l e s  difficultés individuelles liées à la retraite 

Résumons les principales difficultés que peut rencontrer un individu au moment de son départ en retraite 

- Des troubles de la personnalité1 : "la personiiolité finit par se confondre avec la foiiction et la raison 

d'exister avec le travail. A long terme (...), au nionlent de la retraite, cet engrenage ir~éliictable conduit à une 

issue prévisible : la perte de I'activitéprofessionnelle et du rôle social signifie la perte dit droit à l'existence et du 

sens de la vie. Certes à soirailte ou soixante-cinq ans le déconditionnenierit peut s'avérer difficile ; mais est-il 

nécessaire d'attendre cet âge pour y penser ? l î  A ce niveau, il peut exister une différence entre hommes et 

femmes, ces dernières ayant assumé le rôle de mère et s'étant occupée du foyer, elles ont d'autres ancrages. 

- Une perte de revenu financier. 

- Un cloisonnement entre les âges de la vie : le fait de "considérer notre existence à l'iniage de celle 
7 

des insectes, découpées en traiiches bien distinctes : larve, chrysalide et inlago"- rend difficile le passage d'une 

tranche de vie à l'autre, d'autant que les rites de passage sont moins développés socialement. 

- La date de la retraite : hormis pour les chefs d'entreprise et les professions libérales, la date du départ est 

le plus souvent imposée. Elle peut ne pas correspondre au rythme de l'individu : 

- la personne doit cesser son activité alors qu'elle souhaite la poursuivre et elle se sent exclue ; 

- elle doit poursuivre son activité pour obtenir la totalité de ses annuités alors qu'elle souhaite la cesser ; 

elle risque d'arriver à la retraite usée. 

L'envie ne dicte pas le moment de la retraite. L'individu est dans une position de passivité par rapport à cet acte. 

Ceci peut en altérer la préparation. 

- La peur du chômage et de la pré-retraite peut pousser l'individu à déployer des efforts pour "tenir 

jusqu'au bout" et non pour préparer sa retraite. 

- La gestion du temps : il peut exister une différence entre décideurs et exécutants ; le décideur a, au cours 

de sa carrière, appris à gérer son temps ; pour celui qui a vécu pendant des années un rythme construit par 

d'autres, la prise en charge de son temps peut s'avérer difficile : "depuis qu'il est a la nlaison, il erre cornme une 

âme en peine" ; "si je ne lui dis pas ce qu'il y a faire, il ne fera janiais rien de lui-nzêrne" racontent les épouses. 

Le discours ci-après illustre le désarroi qui peut exister au moment de la retraite : 

Voir 6.2.2.3 et 7.1.2.2.c. 

Michel Rota e t  René Sliorberg, p. 29 et 30,1991 

op. cité, p. 40 



CAS 10-XVII' 

"<'Travaille, produis, et quand tu atteindras les 60 ans tu auras b droit de t'arrêter et de ne rien faire car tu seras 

1 vieux. Ce sont !es autres, les jeunes et leJ actifs qui paieront la retraite pour laquelle tu as cotisé. Alos, sans I 1 souci ni responsabjlin6, ta petite vie sera bien tranquille.. Certes, finies les obligations, on est libre. Mais libre del 

A contrario, les "décideurs", de par leur activité intense au cours de leur vie professionnelle, peuvent être plus 

exposés à un sentiment de vide que les exécutants : 

CAS 1 0-XVIII* 

n- Docteur, il faut absolument trouver une solution. Je ne peux plus faire un pas dans cette maison sans l'avoir 

dans les jambes, à tourner en rond sans savoir s'occuper. 

- Si vous croyez que c'est drôle de pousser un caddie dans une grande surface pendant que ma femme compare 

le prix des petits pois ou tergiverse entre une lessive anficalcaire et une lessive économique.. . 

- Je ne vois pas en quoi un ravitaillement tous les quinze jours a de quoi te rendre inactif pendant les quatone 

autres, ou alors c'est que tu as pris un sacré coup de vieux. 

- NYemp&che, quand on a assumé de grosses responsabilités dans la pétrochimie, en être r6duit a conduire des 

poussettes de victuailles.. . " 

- Enfin les vieillissements biologique, mental, psychologique et social sont des phénomènes qui peuvent 

compliquer l'entrée dans ce nouveau mode de vie. Et ce d'autant que certains facteurs peuvent user 

prématurément : de multiples mutations au cours de la vie active, des soucis professionnels, des tracas 

familiaux, la disparition de proches de la même génération, un divorce ou un veuvage.. . 

b)- Ouelaues Distes d'ap~rentissape de la retraite 

Nous soulignons quelques aspects sur lesquels il convient d'être vigilant au moment de la retraite. 

- La santé physique est un point important d'une retraite qui ne soit pas vécue (uniquement) comme un 

op. cité, p. 54 et 55 

op. cité,, p. 102 et 103 



processus de sénescence. Son entretien passe notamment par une "bonne" hygiène de vie ; c'est aussi s'occuper de 

son aspect extérieur. 

- La santé morale est le contraire d'un repli sur soi, d'un vieillissement psychologique. Elle passe par la 

création et la communication : "eiltraîner en pernlaizence son esprit à la tolérailce, l'éi~eiller à tous les courants, 

par tous les nzojens et en fonction de ses propres inojens ; refuser la rigidité et donc l'empâtement moral. 

Stimulation, vigilance et ouverture doivent être constantes. ,,1 

- La programmation est un palliatif du sentiment de vide. C'est faire preuve d'auto-discipline en planifiant et 

en diversifiant ses activités et en se ménageant des plages pour ne rien faire sans culpabiliser. Ces activités 

peuvent s'inscrire dans la vie associative, l'action municipale, les loisirs,. . . Le cas ci-après illustre une continuité 

de  l'activité dans le domaine professionnel : 

CAS 10-XIX~ 

La famille de Monsieur R. s'était beaucoup inquiétée à une époque en évoquant le moment de sa retraite. Ce 

dernier, aujourd'hui âgé de soixante-treize ans, avait toujours montré une activité débordante. II avait créé et fait 

prospérer une entreprise de matériel mécanique de production d'énergie. Du groupe électrogène d'appoint à 

1'8lectrification d'un pays en voie de développement, il courait aux quatre coins du monde pour obtenir des 

marchés, mettait au point les cahiers des charges et passait des heures derrières sa planche à dessin. Le sujet 

de prdoccupation de la famille était donc le suivant : -Que deviendra-t-il le jour où il perdra d'un seul coup le 

pouvoir, les contacts humains et 1s plaisir de la création ? W. Vaines inquiétudes car membre actif du syndicat 

des moteurs, Monsieur R. participe à sa gestion, se tient au courant de toutes les découvertes technologiques 

concernant son domaine, donne des conférences et reste toujours soliicité comme consultant par des 

entreprises de taille internationale. 

- L'environnement géographique : il s'agit de se préoccuper du lieu où l'on vivra sa retraite. Il peut être 

déstabilisant p u r  un citadin de partir à la campagne, pour un individu ayant toutes ses attaches dans le nord de la 

France d'opter pour un domicile dans le sud, de prévoir un retour au village natal où il n'y a plus de visages 

familiers, de s'installer à demeure dans le village de vacances où hors saison il n'y a personne, de s'installer dans 

un endroit retiré où une situation de dépendance serait invivable.. . "L'idéal serait de partager sa retraite entre une 

résidence d'été et une résidence d'hiver ; cette dernière étant plus ou inoins conscieinment considérée comme la 

position de repli pour la période de dépendance'', 
3 

' op. cité, p. 54 et 55 
2 op. cité, p. 136 

op. cité, p. 154 



- L'environnement familial : "il est délicat ce rnoilleilt où, jeuite retraité, il faut tout à la fois contiizuer à 

être bon parent, enfant attentionné et cotljoint sans faille. D'un côté, il faut soutenir des parents ou beaux-parents 

qui atteignent la période de dépendance. De l'autre, il faut rester disporzible pour des erfants qui traversent des 

dificultés professionnelles, fitzancières ou affectives dans leur couple. De plus, (. . .) la transition entre l'activité 

professionnelle et la retraite ne s'effectue pas sans accrochage pour celui qui la subit ou pour le corljoitlt qui doit 

arrondir les anglesu. ' Le cas ci-dessous illustre le problème que peut constituer ce "retour" sur la famille : 

CAS 10-XX* 

Monsieur F., à 65 ans, représente le type même du retraité actif, en assumant les fonctions de trésorier dans un 

club omnisports de plus de 3.000 membres ; de plus il fait partie du comité directeur en tant que responsable de 

l'animation. Côté famille, le portrait est moins réjouissant. Monsieur F. loge dans un appartement de trois pièces 

qui abrite, outre son épouse, son fils de 26 ans et sa belle-mhre de 87 ans. Son fils est un garçon charmant et 

gagne sa vie, il a ses propres habitudes, ses horaires, sa musique qui ne se trouve pas forcément au diapason 

des goûts de ses parents. Quant à la grand-mhre, atteinte de sénilité, elle devient chaque jour plus exigeante et 

difficile à vivre. Depuis quelques temps, Monsieur F. évoque la possibilité d'envoyer l'aïeule dans une maison de 

retraite, mais il se trouve confronté au refus systématique de cette dernière appuyée sans condition par sa fille. 

Monsieur F. craque, et la conséquence en est un infarctus du myocarde. Immédiatement transporté à l'hôpital, il 

y reste une vingtaine de jours. Dans l'intervalle, vivement conseillée par le corps médical qui a pressenti 

l'importance du contexte psychologique, son épouse effectue les démarches nécessaires pour que sa mère soit 

admise dans une institution pour personnes âgées. Lorsque Monsieur F. quitte le service de cardiologie, il est 

totalement rbtabli. t e  soir même de son retour au foyer, alors que la famille dîne, le téléphone sonne : c'est la 

directrice de la maison de retraite qui annonce qu'elle ne peut garder la vieille dame en raison de ses 

comportements d'opposition et qu'elle la renverra dès le lendemain, en ambulance. A 23 heures, Monsieur F. 

subit un deuxième infarctus, foudroyant et mortel. 

En ce qui concerne le couple, la mise en retraite peut soudainement pointer des carences relationnelles : 

"C'est le moment où, chez certains d'entre eux, les corljoit~ts prennent dramatiqi~emenr conscience que leur vie 

ressemble à une voie de chenlin de fer ; c'est-à-dire à deux rails parallèles qui ne se rerlcontrent qu'à l'infini, donc 

jamais. C'est l'abomination de se retidre corupte que l'or1 a vécu sous le niênie toit sans janlais vii're ensenlble. " 

Mais si "retrouver" le conjoint au moment de la retraite peut parfois être délicat, le retour sur sa solitude peut être 

bien plus douloureux, l'individu n'ayant d'autre ancrage : 

' op. cité, p. 156 
2 op. cité, p. 156-158 



CAS 10-XXI' 

Mademoiselle V., célibataire, avait 53 ans. Depuis 27 ans, elle remplissait la fonction de secrétaire de direction 

auprès d'un homme que ses qualités avaient porté au poste de PDG de l'une des plus importantes entreprises 

françaises. Entihrement dévouée à cette personnalité pour qui elle éprouvait une admiration consciente sans 

limite et un amour platonique refoulé, elle l'avait suivie dans sa réussite jusqu'à devenir une sorte d'éminence 

grise incontournable. La perspective de la retraite était bien loin de lui effleurer l'esprit lorsque eurent lieu les 

élections de 1981. L'entreprise fût nationalisée. Le PDG dut céder sa place et Mademoiselle V. reçut une solide 

indemnité en même temps que sa notification de retraite anticipée. Cette femme robuste et motivée, qui en 27 

années d'exercice professionnel n'avait jamais manqué une seule heure de travail, développa un cancer du colon 

aprbs trois mois d'ennui et de solitude dans son deux pièces da banlieue. Après l'intervention, le chirurgien lui a 

conseillé de consulter un psychothérapeute. Aujourd'hui, Mademoiselle V. semble se porter fort bien, ayant 

rompu sa solitude en apportant ses qualités d'administratrice à diverses associations municipales. 

Les éléments que nous venons de développer en ce qui concerne le départ en retraite sont 

en partie valables pour les autres types de séparation. Dans le cas d'un licenciement ou d'une 

démission, on prêtera attention à l'organisation de son temps, à ses relations familiales et amicales, à sa santé 

physique. De même, la conscience et l'acceptation des répercussions psychologiques seront 

déjà un pas dans le sens leur résolution. 

Nous venons de voi quelques instruments que peuvent utiliser l'individu et l'organisation pour éviter ou gérer les 
2 séparation. En conclusion, nous reprenons les propos de Pierre Louart : 

"Certains problèmes sont plutôt dus à des excès qu'à des manques. Au lieu de rajouter des 

outils d'action, on  pensera qu'il est parfois plus efficace d'en enlever, voire de réorganiser 

ceux qui fonctionnent déjà. " 

' op. cité, p. 188 
L p. 158, 1994 [2] Par exemple, on sera vigilant à la qualité des outils développés et  à leur 

adaptabilité a u  contexte organisationnel. On  regardera leur "validité" et  leur "technicité" d'une 

par t  e t  leur "flexibilité" (la " p l a s t i c i t é  d ' n d n p t n t i o n " )  et  "globalité" (intégration dans  les 

fonctionnements collectifs) d'autre part (voir Pierre Louart, p. 158 à 188,1994 121) 



CONCLUSION 10 

Nous avons vu dans ce chapitre les voies d'une gestion des représentations et d'une gestion 

instrumentale de la séparation. Ces deux registres d'action permettent de prévenir les séparations et d'en 

assurer un déroulement dont les effets néfastes pour l'individu et l'organisation soient minimisés. 

La gestion des représentations consiste à : 

- diagnostiquer les représentations qu'ont les différents acteurs de la relation individu-organisation et de la 

séparation (les "trajectoires de configurations" ou "dynamiques de séparation") ; 

- repérer les possibilités individuelles et organisationnelles de rapprochement de ces représentations 

lorsqu'elles présentent un décalage qui risque de générer des dysfonctionnements ; 

- négocier ces représentations c'est-à-dire intervenir sur les représentations individuelles et collectives afin 

de pouvoir les articuler. 

10.13- Diagnostic et négociation des représentations de la séparation 

Diagnostic des représentations 
qu'a l'individu partant : 

- de la relation (ancrages de 
l'individu : institution, emploi 

ou groupe) 
- de la séparation : dimension 

Nous avons vu en seconde partie de ce chapitre les instruments que peuvent utiliser l'organisation et l'individu 

pour éviter et gérer les séparations. Nous reprenons nos résultats dans le tableau ci-après : 

Diagnostic des représentations 
des autres acteurs (gestionnaire 

et membres du groupe) de la 
séparation 

(représentations de la relation, 
de la séparation, du mode de 

du système privilégiée et phase 
du processus vécue. 

4 décalage ? gestion.. .) 

Diagnostic : 
- des capacités et volontés individuelles de négocier ; 

- des conditions organisationnelles (acteurs-clé, 
résistances, communications.. .) 

I 
possibilité de - négocier ? 

Intervention sur les 
représentations individuelles 

par recadrage (modification du 
cadre conceptuel) 

Intervention sur les représentations 
collectives par introduction 

d'intersubjectivité (déconstruction) et 
d'ordre (reconstruction) 



10.14- Instrumentation de la séparation 1 

362 

Nous soulignons à nouveau la nécessité d'une cohérence entre la gestion des représentations et la gestion 

instrumentale. Là comme ailleurs, les décalages entre actes et discours sont très préjudiciables. 

Notons enfin que la prévention et la prévision ne peuvent être totales et infaillibles. Elles donnent des guides 

pour l'action mais ne mettent pas à l'abri de situations particulièrement délicates : 

"Le plus souvent, l'aménagement des représentations doit être combiné avec des activité de 

«réparation». C'est la cas quand des situations de crise (...) ont causé des blessures 

psychologiques ou détérioré le tissu social. (...) Il ne s'agit pas de transformer la gestion 

des hommes en assistance sociale mais de trouver un modus vivendi entre efficacité 

opérationnelle et respect des personnes."* 

De l'intérêt de prévoir des instruments de correction. C'est cette dimension réparatrice que nous allons à présent 

exposer. 

ORGANISATION 

- évaluer le niveau de séparation voulu (6 
indicateurs) 
- appliquer ce programme : mise en parole de la 
séparation, écoute des projeta individuels (recherche 
d'adéquation avec les objectifs organisationnels) 

- prévoir les séparations non-voulues (historique et 
entretien) 
- les éviter : outils à objet unique (mesures de 
fidélisation et de dissuasion, suivi de la qualité des 
relations et des risques d'inadaptation) et outils à 
objets multiples (fonctions classiques de la GRH) 

Les instruments de reconstruction d'une relation (réemploi) sont présentés au chapitre 11. 

* Pierre Louart, p. 257,1994 [2] 

INDIVIDU 

- diagnostiquer les risques de séparation 
non-voulue 
- évaluer l'opportunité éventuelle de cette 
séparation 
- agir sur les facteurs générateurs de séparation 
(sur lesquels l'individu a une emprise) 

- diagnostiquer l'intérêt d'une séparation choisie 
(bilan de compétences et projet professionnel) 
- préparer son départ (attention portée à sa santé 
psychologique -acceptation des effets-. physique, 
à la gestion de son temps, à la qualité de ses 
relations extra-professionnelles) 



CHAPITRE 11- INTERVENTION PONCTUELLE ET 
REPARATRICE SUR LA SEPARATION 

Nous venons de décrire quelques outils que peuvent utiliser l'individu et l'organisation pour se 

préparer à la séparation. Ils œuvrent à l'accordage entre les acteurs sur ce qui est à dénouer et 

sur le rythme de ces dénouements. 

11 n'en demeure pas moins que parfois la négociation des représentations de la séparation et 

l'instrumentation de la préparation ou de la prévention ne sont pas réalisées ou ne sont pas 

réalisables. 

Plusieurs cas sont possibles : 

- l'organisation ne conçoit pas l'intérêt économique ou humain d'une préparation de la 
1 séparation ; 

< 

- elle n'en a pas les moyens (par exemple humain) ; 

- elle n'a pas mesuré au préalable les répercussions internes de la séparation ; 

- la séparation est fortuite ; aucune mesure n'a pu être mise en œuvre avant le départ 

effectif du salarié2 ; 

- l'individu est pris dans des jeux affectifs et des blocages psychologiques importants et 

la préparation à la séparation est impossible au sein de l'organisation ; une aide extérieure 

devient nécessaire. 

Certes, une skparation non préparée peut se dérouler sans dommage pour l'individu et pour 

l'organisation. Cependant, nous avons vu dans les chapitres précédents que des 
complications peuvent survenir. 

L'individu peut avoir des difficultés à se détacher. Elles peuvent être liées à : 

l Voir l'intérêt de la gestion de la séparation développé au chapitre 1 et "les coûts de la séparation'' 

au paragraphe 10.2.1.1. 

A titre d'exemple, il est difficilement envisageable de préparer un individu à une séparation 

lorsque celle-ci résulte d'une faute grave ou lourde qu'il a commise et qui est suivie d'une mise à pied 

conservatoire. De même, une équipe de travail ne peut être préparée à la disparition subite d'un de 

ces membres (décès brutal). 



- un deuil pathologique et une incapacité à reconstruire une relation avec une autre 

organisation (3 8.1.1) ; 

- des troubles psychologiques liés à la perte d'emploi (5 7.1.2.2) ; 

- une implication importante dans le groupe (5 5.1.1) ou l'organisation (5 7.1.1.2) ; 

- l'enclenchement d'un processus de perte d'identité sociale et d'exclusion (5 8.1.2) ; 

- des incidences sur la vie privée (5 6.2.2) ; 

L'organisation peut aussi ressentir des effets négatifs de la séparation : 

- des incompréhensions ou une inacceptation, dans le groupe du salarié partant, peuvent 

générer une démobilisation, voire une situation conflictuelle (5 8.2.1) ; 

- la gestion et la communication sur la séparation peuvent être contestées par les salariés 

(Chapitre 4, 5 5.2.2 et 5 5.1.2) ; 

- le gestionnaire de la séparation peut connaître des difficultés telles qu'il hésitera à 

l'avenir à recourir de nouveau à la séparation (5 8.2.2) ; 

- le règlement de la séparation peut s'opérer sur le champ juridique (lorsque le champ 

socio-politique et la négociation qui s'y déroule sont fermés) et avoir un coût économique 

et un coût humain importants (5 3.2) ; 

- une séparati ln peut constituer une perte préjudiciable de compétences (5 10.2.1.1) ; 

. . . 

Si de tels cas se présentent et si la séparation n'a pas été préparée, alors une 

logique de réparation doit se substituer à la logique de prévention. 

L'objet de ce dernier chapitre est de regarder comment aider l'organisation et 

l'individu à dépasser ces situations, à réduire les impacts de la séparation, à 

effectuer une "réparation". Nous verrons : 

11.1- Les interventions réparatrices sur l'organisation. 

11.2- Les interventions réparatrices sur l'individu. 



11.1- INTERVENTION REPARATRICE SUR L'ORGANISATION 

"En cas de licenciement, préparer et accompagner sufisaminent le 

choc humain qu'il représente, Irassumer collectivenzeiir en 

exploitant toures les possibilités de reclassemerit interne oir 

1 
extente, est surtout uri facteur de cohésion de l'entreprise". 

Suite à une séparation, des tensions peuvent apparaître dans l'équipe, le service ou l'atelier d'origine de l'individu 
2 

partant. Elles peuvent poindre dans un diagnostic ou dans les comportements et les discours des membres du 

groupe. Avant d'agir, la hiérarchie évaluera l'opportunité de les résoudre. Cette évaluation peut se faire en 

s'interrogeant sur : 

- l'impact de ces comportements sur le fonctionnement du groupe ; 

- la durabilité possible de ces comportements ; 

- l'éventuelle propagation de ces discours et comportements dans les autres groupes de l'entreprise ; 

Si ces éléments révèlent la pertinence de juguler ces tensions, la première chose à faire est de s'interroger sur 

leurs raisons : 

- Est-ce que ce sont les causes de la séparation qui sont désapprouvées ? (Dans ce cas on se demandera si 

les causes perçues sont les causes "réelles" de la séparation). 

- Est-ce la manière dont cette séparation est gérée qui est contestée ? 

- Est-ce que ce sont les répercussions sur le fonctionnement du groupe (nouvelle répartition des tâches, 

nouveau supérieur hiérarchique.. .) qui ne sont pas admises ? 

- La séparation ne cristallise-t-elle pas des tensions générées par d'autres problèmes ? 

L'organisation peut ensuite, en fonction du diagnostic de la situation, opter pour deux formules : 

-prendre des mesures qui réduisent les effets de la séparation sur l'individu et le 

groupe (11.1.1 et 11.1.2) ; 

- communiquer sur les causes de la séparation, les mesures mises en œuvre pour le partant et les 

répercussions sur le groupe (1 1.1.3). 

1 
Manifeste "Entreprise contre l'exclusion", signé pa r  u n e  trentaine d e  dirigeants d e  grande 

entreprise, Personnel n o  344, août-septembre 1993 

Voir 10.1.1.1 



11.1.1- Réparer les effets de la séparation sur l'individu 

Le groupe peut mal ressentir la manière dont est gérée la séparation. Agir sur cette gestion devient un levier de 

l'action sur le groupe. 

Réparer les effets de la séparation sur l'individu, c'est non seulement l'aider sur un plan psychologique à effectuer 

un détachement, mais c'est aussi, sur un plan professionnel l'aider à reconstruire une relation. Nous verrons le 

soutien psychologique dans la sous-partie suivante (1 1.2). 

L'aide à la reconstruction d'une relation professionnelle peut être instrumentalisée de plusieurs 

façons. Evoquons deux premières mesures. 1 
1 

- L'attribution d'un chèque-valise peut assurer une relative paix sociale mais comporte des risques. Elle 
1 6 

peut anesthésier les capacités de réaction de l'individu et le bloquer dans sa recherche d'emploi . Pour 

l'organisation, le risque est qu'elle s'institutionnalise et que toutes les séparations nécessitent cette dépense. Le 
I < 

cas ci-après constitue une variante de cette solution : ! 

CAS 11-i2 

En Avril 1993, une entreprise chimique japonaise a propose à 629 cadres de plus de 50 ans un système de 

formation à domicile. Les postulants ont un délai de trois ans pour trouver un nouvel emploi, leur présence dans 

la société étant "indésirable" durant cette période. Ils percevront 80 % de leur salaire la première année, 65 % la 

deuxième année et 50 % la troisième année. Si au bout de 3 ans ils ne travaillent pas, ils doivent prendre leur 

retraite. Le PDG justifie ainsi ce "systbme de départ volontaire avec sursis" : "c'est une solution pratique à la fois 

pour les salarids qui ne sont pas satisfaits de leur poste et pour les sociét6s qui souhaitent rationaliser leur 

système de gestion en ne conservant que des Blements compétents". 

En outre, cette mesure risque d'intéresser les salariés à compétences transférables. L'entreprise peut alors subir 
3 une hémorragie de compétences : 

' Certains individus sont dans l'incapacité d e  gérer cette prime qui déstabilise le ménage et  les DRH 

peuvent avoir des difficultés psychologiques dans son attribution (voir Annexes 2). 

Nihon Keiza Shimbun, "les patrons apprennent à licencier", traduit par Courrier International, 6 

Mai 1993 in Jean-Marie Peretti, eté 1993 

Ce  risque est évitable en  intégrant des conditions d'attribution d e  la prime d e  départ  ou en 

précisant les populations visées. Un travail d e  négociation individuelle est également possible pour 

dissuader des départs (voir Annexe 8). 



CAS 11-11' 

"Alors qu'il nous accueillajt dans les locaux étonnamment vides d'une usine de province, le directeur s'empresse 

de nous préciser que son groupe a connu par le passé d'importantes restructurations. L'usine s'est recentrée sur 

des productions de hautes technologies, ce qui s'est accompagné de changement des relations avec les clients, 

désormais plus exigeants sur la qualité. Mais il ne reste plus B notre directeur que les &ras cassés* dont la 

moyenne d'âge fr6le la cinquantaine et qui, au fil des plans sociaux, ont perdu toute motivation. Les plus jeunes 

ont profité des restrucfurations pour quitter \'entreprise dans de bonnes conditions, les plus expérimentés sont 

pa/tis en préretraite. Ces pians sociaux ont été menés de façon indolore, à coups de ehèques-valise., et de 

retraites anticipées, mais aujourd'hui f'usine a du mal B s'en remettre. " 

l - Le reclassement du salarié dans une autre entreprise (en finançant sa formation. sa période 1 
d'essai.. .). Cette mesure a deux inconvénients : le même risque d'institutionnalisation et l'impact sur les salariés 

restants. Elle peut être mal vécue ; les salariés se sentent assimilés à des biens marchands que l'on se transmet 

d'une entreprise à l'autre. 

Ces deux premières formules apparaissent insuffisantes. Le gestionnaire sera vigilant aux effets pervers 

potentiels des mesures "réparatrices" : 

1 . 

- promettre une offre d'emploi à l'issue de la période d'accompagnement : cette promesse peut bloquer les 
recherches individuelles d'emploi ; 
- limiter l'aide à une formation aux techniques de recherche d'emploi ; en l'absence de suivi et d'aide 

circonstanciée, cette formation perd de son efficacité ; 
- faire payer à l'individu l'aide au reclassement par une réduction de l'indemnité complémentaire ; l'individu 

peut alors refuser une aide pourtant nécessaire et l'entrepnse peut apparaître comme se déresponsabilisant ; 
- verser une prime au départ (à des personnes qui n'ont pas de réel projet et des difficultés à gérer de telles 
sommes) ; elle peut être traduite comme une incitation au départ ou comme un désengagement de l'entreprise ; 
- verser une prime au reclassement ; elle peut pousser l'individu à accepter un emploi qui ne lui convient pas. 

9 
11.1- Risques inhérents aux mesures d'accompagnement 2 

\ 
L'aide au reclassement peut limiter les risques de déresponsabilisation de l'individu et de désengagement de i 

l'entreprise. Elle consiste à aider le salarié à retrouver un emploi (et non pas à retrouver un emploi à sa place) 

ou à créer son propre emploi (artisan). Concrètement, elle peut se traduire de deux façons. 

l Phil ippe Chevalier e t  Daniel Dure ,  septembre 1994 

D'après Jean-Luc Buridans, p .  69  à 73,1994 



La première version est une aide purement financière. Ce peut être le financement d'une formation, d'un 

bilan de compétences ou une aide à la mobilité (de l'individu et éventuellement de son conjoint ; aide au 

logement, au déménagement). . . Elle risque de signifier que la séparation est achetée et que l'entreprise se 

désimplique du déroulement de la séparation par ce geste. 

1 
Dans une seconde version, l'aide au reclassement comprend deux volets : un diagnostic2 et un 

programme de développement de plan de carrière. En décrivant ses activités, l'individu identifie ses compétences 

et ses motivations. La construction d'un projet professionnel se fait ensuite par confrontation au marché. La 
3 

formation aux techniques de recherche d'emploi est la phase s ~ i v a n t e . ~  Pendant la phase de recherche. 1; 

conseiller suit l'individu. Il détecte les difficultés et réajuste les actions entreprises par l'individu. 

Le recours a un consultant externe peut être pertinent en ce qu'il apporte un savoir-faire. Le risque est 
, 3  

que ce recours soit perçu comme un désengagement de la part de l'organisation. Il est cependant utile lorsque les 

supérieurs hiérarchiques ou le DRH ont été impliqués dans la décision de séparation. Leurs images dans ',i 

l'entreprise et auprès du salarié peuvent être négatives et leur aide à la recherche d'emploi moins crédible. Nous j 
résumons ci-après les fonction du conseiller externe : 

F . ,  

- accueillir et offrir un lieu de travail avec l'équipement que cela implique ; 

- aider à la réorientation individuelle : par l'établissement de bilans professionnels et personnels 

et une aide à la réflexion sur une évolution de carrière ; 
- apporter des techniques de recherche d'emploi pour accéder au marché ; 
- collecter les postes disponibles de la région et les rapprocher des profils des salariés à reclasser ; 
- aider à la création de son propre emploi ; 
- accompagner individuellement chaque salarié pour qu'il retrouve un emploi. 

11.2- Les fonctions d'un conseiller externe 5 

1 Le terme reclassement s'entend généralement d'emblée comme "reclassement professionnel", c'est- 

à-dire comme l'action de retrouver un poste dans une autre entreprise. L'entreprise pourrait 

cependant aussi aider les cadres -puisque c'est d'eux dont il s'agit le plus souvent- à se  reclasser 

socialement, le problème majeur de l'inactivité étant généralement le sentiment d'inutilité. La voie 

du reclassement dans des organismes à vocation sociale pourrait réduire cette perception d'inutilité. 

Voir André Moreau et Michel Truphème, 1990 et 10.2.2.1 

Voir Bernard Krief (1984). B. Diridollou (1992) et Fran~ois Descheemaekere et alii (1987). 
4 

A ce stade, un danger se présente : "La reclrerclze est exigeante, le parcozlrs aride. Toute occasion de 

fuite de l'objectif, de bouée apparente à laquelle se raccrocher, est bonne. La formation e n  est sotlzlent 

une." (Christian Ménard, p. 151, 1991) 

Jean-Luc Buridans, p. 111,1994 



Cependant, compte tenu du rapport coûthénéfice, le recours à un cabinet n'est pas toujours utilisé. L'aide au 

reclassement est moins appliquée aux salariés non-cadres ou aux licenciés pour faute professionnelle qu'aux 

cadres ou aux licenciés économiques1 Ceci dit, il existe des contre-exemples : 

CAS 11-III 
2 

La mairie d'une grande ville emploie un grand nombre de cantinières. Celles-ci, lorsqu'elles atteignent 45 ou 50 

ans, éprouvent d'énormes difficuttés à transporter chaudrons et marmites des cantines scolaires. Cela se traduit 

par un fort taux d'absentbisme et des inaptitudes physiques médicalement reconnues. Or, les possibilités de 

reclassement dans les filières administratives sont faibles étant donné la qualification de ces salariées. 

Pour rhgler ce problème, la mairie a complètement changé sa politique d'embauche : les personnes recrutées ont 

un meilleur bagage ; leur affectation au poste de cantinière n'excède guère plus de 5 ans maintenant, à l'issue 

desquels elles sont mutées dans d'autres emplois. Pendant ces 5 ans, elles reçoivent le compl$ment de 

formation exige par les emplois d'affectation à venir. 

CAS 11-IV~ 

Une grande société de distribution emploie 275 chauffeurs-livreurs qui rencontrent des difficultés dans leur 

emploi vers la cinquantaine. L'entreprise n'a pas modifié ses exigences de départ et n'a pas cherché à recruter 

des personnes ayant une meilleure qualification car elle a très peu de postes administratifs ou opérationnels à 

leur offrir. Par contre, des le recrutement, elle définit avec eux un projet professionnel rbaliste. Chaque année le 

projet est rediscuté et éventuellement modifié. Les chauffeurs ont ainsi la garantie que I'entreprise mettra à leur 

disposition, le moment venu, les formations nécessaires à leur reconversion hors entreprise. Ce système 

fonctionne à la satisfaction de tous : certains chauffeus ont quitté I'entreprise plus t6t que prévu, profitant d'une 

opportunité, mais cela s'est fait dans un climat général d'ouverture et de dialogue et n'a pas posé de problème 

particulier à I'entreprise. 

Le conseiller en reclassement peut être un salarié de l'entreprise. Dans ce cas, il convient de 

"choisir des personnes proches des préoccupations des salariés : des opérationnels qui ont de la personnalité et 

dont le sens moral est reconnu. Les qualités d'organisation, les aptitudes relationnelles et une bonne stabilité 

émotionnelle vont de soi (...). La personne qui accepte cette mission doit pouvoir prendre du recul et en aucun 

cas se sentir coupable de ce qui se produit. (. . .) Les conseillers doivent être reconnus capables de tenir ce rôle tant 

l Voir nos développements à propos de I'outplacernent (4.1.3.3.b) 

Extrait de Claude Vermot-Gaud, 1989 

Extrait de Claude Vermot-Gaud, 1989 



par les salariés qui quittent l'entreprise que par ceux qui restent. "l Une formation pourra leur être proposée. Le 

risque principal de cette solution réside dans les liens antérieurs entre le salarié et le "conseiller" : "Ils peiri<ent 

entretenir (...) des liens affectifs forts qui (poussent le conseiller) a tenir des discours trop rassurants ou tendre 

une oreille trop complaisante et favorisent l'attitude de victime. ,2 

L'aide au reclassement demande une étude de la transférabilité des compétences des salariés. Il s'agit 

aussi d'évaluer l'aptitude de l'individu à développer ou à acquérir de nouvelles compétences. L 

L'aide au reclassement doit être adaptée au profil de l'individu et au type de séparation qu'il ;\ 
est en train de vivre. Par exemple, dans les cas de démission, l'accompagnement est, a priori, plus léger. 

Toutefois, le DRH pourra au cours d'une rencontre avec le salarié, aborder des "questions sur lui-nzênze, sur son 

avenir, ses motivations profondes, ses contraintes et ses litnites, ainsi que la nature de son éi9entuel projet. Ces 

entretiens l'aideront a élargir son champ de vision et à structurer sa réflexion. ,Z 

Afin d'adapter l'aide à l'individu concerné, il est possible de consulter le salarié sur les mesures qu'il 

souhaite se voir appliquer (réalisation ou non du préavis, type dtaide,formation.. . ). En outre, cette consultation 

permet d'identifier l'éventuel projet du salarié, ses possibles difficultés à se séparer de l'entreprise ou à retrouver 

un emploi4. L'idée est de ne pas mettre le salarié dans une situation de passivité. De la même 
--̂__l_lll-----.--l ---- - II -- --- - -- - _ _ --. __ 

façon, on laisse le salarié entreprendre les démarches nécessaires (on lui donne par exemple le nom des 

interlocuteurs à joindre pour avoir des informations sur le marché local de l'emploi). Le DRH (ou le conseiller 

externe) explique clairement au salarié les limites de son intervention. 

Aider un salarié à reconstruire une relation, c'est enfin l'aider à avoir confiance en lui. 1 

L'entretien de séparation est un moment crucial pour l'instauration, la restauration ou la destruction de cette 

confiance. En effet, l'individu qui bénéficie d'un temps relativement important entre l'annonce de son 

licenciement et son départ effectif, d'une aide en matière d'orientation, et d'un ensemble d'éléments (entretiens, 

suivi, manifestations de confiance ...) peut bâtir une confiance en ses stratégies de recherche 
5 

d'emploi. 11 aura davantage de probabilité de retrouver un emploi . 

l Jean-Luc Buridans, p.  120,1994 

op.  cité, p.  150 

op.  cité, p .  102 ; p o u r  l 'auteur, i l  convient d e  construire u n e  poli t ique permanente  d e  mobilité 

externe  : "Le discozlrs de l'entreprise va évoltler. Ce ne sera plus : «si  vozls partez, nous vous  aiderons 

de telle et telle manière» mais «notls vous invitons à penser en  permanence à votre départ))." (p.  105) 

Cette évolution demanderait  d e  met t re  e n  place des  structures permanentes  d 'accompagnement d e s  

sépara t ions .  

Voir 10.1.1.1. 

Etude d e  Kanfer e t  Hul in  citée p a r  Roland Foucher, p.  327,1988 



L'entretien se caractérise par la transmission d'un message difficile, qui va décevoir, causer de la douleur. de 

la souffrance à autrui et parfois un sentiment de culpabilité chez l'émetteur'. Dans ce cadre, il importe de porter 

une attention toute particulière à deux points de l'entretien. 

Tout d'abord, il convient de s'assurer que le salarié comprend ce dont il s'agit. Il se peut que I'individu 

entende mais ne saisisse le message. Il est possible qu'il n'ait pas vu la séparation se profiler. et ne puisse 

comprendre le sens de l'entretien : "Faute de pouvoir agir sur certains aspects de leur situation, les indii'idus ont 

une certaine tendance à ne percevoir sélectiven,eni que ce qui les conforte ori ne les mer pas en p6rilf'.2 Il peut 

être nécessaire de répéter les explications. L'important est que I'individu sorte de l'entretien en ayant intégré 

l'inéluctabilité de la séparation. C'est la condition pour qu'il puisse réagir. 

Un second point important est la conduite de I'entretien. Il s'agit d'énoncer d'écouter le salarié, d'accepter ses 
3 

réactions émotionnelles sans se cabrer, d'accepter une éventuelle aide extérieure (DRH ou supérieur 

hiérarchique), et de prendre en compte et de maîtriser sa propre vulnérabilité en se préparant mentalement. Laisser 

le salarié exprimer ses émotions facilite le travail de deuil qu'il a à accomplir. 

La  réparation des effets de la séparation sur l'organisation demande d'agir au plan individuel et aussi au niveau 

collectif. Nous examinons les actions possibles sur le groupe d'appartenance de I'individu. 

11.1.2- Réduire les effets de la séparation sur le groupe 

Nous avons vu que la séparation peut avoir plusieurs répercussions sur le groupe : une perte de compétence, des 
4 dysfonctionnements dans la réalisation des tâches, une démobilisation associée à des émotions (peur, colère.. .) . 

Les salariés doivent pouvoir exprimer leurs émotions. Une communication doit venir les apaiser. Nous 

développons ce point au paragraphe suivant (1 1.1.3). 

En ce qui concerne la perte de compétences, plusieurs solutions peuvent en atténuer les effets sur les 

fonctionnements organisationnels : 

- une solution immédiate est le recours à des intérimaires ; 

- une solution plus planifiée est la mise en œuvre d'un organigramme de remplacement ; il est 

souvent utilisé pour les postes délicats à pourvoir : 

Voir 8.2.2. 

Vincent Degot, janvier-février 1993 

Voir l'Annexe C 

Voir 8.2.1 
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CAS 11-V' 

Discours d'un dirigeant d'une entreprise du secteur agro-alimentaire : "Comment vivez-vous un départ ? Je suis 

responsable à 50 % de mes erreurs de recrutement. Ce qui m'incite d bien traiter les partants, 

psychologiquement et financièrement. (. . .) Pour chaque société du groupe, j'ai un organigramme indiquant les 

deux successeurs potentiels et le temps qu'il leur faut pour devenir ophrationnels. Ces organigrammes sont 

réactualisés chaque année. " 

- 

CAS ll-v12 

Discours du directeur d'une entreprise de distribution informatique : "Au sein de chaque filale, on s'organise pour 

qu'il y ait toujours un numéro deux, mais ce n'est pas toujours justifié. Voilà pourquoi il existe 3 ou 4 personnes 

au sein de fa holding capables de remplacer au pied levé n'importe quel cadre partant'! 

- une troisième solution consiste à aménager la séparation3 ; la retraite progressive, l'aménagement 
4 

de poste, le tutorat permettent la transmission des compétences ; ces actions sont surtout réalisables dans 

le cadre de départs en retraite ; pour les autres formes de séparation, on fera en sorte que le remplaçant et le 

partant travaillent ensemble suffisamment longtemps pour que l'essentiel soit transmis. Les cas 1 1-VI1 et 

11-VI11 montrent de tels aménagements : 

CAS ll-vil5 

Un groupe pharmaceutique a renouvelé le 12 février 1993 un accord signé avec les partenaires sociaux en 1990 

créant un "congé de fin de carrière" et y a ajouté un second accord, établissant un système de préretraite 

progressive. 

Le premier accord est issu des négociations sur la réduction du temps de travail. Le groupe ne pouvait pas se 

permettre des réductions supplémentaires à l'échelle de la journée, de fa semaine ou de l'année. D'où l'idée de 

raisonner en terne de "durée de carrière". Les modalités de l'accord prévoient donc que le congé de fin de 

carfière s'étende de 12 à 24 mois avant la date du départ en retraite, en fonction de l'ancienneté (20 à 40 ans), et 

concerne toutes les catégories de personnel, sur la base du volontariat du seul satarié. Le congé correspond 

l Extrait d e  Marc Charnorel, septembre 1991 

Extrait d e  Marc Charnorel, septembre 1991 

Voir le  paragraphe 10.2.1.1 

Voir l'Annexe 2 

Jean-Louis Sauvaget, été 1993 



ainsi à une réduction de la durée du travail de 5 % à l'échelle d'une vie professionnelle. L'entreprise verse 100 ?4 

de la rémunération et conserve le salarié dans ses effectifs. De 1990 à 1993, 125 salariés ont choisi cette optior 

alors que 44 ont préféré rester dans l'entreprise. 

Le second accord crée un système de préretraite progressive, applicable jusqu'à 48 mois avant le départ er 

retraite, uniquement pour les salariés travaillant en poste (donc essentiellement les ouvriers). La préretraite 

progressive peut être relayée par le congé de fin de carrière. Le salarié en préretraite progressive perçoit 100 % 

de sa rémunération, travaille à mi-temps, le plus souvent au poste antérieur "arndnagd" pour le mi-temps, et 

chaque fois que possible, comme tuteur de nouveaux embauchés. L'entreprise, en effet, s'engage à embauche1 

pour remplacer B hauteur de 70 % les heures de travail "perdues" par les départs en préretraite : les emploi: 

créés sont réservés à des demandeurs d'emploi, dont la moitié sera recrutée au sein des publics "défavorisés' 

(jeunes sans qualification, chômeurs de longue duree, parents isolés...), embauchés éventueliement sou: 

contrat de qualification, avec promesse de CD1 à la fin de la période de formation. 

CAS I l -VI I I  
1 

Une entreprise sidérurgique a créé en 1993 un cabinet de consultants. L'idée est double : valoriser les 

compétences des personnes dont, I'entreprise en difficulté, ne peut plus assurer le plein emploi et répondre au 

marché d'assistance et de conseil aux entreprises sidérurgiques, notamment des pays de l'Est, marché rendu 

solvable grâce au concours d'organisations internationales comme la Banque Mondiale, la BERD, la CEE, etc.. 

Ce cabinet compte trois permanents chargés de prospecter les marchés et d'organiser les missions. Un fichier 

d'environ 200 salariés (cadres ou techniciens supérieurs) dotés d'une expertise ou d'un savoir-faire reconnu, 

c'est-&-dire assez anciens dans l'entreprise, a été constitué. Tous peuvent être rendus "disponibles" assez 

aisément. Ils sont rémunérés lors de leur mission par leur entreprise d'origine tandis que le cabinet redistribue les 

fruits de ces interventions aux entreprises -qui peuvent ainsi faire des bénéfices sur l'opération-. La difficulté 

réside en ce que les entreprises du groupe sont réticentes à envoyer leurs experts chez des entreprises 

étrangères concurrentes qu'elles accusent de dumping (l'argument des consultants est de justement 

contraindre ces entreprises à respecter les règles du jeu d'une concurrence mondiale par la modernisation). 

Autre problème : faire en sorte que la mission de l'expert soit à son retour valorisée afin que ces activités ne 

constituent pas une antichambre de la retraite mais une source d'accroissement des compétences et de la 

motivation. 

* 

- une dernière solution est le renoncement à la séparation ; en comparant le coût de la non- 

séparation et celui de la séparation (perte de compétences), l'entreprise opte pour le maintien des salariés : 

Alain Davezac, Eté 1993 et Jacques Périès, Hiver 1993 





La perte de compétences ou la redistribution des tâches peuvent constituer de réels problèmes. Mais ils peuvent 

aussi être des lieux de cristallisation d'émotions que la séparation a générées. Des peurs, colères, angoisses 

peuvent s'exprimer par des dysfonctionnements organisationnels. Il importe alors de se focaliser sur la 

communication afin de traiter les répercussions psychologiques de la séparation. 

11.1.3- Gérer la communication 

Selon la gravité des répercussions de la séparation sur l'individu et les salariés restants, des actions de 

communication seront organisées. Une démission suivie d'un réemploi peut exiger moins d'éclaircissements 
1 

qu'un licenciement pour faute ou pour incompétence interpersonnelle . 

La communication dépendra également des choix politiques des dirigeants : '1 travers ina conzm~cnication, 

est-ce que je veux, moi, le chef d'entreprise, minimiser le phénomène, jouer la discrétion, minorer l'événement ? 

Ou bien est-ce que je préfère lui donner un sens fort pour en accentuer la crédibilité, y engager mon autorité, faire 

sentir combien cette affaire est importante pour moi ? " 

Le responsable du personnel et le responsable hiérarchique3 élaborent la communication sur la 

séparation après avoir évalué les effets de celle-ci sur le groupe4. La présence des responsables est 

fondamentale. Etre présent c'est signifier que l'on assume ses responsabilités. C'est aussi indiquer que l'on est 

prêt à recevoir, écouter, échanger. Cette disponibilité peut rassurer. A l'inverse, un comportement de fuite de la 

part du responsable aggrave les risques de conduites individuelles aberrantes, de désorientation du collectif. 

d'accroissement des exigences vis-à-vis de l'organisation (compensation sur un autre registre, par exemple 

financier.. .). 

"Il est souhaitable que le pouvoir se maintienne (...) car c'est la présence du pouvoir qui va servir de régulateur à 

cette manifestation sociale, même si les relations se vivent dans la tension. L'effet de vide ou d'absence rendra 

paroxystique le sentiment d'abandon et celui de solitude. Les salariés rechercheront alors une autre manière d'être 

ensemble, et l'on verra apparaître des phénomènes de vie de bande et de déviation liés à la reconstitution de la vie 

de groupe sur le mode oppositionnel. ,, 5 

' Voir Annexe A 

Christian Ménard,  p.  161, 1991 

11 s'agit d 'ê t re  vigilant  s u r  l a  posit ion qu ' adop te  l e  supé r i eu r  h iérarchique vis-à-vis d e  l a  

séparation. Il est  possible qu' i l  y soit opposé, qu'il la  trouve infondée (voir Annexe 1). D a n s  ce cas, le  

D R H  le considérera comme u n e  cible d e  la communication avant d e  lui  conférer u n  rôle d 'émetteur.  

Voir grille d e  diagnostic a u  paragraphe 10.1.1.1 

Christian Ménard,  p.  174,1991 



La cohérence entre communication et actes est indispensable : 

CAS l l - ~ l l '  

Les responsables d'une entreprise de la région lyonnaise étaient confrontes aux licenciements de 43 personnes 

(sur un effectif de 215). Ils ont annoncés au personnel et aux salariés concernés que ces départs ne se 

traduiraient pas par du chômage et qu'ils se désintéressaient pas de leur sort. Le responsable du personnel et le 

directeur de l'unité, appuyés par le directeur de la production et le directeur commercial, ont réussi, sur le premier 

trimestre 1993, a reclasser 38 de ces salariés. Ils ont dégagé de leur temps et sont intervenus auprès de leurs 

relations professionnelles et personnelles. 

De même, il convient de veiller à la cohérence entre les messages transmis par les différents acteurs. Il 

peut être nécessaire de donner aux hiérarchiques les moyens de cette communication (conseils, formation. 

écoute.. .). Cette aide est particulièrement nécessaire lorsque c'est le hiérarchique qui mène l'entretien de départ et 

procède à l'annonce de  la séparation. On sera également attentif aux "relais informels". Des hiérarchiques 

intermédiaires peuvent intervenir informellement et jouer un rôle considérable dans l'apaisement et l'explication. 

Il conviendra de les informer et de les conseiller afin qu'ils ne soient pas démunis devant les réactions du groupe. 

Enfin "il est irnpératif(que les responsables maîtrisent) route la communication liée à l'opération pour garder la 

main, prévenir les rumeurs et préparer les contre-feux vis-à-vis de li'nteme et de l'environnement externe. ,,2 

En terme de contenu, on insistera davantage sur les causes de la séparation, les mesures mises en œuvre ou 

les répercussions sur le groupe selon les aspects problématiques que l'on aura détecter. 

3 On exposer les causes réelles de la séparation et pourquoi cette dernière était inévitable. Le but est d'endiguer la 

propagation de rumeurs, d'angoisse et de rétablir l'image des responsables auxquels les salariés peuvent prêter les 

pires intentions : 

' A partir d e  Jean-Luc Buridans, p. 31,1994 

A partir d e  Jean-Luc Buridans, p. 78,1994 
3 

Notons que  lorsque les causes réelles diffèrent des  causes énoncées, les salariés sont rarement  dupes.  

Si cette stratégie e s t  toutefois retenue, on  e n  expliquera les fondements juridiques o u  économiques et  

les intérêts p o u r  l'organisation e t  l ' individu (ou les compensations qu'il obtient). 
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CAS l l - ~ l l l ~  

Le gérant d'un restaurant a conçu un système de motivation à l'attention de ses serveurs. Ceux-ci gagnent des 

invitations gratuites pour leurs amis si leur assiduité est exemplaire. L'un des serveurs les mieux notés, 

Monsieur M., abuse du systéme. Pensant qu'un avertissement suffira, le gérant rappelle que le système part 

d'un principe généreux, mais que l'invitation d'un grand nombre d'amis sur une courie période constitue un abus. 

Des écarts se reproduisent. Le gérant convoque Monsieur M. et le chef de rang dans son bureau. Il fait asseoir 

l'intéressé et lui dit : "Vous êtes un excellent serveur, l'un des meilleurs, toutefois les règles sont les règles. Je 

vous ai déjà mis en garde contre les abus que vous commettez dans le cadre du programme d'invitations 

gratuites. Nous devons y mettre un terme". M. fond en sanglots et supplie de travailler encore jusqu'au samedi, 

ce que le g6rant accepte. Le samedi soir, au cours d'une soirée d'anniversaire, M. raconta à tous les autres 

serveurs que le gérant l'avait épinglé pour une vétille et que l'on ne pouvait lui faire confiance. A la reprise du 

service, le lendemain, le gérant dut faire face à l'animosité générale. II convoqua l'un des garçons les plus en vue 

pour éclaircir les raisons de cette franche hostilité. Constatant l'allure prise par les événements, il clarifia le motif 

du licenciement et précisa le cadre du programme de lutte contre l'absentéisme. Avant la f ~ n  de la semaine, 

l'antagonisme s'était estompé et le travail était redevenu normal. 

La communication des mesures mises en œuvre doit dédramatiser la situation. Elle peut s'appuyer 

sur les exemples de séparations antérieures réussies. Elle peut aussi s'initier bien en amont de l'acte lui-même. 11 

est par exemple possible d'introduire dans le contrat de travail une clause stipulant que la rupture du contrat 

s'accompagnera de mesures d'aide. Chaque salarié sait alors que l'organisation gère le départ de ses collègues ou le 
2 

sien. Cette connaissance limite les inquiétudes du partant et des restants. 

La communication est orientée à la fois vers le partant et les salariés restants : "il est 

souhaitable de muintenir un certain effort de comrnunicarion dans trois directions : 

- dans le maintien d'un certain service aux salariés qui ont subi le licencien~ent ; 

- dans une re-mobilisation, pour minimiser les traces du traumatisme chez les salariés qui restent ; 

- mais aussi dans la poursuite de l'effort, pour que le licenciement subi ne se répète plus et qu'une somme 
,3 d'actions internes évite à 1 'avenir la reproduction du phénomène . 

En ce qui concerne les salariés restants, il s'agit de rassurer, de gérer les peurs, la colère, ou d'autres 
4 

émotions . L'information doit être claire et complète. Sa précocité peut éviter le développement de rumeurs. Elle 

Entrait de Paula Michal-Johnson, p. 160, 1987 

Voir Jean-Luc Buridans, p. 106,1994. 

Christian Ménard, p. 198, 1991 

Voir 8.2.1 



peut se faire de façon directe en rassemblant l'ensemble des personnels concernés. La hiérarchie et le DRH 

tiennent ces réunions où ils expliquent les causes de la séparation, les mesures prises pour 

accompagner le salarié et les répercussions sur le fonctionnement du groupe. 

L'information du groupe a aussi pour finalité de "calmer le jeu". En effet, la rupture peut rendre le personnel 

solidaire du salarié ou du responsable ("il choisit son camp"). Le cadre doit enfin montrer clairement qu'en 

pareilles circonstances -chaque individu étant potentiellement sur le départ- la dignité et les intérêts de l'individu 

partant sont préservés. 

Les représentants du personnel devront également être informés, voire consultés, sur les mesures 

d'accompagnement. Ils peuvent servir de relais dans la communication avec les salariés restants et devenir des 

partenaires dans la gestion de la séparation. 

A l'égard du salarié partant, il s'agit d'être attentif à la compréhension de la situation : "Il faut aller vers les 

gens et leur demander ce qu'ils ont conlpris, ce qzr'ils veulent savoir. Plus personnalisée et plus interactive, 10 

cotnmunication orale rend possible un début d'échange. Les interrogations et les deinandes formulées permettent 

une infonnation plus ciblée, plus appropriée et surtout plus hunlaine. "l 

Nous l'avons déjà signalé, le salarié peut ne pas entendre, ne pas comprendre qu'une séparation va intervenir. Le 

cas ci-après illustre (à un niveau collectif) cette incapacité à croire à la séparation. Il en résulte des difficultés de 
2 .  

reclassement. Il n'y a pas eu le choc de la séparation qui ébranle l'immobilisme , ni le deuil qui permet un 

réinvestissement : 

CAS ~ ~ - x I v ~  

Une laiterie avait décidé de traiter le problème six mois avant sa fermeture, pr6vue pour Juillet. Dès le mois de 

Novembre, les salaries rencontraient individuellement un consultant. Plus tard, en FBvrier-Mars, des emplois leur 

étaient proposés. En Mai, une formation plasturgie, qui débouchait sur des postes disponibles dans des 

entreprises du voisinage, leur était offerte. Aujourd'hui le contrat est termin6. Onze salariés sont encore sans 

emploi, alors que tous ont eu plusieurs propositions. Un salarié qui avait accepte une mutation s'est suicidé, un 

autre a eu une crise cardiaque mortelle. On ne compte pas ceux qui ont commencé a travailler pour un employeur 

et qui l'ont quine très rapidement, ni ceux qui ont entamé une formation pour l'abandonner aussitôt. Les espoirs 

mis dans les hommes politiques avaient empêche la crédibilité de l'intervention. 

l Jean-Luc Buridans. p. 82.1994 

L'immobilisme avan t  l e  d é p a r t  évite l a  confrontation avec  la réalité, l 'anxiété d e  nouvel les  

situations. L'immobilisme ap rès  la séparation est une  défense psychologique ; d a n s  l e  jargon d e s  

reclasseurs "le salarié rentre dans la tranclzée". 

Christ ian Ménard,  p. 65,1991 



Le communication doit préparer à la réalité de la séparation (au moment de cet entretien, on tente d'accoucher les 

émotions de l'individu). Parallèlement, on rassure en signifiant à l'individu qu'il n'est pas seul dans ce moment 

difficile (on explique les actions qui vont être mises en œuvre). La difficulté réside dans les perceptions que peut 

avoir l'individu des responsables. L'individu peut ne plus avoir aucune confiance. On tente alors de rétablir des 

relations et de crédibiliser l'intervention par des actions concrètes. 

En conclusion, signalons que l'on peut utiliser la séparation dans I'initialisation d'une logique 

de changement : "Les départs de certains salariés ont fait apparaître des manques. Le simple fait d'avoir à 

résoudre ces problèmes du quotidien et d y  associer leurs collaborateurs inscrit déjà les hiérarchiques dans le 

changement". 
1 

Il s'agit de rebondir sur les séparations. A leur occasion, "l'entreprise peut se donner pour objectif 

d'éviter que les adaptations des hommes à leur poste ou à leur métier en arrivent à un déphasage tel qu'il ne soit 

plus possible d'anticiper leurs évolutions. Elle peut montrer conznient elle a décidé d'y parvenir. ,2 

Le développement d'une gestion individuelle des compétences et des carrières peut éviter des séparations. 

L'entreprise est présentée comme un ensemble de métiers et de possibilités d'exercer ces métiers (identification 

des filières). Des fonctionnements clairs montrent aux salariés leur possibilité de réaliser leur projet professionnel 

dans ce cadre. Si l'entreprise ne peut intégrer certains projets professionnels, elle peut temporiser en proposant 

des évolutions horizontales. 

Enfin, les séparations peuvent être l'occasion de créer des structures qui gèrent à la fois la 

mobilité interne et la mobilité externe : "Ce choix est un véritable choix politique : il conforte l'idée qu'un 

salarié ne doit pas considérer son entreprise comme un champ clos, en dehors duquel il ne pourrait envisager de 

vivre. Il conforte égalenlent l'idée que le contrat de travail n'est pas un contrat de ntariage et qu'il peut prendre fin 

sans dommage pour les parties. Et l'entreprise en installant ces structures, exprime bien son engagenlent dans :: 
cette nouvelle perception de leur relation : «Vous pouvez, vous aussi, décider de quitter l'entreprise et nous x,ous 

J aidons» ". 
3 

' Jean-Luc Buridans, p. 167,1994 
2 

op. cité, p. 167 
3 

op. cité, p. 194 



11.2- INTERVENTION REPARATRICE SUR L'INDIVIDU 

"Là où il faudrait des relations d'aide on vir sur un s?stèrne de 

relations de pouvoir, là où il faudrait de l'écoiite, on est liabirué à ce 

que le silence se fasse. ,,1 

Nous avons décrit l'aide au reclassement de l'individu. Nous examinons ici l'aide psychologique. Elles sont 

indissociables et leur cohérence est le gage de leur efficacité. 
2 

La séparation n'est dépassée qu'après un travail de deuil plus ou moins long, plus ou moins douloureux mais 

nécessaire à la reconstruction d'une relation. L'intensité du deuil est fonction d'un certain nombre de facteurs 

parmi lesquels la capacité de I'individu à modifier ses perceptions, à repolariser son énergie, à se projeter dans 

l'avenir. Lorsque ces qualités manquent ou lorsque l'intensité et la brutalité de la séparation 

sont trop importantes, l'individu peut ne pas réussir à faire son deuil. Dans ce cas, une 

aide extérieure est nécessaire. Elle peut venir de différents acteurs : entreprise, conseiller extérieur, 

proches. Nous examinons le contenu et les conditions de cette aide. 

11.2.1- Pertinence de t'aide au travail de deuil 

Tous les individus qui quittent une entreprise ne vivent pas un deuil compliqué. Loin s'en faut. Ceci étant, les 

répercussions de tels deuils sur l'intégrité psychologique, voire physique, de l'individu et de ses proches et sur sa 

capacité à retrouver un emploi justifient un diagnostic de la situation. En outre, cette attention portée aux 

individus qui partent a des effets positifs sur le collectif. Les restants comprennent que l'organisation gère au 

mieux les séparations. Quatre points sont à regarder pour détecter les deuils problématiques. 

1- Y a-t-il deuil ? 

Il n'y a deuil que s'il y a eu auparavant attachement. Ainsi, si le lien individu-organisation n'a plus 

lieu d'être (par exemple sous l'effet de la disparition du besoin de sécurité) ou s'il est rompu 

précocement (perte de confiance) ou encore s'il y a incapacité à le créer (par absence de stabilité, du fait 

de changements trop fréquents), alors il n'y aura pas deuil au moment de la séparation. Il convient 
3 

de vérifier la consistance de l'attachement au moment du diagnostic . 

I Christian Ménard, p. 201, 1991 

2 ~ o i r  8.1.1 



2- Le travail de deuil est-il entravé et l'individu a-t-il besoin d'une aide extérieure ? 

Des facteurs psychologiques (par exemples un deuil ancien inachevé ou une succession de pertes) ou 

sociologiques (par exemple la négation sociale de l'importance de la perte) peuvent entraver le travail de deuil. 

Il se peut aussi que la séparation soit si traumatisante que l'individu n'ait pas l'énergie et les ressources 

pour le réaliser. Le processus de deuil inachevé, l'individu ne peut reconstmire des relations. 11 peut alors pallier 

son sentiment de solitude par quatre stratégies (violence, dépression, maladie psychosomatique, dépendance). 

Elles renforcent le détachement émotionnel, c'est-à-dire la négation de la séparation1. La modélisation de George 

Kohlrieser reprend les moments où le travail de deuil peut s'interrompre : 

interruptioil attachement 
ic processus 

processus de deuil 

4 créer d s liens P 
interruPtioiz\ &terruPrioi~ 
du processus + du processirs 

détachement 

4 
abandon 

sentiment de solitude + - violence contre soi, contre les autres 
- dépressions 
- maladiespsychosomatiques 

mécanismes de défense - toxicomanie (alcool, drogue, médicaments, 
(renforcement de la négation de la perte) travail, sport, télévision) 

11.3- Modèle de George Kohlrieser 
2 

Ce modèle montre que le processus de séparation peut se bloquer à différentes phases. Cela signifie que les 

individus doivent être suivis. Un seul entretien peut ne pas être suffisant pour détecter des complications. Il est 

utile de donner à l'individu un interlocuteur qu'il puisse continuer à contacter jusqu'à plusieurs mois après la 

séparation. 

3- L'individu trouve-t-il dans son entourage immédiat l'aide nécessaire ? 

Toute personne qui passe par un deuil n'a pas forcément besoin d'une aide extérieure. Lorsque le tissu relationnel 

est de bonne qualité, que l'écoute, le support et l'entraide existent à l'intérieur d'une famille, le travail de deuil 

peut se faire sans trop de problème. On vérifiera si l'individu bénéficie de cet entourage et on prêtera une 
3 

attention particulière aux personnes isolées . 

Voir les deuils  pathologiques (8.1.1.2.b) e t  les "traces" d e  la séparation s u r  les relations (8.1.1.2.c) 

in Rosette Poletti e t  Barbara Dobbs, p.  24,1993 
5 

Voir le cas 10-XXI 



4- Le deuil est-il t r o ~  intense Dour être surmonté seul ? 

Afin d'évaluer l'intensité du deuil, il convient d'analyser les facteurs suivants : 

- l'intensité de la relation : la  symbiose, la fusion ou une relation faite de non-dits, de 

malentendus rendent difficile le deuil ; 

- la durée de la relation : "au long des années de vie commune, chacictr se modifie pour bien vivre 

avec l'autre, plus le temps de vie conlnzune est long, plus l'attachement est fort et les nzodifications 

importantes. Lors de la séparation, [l'individu] a besoin d'un temps de reconstruction, il doit apprendre a 

redevenir complet en lui-même. Bien sûr, il ne sera janlais plus cornnze avant, simplement, il a besoin de 

se refaire pour pouvoir à nouveau rencontrer l'uutre et s'uttacher saitzeiilerzt'fl ; 

- ce qu'apportait la relation à l'individu ; on analysera ses ancrages, ses rôles et sa place dans 

l'organisation ; 

- le nombre d'expériences de séparations vécues par l'individu : leurs effets sur le deuil sont 

contradictoires. D'un côté, il y a un apprentissage de la séparation ; de l'autre une accumulation de pertes 

significatives peut générer de l'impuissance. "On pourrait croire qu'il est possible d'apprendre a vivre le 

deuil. Il n'en est rien. Lorsqu'une personne subit des séparations successives, elle peut se trouver en 

t J  . surcharge de deuil et ne plus arriver a guérir émotionnellenzent , 

- l e  contenu de ces expériences : plus un deuil a été vécu négativement plus les suivants seront 

difficiles à gérer ; 

- la préparation de la séparation3 : "Cette période df l ic i le  et intense ph~siqueaeirt  et 

ps)~chologiquement permet en général d'absorber graduellement la réalité de la perte, de finir ce 

qui n'a pas pu l'être dans la relation : exprimer des sentiments, se réconcilier, résoudre certains corrflirs, 
5 

(...) faire des plans pour le futurfP. Il s'agit d'un apprentissage de la perte . Elle devient moins 

traumatique. La prise de conscience de l'inéluctabilité de la séparation est progressive. La préparation 

permet un détachement progressif sur le plan émotionnel et le développement d'une représentation mentale 

de ce que l'on quitte. 

- les circonstances de la séparation et notamment sa plus ou moins grande soudaineté ; 
6 - la fragilité de l'individu et sa capacité à faire des deuils . 

1 
Rosette Poletti e t  Barbara Dobbs, p. 32, 1993 

2 
op.  cité, p.  19 

Voir l a  sous-partie 10.1 

Rosette Poletti e t  Barbara Dobbs, p .  21, 1993 

"Lorsque la mort d'iine personne est précédée d'une maladie grave. de longue durée, oii encore que le 

grand âge et les problènzes de santé diz~ers permettent à l'entourage de se préparer à la séparation, 

on parle alors de deuil anticipé" (op.  cité, p .  20). Cette not ion d e  deu i l  anticipé renvoie à la 

séparation symbolique (voir 7.2.1 ). 

Voir 8.1.1.3 



Ce diagnostic demande un ou plusieurs entretiens. A partir de ces entretiens, le responsable évalue l'aide à 

apporter et la nécessité éventuelle de recourir à un conseiller extérieur et de suivre le salarié sur plusieurs mois. 

Le cas ci-après illustre des situations où l'individu peut avoir besoin d'une aide extérieure : 

CAS 11-XV' 

Madame P., 52 ans, est veuve depuis 20 ans et remariée depuis deux ans. Elle est cadre dans le même 

commerce depuis la mort de son premier mari. Elle a &te licenciée dans des conditions difficiles et vit son départ 

comme une "gifle", comme si on ne tenait pas compte de tout ce qu'elle a donne pendant toutes ces années. 

"C'est injuste I Après ça, que croire ? " Elle dort 14 heures par jour et est incapable de chercher un emploi. Elle 

s'accroche à ses anciennes relations professionnelles qui s'éclipsent les unes après les autres augmentant 

ainsi son désarroi. Elle a le sentiment de perdre la memoire et la capacité de se concentrer. Elle découvre qu'elle 

n'a "rien" qui lui permettra de retrouver un nouvel emploi du même niveau. Elle se réfugie chez elle, sans oser 

sortir. 

I 

11.2.2- L'aide à la séparation 

2 
Plusieurs mesures peuvent aider l'individu qui vit difficilement la séparation : 

- la mise en place d'un dispositif d'aide au reclassement ; I 

.. 
- la conduite d'entretiens spécialisés menés par l'encadrement à condition qu'il y soit formé ; -- - 

--. I 

- la communication et l'information sur les mesures prises ; -- j 

- la réduction progressive d'activités pour préparer au changement ; 

- la préparation psychologique par des entretiens individuels, six mois à l'avance par exemple ; 

- un travail d'accueil (ouverture et écoute) le jour même de l'annonce de la séparation. -.-y 

Si le travail de deuil est compliqué ou bloqué, une aide est nécessaire. Deux types d'aide existent : celle 

informelle de proximité fournie par les proches et celle proposée par des accompagnants ayant une formation 

dans ce domaine. 

"Le deuil normal n'a besoin que de l'aide informelle mais chaleureuse et attentionnée de 

ses proches. Cependant il est aussi possible d'aider tous les endeuillés (...) en mettant à 

leur disposition des informations orientées dans cinq directions principales : 

' Extrait d e  Roland Sefcick (psychologue) e t  alii., p. 50, octobre-décembre 1979 

Voir 11.1.1 



- la nécessité et l'universalité du deuil ; 
1 - les principales étapes de son déroulement ; 

- l'importance des manifestations émotionnelles et de leur expression ; 

- l'éventualité de complications ; 

- les possibilités d'aide avec des indications p r é c i ~ e s . " ~  

Nous reprenons ces points en indiquant l'information et l'aide que l'on peut apporter et les intervenants possibles. 

11.2.2.1- Faire comprendre 

La connaissance du processus de deuil est une aide pour ceux qui le vivent. Il s'agit de montrer à 

l'individu la "normalité" et la nécessité de passer par les phases que sont : 

- le choc ; 

- le déni émotionnel : il s'agit d'expliquer à l'individu qu'il sait ce qui lui arrive mais qu'il n'en mesure pas 

encore toute la dimension émotionnelle ; 

- la protestation, la tristesse, le chagrin, voire la culpabilité et l'angoisse d'autres pertes ; 

- l'acceptation intellectuelle : l'individu commence à accepter intellectuellement la réalité de la perte ; 

- l'acceptation globale qui est l'intégration de la perte ; 

- les nouveaux attachements ; l'énergie de vie est à nouveau disponible pour des attachements : "souvent 

ces attachements ne sont pas aussi intenses que celui qui a été coupé, cependant ils constituent une 

nouvelle étape vers la guérison émotionnelleff3 ; on montrera à l'individu que. par exemple, 

ses premiers entretiens de recrutement participent du travail de détachement ; 

- la possibilité de croître à travers la recherche de signification : le sens de la relation, ce que l'individu y a 

reçu, le sens de la séparation sont des apprentissages. 

11 s'agit aussi de montrer à l'individu que les phases ne sont jamais claires et précises et que, souvent, il y a des 

retours en arrière, des hauts et des bas. On pourra aussi expliquer à l'individu les tâches qu'il a à accomplir tout 

au long de ce processus : 

- accepter la réalité de la perte ; 

- vivre la douleur du deuil ; 

- s'adapter à un environnement dont l'objet perdu est absent ; 

- se détacher émotionnellement. 

Concrètement, on indiquera à l'individu quelques comportements qui peuvent l'aider à traverser ces phases : 

l N o u s  avons constaté nous-mêmes l'intérêt d e  l'élucidation d u  travail d e  deuil, d e  ses phases  e t  des  

émotions qui lui  sont associées s u r  son déroulement. 
2 

Michel Hanus, p. 304,1994 

Rosette Poletti e t  Barbara Dobbs, p.  30,1993 



Phase de choc : 

- toute l'homéostasie du corps est modifiée par le choc, il importe tout d'abord de prendre soin de soi et de 

se reposer ; 

- recueillir le maximum d'informations sur la séparation pour en construire un sens ; 

- accomplir des rites, trouver des actes symboliques ; 

- partager ses émotions avec ses proches ; 

Phase de protestation : exprimer sa colère directement ou indirectement ; 

Phase de tristesse : exprimer activement la douleur par les larmes ; 

Phase d'acceptation : création de sens par la parole ; il convient de parler de la séparation, d'en discuter 

avec des proches. 

Nous reprenons quelques conseils dans le tableau ci-après : 

- reconnaître la perte, se dire que c'est amvé ; 
- se laisser ressentir la douleur, ne pas la nier ; 

- se redire qu'on n'est pas seul, que la perte fait partie de toute vie ; 
- s'accepter, se dire qu'on a fait le mieux qu'on pouvait faire ; 

- se donner du temps pour guérir ; 
- se souvenir que le processus a des hauts et des bas, 

certains jours sont plus difficiles à vivre que d'autres ; 
- s'accorder du repos, bien dormir, prendre son temps, 

ne pas trop se charger ; 
- se faire un horaire, structurer l'extérieur ; 

- remettre à plus tard les grandes décisions ; 
- rechercher et accepter le réconfort des autres ; 

- réaffirmer ses convictions ; 
- se souvenir qu'on reste vulnérable pour des mois ou des années. 

11.4- Quelques conseils pour vivre le processus de deuil 1 

11.2.2.2- Accompagner 

Pour refaire surface, l'individu doit passer par des paliers de décompression au cours desquels il purge ses 

émotions, ses tensions. Un interlocuteur neutre, psychologue de formation, peut l'y aider a u  

cours d'un (ou plusieurs) entretien à caractère plus thérapeutique que l'entretien de séparation auquel il succède. 

Pendant cet entretien, l'individu est accompagné dans l'expression de ses émotions, dans la formulation 

d'objectifs de carrière et d'une stratégie de recherche d'emploi. 

Le travail de l'accompagnant doit être en phase avec l'état d'esprit de l'individu : 

1 
Rosette Poletti e t  Barbara Dobbs, p. 36,1993 



1- Prise de recul par rapport au licenciement 

Etat d'esprit Approche 
- choc - aider les clients à définir leur sentiment 
- refus et incrédulité - créer un lien de sympathie, de confiance 
- soulagement - définir la priorité des besoins 
- colère - traiter l'annonce du licenciement aux proches 

2- Recherche et obtention de soutien et d'assistance 

Etat d'esprit Approche 

- tractation 
1 - évaluation des liens familiaux 

- dépression - évaluation de la stabilité sociale 
- évaluation des relations qui peuvent constituer une chances 
professionnelles 
- lectures autodidactiques 

3- Restauration des stratégies positives 

Etat d'esprit Approche 
- acceptation - conception d'un plan 

- affinement des techniques de recherche d'emploi 
- recherche de nouveaux contacts 
- envoi de lettres 
- exercices physiques 
- entretiens 

4- Emploi satisfaisant 
L 11.5- Phases d'évolution de l'individu et stratégies d'accompagnement 

L'accompagnement des individus fragilisés par une séparation demande d'élucider aussi les blocages 

professionnels et familiaux. La séparation peut être le révélateur de problèmes au niveau de la personnalité, de la 

famille,. . . La problématique de la personne est alors au centre de l'accompagnement : 

CAS 1 1 - ~ ~ 1 ~  

Monsieur S. 50 ans prend conscience au cours d'un entretien de reclassement, de la similitude de ses 

comportements dans ses relations au sein de sa famille et dans son entreprise. Ses enfants ainsi que ses 

subordonnés font bloc contre lui et toute essai de communication dans I'un ou l'autre cas est sanctionne par un 

crescendo de tension dont la solution la plus économique reste le statu quo. "On fait ensemble avec le minimum 

d'échanges mais avec une quantité importante de frustration." t'accompagnement a permis à Monsieur S. de 

L'individu tente de marchander avec lui-même, Dieu ou son ancien patron en promettant de 

s'amender s'il retrouve son poste. Lorsque cette tractation échoue, il en résulte une phase de 

dépression. 

Finley et Lee (1981) in Paula Michal-Johnson, 1987 

Extrait de Roland Sefcick et alii., p. 50, octobre-décembre 1979 



découvrir cette relation liée a un sentiment plus ancien. Cadre arrivé à force de travail et d'ambition, il a 

l'impression d'avoir trahi ses origines ouvrières. Le durcissement de son comportement lui semble être le meilleur 

garant de son autorité aussi bien en tant que père qu'en tant que cadre. Prendre conscience du sentiment de 

trahir ses origines et de la similitude pour lui de la fonction cadre et du rôle de père semble avoir été déterminant 

dans la reprise d'un poste de cadre, cette fois-ci sans doute mieux assumé. I 
11.2.2.3- Laisser du temps 

1 
Le temps est fondamental dans le travail de deuil : "c'est une tâche psycliologique très inlportante qui exige que, 

/ 

pendant un certain temps, on se concentre entièrement sur elle, qu'on y nletre toutes ses ressources, toute son 
" J 

P 

énergie. l2 Aussi peu de résultats concrets sont-il à attendre dans les premiers temps de l'accompagnement : 

CAS I ~ - X V I I ~  

"And& V., agent d'ordonnancement, n'a pas donné suife a son nouvel emploi, pourtant identique au précédent, 

mais chez un concurrent. Hervé P., chef de produit dans t'bdjtion, ne s'est pas vu confinné par son nouvel 

employeur. A leur retour au relais-emploi, les conseil!ers et les consultants ont analysé qu'ils n'avaient pas su 

s'adapter aux nouvelles conditions de travail : ils n'avaient pas eu assez de temps pour relativiser l'id8alisation 

de t'environnement qu'its quittaient. " 

"Certains candidats fragilisés par un deuil qu'ils n'ont pas su faire (...) se ferment des opportunités, (...) 

s'iristallent dans la déprime. Pour aider ces candidats a rompre avec leur entreprise, il est in lpo~ant  de leur donner 

du teinps. lP L'accompagnement doit se faire sur la durée ; au bout de deux-trois mois, l'individu peut encore 

avoir besoin d'aide. 

Le deuil est u n  processus de  construction de  sens, or celle-ci par les jeux d u  langage, auquel elle est 

inextricablement lié, requiert d u  temps : "les signes, dont l'agencement contribtie à créer tine 

représentation d u  réel, présentent cette particularité de se déployer linéairement, c'est-à-dire de 

s'enchaîner les tins atix atitres, ce qui inzplique tln déroulement dans le temps. (. . .) O n  voit potlrqtioi 

créer du  sens s'inscrit, par l'effet de la contrainte et de la linéarité des signes et dti processtis de la 

pensée elle-même, dans la tenzporalité." Alain Chanlat e t  Renée Bédard, p .  82, in Jean-François 

Chanlat, 1990 ; voir aussi 8.1.1. 

Bruno Bettelheim cité par Rosette Poletti et Barbara Dobbs, p. 35, 1993 

A partir de  Jean-Luc Buridans, p.  145,1994 
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Jean-Luc Buridans, p. 145,1994 



En résumé, l'accompagnant doit essayer de prévoir comment va se dérouler le deuil. Il peut prendre 

l'initiative d'aller vers la personne et ne pas attendre qu'elle vienne : un endeuillé a généralement des difficultés à 

aller vers les autres. Les individus qui ont le plus besoin d'aide ne sont pas toujours ceux qui 

en font la demande. Il doit aussi s'attacher à "ménager une séparation douce et 

émotionnellement complète "l . Cela veut dire : 

- informer sur le deuil, ses manifestations et les possibilités d'aide ; 

- accompagner, ce qui implique un suivi par la même personne sur une certaine durée ; 

- soutenir émotionnellement et parfois concrètement dans certaines modalités de l'existence ; 
2 - orienter vers une personne compétente lorqu'un soutien plus approfondi s'avère nécessaire . 

Nous regardons à présent qui peuvent être ces accompagnants. 

11.2.3- Les accompagnants 

"L'amitié, l'affection, une relation d'aide chaleureuse sont des aspects fondamentaux de 

l'accompagnement des endeuillés. Cette crise de la vie que représente le deuil peut être 

source de maladie et de mal être ou source de croissance et c'est particulièrement la qualité 

de l'accompagnement dont les endeuillés bénéficient qui peut faire la d i f f r e n ~ e . " ~  

Selon la gravité de la séparation, les difficultés de l'individu à réaliser son deuil, mais aussi les opportunités, 

l'accompagnant peut être le supérieur hiérarchique, le DRH, un consultant, un groupe de chômeurs, les proches 

ou un psychologue. Nous examinons les apports des uns et des autres avant de décrire les qualités d'un 

accompagnant. 

11.2.3.1 - DifSérents acteurs de l'accompagnement 

L'entreprise peut fournir un accompagnant. Ce peut être le DRH ou un conseiller externe. Dans un cas 

comme dans l'autre, ce doit être une personne précise, désignée, bien identifiée, disponible et joignable. Cet 

accompagnant procédera à des entretiens individuels : 

Michel Hanus, p. 307,1994 

Nous pensons à des cas comme celui de cet homme qui n'annonga pas son licenciement à ses proches et 

continua chaque matin pendant un an à faire mine de se rendre à son travail, ou encore à ce cadre qui 

présentait des tendances suicidaires. 

 os os et te Poletti et Barbara Dobbs, p. 102, 1993 



"Tout en ayant conscience des contraintes du marché, le conseil cherclze à donner confia~lce au candidat, à le 

rendre autonome et efficace dans son dialogue avec des employeurs potentiels. I l  l'aide à faire le deuil de 

l'entreprise, à apaiser son angoisse, à effacer son amertume et à construire des propositions". 
1 

La difficulté que rencontre l'accompagnant désigné par l'entreprise est sa position par rapport au le salarié : le 

salarié "ne sait pas se situerpar rapport à quelqu'un qui peut être à la fois le confident intime et l'allié du patron. 

II hésite sur l'attitude à adopter. ,2 

Les groupes qui rassemblent des chômeurs se sont multipliés ces dernières années. Ils jouent un rôle 

important tant dans le processus de deuil (partage d'expériences, récits de séparation) que dans la recherche 

d'emploi (exposé des techniques, réseaux, stimulation). "Le travail en petit groupe se révèle fructueux : ilpenlzet 

à chacun d'entendre les autres s'exprimer sur leur propre réflexion, d'y puiser des  idée^."^ A cet égard. les 

témoignages d'anciens membres qui ont retrouvé un emploi sont une aide précieuse. Ils donnent l'image d'un 

avenir. Le groupe a aussi pour avantage de permettre la reconstitution d'une structuration du temps. Le risque est 

l'énergie présente dans le groupe. La dynamique collective est un puissant moteur, sauf si elle tourne, sous 

l'influence de leaders, à la frustration, l'amertume ou l'impuissance. 

Le soutien des p m h e î  est généralement très important4. La cellule familiale est un lieu de parole 

et d'expression des émotions : 

CAS 11 - X V J I I ~  

"Parfois, quand il avait besoin de s'épancher, je le laissais faire. Quand je trouvais que ça tournait a l'excitation, 

je coupait court " 

"Moi, je n'ai fait aucune réflexion, aucune allusion. Je ne lui ai pas dit : «Mais tu te rends compte, ce qui va nous 

am'ver maintenant.. . W .  J'ai essayé de me mettre a sa place, de dire : «Si tu étais dans sa peau, qu'est-ce que tu 

ferais ? » '. 
"Je trouve que je devais te remonter le moral. Si j'avais été là a tout cassé en te disant «qu'est-ce qu'on va 

faire.. .*, à te harceler. .. " 
"Moi, franchement, je me serais effondré. D'ailleurs, je me suis effondré les premiers jours. C'est ma femme qui 

ma remonté, C'est eile qui m'a forcé d aller chez X.. . ou on m'avait indiqué une place. (.. .) Je n'étais pas très 

brillant pour y aller parce que je n'avais jamais changé de baffe, et j'aime autant vous dire quand on fait une boîte 

pour la première fois. " 

Jean-Luc Buridans, p. 137,1994 

Christian Ménard, p. 80, 1991 

Jean-Luc Buridans, p. 135,1994 
4 

Voir les propos des personnes interviewées su r  le rôle d e  leurs proches (Annexe 4). 

Extrait d e  Paul-Henry Chombart d e  Lauwe e t  alii.(psychorociologues), p. 39, octobre-décembre 

1979 
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"Pour se résumer, on peut dire que le contrecoup je l'ai peut-être subi moins que d'autres parce que j'ai une 

femme forte. (.. .) Les col/ègues qui n'ont pas eu la chance d'avoir une femme forte ont réagj différemment. C'est 

la femme qui a tout fit pour ainsi dire. N y a un co//&gue qui n'a pas réagi encore. La façon dont sa femme est avec 

lui ça y fait, cela y fait beaucoup ... Une affaire comme ça, c'est ià ou l'on voit si on tient à t'autre, il n'y a rien à 

faire. " 

L'image de l'individu dans sa famille et chez ses amis, si elle est fondée essentiellement sur son rôle social. peut 

se briser et les relations se distendre (dissolution du couple, perturbation des enfants dans leur image parentale...). 

Un conseiller externe peut essayer de percevoir, avec tact, les effets de la séparation sur la vie privée. Il 

s'interroge aussi sur le soutien que l'individu trouve chez lui. L'idéal est de rencontrer le conjoint et de lui 

expliquer également les phases par lesquelles passe l'individu et le soutien dont il a besoin. Nous reprenons 

quelques comportements et attitudes que le conjoint peut adopter : 

k 
% < 

Avant : 
- se préparer, en parler, poser les problèmes concrètement et renégocier les conditions de vie; 

- s'accorder du temps pour cette réadaptation ; 
- négocier dans un premier temps le partage des tâches en sachant que cette prise en charge est 

provisoire. 

Pendant : 
- tout faire pour que le courant passe ; avoir des petits gestes qui traduisent mieux que des 

mots qu'on reste au diapason ; 
- se faire mutuellement confiance; 

- garder les mêmes horaires de réveil ; 
- conserver les moments de détente hors de la maison et du couple ; 

- si c'est difficile trouver un lieu où parler. 

9 
11.6- Aide à la séparation dans le couple 

1 

Si le deuil se complique, si l'individu ne surmonte pas le traumatisme de la séparation et développe des 

pathologies (dépression, ulcère, problèmes cardiaques.. .) et des difficultés relationnelles (repli sur soi-même), le 

recours à un psychologue devient nécessaire. Celui-ci doit avoir certaines capacités et qualités relationnelles. 

Nous les présentons. Elles sont aussi valables pour le DRH ou le conseiller externe qui aide l'individu. 

11.2.3.2- Les attitudes et comportements de l'aidant 

La séparation peut créer (ou révéler) une situation psychologique fragile chez l'individu. Il est habité par des 

peurs, des émotions qu'il ne maîtrise pas, il est en perte de sens, il se respecte peu, il s'enferme dans des regrets 

stériles ou dans des projets illusoires. 

l Claire Martincour, septembre 1993 



La relation d'aide peut permettre à l'aidé de sortir de cette situation et par conséquent de 

mieux vivre la séparation et les relations interpersonnelles. 

Pour cela, elle doit être un lieu d'échanges mais aussi un lieu de vie, une expérimentation de relations 

épanouissantes. Ceci veut dire avant tout que : 
1 - l'aide est à la fois une attitude et un ensemble de techniques ; il est possible de 

maîtriser des techniques sans que ses attitudes ne soient compatibles avec une relation d'aide ; cette 

incohérence entre pratiques et attitudes profondes affecte la relation d'aide ; 

- une relation d'aide est d'autant plus efficace qu'elle est centrée sur la personne e t  

non sur "son" problème ; il ne s'agit pas de traiter une séparation mais d'aider une personne à la vivre. 

Les attitudes de l'accompagnant doivent faire passer sa compassion et laisser la personne exprimer tranquillement 

et simplement ses émotions douloureuses. Il ne peut conseiller de "ne pas se laisser aller". Il ne doit pas avoir 

vécu de deuil récemment ni avoir de difficultés psychologiques. En outre, il doit avoir de bonnes capacités de 

contact, d'engagement et de mobilisation émotionnelle. 

"Un grand nombre d'acconzpagnants dans le suivi de deuil sont des personnes qui ont traversé un ou plusieurs 

deuils et sont arrivées à bien le ou les surnzonter (...). [Ces deuils] ont été pour eux l'occasion d'un 

approfondissement personnel.'' 

Reprenons quelques attitudes fondamentales de l'aidant. 

La présence paisible 

Etre simplement présent est la première aide. Il n'est pas possible de diminuer la douleur de l'individu et cela peut 

générer un sentiment d'impuissance. La seule aide possible est l'acceptation des pleurs, l'encouragement à 

l'expression des ressentis. Cette présence est bien sûr proposée et non imposée. 

La capacité d'écoute 

L'individu a besoin d'affection et d'acceptation. Il peut avoir besoin de pleurer, de parler, de se souvenir, de 

raconter comment les choses se sont passées, d'évoquer le passé. L'accompagnant doit "le comprendre et 

l'entendre dans l'expression de ses sentiments, accepter sa douleur et savoir qu'il aura tout un deuil à vivre. (...) 

C'est (...) du côté de ce qu'en médecine on appelle aujourd'lzui les soins palliatifs qu'il faudra aller cherclzer 

l'inspiration. ,3 

La reformulation est utile à ce stade. Le piège est de formuler une réassurance ("tu t'en sortiras très bien") qui 

coupe l'expression des émotions car l'individu ne se sent pas compris dans ce qu'il vit à ce moment là. 

Une att i tude est une  prédisposition à penser, sentir, percevoir e t  agir d ' une  certaine manière ,  

Michel Hanus, p. 310,1994 

Christian Ménard,  p. 96, 1991 



La compréhension emwathiaue 

Il s'agit de comprendre, par-delà le contenu de la communication, les émotions véhiculées, explicitement ou 

implicitement par l'individu. Cette compréhension empathique se heurte à plusieurs difficultés : 

- celle de reconnaître, ressentir et accepter ses émotions et celles des autres : l'aidant doit avoir exploré sa 

propre intériorité avant de se pencher sur celle d'autrui ; 

- celle de sortir de ses cadres de référence, d'accepter que ses perceptions soient égocentriques ; il est 
1 2 

difficile de se centrer totalement sur l'autre, de faire taire son discours intérieur , de ne pas juger l'autre ; 

- celle que peut avoir I'aidé à exprimer ses émotions, par manque de moyens d'expression ou de 

conscience de ses émotions ; 

- une dernière difficulté est l'envie, le désir que peut avoir l'aidant à formuler des solutions immédiates et 

des conseils avisés ; non seulement ces directives seront probablement inopportunes, en ce qu'elles 

reflètent les perceptions de I'aidant et non de l'aidé, mais encore elles renvoient I'aidé dans son 

impuissance en niant sa capacité constructrice. 

La relation d'aide consiste à identifier les émotions et à saisir leur intensité. L'exagération ou 

la minimisation génèrent chez I'aidé un sentiment d'incompréhension, voire de frustration. L'empathie peut se 

repérer à l'interchangeabilité des expressions de I'aidant et de I'aidé. L'aidant n'interprète pas, n'explique pas, ne 

juge pas ; il exprime, reformule ce que l'aidé lui a communiqué de façon plus ou moins confuse. 

3 
L'empathie a deux fonctions : 

- une fonction de miroir qui permet à l'individu de voir son intériorité ; 

- une fonction de sécurité ; la compréhension de I'aidant encourage l'aidé à explorer plus profondément 

son intériorité. 

Ceci dit, l'empathie doit être adaptée à la situation psychologique de I'aidé, à son degré d'exploration de lui- 

même. Ce dernier peut ne pas avoir les capacités, à un moment donné, d'entendre, d'être renvoyé à son intériorité 

profonde. La progressivité est de règle au risque de créer des blocages, voire des sentiments de panique. 

- Le resDect et la confiance 

Le respect et la confiance signifient que l'aidant considère l'aidé comme un être humain, c'est-à-dire comme 

détenteur d'une valeur et d'une dignité infinies, comme responsable de ses choix et de sa vie, libre et capable de 

décisions. 11 n'impose pas de choix à I'aidé, n'émet pas d'avertissement, de diagnostic, de jugement (qui place 

I'aidant dans une position de supériorité morale). Respecter l'autre c'est aussi ne pas le submerger de questions. 

C e  discours intérieur est  d 'autant  p lus  difficile à faire cesser q u e  les communications de l'aidé font  

écho chez  I'aidant, réveillent des  souvenirs chargés d'émotions. 
L 

C e  q u i  revient à l'enfermer d a n s  le cadre d e  référence d e  l 'aidant e t  donc à restreindre s a  liberté, 

E n  outre, lorsque l 'aidant exprime à l'aidé ce qu'il a perqu d e  ses émotions, il vérifie la précision d e  

sa  compréhension. 



Le respect c'est l'écoute empathique. C'est aussi l'authenticité, qui passe par la définition, par l'aidant. de ses 

propres limites1. Franchir ses limites, c'est ne plus être dans une relation authentique ni respecter l'autre. Si le 

respect signifie acceptation de la liberté de l'aidé et soutien de son autonomie, cela ne veut pas dire que l'aidant 

accepte que l'aidé s'embourbe dans ses peurs, ses schèmes d'action inadéquats ou la passivité. Enfin, le respect de 

l'autre passe par le respect de soi-même. Il n'est pas possible de s'ouvrir à autrui et de l'accepter si une grande 

partie de son énergie est dépensée à se cacher, à rester sur la défensive, à masquer ses faiblesses. 

- L'authenticité 

L'authenticité signifie que l'aidant est librement et profondément lui-même. Cela veut dire aussi qu'il 
2 

communique ce qu'il ressent . Ne pas être, lors d'une relation qui se dit d'aide, dans l'authenticité, c'est être dans 

la mascarade ou dans la manipulation. Ces dernières se détectent, se ressentent par le décalage entre 

communication verbale et non-verbale. 

L'authenticité se heurte à la peur de soi-même et de l'autre. Ainsi, parfois l'aidant mettra-t-il un terme à une 

relation ne pouvant s'y engager plus profondément. Ou encore l'aidé, sentant que l'aidant, en raison de réactions 

défensives par exemple, ne peut l'accompagner plus avant, prendra lui-même l'initiative de la rupture. 

- Clarté. précision et spécificité des communications 

Aider quelqu'un à s'explorer et à gagner en liberté vis-à-vis de lui-même passe aussi par la clarté, la précision et 

la spécificité des communications. L'aidé se trouve dans une situation de confusion et d'anxiété qui rend difficiles 

l'identification et l'expression des émotions. L'aidant doit alors éviter que la discussion ne devienne abstraite et 

générale mais, au contraire, orienter les échanges sur des sentiments et des expériences spécifiques. Il s'agit 

d'accompagner l'aidé à passer d'une description de lui-même vague et générale à une connaissance précise et nette. 

Les questions peuvent aider à cette précision et cette justesse de la connaissance. Sous réserve qu'elles ne mettent 

pas l'aidé dans une position défensive (devant tant d'investigations) ou passive (reproduisant de la sorte un 
3 

schéma "médical"). L'aidé doit demeurer l'acteur principal de la relation et de l'action. 

- La confrontation 

L'aidant accompagne l'aidé, fait écho à ses émotions, réagit à ses expressions. Il doit aussi être actif. Cela veut 

dire pointer les contradictions de l'aidé entre ce qu'il dit, fait, vit, ressent. Ceci peut créer des tensions, voire une 

crise ou une rupture, dans la relation. Par conséquent cette attitude ne sera pas adoptée dans les premiers temps de 

la relation. 

l L'aidant a notamment  un travail d'élucidation à faire s u r  les séparations qu'il a lui-même vécues : 

"à quoi le detiil de l'atitre me renvoie-t-il ? " 

Y compris  les réactions négatives q u e  les attitudes d e  l'aidé peuvent  susciter chez  l 'aidant. 

Des questions ouvertes maintiendront son initiative intacte. 



Cette confrontation de l'aidé à lui-même évite que la relation d'aide ne devienne une discussion stérile, certes 

génératrice de compréhension de soi mais éloignée de l'action. Amener l'aidé à une conscience profonde de son 

intériorité sans lui indiquer les voies de changement concret c'est le maintenir dans l'impuissance et l'aliénation. 

L'accompagnement trouve son terme lorsque l'individu achève son deuil. Celui-ci est fini quand l'individu 

a découvert une signification de l'expérience vécue. 

"En fait, une personne atteint la fin de son processus de deuil lorsqu'elle est capable de créer de nouveaux 

attachements et qu'elle peut évoquer [l'objet perdu] sans souffrance émotionnelle (...) La fiil 

du travail de deuil est signalée par l'acceptation de la perte, /'intériorisation de l'image de [l'objet perdu] dans sa 
1 

réalité, le réinvestissement de soi-même vers l'extérieur et souvent une croissance émotionnelle et spirituelle 

notable. ,2 

Notons en conclusion que le deuil et la séparation sont des expériences douloureuses pour chaque être humain et 

chacun les vit à sa manière, à son rythme. Aucune démarche n'est appropriée pour tout le monde. 11 

y a toujours des exceptions. Pour l'individu, l'essentiel est d'oser demander de l'aide et de ne pas rester seul avec 

un deuil qui n'en finit pas et qui empêche de vivre pleinement et de reconstruire des relations. Pour la structure 

accompagnante, il importe d'apporter un soutien instrumental et psychologique adapté pour briser l'isolement. 

3 
Ceci dit, l'aide à la séparation n'est efficace que ponctuellement. Un retour rapide à l'emploi est 

indispensable au risque de détruire le travail réalisé par l'aidant. Réciproquement, le 

travail de deuil conditionne la capacité à reconstruire des relations : réemploi et 

achèvement du deuil se conditionnent mutuellement. 

11.7- Réemploi et travail de deuil 

b 
réemploi - 

' Faire son deuil c'est, en fait, "remplacer irne absence effectirre par ilne présence intérieirrerr 

achèvement du 
travail de deuil 

(Scharer et Pillot, revue du praticien, 11/02/86, p. 494, cité par Rosette Poletti et Barbara Dobbs, 

p. 35, 1993). Le deuil est un facteur de croissance parce qu'il apprend à accepter la réalité de la 

conditionnenient 
réciproque 

, L 

séparation dans la vie. 

Rosette Poletti et Barbara Dobbs, p. 33 et 36, 1993 

"L'emploi est perpr depiris l'après-guerre conime le facteur prioritaire, siiioii iriiiqire, de 

socialisation" (Dominique Thierry, février 1994) 



La question qui se pose alors est celle de la réinsertion : 

"Toute la question est de savoir si le processus d'insertion (. . .) peut atteindre son objectif en restant a distance 

d'une activité socialement reconnue, le retour a l'emploi se situant en fin de chaîne. C'est peu probable si l'on 

observe le processus de perturbation engendré par la perte d'emploi. Combien de salariés ont, avec le 

choc du licenciement, intériorisé l'idée que leurs compétences sont limitées, que leur 

acquis professionnel n'est pas transférable, qu'il est trop tard pour espérer progresser ? L a  

perte de confiance en soi appelle une attitude de dépendance. une denumde d'assistance, l'atonieff1. 

Les mesures actuelles de réparation, de réduction des effets socialement néfastes de l'exclusion ne suffisent pas. Si 

les mesures de réinsertion, les aides pour maintenir des personnes aux frontières de la mort sociale peuvent être 

localement efficaces, elles ne prendront leur pleine et entière signification que si tout est fait en amont du 

processus pour repérer et traiter les situations d'inadaptation avant qu'elles ne deviennent 

situations d'exclusion. Ainsi, la réinsertion renvoie à une problématique beaucoup plus vaste : 

"Le (...) problème (l'insertion ou la réinsertion) nécessite des démarches spécifiques mais il est totalement 

insoluble a long tenne : dans un contexte global de pénurie d'emplois (...) ; dans un contexte de non anticipation 

ou les entreprises rejettent sur la collectivité leurs problèmes d'adaptation de la main d'œuvre et le coiit du sous- 

emploi.. . gui revient d'ailleurs dans leur prix de revient par le biais des charges sociales et fiscales. ,,2 

1 
Dominique Thierry, mars-avril 1993 

Dominique Thierry, février 1994 



CONCLUSION 11 

L'objet de ce chapitre était de regarder comment réparer les effets de la séparation sur l'individu et l'organisation. 

En ce qui concerne I'organisation, nous avons montré que trois actions sont possibles : 

- l'intervention réparatrice sur l'individu pour signifier aux restants que leur propre séparation 

sera gérée humainement ; 

- l'intervention sur le groupe pour réduire les impacts de la séparation (perte de compétences. 

redistribution des tâches et nouveau fonctionnement) ; 

- la communication pour expliquer le pourquoi et le comment de  la séparation et éviter le 

développement d'angoisses et de dysfonctionnements. 

Nous reprenons ces éléments dans le schéma ci-après : 

11.8- Gestion réparatrice des effets de la séparation sur l'organisation 

dysfonctionnements dans le groupe 
(comportements, attitudes, tensions, résultats.. .) 

En ce qui concerne l'individu, nous nous sommes attachée à montrer les conditions d'une aide instrumentale (aide 

au reclassement ; 1 1.1.1) et d'une aide psychologique (1 1.2). L'une et l'autre participent aussi des actions 

réparatrices sur l'organisation. 

opportunité de les résoudre ? 
(impact sur les fonctionnements organisationnels 

et l'environnement externe) 

intervention sur l'individu 
- soutien psychologique ; 
- soutien instrumental : aide au 
reclassement 

diagnotic des causes des dysfonctionnements : 
- causes de la séparation ? (genèse) 

- gestion de la séparation '? (déclenchement) 
- répercussions sur l'individu ou le groupe ? 

(déroulement) 

intervention sur le groupe 
(intérim. organigramme de 

) remplacement, recrutement, 
séparation progressive,. . .) 

communication 
- des causes de la séparation 
- des mesures d'accompagnement 
de l'individu et du groupe 



L'aide psychologique a pour objectif de faciliter le travail de deuil. Elle peut être succincte lorsque la séparation 

est peu traumatique ; elle est plus profonde quand les répercussions psychologiques de la séparation sont plus 

graves. Nous reprenons la démarche qui permet de définir le type d'aide nécessaire : 

pertinence de l'aide : 
- y a-t-il deuil ? 
- le travail de deuil est-il entravé ? 
- l'entourage de l'individu peut-il l'aider à réaliser ce travail ? 

nécessité d'une aide 

intensité et complexité du deuil ? 
capacité de l'individu à vivre un deuil ? 

choix de l'accompagnant 
(issu de l'entreprise ou 

extérieur : DRH, 
consultant, 

psychologue.. .) 

durée de 
l'accompagnement 

Aide au deuil 

Faire comprendre : 
- la nécessité et l'universalité du deuil ; 
- les principales étapes de son déroulement ; 
- l'importance des manifestations émotionnelles et de leur expression ; 
- l'éventualité de complications ; 
- les possibilités d'aide avec des indications précises 

Accompagner : écoute, empathie, suivi de la relation, dépistage des 
complications.. . 

11.9- Aide au travail de deuil 

L'aide au travail de deuil, couplée à une aide au reclassement. peut permettre la reconstruction plus précoce de 

relation avec une autre organisation. En outre, toutes deux peuvent apaiser les angoisses chez les salariés restants 

en leur signifiant que l'organisation ne se désintéresse pas de leur avenir hors de ses "frontières". 



CONCLUSION DE LA TROISIEME PARTIE 

L'objet de cette dernière partie était de montré comment intervenir sur la dynamique de 

séparation. 

Au chapitre 9, nous avons défini ce que nous entendions par "dynamique". Nous 

avons montré que l'individu construit des représentations, à partir de ses schémas 

cognitifs et des interactions sociales dans lesquelles il évolue, de la relation et 

de la séparation. Ces représentations sont un mélange de significations et d'émotions. 

Si les interactions sociales tendent à harmoniser les représentations 

individuelles, il demeure des décalages représentationnels. Les individus 

n'attribuent pas le même sens à la séparation. Les détachements nécessaires sont définis 

différemment d'un individu à l'autre. De même, le rythme et le temps que requiert la séparation 

varient selon les individus. 

Nous reprenons la construction des dynamiques de séparation dans le schéma ci-après. 
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111.3- Les dynamiques de séparation 

Les décalages représentationnels peuvent créer du malentendus sur les causes de la séparation, 

sa gestion, les intentions des acteurs et in fine perturber les vécus de séparation : 

- un décalage représentationnel sur le sens de la relation peut générer une 

séparation et des conceptions différentes de la signification de la séparation ; 

- un décalage représentationnel sur les dimensions du système de séparation 

qui prévalent peuvent aboutir à des dénouements incomplets. Par exemple, si 

l'organisation s'attache à la dimension juridico-institutionnelle, le détachement qu'a 

l'individu à effectuer vis-à-vis de son métier ou de son groupe peut être ignoré. Le 

processus de détachement (travail de deuil) s'en trouvera compliqué ou inachevé. Les 

capacités à reconstruire une relation, c'est-à-dire à retrouver un emploi, en pâtiront 

également ; 

- u n  décalage représentationnel sur les phases du processus est aussi 

générateur de difficultés. Un des acteurs de la séparation peut percevoir le processus 

comme à son début alors que les autres acteurs se représentent en phase de déclenchement 

ou déroulement. Il pourra alors ressentir le processus comme amputé et la séparation 

comme expédiée. Son travail de deuil sera probablement incomplet et des complications 

surviendront dans la suite de son parcours professionnel. 



Ce neuvième chapitre montre que l'intervention sur la séparation passe par une action sur les 

représentations des individus. 

Chapitre 10- L'intervention permanente et préventive a pour objet de préparer les 

séparations afin d'en réduire les effets négatifs. Elle comprend deux volets : 

- l'intervention sur les représentations individuelles ou collectives doit permettre de 

réduire les décalages représentationnels sur la relation et sur la séparation ; 

- l'action instrumentale ; la reconstruction de représentations doit s'ancrer, s'incarner 

dans une pratique avec laquelle elle soit cohérente. 

Nous reprenons ces deux modes de gestion de la séparation dans le schéma ci-après. 
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Chapitre 11- L'intervention réparatrice agit sur deux éléments désormais isolés : 

l'individu et l'organisation. L'organisation peut faire face à des difficultés de fonctionnement 

du groupe d'origine du partant. Un diagnostic doit permettre de choisir les outils appropriés. 

En ce qui concerne l'individu, l'aide à lui apporter peut être psychologique ou instrumentale. 

Nous reprenons ces éléments : 

111.5- Gestions réparatrices de la séparation 
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fonctionnement du groupe. 
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CONCLUSION GENERALE 

Reprenant nos principales conclusions, nous en indiquons les limites avant de proposer des 

pistes de recherche. 

1- RESULTATS DE LA RECHERCHE 

Rappelons notre problématique. 

L'objectif de notre recherche était d'apporter une connaissance globale de la séparation qui en 

permette une gestion plus appropriée sans pour autant devenir compliquée. 

Pour ce faire nous avons construit deux artefacts : le système et le processus de 
séparation. Nous avons ensuite intégré nos conclusions dans des grilles de lecture 
constituant à l'intention des gestionnaires, des outils de compréhension et d'actions. Nous 

avons aussi indiqué des possibilités d'intervention qui s'inscrivent davantage dans une logique 

réparatrice. 

Reprenons les principaux résultats. 

1.1- Dans la première partie, nous avons étudié la sé~aration en tant aue 
svstème. 

Nous avons montré que le système est constitué de trois dimensions : l a  
dimension juridico-institutionnelle, technico-économique et psycho-sociale. Celles-ci 

interagissent entre elles et avec leur contexte. 



1.1.1- La dimension juridico-institutionnelle 

C'est l'ensemble des règles qui régissent la séparation et la relation entre l'individu et 

l'organisation. Elle constitue le cadre normatif de la séparation, à l'intérieur et au nom duquel 

agissent les partenaires concernés. 

En général, les acteurs influencent la production des règles relatives à la relation. Ils jouent des 

ambiguïtés des règles relatives à la séparation. Ils s'appuient sur celles qui répondent à leurs 

intérêts ou qui légitiment leurs actes, les détournent quand elles s'opposent à leur stratégie.. . La 
connaissance du droit devient de la sorte un facteur important de la séparation. 
Elle détermine les possibilité d'agir à l'intérieur du système de séparation. Ceux qui sont 

démunis de cette connaissance n'ont pas de moyen de manœuvrer et subissent la séparation. 

1.1.2- La dimension technico-économique 

C'est l'ensemble des pratiques organisationnelles de séparation ainsi que ses fondements 

idéologiques. Cadre opératoire de la séparation, elle constitue l'autre terrain où les intérêts et les 

stratégies des acteurs s'expriment. 

Elle est influencée par les représentations dominantes dans l'organisation et son 

environnement (théoriciens, partenaires). Ces représentations concernent le rôle de 

l'organisation, la relation individu-organisation, ou le sens de la GRH. Elles orientent la 

manière de penser et d'agir la séparation. Schématiquement, elles tendent à en faire une 

opération juridique qui répond à des enjeux économiques. L'opératoire et le 
juridique se constituent et se renforcent mutuellement : 

juridico-institutionnelle 

influence des règles mouvement 

régissant la relation ; d'adaptation du droit 
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* 

12.1- Interactions entre les cadres juridique et opératoire 



1.1.3- La dimension psycho-sociale 

C'est l'ensemble des phénomènes psycho-sociaux qui apparaissent dans la séparation : 

retentissements sur l'intériorité de l'individu (expression d'émotions ou modifications 

cognitives), sur son identité, sur les relations inter-personnelles et sur les représentations et 

fonctionnements collectifs. 

Dans les organisations, la prise en compte de l'intériorité est faible. De plus, la parole a peu de 

place. La rationalité économique et le paradigme médical imprègnent les fonctionnements. 

Enfin, les dimensions opératoire et juridique de la séparation fonctionnent en "circuit fermé". 

11 en résulte que la dimension pyscho-sociale est difficile à gérer. Ou encore, elle ne relève pas 

du champ d'intervention que conçoit le gestionnaire. Elle est peu incarnée et ancrée 
dans l'action. 

Cette difficulté à l'intégrer et à la gérer a plusieurs répercussions : 

- les individus ont difficilement prise sur elle ; elle peut devenir alors 

problématique ; 

- les dimensions juridico-institutionnelle et technico-économique apparaissent comme 

autonomisées et fonctionnant sur elles-mêmes ; leur sens est peu ou mal perçu ; 

les acteurs peuvent se les représenter comme un habillage déconnecté des réalités ; 

- les outils sont perçus comme inadaptés aux "réalités" individuelles et collectives ; leur 
application peut être contestée ; 

- les vécus de séparation sont insatisfaisants pour les individus (sortant, 

gestionnaire, groupe) ; 

- la dimension psycho-sociale n'ayant pu être exprimée dans l'entreprise, au moment de 

la séparation, dans des cadres précis, elle émerge ailleurs, à un autre moment, sous 

d'autres formes ; ces émergences sont difficiles à comprendre, à cerner et à canaliser. 

11 peut en résulter des difficultés pour l'individu à reconstruire une relation ou des 

dysfonctionnements dans l'organisation. 

Nous reprenons ces éléments : 
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12.2- Positionnement des trois dimensions du système 

L'aménagement d'espaces et de temps où puisse s'incarner la dimension psycho-sociale 

apparaît dès lors comme un acte important de la gestion de la séparation. 

1.2- La deuxième partie a été consacrée à l'étude de la séaaration en tant 
aue Drocessus. 

La séparation comporte trois phases : 

- la genèse est l'émergence et le développement des conditions de la séparation ; 

- le déclenchement est le processus de décision et l'action de séparation à proprement 

parlé (entretien, départ physique,. . .) ; 
- le déroulement est le processus de séparation dans son autonomisation, c'est-à-dire, 

les effets des deux premières phases sur l'individu et l'organisation. 

Ces phases s'imbriquent et interagissent ; elles sont aussi en lien avec les relations qui les 

précèdent et leur succèdent. 

1.2.1- Les phases du processus interagissent 

Les deux premières phases ne se distinguent pas nettement. On ne peut repérer clairement une 

séquence "apparition des causes", "décision", "gestion - entretien". Le processus de décision 



est complexe. Les "causes" peuvent émerger et précéder la décision ou être construites après 

(ou parallèlement à) la décision. La qualification juridique peut aboutir à la recherche de 

"causes". De même, des actes de gestion peuvent précéder ou interagir avec la décision. Un 

entretien entre un supérieur et son subordonné peut se transformer en entretien de départ, et la 

qualification juridique n'être recherchée que plus tard. 

Le déroulement de la séparation interagit aussi avec la genèse et le déclenchement. Les causes 

énoncées, le processus de décision, le mode de gestion influencent les effets de la séparation 

sur les acteurs. En retour, le déroulement agit sur la genèse et le déclenchement des séparations 

ultérieures. Les expériences conduisent à des réajustements des représentations et des 

comportements. 

Le processus de séparation est complexe. Chaque phase interagit avec les 

autres. Ce qui se produit a un moment influence la suite du processus. Une 

réalité se construit sur une réalité précédente. Ceci montre la nécessité, pour le 

gestionnaire, d'être vigilant par rapport à ce qu'il crée lors des prémices de la 

séparation. Le poids qu'il accorde aux dimensions juridique, opératoire et 

psycho-sociale, leur déséquilibre ou leur déconnexion pèsent sur  le 

déroulement du processus. 

1.2.2- Les interactions entre le processus et la relation qui le précède 

La relation individu-organisation comporte trois modes : elle peut être normative (l'individu est 

lié à l'institution), affective (l'individu est lié au collectif) ou opérationnelle (l'individu est lié à 

l'emploi). Ces modes ne sont pas exclusifs ; cependant un peut être dominant. 11 indique le 

type de lien à dénouer lors de la séparation. 

A ce stade, deux difficultés peuvent apparaître : 

- les acteurs de la séparation peuvent percevoir des modes différents de la 

relation et par conséquent de la séparation ; ils ne sont pas en accord sur le type 

de lien à dénouer ; 

- ils peuvent vivre à des rythmes différents les phases de la relation et de la 

séparation ; un acteur peut ressentir la genèse d'une séparation alors que les autres 

perçoivent une stabilisation de la relation. 

Ces décalages perceptifs peuvent conduire à une séparation symbolique. Celle-ci peut être 

une alternative à la séparation factuelle, bloquant de la sorte son processus, ou une 

temporisation. 



De même, la reconstruction d'une relation avec une autre organisation peut 

survenir à différents moments du processus, influençant par-là son rythme et son déroulement. 

Ces conclusions permettent d'identifier des "trajectoires de séparation" où relation, phases 

du processus de séparation, séparation symbolique et reconstruction de la relation interviennent 

à différents moments. 

Il en résulte que : 

- l'observation des séparations symboliques peut indiquer au gestionnaire que tel ou tel 

l'individu a entamé (ou risque d'enclencher) un processus de séparation ; 

- l'évolution du type de relation que l'individu privilégie peut constituer un indicateur des 

risques de séparation ; 

- l'analyse des modes de relation dominants fournit une indication de ce qui est à dénouer 

lors de la séparation. 

1.2.3- Les interactions du processus avec les situations ultérieures 

La séparation laisse des traces sur les acteurs. Elle peut modifier leur trajectoire 

professionnelle ainsi que leurs représentations de la relation et de la séparation. 

En ce qui concerne l'individu partant, deux concepts permettent de comprendre ces 

traces : le deuil et l'exclusion. La psychanalyse montre que le deuil conduit à un ajustement des 

représentations et à une maturation relationnelle modifiant par-là les relations futures. Mais les 

traces peuvent être autres. Le deuil peut être problématique et perturber, voire empêcher, la 

reconstruction d'une relation. C'est ce que montre aussi la sociologie lorsqu'elle décrit les 

phénomènes d'étiquetage et de désocialisation. Le déroulement d'une séparation peut 
entraver le réemploi. Celle-ci peut se perpétuer ou se reproduire. 

Les individus restants sont aussi marqués par la séparation. Les collègues de 

l'individu partant peuvent ressentir diverses émotions et modifier leurs représentations de 

l'organisation ainsi que leur relation à celle-ci. Des dysfonctionnements organisationnels 

peuvent en résulter. Quant au gestionnaire de la séparation, il peut ressentir de la peur, de la 

culpabilité, de la colère. .. Ces émotions peuvent perturber ses comportements et actes de 

gestion. Il se produit alors des boucles de renforcement positif : les difficultés à gérer la 

séparation s'accentuent. 

En termes opératoires, ces résultats signifient qu'il convient d'être attentif aux 
traces que laisse la séparation sur les individus. Le gestionnaire pourra veiller à 



laisser suffisamment de temps aux individus pour réaliser leur travail de deuil. 11 pourra aussi le 

faciliter en créant des espaces de paroles. Sa connaissance de ce processus pourra l'y aider. En 

tout état de cause, il tentera de ne pas bloquer l'expression des émotions. Il sera vigilant aussi 

aux impacts de la séparation sur le collectif en laissant s'exprimer notamment les sentiments 

d'angoisse ou de colère. Il réalisera ensuite un travail de réassurance. Quant à ses propres 

difficultés, il essayera de ne pas les nier. Les accepter, voire les exprimer, ouvre à leur 

réduction. La recherche de conseil et de soutien psychologique pourra s'avérer utile. 

Reste le cas particulier du recruteur. La reconstruction d'une relation dans une nouvelle 

organisation est influencée par le processus de séparation antérieur. Le recruteur aura intérêt à 

comprendre en quoi ce processus peut modifier la relation du recruté à sa nouvelle équipe, son 

nouvel emploi, sa nouvelle institution ; cette compréhension pourra faciliter son intégration. 

Au terme de ces deux premières parties, nous avons une vision de la séparation 

en tant que : 

- système dont les dimensions interagissent ; 

-processus dont les phases interagissent et qui est en interaction avec les 

relations antérieure et ultérieure. 

Mais cette représentation intègre peu les capacités individuelles à intervenir sur la séparation. 

1.3- Dans la troisième uartie. nous réinté~rons l'acteur et examinons les 

possibilités d'intervention sur la séuaration. 

1.3.1- La dynamique de séparation est une construction individuelle et collective 

La séparation peut être lue comme un comportement, une réaction à un environnement ou 

l'expression d'une stratégie à visée utilitariste. Elle est aussi une construction 

individuelle et collective. Les individus élaborent, dans des réseaux d'interactions 

sociales, des représentations de la relation qui les lie à l'organisation ainsi que de ce qui est à 

dénouer au moment de la séparation et du temps nécessaire à ces dénouement. 

Les individus ont des représentations particulières du système et du processus 

de séparation. Chacun perçoit et privilégie des dimensions et des phases spécifiques. Pour 

représenter ces constructions individuelles, nous avons construit un troisième 



artefact : la "trajectoire de configurations". La "configuration" est, à un moment 

donné, la représentation qu'a un individu du système (quelle est la dimension dominante dans 

son système cognitif) et du processus (à quelle phase du processus se représente-t-il ?). Cette 

configuration évolue au cours du temps constituant une "dynamique de séparation". 

Chaque individu vit une dynamique propre. Il existe des décalages perceptifs et des 

désajustements représentationnels sur la séparation. Ils sont à l'origine des séparations 

inachevées ou problématiques. 

1.3.2- La séparation est une dynamique sur  laquelle il est possible d'intervenir de 

façon permanente et préventive 

Une intervention préventive peut œuvrer au rapprochement des dynamiques en 

aplanissant les décalages sur : 

- ce qui est à dénouer (accordage entre les parties en présence sur les dimensions du 

système à prendre en considération) ; 

- le moment et le rythme de ces dénouements (accordage sur les phases du 

processus). 

Il s'agit tout d'abord de mener un diagnostic des représentations. Il indique ce qui se 

noue entre l'individu et l'organisation et ce qui est à dénouer. Nous avons 

proposé des grilles qui permettent de saisir : 

- les ancrages de l'individu à l'organisation ; 

- les décalages éventuels entre les représentations des différents acteurs de la séparation ; 

- les possibilités de rapprochement de ces représentations. 

Après ce diagnostic, un travail de rapprochement est à effectuer. L'intervention 

peut se faire sur : 

- les représentations individuelles (technique du recadrage) ; 

- les représentations collectives (introduction d'intersubjectivité). 

Cette intervention sur les représentations permet de dénouer l'ensembles des liens individu- 

organisation. Elle doit s'appuyer sur une gestion instrumentale. Il s'agit de mettre en 

cohérence la gestion de la dimension psycho-sociale et celle des dimensions juridico- 

institutionnelle et technico-économique. En outre, il est nécessaire de construire des instruments 

de prévision de la séparation pour pouvoir mettre en place des programmes d'intervention sur 

les représentations. Ces outils peuvent être utilisés par l'individu ou l'organisation. 



1.3.3- La séparation est une dynamique sur laquelle il est possible d'intervenir de 

façon ponctuelle et corrective 

Si l'intervention préventive est incomplète, les individus partants et restants peuvent diverger 

sur ce qui est à dénouer. La séparation ne se fait pas complètement et laisse des séquelles. Des 

interventions réparatrices sont alors nécessaires. 

En ce qui concerne les actions réparatrices sur l'organisation, il s'agit 

essentiellement : 

- d'émettre des signaux aux salariés restants sur la gestion de leur propre 

départ ; montrer que l'on se préoccupe du salarié qui part, c'est signifier aux restants que 

l'on s'occupera d'eux et c'est apaiser des angoisses ; 

- de réduire les dysfonctionnements opérationnels nés de la séparation (perte 

de compétences, perturbation des fonctionnements,. . .) ; 
- d'apaiser les tensions émotionnelles dans le groupe ; la séparation peut 

générer chez les collègues de l'individu partant un deuil ou des émotions (peur, colère) ; 

apporter des explications sur la séparation est important ; il est aussi fondamental de 

laisser ces émotions s'exprimer. 

Les interventions réparatrices sur l'individu sont de deux ordres : 

- apporter un soutien instrumental ; il s'agit d'aider le salarié a se reclasser ; le 

recours à un consultant, l'utilisation du bilan de compétences, la création d'une cellule 

interne à l'organisation peuvent s'avérer efficaces ; 

- apporter un soutien psychologique ; le gestionnaire peut réaliser, à partir d'une 

grille, une évaluation de l'intensité du deuil ; en fonction de celle-ci, il détermine si un 

accompagnement est nécessaire et qui est le plus à même d'intervenir (le responsable du 

personnel, un consultant, un psychologue) ; l'accompagnement consiste tout d'abord à 

expliquer au salarié ce qu'il vit afin qu'il accepte ses réactions ; il signifie aussi écoute, 

empathie et suivi. L'individu aura les plus grandes difficultés à retrouver un emploi tant 

qu'il n'aura pas achever son deuil. 

Nous venons de présenter les conclusions théoriques et opératoires de notre 
recherche. Nous allons à présent en exprimer les apports et les limites. 



2- EVALUATION GENERALE DE LA RECHERCHE 

2.1- A ~ ~ o r t s  de la recherche 

L'apport principal de cette recherche est d'enrichir la manière d'aborder la 
séparation. 

Nous avons multiplié les angles de vue. Aux perspectives habituelles, le juridique et 

l'économique, nous avons ajouté le psychologique, le sociologique et le psychanalytique. Cet 

élargissement nous a permis d'articuler le connu (des concepts et théories "importés") et 

l'inconnu (la séparation). A titre d'exemple, nous avons montré que le concept de deuil est 

opératoire dans la construction de connaissances de gestion. 

Nous avons aussi intégré différents niveaux d'analyse : l'individu, le groupe, 

l'organisation et la société. Ce faisant, nous avons proposé des modes de gestion de la 

séparation qui ne soient ni partiaux ni partiels. Cette intégration inscrit aussi notre recherche 

dans des problématiques plus larges : les trajectoires professionnelles, les fonctionnements 

collectifs, le chômage ou la réinsertion. 

Cet élargissement et enrichissement de la compréhension de la séparation s'est traduit par des 

grilles de lecture construites à l'intention des gestionnaires. 

Les gestionnaires peuvent s'en servir comme des stimulateurs de réflexion sur leurs 

pratiques. En ce sens, elles peuvent contribuer à l'évolution de modes de gestion de la 

séparation. Elles servent surtout à comprendre des phénomènes jusque-là peu étudiés et gérés. 

Elles réintègrent la dimension psycho-sociale dans le champ cognitif des 

gestionnaires. Cette dimension est anxiogène et perturbatrice quand elle n'est 
pas traitée. La gestion des dimensions juridique et technique est nécessaire mais insuffisante ; 

elle ne peut résoudre les questions psycho-affectives ou socio-politiques qui émergent dans la 

séparation. 

Notre recherche donne aux gestionnaires les moyens d'élucider les situations de séparation et de 

construire à partir de cette connaissance des outils appropriés. 

Rappelons enfin cette thèse peut participer à l'élargissement du champ des recherche en GRH 

en ce qu'elle s'inscrit aux "frontières organisationnelles". 



2.2- Limites de la recherche 

L'objectif de notre recherche était double : apporter une connaissance plus complexe de la 

séparation et en proposer des grilles de lecture et des outils de gestion. Deux types de résultats 

sont par conséquent à évaluer : les résultats théoriques et pratiques. 

En ce qui concerne les apports théoriques de notre recherche, deux remarques 

sont à noter : 

1- le système, le processus et la dynamique sont des constructions. Elles 

ont pour objet l'explication et la compréhension de la séparation. 

L'évaluation de nos résultats demande l'examen de leur adaptation (ou 
convenance) aux situations. Il s'agit de vérifier si les structures cognitives résistent, 

sont adaptées aux expériences empiriques : "notre connaissance est utile, pertinente et viable (. . .) 

quand elle résiste à l'épreuve de l'expérience, nous penner de faire des prédictions et de provoquer ou ail 

contraire d'éviter (. . .) des phénornène~."~ 

Certes, ces artefacts nous ont permis d'expliquer les séparations 

examinées, mais la restitution de ces dernières était elle-même influencée 

par  notre construction2. On ne peut donc se baser sur la cohérence entre nos 

développements théoriques et nos observations empiriques. Il est probable que d'autres 

constructions auraient abouti à d'autres résultats tout aussi cohérents. 

L'évaluation de nos résultats demanderait : 

- une confrontation avec des séparations observées p a r  

ailleurs ; la non-apparition de paradoxe entre des situations restituées par 

d'autres chercheurs et notre construction serait par exemple un critère 

d'adaptation de cette dernière ; 

- l'évaluation de la cohérence interne de notre construction ; il s'agit 

d'évaluer la compatibilité des éléments théoriques utilisés entre eux et avec la 

structure que nous proposons. 

' Ernst Von Glaserfeld, in Paul Watzlawick, p. 26, 1988 

Voir le chapitre 2 





- leur complexité relative peut rendre aléatoire leur appropriation par les 

acteurs organisationnels ; un travail de traduction de ces résultats en modes opératoires 

simples pourrait s'avérer nécessaire ; 

- les acteurs organisationnels pourraient se révéler peu intéressés par de tels outils ; si ces 

derniers ne répondent pas à des stratégies ou des intérêts précis', ils demeureront de 

simples élaborations intellectuelles. 

2.3- Ouvertures et pers~ectives 

Dans ce travail, nous avons tenté de balayer le plus largement possible le système et le 

processus de séparation et les possibles d'intervention. Ainsi faisant, certains points n'ont pas 

été assez approfondis ou démontrés. Le caractère exploratoire de notre recherche laisse 

apparaître, au terme de celle-ci, des pistes de recherche. 

2.3.1- Spécification du cadre d'étude2 el précision des grilles de lecture 

Nous avons pris en compte des séparations aussi différentes que le licenciement individuel, la 

démission, la retraite ou le décès. De la sorte nous avons pu proposer des grilles de lecture au 

spectre relativement large. Mais nous avons perdu en finesse dans l'analyse de chacune de ces 

séparations. Des études plus ciblées seraient nécessaires pour en préciser les spécificités et 

affiner les grilles de lecture. 

2.3.2- Vérification par analyses quantitatives des facteurs qui influencent la séparation 

Nous avons repéré de nombreux facteurs qui influenceraient la séparation. A partir de nos 

développements théoriques et de nos études de terrain, il est possible de procéder à des 

recherches de type hypothético-déductive. Certaines hypothèses pourraient être construites et 

vérifiées ; à titre d'exemples : 

- Existe-t-il une corrélation entre le temps de reconstruction d'une relation 

individu-organisation et le type de séparation (démission, licenciement, transaction). 

' Voir 1.6.2 

Voir 1.1 



Cette étude pourrait valider ou invalider l'hypothèse selon laquelle le "déroulement" de la 

séparation est plus long dans le cas du licenciement, compte tenu du travail de deuil. La 

difficulté serait d'isoler les autres variables intervenant dans le recouvrement d'un emploi 

(niveau de qualification, âge, etc.). 

- Existe-t-il une corrélation entre le "déroulement" du processus de séparation, 

notamment l'intensité du deuil et le niveau d'implication des individus. 
Nous avons accrédité l'hypothèse selon laquelle plus un individu est impliqué dans une 

organisation, plus les liens qu'il a à dénouer sont nombreux et intenses. Si cette hypothèse était 

validée, elle pourrait permettre de cibler les populations à accompagner dans leur sortie 

d'entreprise. 

Cette validation peut se heurter à deux écueils. Tout d'abord, nous avons montré que le travail 

de deuil était subordonné aux relations que l'individu noue avec l'organisation mais aussi à des 

capacités individuelles. Il conviendrait dès lors de distinguer le poids respectif de l'implication 

et de ces capacités dans le "déroulement de la séparation". Ceci pose la question de leur mesure. 

La deuxième difficulté serait de mesurer l'implication a posteriori. Comment évaluer, après 

qu'il l'ait quittée, l'implication qu'a eu un individu dans une organisation ? 

- L'influence des facteurs de contingence organisationnels sur la séparation1. 

Bien que nous nous en soyons peu préoccupée, il nous semble possible de formuler 

l'hypothèse de liens entre les contingences organisationnelles et la séparation. 

Les corrélations à vérifier sont très nombreuses : le lien entre la taille de l'organisation et le 

poids de la dimension juridico-institutionnelle de la séparation ; le lien entre le nombre de lignes 

hiérarchiques et le processus de prise de décision ; le lien entre le secteur d'activité et les 

représentations de la séparation,. . . mais aussi les éventuelles corrélations entre les rôles, les 

attributions, le pouvoir du responsable du personnel et le déroulement des séparations. 

Ces recherches permettraient d'affiner les grilles de lectures et de proposer des modes 

opératoires mieux adaptés aux contextes organisationnels. 

2.3.3- Etude des répercussions de la séparation sur les relations individu-organisation 

Nous avons énoncé quelques intérêts que peuvent avoir les organisations à gérer les 

séparations2. Des recherches pourraient démontrer explicitement les répercussions de la 

séparation et de sa gestion sur les fonctionnements organisationnels. Pour ce faire, il est 

possible de répondre à quelques questions. 

' Cette influence est suggérée à l'Annexe 2 

Voir chapitre 1 



- Les individus ayant déjà vécu une ou plusieurs séparations présentent-ils une 
spécificité dans leur relation à l'organisation ? 

Il s'agirait d'examiner la corrélation entre le nombre de séparations vécues par des individus, la 

nature de ces séparations et le degré d'implication des individus dans l'organisation. 

Dans nos entretiens, nous demandions aux individus si leur relation à l'entreprise avait changé. 

Les propos étaient parfois teintés d'amertume et de regret. Les interviewés formulaient la 

résolution de ne plus s'investir autant dans une organisation1. Cependant la majorité des 

individus interrogés étant, au moment des entretiens, sans emploi, les réponses peuvent être 

lues davantage comme des intentions que comme des comportements. 

Cette étude demanderait de bâtir trois échantillons : "séparés ayant choisi de partir (ou 

séparation bien vécue)", "séparés ayant subi la séparation (ou séparation mal vécue)" et "non 

séparés (individus n'ayant pas vécu de séparation)" et de comparer leur niveau d'implication. 

La difficulté serait là encore de neutraliser les autres variables influençant l'implication. Il est 

possible que les trois échantillons diffèrent sur d'autres caractéristiques (qualification, 

rémunération, ancienneté,. . .) qui interfèrent dans le niveau d'implication. 

- Les groupes ayant perdu un de leur "membre", notamment dans des 
circonstances difficiles (licenciement, décès), présentent-ils des spécificités ? 

L'intégration du remplaçant s'en trouve-t-elle perturbée ? La productivité du groupe diminue-t- 

elle de façon significative lorsque une séparation se passe mal (il conviendrait là aussi d'étudier 

trois échantillons : un où la séparation se passe "mal", un où elle se passe "bien", un où le 

groupe conserve son intégrité) ? Les comportements des individus restants sont-ils modifiés 

durablement ? . . . 
La difficulté de telles études réside dans le temps nécessaire au suivi des groupes (il serait 

nécessaire de les observer avant et après la séparation) et dans l'isolement des variables 

significatives. 

2.3.4- Etude des outils susceptibles d'améliorer le déroulement de la séparation. 

Dans nos dixième et onzième chapitres, nous avons indiqué quelques instruments. Des 

approfondissements sont possibles dans plusieurs directions. 

- Les outils existants peuvent-ils être orientés dans le sens d'une meilleure 
gestion de la séparation ? Cela demanderait d'étudier, par exemple, les effets des bilans de 

compétences, de l'outplacement, des cellules de reconversion sur l'intensité du deuil, sur son 

Voir h e x e  4 



temps ou sur la capacité à reconstruire une relation. Pour ce faire, le recours à deux groupes 

d'individus serait aussi nécessaire (ayant ou n'ayant pas bénéficié de tels outils). 

- Des outils nouveaux auraient-ils un effet significatif ? Répondre à cette question 

nécessiterait de recourir à l'expérimentation, c'est-à-dire de trouver des terrains où mener, par 

exemple, des "entretiens de désengagement et d'accompagnement". Ensuite, il faudrait 

comparer les processus de séparation ainsi influencés avec ceux d'un échantillon dont la 

séparation aurait été gérée de façon "traditionnelle". 

Dans la même veine, il serait possible de demander à des gestionnaires d'utiliser les grilles que 

nous avons construites et ensuite évaluer les effets de ces outils sur la séparation. 

Parmi ces possibilités de développements ultérieurs, deux retiennent notre 
attention : 

1- Quels sont les liens entre vécu de séparation, développement de la maturité, 

accumulation d'expériences de deuil, affirmation de l'identité, déroulement de 
carrière, capacité au deuil ? Schématiquement, existent-ils des interactions telles que nous 

les figurons ci-après : 

trajectoire professionnelle 
(nombre et vécus des 

développement de la maturité 
stabilité de l'identité 

12.3- Projet de recherche 

Cette recherche demande notamment de construire des outils d'évaluation de l'aptitude 

individuelle au deuil. 

2- Quelles sont les répercussions du décès d'un salarié sur l'organisation, le groupe et 

les fonctionnements collectifs ; en effet si ce type de séparation était intégré dans notre 

recherche, les conditions méthodologiques qu'il requiert et sa "rareté" nécessitent des 



investigations plus poussées. 

Nous nous sommes essentiellement penchée sur le travail de deuil qu'a à réaliser l'individu 

partant. Nous pourrions examiner les processus de deuil à l'intérieur de l'organisation dans 

plusieurs cas : décès "extra-organisationnel", décès lié à un accident du travail, décès de 

plusieurs salariés en situation de travail, décès de dirigeants,. . . 

Les possibilités de recherche sur le thème de la séparation sont nombreux. Cela tient 

probablement au fait que notre recherche soit essentiellement exploratoire et que nombre de nos 

conjectures restent à valider. Cela tient peut-être aussi au fait que la recherche en GRH se soit 

pour l'heure essentiellement intéressé aux phénomènes humains à l'intérieur de l'organisation. 
1 Travailler sur la séparation ouvre un champ d'étude jusque-là peu investi . 

Voir 1.3 et 1.4 
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s i  ,SEPARER D'UNE O R G A ~ S A T ~ O N  f 

1 Rbsumé 

~ 2 s  saliit~ca vivent parfois mal leur dépitri. u une entreprise ; certaines situations sont memes traumatiques. 

Nombre dê responsables sont en peine d'annoncer ou de gérer ces séparations. S'ils e n  maîtrisent les aspects 

juridiques et operato'ires, la dimension psycho-sociale semble en revanche troubler leur action. Quant à la 

.. littéra~re de gestion, elle aborde la sé&ratioii essentiellement sous l'angle juridique ou technique. 
' 

Ce triple constat montre les limites dans la compréhension et la gestion de la séparation. Les connais@nces 

. ktuelles ne permettent pas de saisir globalement le phénomltne. Elles laissent des zones d'ombre pour sagesfion., 

&'objectif de la thèse est de construire une connaissance plus compIexe pour périneme. une gestion plus 
- 
appr~pnee. 

k .  .. 
Cette connaissance est élaborée à partir de détours théoriques et d'une approche multi-méthodês. Elle s'appyie sur, 

deux mefacts : le systkme et le processus de séparation. L'étude du système montre que sa  dimensjon ps*hq-. 

s&ale n'est pis assez prise en compte. En conséquence, les acteurs peuvent ressentir les cadres ~pératoim et 

, . juridiques comme dépourvus de sens. L'analyse du processus montre que ce qui émerge dans les prémices a 
: 

, \, , E .  r@ercute~tout au long du déroulement. Le processus s'autonomise ; il peut durer ou se reproduire en perturbant $ . .  . , , - 
-.lei rapports uiteueurs avec une autre organisation. 

& .  " 
. '+" 

-La thlise est aussi tournée vers i'action. D ~ S  grilles de lecture intégrant les multiples réalités da la sépaisti& 
3 .  

doivent penmtw aux gestionnaires de biitir dqs outils provisoires et adaptés localement. Ces outil~s'ins~venî 
r .  

'.&w une logique préventive QU réparatrice. 
* >  r 

- C,ue..recherche se place en llsihe du champ de la GRH. En ce sens, elle peut contribuer à élargir le domaine &la4 

geshoa des hommes.en organisatioii. C'est aussi utie c~ntribiikn aux travaux sur le chômage, l'excl.~sion et la 

gestion des tmj-toires ptofessionneIles. Enfin, elle peut stimuIer la réflexion des acteurs par rapport ,$a leurs 

pratiques en aidant par-là B leur évolution. 

'r 
/ r  - 

- .  

W .  ; . .  
Mots clefs -* 

séwtioi. - licenciement - démission - retraite - prh.waite - exclysion - outp1acement - théorie du &ci . I  
. processus de &emploi - chômage - trajectoire profession&lle . . 
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